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 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 6a1

1. Un yavam, par contre, est obligé d’épouser la yevama, car la mitsva 

de yiboum a la priorité sur celle de ’halitsa (Yevamot 39b). Toutefois, 

lorsque la yevama est une sota, cette obligation n’est pas appropriée, car 

elle conduira à la destruction de sa maison. Il s’ensuit donc que le yavam 

ne peut pas se marier avec elle, même s’il le souhaite ! En effet, épouser 

sa belle-sœur n’est autorisé que dans le cadre de la mitsva du yiboum. 

Étant donné qu’une sota ne convient pas du tout pour cette mitsva, 

elle n’entre pas dans son cadre et reste par conséquent interdite à son 

beau-frère par la Torah. En revanche, si un étranger veut épouser cette 

femme, il n’y a aucune raison de l’en empêcher (Rachi, tel qu’expliqué 

par ’Hidouchei HaGriz ; cf. Méiri). Voir aussi Kéren Ora.

 [Bien que le yavam soit exempté de la mitsva du yiboum, la ’halitsa 

est néanmoins nécessaire, puisque le mari lui-même aurait dû divor-

cer s’il était resté en vie, comme la Guemara l’a dit plus haut, 5b. Voir 

Tiféret Tsion.]

2. La Torah aurait dû écrire “un deuxième homme” pour opposer le 

second mari au premier, puisque celui-ci est appelé “son premier mari” 

(v. 4 là-bas). Nous interprétons donc le qualificatif “autre” de façon péjo-

rative, comme dans l’expression אֱלהִֹים אֲחֵרִים, des dieux autres (Maharcha 

sur Guittin 90b ; voir aussi Méiri ici).

3. Comment peut-on obliger le yavam à épouser cette femme, alors que 

la Torah elle-même la considère comme mauvaise et condamne son 

second mari ? (Voir Rachi).

4. Ici aussi, comment peut-on obliger le yavam du second mari à la 

prendre en yiboum, alors que la Torah condamne le mari qui épouse une 

telle femme ? (Voir Rachi).

5. Puisque la sota n’a pas agi de manière inappropriée pendant son se-

cond mariage, on peut dire qu’elle s’est repentie de ses mauvaises voies. 

Par conséquent, celui qui l’épousera par la suite ne sera pas appelé un 

“autre homme”. Ce qualificatif est uniquement réservé à celui qui l’a 

épousée immédiatement après son veuvage ou son divorce d’un mariage 

au cours duquel elle s’est mal conduite (Rachi ; cf. Hagahot Radal).

6. Ce qui permet à un homme et une femme de vivre ensemble est un 

mariage valable. Rava pense donc que si un isolement faisant suite à 

une mise en garde (kinouï) détériore cette relation et interdit la femme 

à son mari (auquel elle était permise jusqu’à présent), alors il est certain 

que cet isolement détériore aussi le potentiel de yiboum avec le beau-

frère, auquel elle était jusqu’à présent interdite (Rachi).

7. La Torah déclare au sujet d’un Cohen Gadol (Lévitique 21:14) : Une 

veuve, une divorcée, une femme profanée (ה ל� ה) et une prostituée (חֲל�  — (זוֹנ�

celles-ci, il ne prendra pas. [Bien que ces unions soient interdites par la 

Torah, le mariage prend effet a posteriori.]

8. Un Cohen ordinaire n’a pas le droit de se marier avec trois des quatre 

types de femmes interdites à un Cohen Gadol (ibid. v. 7). Il a le droit 

d’épouser une veuve.

9. Car dans le traité Yevamot (84a), la Michna enseigne explicitement : 

“Ces femmes sont interdites à leur mari, mais sont autorisées au ya-

vam : un Cohen Gadol qui a donné des kiddouchin à une veuve, et qui a 

un frère [qui est] un Cohen ordinaire, etc.”

 La Guemara va souligner une différence évidente entre les deux cas : 

dans celui d’Abayé, le Cohen Gadol n’est pas devenu interdit à sa femme 

(la veuve) ; il lui était interdit de l’épouser dès le début (Rachi ; voir 

Tiféret Tsion pour une discussion sur la raison pour laquelle Rachi dit 

 la] לקמן פריך plutôt que [la Guemara va expliquer plus loin] ולקמן מפרש

Guemara va objecter plus loin] ; voir là-bas également, une explication 

de la pensée d’Abayé).

10. Rava soutient que le raisonnement présenté en note 6 ci-dessus n’est 

vrai que si un mariage valable et autorisé devient interdit ; cela affecte 

également le yavam. Lorsque le mariage était interdit depuis le début, 

le yavam n’était et n’est aucunement affecté (voir Tossefot HaRoch ici, 

Tossefot sur Yevamot 84b ד‘‘ה שייר, et Kovets Héarot sur Yevamot 15:4 ; 

cf. Torat HaKenaot).

11. La femme d’un Juif qui n’est pas Cohen, qui a été violée reste per-

mise à son mari. La Guemara (Ketoubot 51b) déduit cette loi d’un verset 

des Nombres (5:13), qui enseigne qu’une femme adultère est interdite 

à son mari, si elle n’a pas été forcée. Ceci sous-entend que si elle a été 

NOTES 

כָּרְחֵיהּ ל  בְּע� עֲלֵיהּ  לָהּ  ן  רָמִינ� קָא   Est-ce que nous l’imposons — מִי 
à [l’autre homme] contre son gré ? Non ! Il l’épouse de son 

plein gré.[1]

 La Guemara cite une troisième version de l’échange entre Rav 

Yossef et Abayé :

דְּאָמְרֵי  Et il y a ceux qui disent que pour expliquer — וְאִיכָּא 

pourquoi une femme suspectée d’adultère n’est pas soumise au 

yiboum,   ב יוֹסֵף ר ר� חֵר‘‘  : Rav Yossef a dit — אָמ� כָּתוּב קְרָאוֹ ,,א�  ה�
— l’Écriture appelle [le second mari] un autre homme, pour 

souligner  שֶׁאֵין בֶּן זוּגוֹ שֶׁל רִאשׁוֹן — qu’il n’est pas l’homologue 
du premier mari, mais qu’il lui est moralement inférieur.[2]  שֶׁזֶּה 
-Car ce premier mari a fait sortir une mau — הוֹצִיא רְשָׁעָה מִבֵּיתוֹ
vaise personne (la sota) de sa maison,  ֹוְזֶה הִכְנִיס רְשָׁעָה לְתוֹךְ בֵּיתו 
— tandis que ce second mari a fait entrer une mauvaise per-
sonne dans sa maison —  בּוּמֵי מִּי י� בֵּם נ� תְּ תִּתְי� תְּ אָמְר�  et malgré — וְא�

cela, tu dis qu’elle devrait même être prise en yiboum[3] !?
 La Guemara objecte :

יֵּי בּ� ר לֵיהּ א� תָּה  : Abayé dit à [Rav Yossef] — אָמ�  mais — אֶלָּא מֵע�
d’après cela,  חֵר לְא� -si [la femme suspectée d’adul — נִשֵּׂאת 
tère] s’est mariée avec un autre homme après que son premier 

mari en a divorcé   בָּנִים בְּלאֹ   et que [le second mari] — וּמֵת 
meure ensuite sans enfant,  בֵּם  elle ne devrait pas — לאֹ תִּתְי�
être prise en yiboum,  ‘‘חֵר כָּתוּב קְרָאוֹ ,,א� -car l’Écriture l’ap — דְּה�
pellerait aussi [le yavam] du second mari “un autre” homme.[4] 

Pourtant, elle est sans aucun doute soumise au yiboum ! — ? —
 Rav Yossef répond :

מִיהָא אי  דְּה� בֵּיהּ   Malgré tout, par rapport à cet “autre” (le — גּ�

second mari),  יְימָא  elle a maintenu une bonne — בְּשֵׁם טוֹב הֲוָה ק�
réputation.[5]

 La Guemara cite une source tout à fait différente de l’interdic-

tion pour une femme soupçonnée d’être une sota, d’être prise en 

yiboum :

ר ל וָחוֹמֶר  : Rava a dit — רָבָא אָמ� -le fait que la sota soit dis — ק�

pensée du yiboum est déduit par un raisonnement a fortiori, 
comme suit :   ּלָה מּוּתָּר  בּ� נֶאֶסְרָה   si [la sota suspectée] — אִם 
devient interdite à celui qui lui était autorisé initialement 

(son mari),  ּבָּאָסוּר לָה — alors, à celui qui lui était initialement 

interdit (le frère du mari),  לאֹ כָּל שֶׁכֵּן — n’est-ce pas qu’à plus 
forte raison, elle lui sera interdite[6] ?!

 La Guemara conteste ce raisonnement :

יֵּי בּ� א� לֵיהּ  ר  תָּה  : Abayé dit à [Rava] — אָמ� מֵע�  mais — אֶלָּא 
d’après cela,  וּמֵת לְמָנָה  הָא� אֶת  שֶׁקִּידֵּשׁ  גָּדוֹל   un Cohen — כֹּהֵן 
Gadol qui a illégalement donné des kiddouchin une veuve[7] 
et qui meurt plus tard sans enfant,  הֶדְיוֹט כֹּהֵן   et — וְיֵשׁ לוֹ אָח 
qui a un frère, Cohen ordinaire, qui est autorisé à se marier 

avec une veuve,[8]  בֵּם  ne devrait pas être [la veuve] — לאֹ תִּתְי�
prise en yiboum ! On peut en effet utiliser le même raisonne-

ment par kal va’homer :  ּלָה מּוּתָּר  בּ� נֶאֶסְרָה   si [la veuve] — אִם 
devient interdite à celui qui lui était autorisé initialement 

(c’est-à-dire son mari, le Cohen Gadol),  ּלָה  ,alors — בָּאָסוּר 

à celui qui lui était initialement interdit (le frère du mari, le 

Cohen ordinaire),  שֶׁכֵּן כָּל   n’est-ce pas qu’à plus forte — לאֹ 
raison, elle est interdite ?! Or, nous savons qu’elle est permise 

au yiboum[9] ! — ? —
 Rava rejette cette analogie pour deux raisons :

 Dis-tu que [la veuve] est devenue interdite au — נֶאֶסְרָה

Cohen Gadol ?  יְימָא וְק� אֲסִירָא   Mais elle lui a toujours — הָא 
été interdite !  ּלָה  En outre, dis-tu que la veuve est — מוּתָּר 

devenue interdite à celui qui lui était initialement autori-
sé ?  אָסוּר לָהּ הוּא — Mais [le Cohen Gadol] lui a toujours été 
interdit[10] !
 Abayé accepte cette réfutation, mais soulève une objection 

différente :

 Plutôt, la femme d’un Cohen ordinaire — אֶלָּא אֵשֶׁת כֹּהֵן שֶׁנֶּאֶנְסָה

qui a été violée et qui lui est donc devenue interdite,[11]  וּמֵת — et 



forcée, elle lui est toujours permise. En outre, la Guemara interprète le 

mot elle comme une exclusion — ce qui signifie que c’est seulement elle 

qui bénéficie de cette indulgence. En revanche, une autre femme violée 

— la femme d’un Cohen — n’est pas traitée ainsi ; elle devient interdite 

à son mari même si elle a été prise de force (Rachi). [En vérité, elle est 

interdite à tous les Cohanim, si son mari décède avant de divorcer (voir 

Yevamot 56b).]

12. Un ’halal [littéralement : profané] est le fruit d’une union entre un 

Cohen et une femme qui est interdite aux Cohanim (par exemple une 

femme divorcée ; voir notes 7-8 ci-dessus). Cette catégorie est déduite 

du Lévitique 21:15 qui déclare qu’en s’abstenant de se marier avec 

les femmes qui lui sont interdites, le Cohen Gadol ne profanera pas sa 

progéniture. L’Écriture sous-entend ici que si un Cohen a des enfants 

avec l’une des femmes qui lui sont interdites, il profane sa progéniture 

(c’est-à-dire qu’il rend ses enfants ’halalim). Abayé parle donc du cas 

où le père de ce Cohen a eu un fils à la suite d’un rapport avec l’une de 

ces femmes interdites. Ce demi-frère est un ’halal et, en tant que tel, est 

exclu de la prêtrise et est autorisé à épouser l’une des femmes interdites 

aux Cohanim, y compris une femme mariée qui a été violée (Rachi).

13. Or, nous savons qu’elle est soumise au yiboum (voir Tossefot 

.(ד‘‘ה אשת כהן

 Cette analogie est exacte, car une femme permise est devenue inter-

dite à son mari (le Cohen) au cours de son mariage (lorsqu’elle a été 

violée). Abayé soutient donc que si le viol a porté atteinte à la rela-

tion conjugale et a interdit le mari qui était jusqu’ici autorisé, alors 

certainement, il altère le lien de yiboum entre la femme et le beau-

frère, ce dernier ayant toujours été interdit (voir Rachi, voir note 6 

ci-dessus).

14. Comme nous l’avons mentionné plus haut (note 11), une femme 

mariée qui a été violée est interdite uniquement à un Cohen ; un non-

Cohen, ou même un ’halal, peut l’épouser ou rester marié avec elle. Le 

kal va’homer de Rava est donc inapplicable dans notre cas. En effet, 

Rava parlait d’une femme qui a peut-être volontairement commis un 

adultère et est devenue interdite en tant que sota. Elle est donc interdite 

par un type d’interdiction qui s’applique à la fois au mari et au beau-

frère. Puisque le lien de yiboum entre la femme et son beau-frère a pour 

origine le mariage initial et que ce mariage a été altéré par un événe-

ment qui peut aussi concerner le beau-frère, on dit que ce lien de yiboum 

a aussi été altéré. En revanche, dans le cas d’Abayé, le ’halal n’est pas 

affecté par l’événement (la cohabitation forcée) qui a porté atteinte au 

mariage de son frère (Cohen), car il a tout à fait le droit d’épouser une 

femme qui a été violée alors qu’elle était mariée. Par conséquent, le lien 

du yiboum n’a pas été diminué (Rachi).

15. Voir 2a note 11 pour la source dans l’Ecriture

16. Voir Méiri ; Barténora sur cette Michna avec Min’ha ’Haréva. De 

même, il leur est interdit de rester avec leur mari (Tossefot Chantz ; 

Méiri).

17. Même si leur mari est Cohen (Rachi), ou si elles sont filles de Cohen 

qui reviennent au domicile parental après la fin de leur mariage (voir 

Barténora ; Michné LaMélekh, Hilkhot Sota 2:12 ; voir toutefois Tiféret 

Tsion sur Rachi ; voir aussi Hagahot R’ Betsalel Ronsburg).

18. C’est-à-dire : j’ai commis un adultère au cours de notre mariage. Une 

femme adultère n’a pas le droit de manger de la terouma (voir plus loin, 

28a ; Tossefot sur Yevamot 44b ד‘‘ה הכא נמי), et cette femme est, de son 

propre aveu, une femme adultère.

 [Dans le traité Nedarim (90b), la Michna enseigne qu’une femme qui 

prétend avoir commis un adultère reste permise à son mari (car on la 

soupçonne d’inventer cette histoire afin de forcer son mari à divorcer 

d’elle), et la Guemara cite là-bas une opinion selon laquelle elle reste 

également autorisée à manger de la terouma. Cela semble contredire 

notre Michna qui accepte ses aveux. En vérité, il n’y a pas de contra-

diction, car notre Michna parle du cas où elle a avoué après avoir 

transgressé une mise en garde de ne pas s’isoler avec un autre homme. 

Puisqu’il existe des preuves circonstancielles qui appuient ses aveux, 

tous seraient d’accord pour dire qu’il lui est interdit de manger de la 

terouma et de rester avec son mari (voir Tossefot, Tossefot Chantz et 

Tossefot HaRoch).

19. Puisqu’il a été établi par deux témoins qu’elle a commis un adultère, 

elle ne peut plus manger de terouma.

20. Elle soutient qu’elle est innocente, mais a peur de boire les eaux 

amères. Nous ne pouvons pas la forcer à boire [voir Michna plus loin, 

20a] et nous ne pouvons donc pas vérifier si elle a effectivement commis 

un adultère ou non. Elle conserve son statut de sota et n’a pas le droit de 

manger de terouma (Méiri).

21. C’est le mari qui doit amener la sota au Temple pour qu’elle boive les 

eaux amères. S’il refuse de la faire boire, elle ne peut pas le faire de son 

propre chef. [Cela est indiqué par le verset qui dit (Nombres 5:15) : וְהֵבִיא 
כֹּהֵן אִישׁ אֶת־אִשְׁתּוֹ אֶל־ה�  et l’homme amènera sa femme au Cohen. . . (Voir ,ה�

Rachi sur 24a ד‘‘ה ולא שותות ; Ketoubot 81a)] Son statut ne pourra donc 

jamais être fixé et elle restera donc toujours interdite à son mari et ne 

pourra plus jamais manger de terouma. [En fait, Tossefot sur Yevamot 

95a  אילימא  déduit de la Guemara là-bas qu’une fois que le mari ד‘‘ה 

refuse de faire boire à sa femme les eaux amères, il ne peut plus se 

rétracter, et elle garde donc définitivement son statut de sota.]

22. Une femme suspectée d’être une sota n’a pas le droit d’avoir des re-

lations avec son mari jusqu’à ce qu’elle boive les eaux amères et prouve 

ainsi son innocence (voir plus loin, 27b). Si son mari a transgressé cette 

interdiction et a cohabité avec elle pendant cette période (“alors qu’ils 

étaient en route” pour Jérusalem, où elle doit subir le test), les eaux 

amères ne sont plus efficaces. En effet, la Torah déclare (Nombres 5:31) : 

הּ א אֶת־עֲונֹ� הִוא תִּשּׂ� ה ה� אִשּׁ� וןֹ וְה� אִישׁ מֵע� ה ה�  ,et l’homme sera exempt de faute ,וְנִקּ�

tandis que la femme portera sa faute, et les Sages en déduisent : c’est 

uniquement si le mari lui-même est exempt de faute, que les eaux sont 

efficaces pour examiner son épouse ; s’il a péché (en cohabitant avec 

elle illégalement), les eaux ne sont pas efficaces (plus loin, 28a). Notre 

Michna enseigne donc que si son mari a cohabité avec elle illégalement, 

il n’y a plus aucun moyen de prouver son innocence et elle n’aura donc 

plus jamais le droit de manger de terouma (Rachi ; voir Méiri).

NOTES 

peu après, avant de divorcer, [le mari] meurt sans enfant,  ׁוְיֵש 
בֵּם  et il a un frère qui est un ’halal,[12] — לוֹ אָח חָלָל  — לאֹ תִּתְי�

[la veuve] ne devrait pas être prise en yiboum ! On peut en 

effet faire le même kal va’homer :  ּמּוּתָּר לָה נֶאֶסְרָה בּ�  si à — אִם 

cause du viol, [la veuve] devient interdite à celui qui lui était 
initialement autorisé (son mari Cohen),  ּלָה  alors, à — בָּאָסוּר 
celui qui lui était interdit au moment du viol (le frère ’halal du 

mari),  לאֹ כָּל שֶׁכֵּן — n’est-ce pas qu’elle lui est interdite à plus 
forte raison[13] ?! — ? —
 Rava rejette également cette analogie :

שָׁרֵי מִישְׁרָא  בְּיִשְׂרָאֵל   Une [femme] violée est toujours — אוֹנֶס 
permise à un Israël (c’est-à-dire à un non-Cohen) ;  אי בֵּי דְּה�  וְג�
אִיסּוּרָא לֵיכָּא   et donc, en ce qui concerne ce frère, le — (מִיהָא) 

’halal, il n’y a aucune interdiction.[14]

  HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 6a2

Michna La Michna précédente a enseigné qu’une femme soupçonnée d’être une sota n’a pas le droit de 

manger de la terouma, tant que son statut n’a pas été clarifié par l’absorption des eaux amères.[15] En 

revanche, les femmes qui sont mentionnées dans la présente Michna ont définitivement perdu le droit de manger 

de la terouma, parce que leur culpabilité est établie ou parce qu’elles ne veulent pas ou ne peuvent pas prouver leur 

innocence en buvant les eaux amères.[16]

בִּתְרוּמָה מִלֶּאֱכוֹל  אֲסוּרוֹת  טְמֵאָה  : Et ces femmes n’ont pas le droit de manger de la terouma[17] — וְאֵלּוּ   הָאוֹמֶרֶת 
לְךָ טְמֵאָה  ; celle qui dit à son mari : “Je suis souillée pour toi”[18] — אֲנִי  שֶׁהִיא  עֵדִים   et celle pour — וְשֶׁבָּאוּ 
laquelle des témoins sont venus et ont attesté qu’elle est souillée[19] ;  וְהָאוֹמֶרֶת אֵינִי שׁוֹתָה — et celle qui dit : 
“Je ne boirai pas”[20] ;  ּשְׁקוֹתָה עְלָהּ אֵינוֹ רוֹצֶה לְה�  et celle dont le mari ne veut pas lui faire boire les eaux — וְשֶׁבּ�

amères[21] ;  ְדֶּרֶך עְלָהּ בָּא עָלֶיהָ בּ�  et celle dont le mari a eu un rapport avec elle, alors qu’ils étaient en route — וְשֶׁבּ�
pour Jérusalem.[22]



23. Il a prouvé son enseignement à l’aide de notre Michna (Rachi). Il a 

donc souligné l’intention de celle-ci (voir Rachi sur Yevamot 56b). [On 

retrouve cette expression à propos de Rav Chéchet à plusieurs reprises. 

La raison en est peut-être que Rav Chéchet était aveugle (Berakhot 

58a), et pourtant, il a illuminé les yeux des autres érudits en Torah par 

son savoir (voir Min’hat Yaakov ד‘‘ה הא מילתא).]

24. Rachi.

25. Même si nous ne savons pas que de tels témoins existent, le fait qu’il 

existe quelque part, des témoins qui ont effectivement vu cette femme 

être souillée, empêche les eaux d’être efficaces.

 Il semble ressortir du commentaire de Rachi (que nous avons cité 

dans le texte) que les eaux amères sont rendues inefficaces seulement 

s’il y a des témoins qui ont vu la femme être souillée par l’homme contre 

lequel elle a été mise en garde de ne pas s’isoler ; en revanche, s’ils ont 

vu son adultère avec un autre, les eaux amères ne sont pas rendues inef-

ficaces. Voir Michné LaMélekh, Hilkhot Sota 1:14, et ’Hidouchei HaGriz 

sur Sota, qui discutent de ce point, voir aussi Kéren Ora et Dvar Chaoul 

9:1-2.

26. Nombres 5:13,15.

27. Le verset sous-entend que la procédure des eaux amères ne s’ap-

plique que lorsqu’il n’y a pas de témoin de l’adultère. En revanche, s’il y 

en a, toute la procédure est inefficace.

 Or, il est vrai que plus haut (2a-b), une Beraïta a expliqué que ce 

même verset ּה ה וְעֵד אֵין בּ� א� ה וְהִיא נִטְמ�  et elle s’est isolée et elle a été ,וְנִסְתְּר�

souillée et il n’y a pas de témoin à son sujet. . ., parle d’un cas où la sota ne 

boit pas les eaux amères, mais est catégoriquement considérée comme 

souillée, parce que, bien qu’il n’y ait pas de témoin à son sujet [c’est-à-

dire qu’il n’y a pas deux témoins de sa souillure], il y a bien un témoin 

qui atteste qu’elle a été souillée. D’après cette interprétation, ce verset 

ne peut pas servir de base à l’enseignement de Rav Chéchet pour lequel 

ce verset devrait parler du cas où la femme boit effectivement les eaux 

amères. Toutefois, en vertu du principe selon lequel מִידֵי יוֹצֵא  א  מִקְר�  אֵין 
 un verset ne sort jamais de son sens simple, la Guemara interprète ,פְּשׁוּטוֹ

également ici ce verset dans son sens simple comme traitant du cas où 

les eaux ne sont administrées à la femme que s’il n’y a pas de témoins 

de sa souillure. Mais s’il existe quelque part, des témoins de sa souillure, 

l’ensemble de la procédure sota sera inefficace (Rachi).

 Tossefot ד‘‘ה ושבאו cherche à savoir si Rav Chéchet exige l’existence 

d’au moins deux témoins à l’étranger pour annuler l’efficacité des eaux 

amères, ou si un témoin unique suffit. Tossefot semble conclure que, 

selon toute vraisemblance, même un seul témoin suffirait (voir toutefois, 

Michné LaMelekh, Hilkhot Sota 3:23, et ci-dessous, début de la note 32, 

avec les références qui y sont citées).

28. Il a prouvé son enseignement à partir de notre Michna (voir ci-des-

sus, note 23), parce que la source de l’Ecriture qui vient d’être citée 

n’est pas une preuve très forte. En effet, (comme mentionné dans la 

note précédente), la Beraïta ci-dessus explique que ce verset parle d’une 

sota présumée être manifestement souillée parce qu’un témoin unique 

a témoigné contre elle. [Et une loi déduite du sens simple qui est en 

contradiction avec l’interprétation de la Beraïta est sujette à discussion] 

(Rachi).

29. Car la Michna a déjà déclaré qu’une sota qui avoue avoir commis 

un adultère a perdu à tout jamais le droit de manger de la terouma. 

Cela s’applique donc, bien entendu, à une sota dont la culpabilité est 

établie par deux témoins, et il n’était pas nécessaire pour la Michna de 

l’indiquer (Rachi ; cf. Tossefot Chantz ; voir Tossefot HaRoch et Tossefot 

sur Yevamot 44b ד‘‘ה הכא).

30. Rachi. Et on attribue le fait qu’elle soit restée vivante après la prise 

des eaux amères à un autre facteur, voir plus loin.

31. [À partir du moment où elle boit les eaux sans en être affectée, tout 

témoignage ultérieur sur sa culpabilité doit être considéré comme faux.]

32. Tossefot  ד‘‘ה ושבאו se demande si le témoignage d’un témoin unique 

contre une femme qui a déjà survécu aux eaux amères serait également 

accepté, ce qui nous forcerait à attribuer sa survie à autre chose qu’à son 

innocence. Tossefot conclut que, selon toute vraisemblance, même un seul 

témoin serait cru (voir là-bas). Le Rambam, Hilkhot Sota 3:23 indique 

toutefois clairement qu’un seul témoin ne serait pas cru. Voir Michné 

LaMélekh là-bas ; A’hiézer vol. 1, 8:4 ; Kehilot Yaakov §2 (Nedarim §40 

dans l’ancienne édition).

 Les Richonim demandent : apparemment, il y a une autre façon de 

concilier les dépositions des témoins avec sa survie aux eaux amères, en 

postulant que son mari a cohabité avec elle “en chemin” vers Jérusalem, 

avant que les eaux n’aient été administrées. Cela aussi, rendrait les eaux 

inefficaces (comme nous l’avons vu dans la Michna). Quelle preuve y a-

t-il alors que c’est l’existence des témoins qui rend les eaux inefficaces ? 

NOTES 

Guemara La Guemara cite un enseignement qui peut être 

déduit de notre Michna :

מְרָם ע� ב  ר� ר  ב  : Rav Amram a dit — אָמ� ר� לָן  ר  אָמ� מִילְּתָא   הָא 
ר לָן  ,Rav Chéchet nous a dit cet enseignement — שֵׁשֶׁת נְה�  וְא�
תְנִיתִין מִמּ� יְינִין   et il a illuminé nos yeux à partir de notre — ע�
Michna.[23] Quel est cet enseignement que Rav Chéchet a 

dit ?  יָּם ת ה�  une sota pour laquelle il — סוֹטָה שֶׁיֵּשׁ לָהּ עֵדִים בִּמְדִינ�
y a des témoins à l’étranger, qui l’ont vue commettre un adul-

tère avec le suspect,[24]  ּיִם בּוֹדְקִין אוֹתָה מּ�  les eaux amères — אֵין ה�
ne peuvent pas l’examiner pour confirmer son innocence ou sa 

culpabilité.[25]  עְמָא ט� אי   Pour quelle raison ? C’est-à-dire — מ�

quelle est la source de cette loi dans l’Ecriture ?  ר קְרָא  — דְּאָמ�

Car le verset dit :  ‘‘ּוְהִיא נִטְמָאָה וְעֵד אֵין בָּה  Et elle“ — ,,וְנִסְתְּרָה 
s’est isolée et elle a été souillée et il n’y a pas de témoin à son 
sujet [c’est-à-dire qu’il n’y a pas de témoin attestant qu’elle a 

effectivement été souillée]. . .alors l’homme amènera sa femme, 

etc.[26]   ּע בָּה  Le verset n’impose donc la procédure de — דְּלֵיכָּא דְּיָד�

la sota que dans le cas où il n’y a personne qui sache à son sujet 
si elle a effectivement été souillée,  פּוּקֵי הָא  afin d’exclure — לְא�
le cas de cette femme pour laquelle les eaux amères ne sont pas 

efficaces,  ּע בָּה  car il y a quelqu’un qui sait à — דְּהָא אִיכָּא דְּיָד�
son sujet qu’elle a effectivement été souillée.[27]

 Rav Amram explique de quelle manière Rav Chéchet prouve 

son enseignement à partir de la Michna :

תְנִיתִין יְינִין מִמּ� ר לָן ע� נְה�  Et il a illuminé nos yeux à partir de — וְא�
notre Michna[28] comme suit :  דְּקָתָּנֵי — car la Michna enseigne 

dans la liste de celles qui ne peuvent plus manger de terou-

ma :  וְשֶׁבָּאוּ לָהּ עֵדִים שֶׁהִיא טְמֵאָה — ET CELLE POUR LAQUELLE DES 

TÉMOINS SONT VENUS et ont attesté QU’ELLE EST SOUILLÉE.  ּדְּאָתו 

ת נֵימָא  ? Or, quand les témoins sont-ils venus — עֵדִים אֵימ�  אִי 
דְּתִשְׁתֵּי מֵּי   Si l’on dit qu’ils sont venus avant qu’elle ne — מִקּ�
boive les eaux amères,  זוֹנָה הִיא — alors c’est une femme adul-
tère confirmée, et il est inutile que la Michna enseigne qu’elle ne 

peut pas manger de terouma[29] !  אי ר דִּשְׁת�  Plutôt, la — אֶלָּא לְבָת�

Michna doit forcément parler du cas où les témoins sont venus 
après qu’elle a bu les eaux amères. Et la Michna nous enseigne 

que le fait qu’elle ait survécu aux eaux amères ne prouve pas qu’il 

s’agit de faux témoins. Au contraire, on accepte leur témoignage 

selon lequel elle est coupable, et elle n’a plus jamais le droit de 

manger de la terouma.[30]  ּיִם בּוֹדְקִין אוֹתָה מּ� תְּ בִּשְׁלָמָא אֵין ה�  אִי אָמְר�
פִּיר  Or, cela va bien si tu dis que l’eau ne l’examine pas s’il — שׁ�

y a quelque part, des témoins qui l’ont vue commettre l’adultère ; 

l’enseignement de la Michna est alors convenable. En effet, on 

peut croire les témoins lorsqu’ils attestent qu’elle a commis l’adul-

tère, et attribuer la non-efficacité des eaux amères au fait qu’elles 

ne pouvaient pas la tester, car il y avait des témoins quelque part 

qui l’avaient vue commettre l’adultère.  יִם בּוֹדְקִין תְּ מ�  אֶלָּא אִי אָמְר�
 Mais si tu dis que les eaux l’examinent même s’il y — אוֹתָהּ

a des témoins quelque part qui l’ont vue commettre l’adultère, 

קָּרֵי נִינְהוּ הֲדֵי שׁ� פְרֵע� דְּס� לֵּי מִילְּתָא לְמ�  que la chose soit révélée — תִּיגּ�
rétroactivement que ce sont des faux témoins.[31] Il est clair 

que la détermination du statut de la femme par les eaux amères 

promise par la Torah est plus crédible que le témoignage de deux 

témoins. On devrait donc considérer les témoins comme des men-

teurs et lui permettre de continuer à manger de la terouma ! Le 

fait que la Michna accepte les témoins prouve l’affirmation de Rav 

Chéchet selon laquelle les eaux sont inefficaces lorsqu’il existe des 

témoins qui l’ont vue commettre l’adultère.[32]
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Peut-être n’est-ce pas le cas, et elles ne sont inefficaces que parce que 

le mari a eu avec elle un rapport ! Les Richonim répondent que l’on ne 

suppose pas que le mari a cohabité avec elle (sauf s’il y a deux témoins 

à cet effet), parce que la Michna ci-dessous (7a) enseigne que le mari 

était escorté par deux hommes pour l’empêcher d’avoir un rapport avec 

elle. Par ailleurs, le fait même qu’il amène sa femme à Jérusalem pour 

lui faire subir le test des eaux amères démontre qu’il n’a pas cohabité 

avec elle, car il connaît la loi selon laquelle les eaux seraient, dans ce 

cas, rendues inefficaces (voir Tossefot Chantz ; Tossefot Haroch ; voir 

cependant Méiri, Rambam, Hilkhot Sota 3:23 et Kéren Ora  ד‘‘ה וראיתי; 

Dvar Chaoul 9:6).

33. Plus loin (20a), la Michna déclare que si une femme est méritante, 

son mérite peut suspendre sa punition jusqu’à trois ans (Rachi). Cela 

peut donc expliquer l’enseignement de notre Michna selon lequel les 

témoins sont crus même s’ils viennent après que les eaux amères aient 

été administrées sans avoir eu d’effet. Et il n’est pas nécessaire de sup-

poser que les eaux sont inefficaces s’il y a des témoins quelque part qui 

l’ont vue commettre l’adultère. Rav Chéchet ne peut donc tirer aucune 

preuve de notre Michna à l’appui de son enseignement.

34. Plus loin, 22b.

35. Finalement, elle meurt exactement de la même manière dont elle 

aurait dû mourir quand elle a bu les eaux : son ventre gonfle et sa cuisse 

s’effondre (Rachi).

 Rabbi est donc en accord avec la Michna citée en note 33 selon laquelle 

le mérite repousse le châtiment. Il ajoute toutefois qu’il ne reporte que 

le pire effet des eaux amères — la mort immédiate. Elles ont néanmoins 

un effet immédiat dans la mesure où elle ne peut plus avoir d’enfants 

et où sa santé se détériore progressivement jusqu’au moment où son 

mérite ne peut plus différer sa mort. A cet moment-là, elle meurt de la 

mort d’une sota.

36. Certes, Rabbi vient s’opposer au point de vue des Sages (les auteurs 

de la Michna en 20a). Rav Chéchet soutient que le seul point de désaccord 

entre eux est de savoir si la sota coupable, dont le mérite a suspendu sa 

punition, meurt finalement de la mort d’une sota. Les Sages soutiennent 

qu’elle meurt d’une mort différente, alors que Rabbi soutient qu’elle 

meurt de la mort d’une sota. Mais les Sages sont d’accord avec Rabbi 

sur le fait qu’elle commence à dépérir immédiatement (Rachi).

37. [Si c’était le cas, on considérerait qu’elle s’est souillée et il lui serait 

interdit de manger de la terouma, même sans témoin de sa souillure.]

38. Rachi. Et la Michna confirme donc bien l’enseignement de Rav 

Chéchet.

39. Selon Rav Yossef, les Sages de la Michna en 20a sont en désaccord 

avec l’affirmation de Rabbi selon laquelle la sota dont le mérite suspend 

la punition dépérit progressivement. Plutôt, aucun effet néfaste immé-

diat n’apparaît et ce n’est que lorsque la prorogation accordée par son 

mérite s’achève qu’elle meurt subitement (voir Rachi).

40. Rachi.

41. R’ Chimon est en désaccord à la fois avec les Sages (le Tana de la 

Michna en 20a) et avec Rabbi. Il rejette totalement l’idée que le mérite 

suspend la punition.

42. [Les textes de la Guemara et de Rachi ici indiquent דְחֶה  Le texte de .מ�

la Michna en 22b indique en revanche דְהֶה [.diminuer ,מ�

43. Une sota présumée qui attend d’être testée ne sera pas incitée à ad-

mettre sa culpabilité (si elle a effectivement été souillée), mais sera plu-

tôt tentée de compter sur ses mérites pour être protégée au moins dans 

l’immédiat. Il sera donc nécessaire de lui administrer les eaux amères, 

dont la procédure inclut l’effacement du Nom de Dieu du parchemin de 

la sota. Or, cela est très grave, et on doit prendre grand soin d’éviter d’en 

arriver à cette mesure [voir deuxième Michna en 7a]. Si l’on dit que le 

mérite retarde les effets des eaux amères, cela contribuera à éliminer la 

peur des conséquences immédiates, ce qui saperait les efforts pour éviter 

l’effacement du Nom de Dieu (voir Rachi ; cf. Rachach).

44. Ainsi, R’ Chimon fait valoir qu’il est déraisonnable de dire que 

le mérite suspend la punition de la sota, car cela porterait atteinte à 

l’impact escompté de la procédure.

NOTES 

 Rav Yossef rejette cette preuve :

יוֹסֵף ב  ר� לֵיהּ  ר   לְעוֹלָם  : Rav Yossef a dit à [Rav Amram] — אָמ�
בּוֹדְקִין אוֹתָהּ יִם  מ� לָךְ   en vérité, je te dirai que les eaux — אֵימָא 
l’examinent même s’il y a des témoins à l’étranger.  וְהָא אֵימוּר 
 Et dans ce cas, disons que la femme a survécu aux — זְכוּת תּוֹלָה לָהּ

eaux amères, car un mérite suspend temporairement la punition 

pour elle.[33]

 Rav Chéchet a néanmoins soutenu que notre Michna constitue 

une preuve de son enseignement. La Guemara explique :

קָמִיפְלְגֵי אי   Sur quel point [Rav Chéchet et Rav Yossef] — בְּמ�

sont-ils en désaccord ? Pourquoi Rav Chéchet considère-t-

il notre Michna comme une preuve pour son enseignement, 

contrairement à Rav Yossef ?  בִּי דְּר� וְּונָה  -Ils sont en dis — בְּמִתְנ�

cussion sur le point suivant : les Sages sont-ils d’accord sur le 

“dépérissement” de Rabbi.  ן  Car nous avons appris — דִּתְנ�
dans une Michna[34] :  אוֹמֵר בִּי  תּוֹלָה  : RABBI DIT — ר�  זְכוּת 
מָּרִים ה� יִם  מּ�  LE MÉRITE SUSPEND les effets mortels des EAUX — בּ�

AMÈRES,  ת ח� שְׁבּ� מ� וְאֵינָהּ  יוֹלֶדֶת   ET ELLE NE PEUT PLUS — וְאֵינָהּ 

ENFANTER NI S’ÉPANOUIR,  וְהוֹלֶכֶת וְּונָה  מִתְנ�  MAIS ELLE — אֶלָּא 

DÉPÉRIT PROGRESSIVEMENT ;  מִיתָה בְּאוֹתָהּ  מֵתָה  שֶׁהִיא   À — לְסוֹף 

LA FIN, ELLE MEURT DE CETTE MORT qu’auraient provoquée les 

eaux amères si elle n’avait pas eu de mérite.[35]  ר ב שֵׁשֶׁת סָב�  — ר�
Rav Chéchet pense  וְּונָה מִתְנ� וְיָא  בָּנָן ה� לְר� וּבֵין  בִּי  לְר�  qu’à la — בֵּין 
fois d’après Rabbi et d’après les Sages, elle commence immé-

diatement à dépérir.[36] Notre Michna parle du cas où elle ne 

commence pas à dépérir immédiatement après avoir bu les eaux 

amères.[37] Ce n’est donc pas son mérite qui a repoussé sa puni-

tion. Et puisque la Michna statue que, bien qu’elle survive aux 

eaux amères, on accepte le témoignage des témoins qui attestent 

qu’elle a été souillée, il faut forcément admettre que l’existence 

même des témoins neutralise l’effet des eaux amères.[38]  ב יוֹסֵף  וְר�
ר וְּונָה  Mais Rav Yossef pense — סָב� וְיָא מִתְנ� בִּי ה�  que d’après — לְר�
Rabbi, elle commence immédiatement à dépérir,  וְיָא בָּנָן לאֹ ה�  לְר�

וְּונָה  mais d’après les Sages, elle ne dépérirait pas.[39] Par — מִתְנ�

conséquent, on pourrait dire que notre Michna reflète l’opinion 

des Sages. Et la Michna valide le témoignage des témoins malgré 

le fait que les eaux amères n’ont eu aucun effet néfaste, parce 

que l’on suppose que ses mérites ont suspendu sa punition.[40] 

La Michna ne prouve donc en rien l’affirmation de Rav Chéchet 

selon laquelle l’existence même des témoins annule les effets des 

eaux amères.

 La Guemara conteste l’enseignement de Rav Chéchet :

שִּׁי א� ר  בּ� שִׁימִי  ב  ר�  Rav Chimi bar Achi a opposé à Rav — מָתִיב 

Chéchet le début de la Michna qui vient d’être citée :  בִּי  ר�
מָּרִים  : R’ CHIMON DIT — שִׁמְעוֹן אוֹמֵר ה� יִם  מּ� בּ� זְכוּת תּוֹלָה   LE — אֵין 

MÉRITE NE SUSPEND PAS les effets DES EAUX AMÈRES.[41]  וְאִם 
מָּרִים יִם ה� מּ� תָּה אוֹמֵר זְכוּת תּוֹלָה בּ�  CAR SI TU DIS QUE LE MÉRITE — א�

SUSPEND les effets mortels DES EAUX AMÈRES,  אֶת תָּה  א� דְחֶה   מ�
שּׁוֹתוֹת נָּשִׁים ה� יִם בִּפְנֵי כָּל ה� מּ�  TU NUIS[42] à l’aura des EAUX DANS — ה�

L’ESPRIT DE TOUTES LES FEMMES QUI doivent BOIRE,[43]  תָּה  וְא�
שֶׁשָּׁתוּ טְּהוֹרוֹת  ה� ל  ע� ע  ר� שֵׁם   ET TU CALOMNIES les femmes — מוֹצִיא 

NON SOUILLÉES QUI ONT BU les eaux et ont survécu,  וְהֵן אוֹמְרִים 
 PARCE QUE [LES GENS] DIRONT QU’ELLES ÉTAIENT en — טְמֵאוֹת הָיוּ

fait SOUILLÉES  זְכוּת לָהֶן  שֶׁתָּלָה   MAIS QUE LE MÉRITE A — אֶלָּא 

SUSPENDU LEUR punition.[44]

 Après avoir cité l’opinion de R’ Chimon, Rav Chimi bar 

Achi explique en quoi elle représente une difficulté pour Rav 

Chéchet :

 יֵשׁ   ,Or, si l’enseignement de Rav Chéchet est vrai — וְאִם אִיתָא
שֶׁשָּׁתוּ טְּהוֹרוֹת  ה� ל  ע� ע  ר� שֵׁם  תָּה מוֹצִיא  א� מִּי  נ� יָּם  ה� ת  בִּמְדִינ� עֵדִים   et — לָהּ 

que les eaux ne peuvent pas examiner celle pour laquelle il y a 
des témoins à l’étranger, cela produirait aussi l’effet dénoncé 

par R’ Chimon : “Tu calomnies les femmes non-souillées qui 
ont bu les eaux et ont survécu,  ּוְהֵן אוֹמְרִים טְמֵאוֹת הָיו — parce 
que [les gens] diront qu’elles étaient en fait souillées,  אֶלָּא 
יָּם ה� ת  בִּמְדִינ� עֵדִים  לָהֶן   mais qu’elles ont survécu aux eaux — שֶׁיֵּשׁ 
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45. Pour la même raison que R’ Chimon rejette l’idée que le mérite 

protège de l’effet des eaux amères (parce que cela nuirait à l’impact 

escompté de la procédure de la sota), il rejetterait aussi l’affirmation de 

Rav Chéchet selon laquelle la présence de témoins à l’étranger rend les 

eaux amères inefficaces. Nous avons donc prouvé que, selon R’ Chimon 

au moins, l’enseignement de Rav Chéchet est faux.

46. D’autres versions disent : א ב� .Rava (Messorat HaChass) ,ר�

47. L’offrande de min’ha de la sota fait partie intégrante de la procédure 

(voir Nombres 5:15,18,25-26 ; Michna plus loin, 19a et al.). La Michna 

citée ici énumère les cas dans lesquels la min’ha de la sota est invalidée, 

et qui — parce qu’elle ne peut ni être offerte ni être échangée — doit 

être brûlée sur le tas de cendres situé sur le côté de l’Autel [voir plus 

loin, 20a note 9] (Rachi).

NOTES 

amères parce qu’il y a des témoins à l’étranger à leur sujet, qui 

peuvent attester leur culpabilité”[45] ! — ? —
 La Guemara défend l’enseignement de Rav Chéchet contre 

cet argument :

תְּ קָאָמְר� שִׁמְעוֹן  בִּי   Poses-tu ta question d’après l’opinion — לְר�
de R’ Chimon ?  ּתָּלו לאֹ  מִּי  נ� עֵדִים  לְיָא  תּ� לאֹ  מִדִּזְכוּת  שִׁמְעוֹן  בִּי   לְר�
— D’après R’ Chimon, tu as certainement raison : puisque 
le mérite ne suspend pas la punition parce que cela nuirait 

à l’impact escompté de la procédure, des témoins se trou-
vant à l’étranger non plus, ne suspendent pas la punition. 

Toutefois, Rav Chéchet a donné son enseignement d’après 

les Sages qui pensent que le mérite suspend la punition et qui 

ne craignent donc pas que cela diminue la crainte des eaux 

amères ou calomnie les femmes innocentes qui ont survécu à 

l’épreuve.

 La Guemara présente une autre objection contre Rav Chéchet :

ב ר�  Rav[46] a contesté cet enseignement à l’aide d’une — מָתִיב 

autre partie de la Michna qui vient d’être citée :  וְאֵלּוּ שֶׁמִּנְחוֹתֵיהֶן 
 ET VOICI CELLES DONT LES MENA’HOT DOIVENT ÊTRE — נִשְׂרָפוֹת

BRÛLÉES[47] :
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6b1
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. Elle a admis devant le tribunal qu’elle avait commis l’adultère. Le 

tribunal fait en effet tout pour l’effrayer afin de la pousser à avouer, 

comme l’enseigne la Michna [plus loin, 7a] (Rachi).

2. Le but de l’administration des eaux n’est pas de punir la sota, mais 

de déterminer si elle est innocente et par conséquent autorisée à rester 

avec son mari. Une fois sa culpabilité établie (par son aveu ou par des 

témoins), il n’y a plus aucune raison de lui faire boire les eaux (voir Rachi 

plus bas  ד‘‘ה אלא לבתר דקדוש; voir aussi Guemara 19b et note 32 là-bas).

3. La min’ha de la sota ne peut être offerte que dans le cadre de l’épreuve 

des eaux amères. En revanche, une fois qu’il devient clair que les eaux 

ne seront pas administrées, la min’ha ne peut plus être offerte, et elle est 

invalidée (voir Rachi ci-dessous ד‘‘ה אלא לבתר דקדוש, et la note 6).

4. Rachi. Comme toute autre offrande de min’ha, la min’hat sota passe 

par deux étapes de sanctification avant d’être offerte : elle reçoit d’abord 

une sanctification verbale lorsque le propriétaire consacre les ingré-

dients pour une utilisation en tant que min’ha. À ce stade, la min’ha est 

investie uniquement d’une sanctification financière qui peut être rache-

tée. [L’argent du rachat reçoit la sainteté de la min’ha et est utilisé pour 

en acheter une autre.] La minha est ensuite placée dans un kéli charèt 

(un ustensile de service du Temple) qui l’investit d’une sanctification 

concrète qui ne peut pas être rachetée.

5. Même si la min’ha ne peut plus être offerte et qu’elle est “invalidée”, 

pourquoi devrait-elle être brûlée ? Même si elle a été sanctifiée verbale-

ment, cette sainteté peut toujours être rachetée (voir Rachi).

6. C’est la raison pour laquelle la min’ha doit être brûlée. Car un kéli 

charèt investit ce qui lui convient d’une sainteté qui ne peut pas être 

désacralisée, même si l’offrande devient tamei ou est invalidée pour 

toute autre raison, comme il est écrit à propos du kéli charèt (Exode 

שׁ  : (30:29 הֶם יִקְדּ� נֹּגֵע� בּ� ל־ה�  tout ce qui les touchera sera saint [voir Zeva’him,כּ�

86b-87a ; Mena’hot 100b]. Dans le cas présent, l’offrande de la min’hat 

sota ne peut pas se poursuivre, car son seul but est de permettre l’exa-

men de la sota, or sa culpabilité a déjà été établie ! Elle ne convient 

pas non plus comme min’ha volontaire, car une min’ha d’orge ne peut 

être offerte qu’en tant que min’hat sota ou offrande de l’Omer (Rachi ; 

voir cependant ’Hidouchei HaGriz). La min’hat sota sanctifiée doit par 

conséquent être brûlée.

7. Rachi.

8. Lorsque la min’ha a été placée dans le kéli charèt avant la venue des 

témoins, le statut de la sota était encore incertain et les eaux amères 

pouvaient le déterminer. La min’ha remplissait donc bien son rôle de 

préliminaire au test de la sota et convenait donc pour le kéli charèt, et 

la sanctification que ce dernier a opérée était par conséquent valable. 

Si les témoins se présentent ensuite, la min’ha qui a été sanctifiée est 

invalidée seulement à partir de cet instant. Elle ne peut pas revenir à un 

état de non-sainteté et doit donc être brûlée (voir Rachi).

9. Si l’on accepte l’enseignement de Rav Chéchet selon lequel les eaux 

amères sont inefficaces quand il y a des témoins qui savent qu’elle est 

coupable, il en ressort que cette femme n’a jamais été apte à être testée 

par les eaux amères. La min’ha n’a donc jamais reçu une sanctification 

valable dans le kéli charèt, car un kéli charèt n’investit de sainteté que 

les choses qui lui conviennent [Michna, Zeva’him 86a, 87a]. Puisqu’il 

ressort que cette min’ha n’a jamais été adaptée pour le kéli charèt, elle 

n’a jamais été sanctifiée (Rachi).

10. Même sans rachat. En effet, étant donné que les sanctifications ver-

bale et concrète ont toutes deux été réalisées en s’appuyant sur l’hypo-

thèse inexacte que cette femme avait besoin d’apporter une min’ha, les 

ingrédients doivent être considérés comme profanes, même sans rachat. 

Cela est conforme au principe selon lequel une consécration erronée 

n’est pas une consécration (Rachi d’après Nazir 31a ; voir cependant 

’Hidouchei HaGriz).

11. Les témoins qui attestent qu’elle a commis un adultère ne savent 

pas si elle a ou non, été souillée au cours de l’isolement pour lequel son 

mari l’a amenée au Temple. Ils témoignent en revanche qu’ils l’ont vue 

commettre un adultère dans la Cour du Temple après que la min’ha a 

été sanctifiée dans le kéli charèt. Puisque la femme était apte à boire les 

eaux amères au moment où la min’ha a été sanctifiée, car il n’y avait pas 

alors de témoins concernant la souillure, la sanctification est valable. 

Lorsque les témoins ont témoigné ensuite qu’elle a commis un adultère 

dans la Cour du Temple, la min’ha ne peut plus être offerte (car son sta-

tut de femme adultère a déjà été établi) et il faut donc la brûler (Rachi).

 [En vérité, selon Rachi qui pense que l’enseignement de Rav Chéchet 

s’applique seulement lorsqu’il existe des témoins qui ont vu la femme 

commettre l’adultère avec le suspect contre lequel le mari l’a mise en 

garde de ne pas s’isoler (voir 6a note 25), la Guemara aurait apparem-

ment pu simplement répondre que la Michna parle de témoins qui sont 

venus témoigner qu’elle a commis un adultère avec un autre homme. 

La simple existence de ces témoins n’invaliderait pas la procédure de la 

sota, mais leur témoignage selon lequel elle a été souillée la stopperait, 

puisque cette femme serait à présent catégoriquement interdite à son 

mari ! Pourquoi la Guemara n’a-t-elle pas proposé cette réponse ? Voir 

la solution proposée par Michné LaMélekh sur Hilkhot Sota 1:14 ; voir 

aussi Héarot LeMassékhet Sota ici ; voir aussi ’Hidouchei HaGriz sur la 

Guemara ci-dessous ד‘‘ה תניא כוותי‘ דר‘‘ש.]

NOTES 

 וְשֶׁבָּאוּ  CELLE QUI DIT : “JE SUIS SOUILLÉE”,[1] — הָאוֹמֶרֶת טְמֵאָה אֲנִי
 ET CELLE POUR LAQUELLE SONT VENUS DES — לָהּ עֵדִים שֶׁהִיא טְמֵאָה

TÉMOINS qui attestent QU’ELLE EST SOUILLÉE. Puisque les eaux 

ne sont pas administrées à une telle sota,[2] la procédure est stop-

pée ; sa min’ha ne peut pas être offerte sur l’Autel[3] et elle est 

brûlée.

 Rav développe sa question en analysant le deuxième cas de la 

Michna :

ת -Or, quand les témoins sont-ils venus témoi — דְּאָתוּ עֵדִים אֵימ�

gner contre elle, stoppant ainsi la procédure de la sota ?  אִילֵימָא 
מֵּי דְּתִקְדּוֹשׁ  Si tu dis qu’ils sont venus avant que [la min’ha] — מִקּ�
n’ait été sanctifiée en étant placée dans un kéli charèt,[4]  תֵּיפּוּק 
 que [la min’ha] sorte de son état sanctifié à un état non — לְחוּלִּין
sanctifié au moyen d’un rachat.[5] Pourquoi la Michna statue-t-

elle alors qu’elle doit être brûlée ?  ׁדּוּש ר דְּק�  ,Plutôt — אֶלָּא לְבָת�
on doit dire que les témoins sont venus après que [la min’ha] a 
été sanctifiée dans un kéli charèt.[6]

 Après avoir défini le cas dont il est question dans la Michna, 

Rav présente sa question :

יִם בּוֹדְקִין אוֹתָהּ תְּ בִּשְׁלָמָא מ�  Or, [la loi de la Michna] selon — אִי אָמְר�

laquelle la min’ha doit être brûlée dans ce cas est bien compré-

hensible si tu dis que les eaux l’examinent même s’il y a des 

témoins à l’étranger qui peuvent attester sa culpabilité, si elle 

boit l’eau avant qu’ils ne témoignent.[7]  ב וּמִקְר� שׁ  מִקְדּ� ת  בּ� לְמָא   א�
 C’est pourquoi [la min’ha] est apte à être sanctifiée — הִיא
et offerte sur l’Autel malgré l’existence de ces témoins ;  וְכִי 

דּוּשׁ מֵעִיקָּרָא  et quand elle a été initialement sanctifiée dans — ק�

le kéli charèt,  ׁדּוּש ק� פִּיר  -elle a été correctement sancti — שׁ�
fiée.  וּמִשּׁוּם הָכִי מִנְחָתָהּ נִשְׂרֶפֶת — Et à cause de cela, sa min’ha 
est brûlée lorsque les témoins viennent et arrêtent la procédure, 

car ce faisant, ils invalident une min’ha qui a été correctement 

sanctifiée dans un kéli charèt.[8]  בּוֹדְקִין יִם  מּ� ה� אֵין  תְּ  אָמְר� אִי   אֶלָּא 
 Mais si tu dis, comme Rav Chéchet l’affirme, que les — אוֹתָהּ
eaux ne l’examinent pas s’il y a des témoins à l’étranger qui 

peuvent attester sa culpabilité,  פְרֵע� לְמ� מִילְּתָא  לֵּי   ,alors — תִּיגּ�

lorsque les témoins arrivent, que la chose soit révélée rétroac-
tivement  מֵעִיקָּרָא דּוּשׁ  ק�  que lorsque [la min’ha] a été — דְּכִי 
initialement sanctifiée dans le kéli charèt,  ׁדּוּש  elle — בְּטָעוּת ק�
a été sanctifiée par erreur, car on sait à présent que cette femme 

n’a jamais été apte à être testée par les eaux amères.[9]  וְתֵיפּוּק 
-Et par conséquent, [la min’ha] ne devrait pas être brû — לְחוּלִּין

lée, mais devrait plutôt sortir de son état de sainteté vers un état 

de non sainteté[10] ! — ? —
 La Guemara défend Rav Chéchet :

רְתָּא ב יְהוּדָה מִדִּיסְק� ר ר�  כְּגוֹן  : Rav Yehouda de Diskarta a dit — אָמ�
 la Michna parle du cas où les témoins ont attesté — שֶׁזִּינְתָה בָּעֲזָרָה

qu’elle a commis un adultère dans la Cour du Temple après 

que la min’ha a été sanctifiée dans le kéli charèt,  ׁדּוּש ק�  דְּכִי 
 de sorte que, lorsque [la min’ha] a été initialement — מֵעִיקָרָא
sanctifiée,  ׁדּוּש ק� פִּיר   ,elle a été correctement sanctifiée — שׁ�
puisque l’isolement pour lequel elle boit n’est pas l’objet de la 

déposition des témoins.[11]



12. Rachi.

13. Rav supposait que la Michna parlait de ce cas, quand il a contesté 

Rav Chéchet à partir de la Michna (voir Rachi).

14. Mais sur le plan Biblique, la min’ha revient en effet à un état non-

sacré, car il apparaît à présent que cette femme ne devait pas être testée 

par les eaux, puisqu’il existait des témoins de sa souillure.

15. Car tout le monde ne connaît pas suffisamment les lois pour savoir 

que la simple existence de témoins qui ont vu la femme se souiller annule 

l’efficacité de la procédure de la sota, et annule ainsi la sanctification de 

la min’ha. Lorsque les gens voient que la min’ha est traitée comme une 

nourriture profane, ils risquent de conclure à tort qu’une offrande peut 

être désacralisée, même après avoir été consacrée dans un kéli charèt 

(Rachi). Pour éviter cette confusion, les Sages ont décrété que la min’ha 

qui a été “sanctifiée” dans un kéli charèt soit brûlée, même si elle n’est 

absolument pas sacrée sur le plan Biblique.

16. La première partie de cette Beraïta figure également plus loin dans 

la Michna, 22b.

17. [Elle doit être rachetée pour retirer la consécration financière dont 

elle a été investie par la sanctification verbale.]

18. Parce que la sainteté physique dont elle a été investie par la sanc-

tification dans le kéli charèt ne peut pas être rachetée (voir ci-dessus, 

notes 4 et 6).

19. Le komets est la partie d’une min’ha qui est prélevée par le Cohen 

avec les trois doigts médians de sa main au cours du service de kemitsa 

(poignée) ; il est offert sur l’Autel. Une min’ha sur laquelle on prélève le 

komets nécessite quatre avodot (services), qui correspondent aux quatre 

avodot effectuées sur le sang d’une offrande animale. [La partie prin-

cipale d’une offrande animale est son sang, qui doit être appliqué sur 

l’Autel ; la partie principale d’une min’ha qui nécessite la kemitsa est le 

komets, qui est offert sur l’Autel. Le “sang” d’une telle min’ha est donc 

son komets.] Les quatre avodot sur le sang d’une offrande animale sont 

les suivantes : (a) che’hita — l’abattage de l’animal (et le fait de faire 

couler le sang), (b) kabala — la réception du sang dans un kéli charèt ; 

(c) holakha — le transport du sang vers l’Autel ; et (d) zerika — lancer 

le sang sur l’Autel. La kemitsa (prélèvement du komets du kéli charèt 

dans lequel se trouve la min’ha) produit le komets, et correspond à la 

che’hita d’un sacrifice animal avec un couteau qui est un kéli charèt, 

qui produit le sang [voir Guemara plus loin, 14b]. Le placement du 

komets dans son propre kéli charèt (par opposition au premier kéli charèt 

dans lequel l’intégralité de la min’ha a été consacrée) correspond à la 

réception du sang dans son propre kéli charèt. [À ce stade, le sang du 

sacrifice animal et le komets de la min’ha reçoivent chacun une seconde 

sanctification (Guemara ibid.).] Le transport du komets vers l’Autel cor-

respond à l’acheminement du sang de l’offrande animale vers l’Autel. Et 

la combustion du komets sur l’Autel correspond à la zerika du sang de 

l’offrande animale sur l’Autel (Rachi, d’après Zeva’him 13b).

 La Beraïta parle d’un cas où le komets a été prélevé et placé dans son 

propre kéli charèt, et a donc acquis la sainteté d’un komets (Rachi).

20. La mort de son mari invalide la min’hat sota, car la fonction première 

de cette min’ha est de participer au processus permettant de déterminer 

si la sota est permise à son mari. À présent qu’il est mort, la question ne 

se pose plus, et elle ne boit pas les eaux amères. [Et évidemment, si elle 

meurt, la question ne se pose pas non plus.] Par conséquent, l’offrande 

de min’ha [dont le but est de valider les eaux amères] ne peut pas se 

poursuivre ; le komets ne peut pas être offert sur l’Autel et il doit être 

brûlé — avec le reste de la min’ha — en dehors de l’Autel (voir Rachi ; 

cf. Rachach ; voir toutefois Min’ha ’Hareiva, Tiféret Tsion et ’Hidouchei 

HaGrazas).

21. La mort du mari ou de la femme est intervenue immédiatement 

après l’offrande du komets, avant que le Cohen n’ait pu administrer les 

eaux amères à la femme (voir Rachi ד‘‘ה כיפרה).

22. Le test des eaux amères a été annulé après la mort du mari ou de la 

femme. Il apparaît donc que, les circonstances ayant changé, la raison 

NOTES 

 La Guemara conteste cette réponse :

רְשִׁיָּא ב מְשׁ� תְקִיף לָהּ ר� הֲלאֹ  : Rav Mecharchiya a contesté cela — מ�  ו�
וִּין אוֹתָהּ מְל� כְּהוּנָּה   mais pourtant, des jeunes Cohanim — פִּירְחֵי 
l’escortent autour de la Cour du Temple pendant toute la durée 

de la procédure des eaux amères ? Comment pourrait-elle avoir 

commis un adultère après que sa min’ha a été sanctifiée dans le 

kéli charèt ?

 La Guemara répond :

צְמָן ע� כְּהוּנָּה  מִפִּירְחֵי  -Il est possible que les témoins at — שֶׁזִּינְתָה 

testent qu’elle a commis un adultère avec les jeunes Cohanim 
eux-mêmes.
 La Guemara présente une autre possibilité quant à la façon 

dont elle a pu commettre un adultère alors qu’elle se trouvait sous 

la surveillance des jeunes Cohanim :

ר שִּׁי אָמ� ב א�  cela a pu se — כְּגוֹן שֶׁנִּצְרְכָה לִנְקָבֶיהָ  : Rav Achi dit — ר�

produire dans un cas où elle a eu besoin de se soulager. Dans 

ce cas, les Cohanim lui auraient accordé l’intimité nécessaire pour 

faire ses besoins,  ּדְּאָטוּ פִּירְחֵי כְּהוּנָה בְּכִיפָּה תָּלֵי לָה — car penses-tu 

que les jeunes Cohanim sont suspendus à son couvre-chef afin 

qu’elle n’échappe pas à leur surveillance[12] ?!

 La Guemara propose encore un autre argument pour défendre 

l’enseignement de Rav Chéchet :

ר אָמ� פָּפָּא  ב  מֵעִיקָּרָא  : Rav Pappa dit — ר� ן  מְרִינ� כִּדְא�  en — לְעוֹלָם 
fait, la Michna peut être expliquée comme on a dit au début, à 

savoir que les témoins ont attesté qu’elle a été souillée au cours 

de l’isolement pour lequel son mari l’a amenée au Temple. Les 

témoins ont donc assisté à cette souillure qui a eu lieu avant la 

sanctification de la min’ha dans un kéli charèt.[13]  ְּת  וּדְקָאָמְר�
לְחוּלִּין  ,Et à propos de ce que tu dis, que dans ce cas — תֵּיפּוּק 
[la min’ha] devrait sortir de son état de sainteté vers un état 

de non sainteté,  בָּנָן  on peut expliquer que c’est par — מִדְּר�
un décret rabbinique que la min’ha est brûlée,[14]  גְּזֵירָה שֶׁמָּא 
 ,en tant que mesure préventive — יאֹמְרוּ מוֹצִיאִין מִכְּלֵי שָׁרֵת לְחוֹל
de peur que les gens ne disent que l’on peut faire sortir des 

offrandes sanctifiées des ustensiles du Temple pour les ramener 

à un état de non sainteté.[15]

 La Guemara conteste l’affirmation de Rav Pappa selon laquelle 

les Sages ont décrété que les offrandes sanctifiées par erreur dans 

un kéli charèt doivent être brûlées :

ב מָרִי -Rav Mari a objecté à Rav Pappa la Beraïta sui — מָתִיב ר�

vante à propos de la min’hat sota[16] :  ּד שֶׁלּאֹ קָדְשָׁה  נִטְמֵאת מִנְחָתָהּ ע�
 si SA MIN’HA EST DEVENUE TAMEI AVANT D’ÊTRE SANCTIFIÉE — בִּכְלִי

DANS UN USTENSILE de service,  וְתִפָּדֶה מְּנָחוֹת  ה� כְּכָל  הִיא   — הֲרֵי 
ELLE EST COMME TOUTES LES MENA’HOT qui sont devenues tamei 

avant d’avoir été sanctifiées dans un kéli charèt, ET ELLE PEUT 

ÊTRE RACHETÉE.[17]  בִּכְלִי  Mais si elle est devenue — מִשֶּׁקָּדְשָׁהּ 

tamei APRÈS AVOIR ÉTÉ SANCTIFIÉE DANS UN USTENSILE de ser-

vice,  מְּנָחוֹת וְתִשָּׂרֵף  ELLE EST COMME TOUTES LES — הֲרֵי הִיא כְּכָל ה�

MENA’HOT qui sont devenues tamei après avoir été sanctifiées 

dans un kéli charèt, ET ELLE DOIT ÊTRE BRÛLÉE.[18]

 La deuxième loi de la Beraïta :

קּוֹמֶץ ה� שׁ   SI LE KOMETS A ÉTÉ SANCTIFIÉ dans un kéli — קָד�

charèt[19]  ד שֶׁמֵּתָה הִיא ד שֶׁמֵּת הוּא אוֹ ע� קְרִיבוֹ ע� לְה� הִסְפִּיק   ET — וְלאֹ 

[LE COHEN] N’A PAS EU LE TEMPS DE L’OFFRIR sur l’Autel AVANT 

QUE [LE MARI] OU [LA FEMME] NE MEURE,  מְּנָחוֹת ה� כְּכָל  הִיא   הֲרֵי 
 EST COMME TOUTES LES AUTRES MENA’HOT [LA MIN’HA] — וְתִשָּׂרֵף

qui ont été invalidées après que le komets a été prélevé et sanctifié 

dans un kéli charèt, mais avant d’avoir été offert sur l’Autel, ET 

ELLE DOIT ÊTRE BRÛLÉE.[20]

 La troisième loi de la Beraïta :

קּוֹמֶץ ב ה�  וְלאֹ הִסְפִּיק לֶאֱכוֹל  SI LE KOMETS A déjà ÉTÉ OFFERT — קָר�
הִיא שֶׁמֵּתָה  ד  ע� שֶׁמֵּת הוּא אוֹ  ד  ע� יִם   ET LE [COHEN] N’A PAS EU — שִׁיר�

LE TEMPS DE MANGER LES RESTES AVANT QUE [LE MARI] OU [LA 

FEMME] NE MEURE,[21]  מְּנָחוֹת וְתֵאָכֵל  [LA MIN’HA] — הֲרֵי הִיא כְּכָל ה�

EST COMME TOUTES LES AUTRES MENA’HOT ET ELLE PEUT ÊTRE 

MANGÉE par les Cohanim.  סָּפֵק בָּאָת מִתְּחִילָּה ל ה�  Bien qu’il — שֶׁע�

s’avère que cette min’ha n’a jamais fait partie de la procédure 

des eaux amères,[22] elle n’est pas considérée comme une offrande 
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pour laquelle cette min’ha a été apportée n’existe plus, et on pour-

rait donc penser qu’il est nécessaire de l’invalider et d’interdire aux 

Cohanim de la consommer.

23. Dans ce contexte, le mot ה   ne renvoie ni à la réparation de la כִּיפְּר�

faute (comme c’est son sens habituel) ni au souvenir de celle-ci (ce qui 

correspond à la description que donne la Torah de la min’hat sota dans 

les Nombres 5:15 :  ֹון זְכֶּרֶת ע� רוֹן מ� ת זִכּ� -une min’ha de souvenir, un rap ,מִנְח�

pel de l’iniquité). La Beraïta signifie plutôt que lorsque le komets a été 

approché, achevant ainsi la procédure de la min’ha, il a rempli sa fonction 

en tant qu’élément de la procédure des eaux amères. Car à ce moment-

là, le mari et la femme étaient tous deux en vie et il était donc encore 

possible d’administrer les eaux à la femme. En conséquence, la min’ha 

correctement offerte, reste valable même après la mort du mari ou de la 

femme, même si les eaux ne peuvent plus être administrées. Les Cohanim 

mangent donc les restes de la min’ha, à condition qu’aucune disqualifica-

tion intrinsèque (comme la touma) ne se produise sur ces restes (Rachi).

24. [Bien que la clause précédente de la Beraïta traite d’un cas où le 

komets avait déjà été offert au moment de l’annulation de la procédure 

de la sota,] celle-ci concerne un cas où l’annulation survient avant que le 

komets n’ait été offert (Rachi ; voir Dvar Chaoul 9:14).

25. Voir ci-dessus, note 20. Ici aussi, la question ne se pose plus, puisque 

le témoignage établit clairement sa culpabilité (voir ci-dessus, note 2). 

La procédure de la sota ne peut plus se poursuivre et la min’ha, qui a 

déjà été sanctifiée dans un kéli charèt, doit être brûlée.

26. Ce sont les témoins qui ont créé les conditions l’obligeant à subir la 

procédure de la sota au Temple. Sans le témoignage que la femme s’est 

effectivement isolée avec l’adultère présumé, le mari ne peut pas ame-

ner son épouse boire les eaux (Rachi). [Voir Méiri qui suggère qu’il en 

serait de même avec les témoins de la mise en garde de son mari de ne 

pas s’isoler avec cet homme. Ces témoins sont, eux aussi, une condition 

nécessaire à la procédure de la sota. (Voir aussi Dvar Chaoul 9:10.)]

27. Des zomemin (singulier : zomem) sont des témoins qui ont été démas-

qués par d’autres témoins qui attestent avoir été avec eux ailleurs au 

moment des faits présumés (voir Deutéronome 19:16-21). Par exemple, 

une série de témoins atteste qu’une personne a commis un assassinat à 

un moment particulier et en lieu précis. Une deuxième série de témoins 

déclare alors que les premiers témoins étaient avec eux ailleurs à ce 

moment précis, et qu’ils ne peuvent donc pas avoir assisté aux faits à 

propos desquels ils témoignent. La Torah décrète que dans un tel cas, on 

croit la deuxième série de témoins. Les premiers témoins sont appelés 

zomemin (conspirateurs) et sont considérés comme faux.

 Dans notre cas, deux témoins ont affirmé que la femme s’est isolée 

avec l’adultère présumé dans un endroit précis. Plus tard, deux autres 

témoins ont affirmé que les premiers témoins étaient avec eux ailleurs 

à ce moment-là, et qu’ils n’ont donc pas pu vu l’isolement dont ils pré-

tendent avoir été témoins. Les “témoins de l’isolement” sont ainsi ren-

dus zomemin et considérés comme faux.

28. La Beraïta statue que bien que cette min’ha ait été sanctifiée ver-

balement, puis physiquement dans un kéli charèt, il apparaît à présent 

qu’elle ne possède aucune sainteté — ni verbale ni physique — et 

qu’elle n’est donc pas soumise à la loi de méila (détournement d’objets 

sacrés à des fins profanes) [voir toutefois la lecture de Rachi que fait le 

Maharcha]. En effet, nous savons maintenant que les sanctifications de 

cette min’ha ont été faites par erreur, le témoignage de l’isolement sur 

lequel toute la procédure de sota est fondée, ayant été reconnu faux. Par 

conséquent, la sanctification de la min’ha n’a jamais été valable. Les 

ingrédients de la min’ha sanctifiés par erreur sont considérés comme 

des aliments profanes [qui ne nécessitent pas d’être rachetés] et chacun 

peut les consommer (Rachi). [Tossefot démontre que si les témoins sont 

rendus zomemin après que le komets a été séparé, il y a une obligation 

rabbinique (indépendante des considérations de Rav Pappa) de brûler la 

min’ha. Cf. Méiri ; voir Kéren Ora.]

29. En effet, dans le cas de la Beraïta, la min’hat sota a été sanctifiée par 

erreur dans un kéli charèt (sur l’hypothèse erronée que les témoins de 

l’isolement étaient véridiques), et pourtant, on la considère comme un 

aliment ordinaire une fois qu’il est établi que les témoins de l’isolement 

étaient faux. Cela réfute l’affirmation de Rav Pappa selon laquelle il y 

a une obligation rabbinique de brûler une offrande qui a été sanctifiée 

dans un kéli charèt, même s’il s’avère ultérieurement que la sanctifica-

tion était fondée sur des hypothèses erronées.

 Par conséquent, lorsque plus loin (22b), la Michna statue qu’il faut 

brûler la min’ha d’une sota si des témoins viennent attester qu’elle 

a bien commis l’adultère, on ne peut pas dire que la Michna signifie 

qu’elle doit être brûlée en vertu d’un décret rabbinique, comme Rav 

Pappa l’a affirmé. La Michna doit plutôt vouloir dire que la loi Biblique 

exige qu’elle soit brûlée, parce que la min’ha était apte à être offerte au 

moment où elle a été sanctifiée (Rachi).

30. Rav Pappa peut donc maintenir son explication de la Michna en 22b 

et dire qu’elle parle même du cas où les témoins ont attesté qu’elle a été 

souillée durant l’isolement à cause duquel elle devrait boire les eaux 

amères.

31. Rav Chéchet (ci-dessus, 6a) avait fondé son enseignement sur le ver-

set (Nombres 5:13) : ּה ה וְעֵד אֵין בּ� א� ה וְהִיא נִטְמ�  et elle s’est isolée et a été ,וְנִסְתְּר�

souillée, mais il n’y avait pas de témoin à son sujet. . ., qui — d’après son 

sens simple — parle du cas où les eaux sont administrées à la femme ; 

le verset enseigne qu’elles doivent être administrées uniquement s’il 

n’y a pas de témoins de sa souillure. Mais s’il y a quelque part dans 

le monde, des témoins qui ont assisté à la souillure, l’ensemble de la 

procédure de la sota sera inefficace [voir 6a note 27]. La Beraïta que la 

Guemara est sur le point de citer n’utilise pas ce verset comme source 

de cette loi, parce que l’on a expliqué que ce verset parle d’une sota 

avérée, qui ne boit pas les eaux amères [ci-dessus, 2a-b ; voir 6a note 27]. 

Cette Beraïta présente donc une source différente pour cette loi dans 

l’Ecriture (Rachi).

NOTES 

disqualifiée, CAR ELLE EST VENUE seulement POUR lever UN 

DOUTE, à savoir si la femme a commis un adultère.  ּכִּיפְּרָה סְפֵיקָה 
 Et en effet, ELLE A ATTEINT son objectif de permettre — וְהָלְכָה לָהּ

de lever SON DOUTE ET ELLE S’EN EST ALLÉE, c’est-à-dire qu’elle a 

déjà rempli son objectif avant la mort du mari ou de la femme.[23]

 La quatrième loi de la Beraïta :

טְמֵאָה שֶׁהִיא  עֵדִים  לָהּ   SI, avant que le komets ne soit — בָּאוּ 

offert,[24] DES TÉMOINS SONT VENUS et ont attesté QU’ELLE EST 

SOUILLÉE,  מִנְחָתָהּ נִשְׂרֶפֶת — SA MIN’HA DOIT ÊTRE BRÛLÉE.[25]

 La cinquième loi de la Beraïta, qui constitue la base de l’objec-

tion contre Rav Pappa :

זוֹמְמִין עֵדֶיהָ  -SI SES TÉMOINS À CHARGE [ceux qui ont té — נִמְצְאוּ 

moigné qu’elle s’est isolée avec le suspect après avoir été mise 

en garde par son mari],[26] SONT RENDUS ZOMEMIN,[27]  ּמִנְחָתָה 
-SA MIN’HA EST NON-SACRÉE, même si elle a déjà été sanc — חוּלִּין

tifiée dans un kéli charèt.[28] Cela prouve donc qu’il n’y a pas de 

décret rabbinique de brûler les offrandes qui ont été sanctifiées 

par erreur dans un kéli charèt[29] ! — ? —
 La Guemara défend Rav Pappa :

תְּ קָאָמְר� זוֹמְמִין   Dis-tu que le cas impliquant des témoins — עֵדִים 

zomemin pose une difficulté à Rav Pappa ? Les cas ne sont pas 

comparables.  ּעֵדִים זוֹמְמִין קָלָא אִית לְהו — Les irrégularités dans 

la procédure de la sota causées par des témoins zomemin sont 
largement connues. Tout le monde comprend qu’une fois que les 

témoins de l’isolement se sont révélés être de faux témoins en 

étant rendus zomemin, la min’ha de cette sota n’a en définitive ja-

mais été sanctifiée (car les témoins de l’isolement, qui sont la base 

de la procédure, se sont révélés être de faux témoins). Il n’était 

donc pas nécessaire que les Sages décrètent qu’elle soit brûlée de 

peur que les gens pensent qu’une sanctification physique puisse 

être désacralisée. En revanche, la loi selon laquelle la simple exis-

tence de témoins qui ont vu la sota commettre l’adultère annule 

toute la procédure, n’est pas connue de notoriété publique. Par 

conséquent, si l’on permettait de traiter la min’ha comme non 

sacrée dans ce cas, les gens risqueraient de conclure à tort que 

même une sanctification physique peut être désacralisée.[30]

 La Guemara cite une Beraïta qui corrobore l’enseignement de 

Rav Chéchet, mais qui l’appuie sur une autre source :

שֵׁשֶׁת ב  דְּר� כְּוָותֵיהּ  נְיָא  -Une Beraïta a été enseignée confor — תּ�
mément à l’enseignement de Rav Chéchet,  ּעְמֵיה מִטּ� או   — וְל�
mais pas à cause de sa raison citée plus haut.[31] La Beraïta 
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32. Nombres 5:28.

33. Le verset aurait pu dire simplement : Mais si la femme ne s’est pas 

souillée, elle sera innocente et elle portera une semence, laissant de côté 

l’expression ה הִוא -et elle est pure (Rachi). La Beraïta va donc inter ,וּטְהרֹ�

préter les trois éléments distincts de l’expression superflue ה הִוא  et ,וּטְהרֹ�

elle est pure — le mot ה .elle ,הִוא et, et le mot ,וּ pure, le préfixe ,טְהרֹ�

34. On interprète elle est pure comme une expression d’exclusion : seule 

une femme qui a survécu à l’épreuve des eaux amères parce que “elle 

est pure” (innocente) sera bénie avec des enfants ; si elle a survécu à 

l’épreuve des eaux amères pour une autre raison, elle ne sera pas bénie. 

La Beraïta interprète ce terme comme venant exclure une femme pour 

laquelle il y a des témoins qui peuvent attester sa culpabilité. Cette 

femme ne sera pas bénie, bien qu’elle survive aussi au test des eaux 

amères. [Il n’y a certainement aucune raison de croire qu’une femme 

pour laquelle il y a des témoins à l’étranger, reçoive la bénédiction 

promise à celle qui a survécu à l’épreuve parce qu’elle était innocente. 

L’objectif principal de cette indication Biblique est plutôt d’enseigner 

qu’une telle femme n’est pas testée par les eaux amères (voir ’Hidouchei 

HaGriz en détail, d’après le Yérouchalmi 3:5).]

35. La lettre supplémentaire ּו, et, enseigne qu’il y a encore un autre type 

de femme qui survit à l’épreuve des eaux amères bien qu’elle ne soit pas 

pure — à savoir, celle qui possède un mérite qui suspend les effets des 

eaux amères. [Voir ci-dessus, 6a note 33.] Cette femme non plus — bien 

qu’elle survive aux eaux amères — ne reçoit pas la bénédiction octroyée 

à celle qui survit à l’épreuve du fait de son innocence (voir ’Hidouchei 

HaGriz cité dans la note précédente).

36. Rachi ; Rambam, Commentaire sur la Michna et Méiri ; voir aussi 

Tossefot imprimé en 27a דומה  Une femme dont la culpabilité est .ד‘‘ה 

tellement probable n’est pas testée par les eaux amères [voir chapitre 6, 

31a note 3] (voir Rachi).

37. Voir plus haut, 6a, avec les notes 41-44.

38. [R’ Chimon étant explicitement en désaccord avec l’une des lois que 

la Beraïta déduit de l’Ecriture, il faut dire qu’il est en désaccord avec 

l’interprétation du verset. On peut comprendre que R’ Chimon puisse 

soutenir que l’expression superflue ה הִוא  et elle est pure, n’exclut ,וּטְהרֹ�

que deux types de sota, et non trois. Il pourrait soutenir que la lettre 

supplémentaire ו, vav, ne peut pas être interprétée, car il s’agit d’un 

préfixe fréquemment utilisé dans l’Ecriture, qui, ici, n’est pas destiné à 

être interprété. Ayant seulement deux exclusions, R’ Chimon pourrait 

dire, à juste titre, que le mérite ne suspend pas la punition d’une sota.]

NOTES 

enseigne :  ‘‘[וּ]טְהרָֹה,, — Le verset dit : “Mais si la femme ne 

s’est pas souillée et qu’elle soit PURE, elle sera alors innocente [de 

châtiment] et elle portera une semence”.[32] Le mot apparemment 

superflu pure[33] enseigne que seule une sota qui est en effet 

pure aura une semence pour avoir bu les eaux amères et avoir 

survécu,  יָּם ת ה� בִּמְדִינ� עֵדִים   MAIS PAS CELLE POUR — וְלאֹ שֶׁיֵּשׁ לָהּ 

LAQUELLE IL Y A DES TÉMOINS À L’ÉTRANGER, qui, — bien qu’ayant 

elle aussi, survécu aux eaux — n’aura pas de semence.[34] ‘‘וּטְהרָֹה,, 
— “ET” PURE enseigne que seule une femme qui est pure por-

tera une semence,  זְכוּת לָהּ  שֶׁתָּלְתָה   MAIS PAS CELLE QUI — וְלאֹ 

a été épargnée des effets des eaux amères DU FAIT D’UN MÉRITE 

qu’elle a, qui a suspendu temporairement son châtiment.[35] 

 Le mot “ELLE” est pure enseigne que seule une femme — ,,הִוא‘‘

qui est effectivement pure portera semence,  ּוְלאֹ שֶׁיִּשְׂאוּ וְיִתְּנוּ בָּה 
לְּבָנָה  MAIS PAS CELLE QUI a été épargnée des effets des — מוֹזְרוֹת בּ�

eaux amères parce que sa culpabilité était tellement probable 

que même LES FEMMES QUI FILENT À LA LUMIÈRE DE LA LUNE 

CANCANENT À SON SUJET.[36]

 À la lumière de l’interprétation de cette Beraïta, la Guemara 

conteste l’opinion de R’ Chimon :

שִׁמְעוֹן בִּי  -Et R’ Chimon, qui soutient que le mérite ne sus — וְר�

pend pas le châtiment de la sota,[37]  ׁנְהִי דְּוָי‘‘ו לאֹ דָּרִיש — même 
s’il est en désaccord avec la Beraïta et n’interprète pas la lettre 

superflue vav,[38]  וְהָא אִיכָּא — et pourtant, il y a
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 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 7a1

1. Puisque la Beraïta qui vient d’être citée a déduit d’un mot superflu 

dans un verset, la règle de Rav Chéchet selon laquelle des témoins à 

l’étranger annulent l’effet des eaux amères, nous ne pouvons plus dire 

(comme nous l’avons fait ci-dessus) que R’ Chimon n’est pas d’accord ; 

car s’il était effectivement en désaccord, il ne pourrait pas expliquer la 

présence d’un terme superflu dans le verset. R’ Chimon doit donc recon-

naître la validité de cette règle, malgré le risque que l’inefficacité des 

eaux dans ce cas, n’entraîne une diffamation des sotot innocentes qui en 

auraient bu. Cela semble réfuter l’argument fondamental de R’ Chimon 

selon lequel il ne peut pas exister une loi qui entraînerait la diffamation 

de sotot innocentes. (Voir Rachi ici et à la fin de 6b).

2. R’ Chimon admet en effet que l’existence de témoins annule les 

effets des eaux. Mais puisqu’il est très rare qu’il existe des témoins à 

l’étranger qui ont vu effectivement sa souillure, les gens ne tiendront 

pas compte de cette éventualité lointaine. Ils supposeront plutôt qu’une 

sota qui a survécu aux eaux amères est bien innocente. R’ Chimon peut 

donc encore soutenir qu’il ne peut pas y avoir un événement fréquent — 

comme la capacité des mérites à retarder le châtiment — qui annulerait 

les effets des eaux, car cela conduirait à une diffamation des sotot inno-

centes qui ont bu les eaux et qui ont malgré tout survécu (voir Rachi).

3. Le tribunal local écoute les témoignages pour vérifier que le mari 

avait bien mis sa femme en garde et qu’elle s’est malgré tout isolée 

par la suite avec l’homme en question [et qu’elle affirme être innocente 

et prête à subir l’épreuve des eaux amères] (Méiri ; Rambam, Hilkhot 

Sota 3:1). [Le Dvar Chaoul examine si le tribunal local est composé de 

trois juges (comme un tribunal civil), ou s’il doit être composé de vingt-

trois juges (qui sont nécessaires pour les affaires où la peine capitale 

est en jeu).]

4. Il était nécessaire d’amener la sota à Jérusalem, parce que les eaux 

amères étaient administrées par le Grand Tribunal (de soixante et 

onze juges), qui se trouvait là-bas (Rachi). [Plus simplement, ils se 

rendaient à Jérusalem parce que les eaux doivent être administrées 

dans le Temple. Rachi donne simplement une raison secondaire (voir 

’Hidouchei HaGriz).]

5. Le but de cette escorte était d’empêcher le mari et son épouse d’avoir 

des relations intimes, qui leur sont interdites tant que le statut de la 

femme n’est pas clairement établi [comme indiqué plus haut dans la 

Michna 2a, et aussi plus loin, 28a] (Méiri). Dans le traité Kiddouchin 

(80b ד‘‘ה מוסרים), Rachi ajoute que si le mari a un rapport avec elle, les 

eaux ne seront pas efficaces, et le Nom de Dieu aura été effacé en vain. 

La Guemara va expliquer cette loi.

6. La Guemara va analyser ce désaccord.

7. Il est interdit à un homme et une femme qui ne sont pas mariés 

ensemble de se retrouver seuls, de peur qu’une relation se produise. 

Cette interdiction de yi’houd (littéralement : isolement) s’applique à 

toute femme qui est interdite à l’homme sous peine de mort ou de karèt, 

à l’exception de sa mère et de sa fille (Michna Kiddouchin 80b) ; elle ne 

s’applique pas non plus à son épouse lorsqu’elle est nidda (voir Guemara 

ci-dessous ; voir aussi Rambam, Hilkhot Issourei Bia 22:1). Certains 

pensent que l’interdit de yi’houd s’applique sur le plan Biblique même 

aux femmes interdites par un commandement négatif qui ne comporte 

pas la peine de karèt (Pricha sur Even HaEzer 22:1, ’Hokhmat Adam 

§126.] Voir note 29 ci-dessous.

 [Il existe un désaccord parmi les Richonim quant à savoir si l’inter-

diction de yi’houd est d’ordre Biblique (Rachi sur Chabbat 13a ד‘‘ה מה  
et Tossefot là-bas ; Ramban sur le Séfer HaMitsvot Chorech §3) ou rab-

binique (Rambam, Hilkhot Issourei Bia 22:2 ; voir Béour HaGra, Even 

HaEzer 22:4 ; cf. Maguid Michné sur Rambam ad loc.). En revanche, le 

yi’houd avec une femme célibataire (qui n’est pas nidda) n’est pas une 

interdiction Biblique, cela a été interdit par le tribunal rabbinique du roi 

David (Sanhédrin 21b) ; et le yi’houd avec une non-Juive a été interdit 

par le décret des Écoles de Chammaï et Hillel (Avoda Zara 36b).]

 Puisque notre Michna exige un total de trois hommes avec la sota, et 

puisqu’il suffit d’un seul érudit pour mettre en garde le mari de ne pas 

avoir de rapport avec son épouse, on peut déduire qu’en chemin, une 

femme ne peut pas être seule avec deux hommes. Voir note 9 ci-dessous.

8. Dans le traité Kiddouchin 80b, la Michna qui enseigne la loi du 

yi’houd, statue qu’une femme seule est autorisée à s’isoler avec deux 

hommes. Rav limite cette loi (Rachi).

9. En revanche s’il y a trois hommes qui l’accompagnent en chemin, 

même si l’un d’entre eux s’éloigne pour se soulager, les deux autres res-

teront avec elle, ce qui est autorisé.

 La préoccupation de la Michna n’existe qu’en chemin, où il faut sou-

vent parcourir une longue distance pour trouver un endroit isolé et à 

l’abri des regards. Ainsi, l’homme et la femme laissés seuls n’auraient 

pas peur d’agir de façon immorale et d’être surpris dans leur méfait, car 

ils pourraient voir le deuxième homme arriver de loin. Par contre, en 

ville, il est généralement possible de se soulager derrière un bâtiment 

proche. Ainsi, l’homme et la femme auraient peur d’agir immoralement, 

car le deuxième homme pourrait revenir soudainement et les surprendre 

(Pricha, Éven HaÉzer 22.12).

 Par conséquent, dans notre Michna aussi, deux escortes sont néces-

saires, car le mari et l’érudit en Torah sont tous deux interdits à la femme 

— le premier en raison de l’interdiction de sota, le deuxième, parce que 

cette femme est mariée. Ainsi, si il n’y avait qu’une seule escorte et que 

le mari ou l’escorte ait besoin de se soulager, il ne resterait qu’un seul 

homme avec la femme. Un deuxième escorte est donc nécessaire (Rachi). 

[Le Rachach se demande pourquoi Rachi souligne que puisque le mari et 

l’escorte sont tous deux interdits à la femme, deux escortes sont néces-

saires. N’aurait-il pas été suffisant de dire que l’érudit est interdit à la 

femme et qu’il pourrait être laissé seul avec elle si son mari devait partir 

se soulager ! Le Rachach explique que Rachi mentionne aussi l’inter-

diction du mari afin d’éviter un malentendu. En effet, dans le traité 

Kiddouchin (81a), la Guemara enseigne que l’interdiction de yi’houd est 

suspendue si le mari de la femme est “dans la ville”. Comme dans notre 

cas, le mari s’est simplement éloigné pour se soulager et se trouve donc 

dans les parages, le yi’houd ne devrait pas s’appliquer. Rachi souligne 

NOTES 

יָּם ה� ת  בִּמְדִינ� עֵדִים  לָהּ   le cas de celle qui a des témoins à —יֵשׁ 
l’étranger, où les effets des eaux sont annulés.[1] — ? —

 La Guemara répond :

Cette situation n’est pas fréquente.[2] — לאֹ שְׁכִיחָא

Michna La Michna définit la procédure que le mari doit suivre après que sa femme a ignoré sa mise en garde 

et s’est isolée avec le suspect :

ד עוֹשֶׂה לָהּ  Il l’amène au tribunal de cet endroit où — מוֹלִיכָהּ לְבֵית דִּין שֶׁבְּאוֹתוֹ מָקוֹם  ? Que fait-il avec elle —  כֵּיצ�

il réside,[3]  לְמִידֵי חֲכָמִים  et [les juges] lui adjoignent deux érudits en Torah pour les escorter — וּמוֹסְרִין לוֹ שְׁנֵי תּ�

jusqu’à Jérusalem,[4]  ְדֶּרֶך de peur qu’il n’ait un rapport avec elle en chemin.[5] — שֶׁמָּא יָבאֹ עָלֶיהָ בּ�

 Une opinion opposée :

בִּי יְהוּדָה אוֹמֵר עְלָהּ נֶאֱמָן עָלֶיהָ   : R’ Yehouda dit — ר�  son mari est digne de confiance à son sujet ; il n’y a pas — בּ�

lieu de craindre qu’il ait un rapport avec elle en chemin et aucune escorte n’est donc nécessaire.[6]

Guemara La Guemara tire de notre Michna un appui pour 

l’enseignement d’un Amora :

וְאִיהוּ  La Michna a enseigné que deux érudits en Torah — תְּרֵי 

et lui, le mari, accompagnent la sota à Jérusalem.   תְּלָתָא  הָא 
— Cela fait un total de trois hommes.  ב לְר� לֵיהּ  יע  יּ� מְס�  — לֵימָא 
Dirons-nous que [notre Michna] confirme un enseignement de 

Rav concernant le yi’houd[7] ?  ב ר ר� ב יְהוּדָה אָמ� ר ר�  Car Rav — דְּאָמ�
Yehouda a dit au nom de Rav :   לאֹ שָׁנוּ אֶלָּא בָּעִיר — ils n’ont 

enseigné dans la Michna du traité Kiddouchin, qu’une femme a 

le droit d’être seule avec deux hommes,[8] qu’en ville ;   ְדֶּרֶך  אֲבָל בּ�
— mais en chemin, cela n’est pas permis  ד דְּאִיכָּא שְׁלשָֹׁה  à — ע�
moins qu’il y ait trois hommes avec la femme.  שֶׁמָּא יִצְטָרֵךְ אֶחָד 
 Car s’il y a seulement deux hommes, peut-être l’un — מֵהֶן לִנְקָבָיו
d’entre eux aura-t-il besoin de se soulager et devra s’éloigner, 

יחֵד עִם הָעֶרְוָה  et il se trouvera que l’autre — וְנִמְצָא אֶחָד מֵהֶן מִתְי�

sera seul avec une femme interdite.[9]



donc que le mari est ici interdit à sa femme parce que c’est une sota. Par 

conséquent, le yi’houd avec elle est interdit même si le mari se trouve à 

proximité (voir Dvar Chaoul 10:6). Cependant, voir Ba’h, Even HaEzer 

.ד‘‘ה אשה 22§

10. La Guemara explique à présent que les accompagnateurs ont été en-

voyés pour deux raisons : (a) pour empêcher le mari d’avoir un rapport 

intime avec sa femme, comme mentionné ci-dessus ; (b) si leurs efforts à 

cet égard s’avéraient inutiles, pour témoigner contre le mari devant le 

Grand Tribunal à Jérusalem. Leur témoignage entraînerait l’annula-

tion de la procédure des eaux amères, évitant ainsi que le Nom de Dieu 

soit effacé en vain. Même si une seule personne suffit pour remplir la 

première mission, deux sont nécessaires pour apporter un témoignage 

[voir Dvar Chaoul 10:3] (Rachi, avec Rachi sur Kiddouchin 81a).

11. Voir note 13.

12. Une femme mariée (Rachi ; voir aussi Rachi sur Avoda Zara 25b ד‘‘ה 
 La raison pour laquelle Rachi précise qu’elle était mariée n’est .(והוציאוה

pas claire (Rachach sur Kiddouchin ibid.).

13. Cela prouve donc qu’il n’est pas possible de faire confiance à dix 

hommes aux mœurs  douteuses même s’ils sont en groupe. Notre 

Michna corrobore cette règle, car sinon, pourquoi préciserait-elle que 

ceux qui accompagnent le mari et la sota doivent être des érudits en 

Torah ? [D’après cette approche, la Michna utilise l’expression “érudit 

en Torah” seulement pour indiquer que les accompagnateurs doivent 

être des gens décents ; cela ne signifie pas qu’ils doivent être véritable-

ment des érudits en Torah. Voir Méiri. Cf. Rama sur Éven HaÉzer 22:5, 

qui statue qu’en général, les gens sont présumés être “décents”. Voir 

Dvar Chemouel 10:5, qui traite de ce sujet.]

14. En tant qu’érudits en Torah, ils savent que d’après la loi Biblique, les 

eaux amères sont inefficaces si le mari a eu un rapport avec sa femme 

une fois qu’elle est devenue sota [et les érudits sauront ainsi dissua-

der le mari de cohabiter avec elle] (Rachi). Autre explication : ce sont 

des érudits en Torah qui ont été choisis pour cette tâche, car ils savent 

comment parler d’une façon qui incite le mari à dominer son mauvais 

penchant (Méiri sur Kiddouchin ibid.).

 Le sens simple de notre Guemara semble être que les érudits en Torah 

ont les connaissances nécessaires pour avertir le mari que s’il a un rap-

port avec sa femme, il subira la flagellation. Effectivement, certains 

Richonim comprennent la Guemara de cette manière (Tossefot  ד‘‘ה הי 
 avec Rachach ד‘‘ה מאי  avec Min’hat Kenaot ; Tossefot sur Yevamot 11b היכי

sur Tossefot ibid. 11a ד‘‘ה צרת סוטה, et Chaarei Yocher 1:11). Rachi évite 

apparemment cette interprétation, car il pense qu’un homme n’est pas 

passible de flagellation s’il a un n rapport avec son épouse quand elle n’est 

qu’une sota présumée, [bien qu’il subisse la flagellation si c’est une sota 

avérée]. Ce point de vue est partagé par de nombreux Richonim (Tossefot 

plus bas, 28a ד‘‘ה מה ; Roch sur Yevamot Ch.1 §4 ; Tossefot sur Yevamot 69a 

.voir Kovets Héarot §15). Voir aussi note 17 ci-dessous ; ד‘‘ה כי

15. Une nidda est une femme qui a connu un flux menstruel et qui ne s’est 

pas encore immergée dans un mikvé [après le temps d’attente prescrit 

et les préparations nécessaires (voir Yoré Déa §183-200)]. Tout rapport 

intime avec elle est interdit sous peine de karèt (Lévitique 18:19 et 18:29).

16. Un homme est autorisé à s’isoler avec son épouse alors qu’elle est 

nidda, bien qu’elle lui soit interdite sous peine de karèt ; on ne craint 

pas qu’il ait un rapport intime avec elle (voir Rachi ; voir Ketoubot 

4a). [La Guemara ne fournit pas de source pour cette décision. 

Vraisemblablement, elle est fondée sur la logique, car il serait dérai-

sonnable d’exiger d’un couple marié de vivre séparément au cours de 

chaque période de nidda. Toutefois, comme mentionné ci-dessus en note 

7, certains affirment que l’interdiction de yi’houd est d’ordre Biblique. 

Voir Tossefot, qui explique que néanmoins, l’interdiction ne s’applique 

pas à une nidda, parce qu’elle n’est pas interdite de façon permanente à 

son mari. Voir ’Hazon Ich, Nachim 34:6. Voir aussi Rachach.]

17. Dans le traité Yevamot (11b), la Guemara déduit du Deutéronome 

24:4 qu’une sota est interdite par un commandement négatif. Le ver-

set dit : חֲרֵי אֲשֶׁר ה א� הּ לִהְיוֹת לוֹ לְאִשּׁ� חְתּ� שׁוּב לְק� הּ ל� רִאשׁוֹן אֲשֶׁר־שִׁלְּח� הּ ה� עְל� ל בּ�  לאֹ־יוּכ�
ה הִוא ה כִּי־תוֹעֵב� א� מּ�  Son premier mari qui l’a répudiée, ne pourra pas la ,הֻטּ�

reprendre pour épouse, après qu’elle a été souillée, car c’est une abomi-

nation. La Guemara explique là-bas que l’expression après qu’elle a été 

souillée renvoie à une femme qui a été “souillée” au cours d’une aven-

ture extraconjugale (Rachi ici ; Tossefot ad loc. ד‘‘ה לרבות).

 D’après les Richonim qui pensent que le mari est passible de flagel-

lation, même s’il cohabite avec une sota présumée (voir note 14 ci-des-

sus), notre Guemara indique clairement qu’il y a un commandement 

négatif dans le cas d’une sota présumée (Rachach sur Yevamot 11a 

 Ceux qui sont de l’avis opposé soutiennent là-bas que notre .(ד‘‘ה צרת סוטה

verset ne s’applique qu’à une sota confirmée. Ils expliqueront que notre 

Guemara signifie que même si la femme avait effectivement commis 

l’adultère, elle ne serait interdite à son mari que par un commandement 

négatif (Tossefot HaRoch).

NOTES 

 La Guemara répond que notre Michna n’est pas probante :

-Non, tu ne peux pas comparer notre Michna avec l’ensei —  לאֹ

gnement de Rav !

עְמָא ט� יְינוּ  ה� הָכָא   — Ici, dans notre Michna, voici la raison pour 

laquelle deux érudits doivent accompagner le mari :  הֵיכִי  כִּי 
הֲדֵי ס� עֲלֵיהּ   de sorte qu’il y ait deux témoins contre — דְּלֶיהֱווּ 
[le mari] s’il a un rapport avec sa femme.[10] Les deux érudits ne 

sont pas là à cause d’un problème de yi’houd. — ? —

 La Guemara apporte à présent l’appui de notre Michna à un 

autre enseignement de Rav :

לְמִידֵי חֲכָמִים אֵין -La Michna précise que les juges locaux attri — תּ�

buent au mari “deux érudits en Torah”. Cela implique que des 
érudits en Torah peuvent effectivement accompagner le mari 

et la femme,  ֹלא עָלְמָא   mais personne d’autre ne le — כּוּלֵּי 

pourrait. Clairement, des érudits en Torah sont envoyés parce 

que l’on compte uniquement sur des hommes de haute moralité 

pour accompagner la femme.  ב יע לֵיהּ לְאִידָךְ דְּר� יּ� -Dira — לֵימָא מְס�
t-on que [notre Michna] confirme ainsi l’autre enseignement 
de Rav là-bas, dans le traité Kiddouchin (80b) ?  ב יְהוּדָה ר ר�  דְּאָמ�
ב ר ר�  לאֹ שָׁנוּ אֶלָּא  : Car Rav Yehouda a dit au nom de Rav — אָמ�
 ils n’ont enseigné, dans la Michna de Kiddouchin que — כְּשֵׁרִין

l’on a citée, qu’une femme peut se retrouver seule avec deux 

hommes que lorsqu’il s’agit d’hommes décents[11] ;  אֲבָל פְּרוּצִין 
— mais s’il s’agit d’hommes aux mœurs dissolues,  ּאֲפִילּו 
לאֹ מִּי  נ�  même avec un groupe de dix hommes de cette — עֲשָׂרָה 

sorte, cela n’est pas permis.

 Rav corrobore son enseignement avec un incident :

עֲשֶׂה הָיָה  וְהוֹצִיאוּהָ  En effet, il y a eu une fois un incident — מ�
 et dix hommes ont sorti [une femme][12] sur une — עֲשָׂרָה בְּמִטָּה
civière en prétendant qu’elle était morte, afin de commettre un 

adultère avec elle.[13]

 La Guemara répond que notre Michna n’est pas probante :

-Non, tu ne peux pas comparer notre Michna avec l’enseigne — לאֹ

ment de Rav !  עְמָא יְינוּ ט�  Ici, dans notre Michna, voici — הָכָא ה�
la raison pour laquelle deux érudits en Torah doivent accompa-

gner le mari et la femme :  ּבֵּיה תְרוּיֵי  לְא�  parce qu’ils — דְּיָדְעֵי 
savent prévenir [le mari] que s’il a un rapport avec sa femme, 

les eaux amères ne seront pas efficaces.[14] Les deux érudits en 

Torah n’étaient pas forcément choisis pour leur haute valeur 

morale. — ? —

 La Michna concluait :

וכו’ עְלָהּ  בּ� אוֹמֵר  יְהוּדָה  בִּי   R’ YEHOUDA DIT : SON MARI etc. [est — ר�

digne de confiance à son sujet]. Et il n’y a pas lieu de craindre qu’il 

ait un rapport avec la sota en chemin.

 R’ Yehouda explique la raison de sa décision ailleurs :

נְיָא יְהוּדָה אוֹמֵר  : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ� בִּי   ר�
— R’ YEHOUDA DIT :  ל וָחוֹמֶר עְלָהּ נֶאֱמָן מִקּ�  on déduit que SON — בּ�

MARI EST DIGNE DE CONFIANCE, et qu’il n’aura pas de rapport 

avec elle, à partir D’UN KAL VA’HOMER :  ה נִּדָּה שֶׁהִיא בְּכָרֵת  SI — וּמ�

DÉJÀ, dans le cas d’UNE NIDDA,[15] QUI EST interdite SOUS PEINE DE 

KARÈT,  ָעָלֶיה נֶאֱמָן  עְלָהּ   SON MARI EST DIGNE DE CONFIANCE — בּ�

À PROPOS DE la cohabitation avec ELLE,[16]  או בְּל� שֶׁהִיא   סוֹטָה 
— alors dans le cas d’UNE SOTA, QUI EST seulement interdite 

PAR UN COMMANDEMENT NÉGATIF,[17]  שֶׁכֵּן כָּל   N’EST-CE — לאֹ 
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18. Si le mari est digne de confiance pour s’isoler avec son épouse quand 

elle lui est interdite par une interdiction sévère (punissable par karèt), il 

est certainement digne confiance quand elle ne lui est interdite que par 

une interdiction ordinaire.

19. La gravité même de l’interdit de nidda retient le mari et l’empêche 

de fauter (Rachi). Par conséquent, il est autorisé à s’isoler avec son 

épouse quand elle est nidda.

20. Étant donné que la transgression de sota est moins grave, le facteur 

de dissuasion est plus faible, et donc deux accompagnateurs sont néces-

saires durant le voyage jusqu’à Jérusalem.

21. Nombres 5:15.

22. Voir note 29 ci-dessous.

23. À la fin de la période de séparation, la femme s’immerge dans un 

mikvé et redevient permise à son mari. Assuré qu’il seront à nouveau 

réunis, le mari est capable de contrôler ses pulsions lorsqu’elle lui est 

interdite (Rachi).

24. Puisque cette éventualité existe, on craint que le mari ne soit saisi 

par le désir et finisse par avoir un rapport avec elle en chemin (Rachi). Il 

est donc plus logique de lui faire confiance dans le cas d’une nidda que 

dans le cas d’une sota.

25. Proverbes 9:17.

26. La nature de l’homme le pousse à désirer et à poursuivre ce qui 

lui est interdit (Rachi). En citant ce verset, les Sages étayent leur opi-

nion de ne pas faire confiance à l’époux dans le cas d’une sota. Ils ont 

d’abord expliqué que la possibilité qu’elle devienne interdite de façon 

permanente pourrait l’accabler de désir. À présent, ils anticipent la 

question : mais puisqu’ils ont déjà connu une vie de couple, sa passion 

ne sera peut-être pas si intense ? À cela, les Sages répondent : à présent 

qu’elle lui est interdite, son désir sera éveillé — car les eaux volées sont 

douces (Tossefot ; voir Chita Mekoubétset ; cf Rachach).

27. La Guemara va expliquer la différence entre l’opinion de R’ Yehouda 

et celle du Tana Kama.

28. La Guemara fait allusion à la réfutation de R’ Yossé par les Sages 

dans la deuxième Beraïta, alors que R’ Yossé avait avancé le kal va’ho-

mer à partir de la femme nidda, que R’ Yehouda avait proposé dans la 

première Beraïta. Dans cette réfutation, les Sages ont fait valoir qu’il 

est plus logique de faire confiance au mari dans le cas de la nidda, 

qui redeviendra permise par la suite, que dans le cas d’une sota, qui 

risque de rester interdite à tout jamais (Rachi, Tossefot). [Voir Tossefot, 

qui démontre que la première réplique des Sages au kal va’homer (“le 

fait même que l’interdiction de nidda soit plus sévère explique pour-

quoi on peut davantage faire confiance au mari dans ce cas”) n’est pas 

convaincant, car on constate souvent que les gens font plus attention 

aux interdictions moins strictes, et R’ Yehouda n’aurait certainement 

pas accepté leur argument.]

29. Les commentateurs déduisent du fait que R’ Yehouda cite un verset 

pour permettre le yi’houd avec une sota, que l’interdiction de yi’houd 

s’applique sur le plan Biblique, même à une femme qui n’est interdite 

que par un commandement négatif — voir notes 7 et 9 ci-dessus (’Hazon 

Ich, Even HaEzer 34:6 ; Kéren Ora ; voir aussi Beit Chemouel, Even 

HaEzer 117:8 ; A’hiEzer, Even HaEzer 9:1).

30. Car ils citent le même verset Biblique (Et l’homme amènera sa 

femme au Cohen) pour montrer que le mari de la sota est digne de 

confiance pour ce qui est de s’abstenir d’avoir un rapport avec elle en 

chemin.

NOTES 

PAS À PLUS FORTE RAISON que son mari est digne de confiance[18] ?

 La Guemara explique pourquoi les Sages ne sont pas d’accord :

בָּנָן נּוֹתֶנֶת  Et les Sages soutiennent que — וְר� ה�  cette — הִיא 
[distinction même] donne lieu à un argument pour arriver à 

la conclusion opposée, comme suit :  נִדָּה דְּכָרֵת — cohabiter avec 

une nidda, faute qui est punissable de karèt,  ּלֵיה  — חֲמִירָא 

est une trangression grave pour [le mari],   וּמְהֵימָן — et il est 
donc digne de confiance pour s’abstenir d’avoir un rapport avec 

elle.[19]  או דְּל�  Par contre, cohabiter avec une sota, qui — סוֹטָה 
est seulement interdite par un commandement négatif,   ֹלא 
 וְלאֹ  ,n’est pas une transgression grave pour lui — חֲמִירָא לֵיהּ
 et par conséquent, il n’est pas digne de confiance pour — מְהֵימָן

s’abstenir d’avoir un rapport avec elle.[20]

 La Guemara note qu’une autre Beraïta donne une raison 

différente à l’opinion de R’ Yehouda :

יְיתֵי לָהּ וָחוֹמֶר מ� ל  מִקּ� יְהוּדָה  בִּי   Mais R’ Yehouda déduit-il [sa — וְר�
loi] selon laquelle le mari de la sota est digne de confiance, d’un 
kal va’homer ?  ּיְיתֵי לָה מ� מִקְּרָאֵי  יְהוּדָה  בִּי  ר�  ,Et pourtant — וְהָא 
R’ Yehouda la déduit d’un verset,  נְיָא  comme il a été — דְּת�
enseigné dans une autre Beraïta :  ֹאֶת־אִשְׁתּו הָאִישׁ   ,,וְהֵבִיא 
כֹּהֵן‘‘  puisque la Torah déclare[21] : “ET L’HOMME AMÈNERA — אֶל־ה�

SA FEMME AU COHEN” (pour la cérémonie des eaux amères au 

Temple), il est évident que  ֹאִשְׁתּו אֶת  מֵבִיא  הָאִישׁ  תּוֹרָה  ה�  — מִן 

L’HOMME AMÈNE tout seul, SA FEMME au Cohen D’APRÈS LA LOI 

BIBLIQUE, sans aucune escorte, parce qu’il est digne de confiance 

pour ne pas cohabiter avec elle.[22]  אֲבָל אָמְרוּ חֲכָמִים — MAIS LES 

SAGES ONT DIT qu’à titre de précaution,  לְמִידֵי תּ� שְׁנֵי  לוֹ   מוֹסְרִין 
 LUI FOURNISSENT une escorte de [LES JUGES LOCAUX] — חֲכָמִים

DEUX ÉRUDITS EN TORAH,  ְדֶּרֶך  DE PEUR QU’IL — שֶׁמָּא יָבאֹ עָלֶיהָ בּ�

N’AIT UN RAPPORT AVEC ELLE EN CHEMIN. Telles sont les paroles 

du Tana Kama de cette seconde Beraïta.  אוֹמֵר יוֹסֵי  בִּי   — ר�

Toutefois, R’ YOSSÉ DIT :  ל וָחוֹמֶר עְלָהּ נֶאֱמָן עָלֶיהָ מִקּ�  on déduit — בּ�

que LE MARI [DE LA SOTA] EST DIGNE DE CONFIANCE et qu’il n’aura 

pas de rapport avec elle en chemin, à partir D’UN KAL VA’HOMER, 

comme suit :   ה נִּדָּה שֶׁהִיא בְּכָרֵת  SI DÉJÀ, dans le cas d’UNE — וּמ�

NIDDA, QUI EST interdite SOUS PEINE DE KARÈT,  נֶאֱמָן עְלָהּ   בּ�

-SON MARI EST DIGNE DE CONFIANCE CONCERNANT la coha — עָלֶיהָ

bitation avec ELLE,  או  alors, dans le cas d’UNE — סוֹטָה שֶׁהִיא בְּל�

SOTA, QUI EST interdite seulement PAR UN COMMANDEMENT 

NÉGATIF,  לאֹ כָּל שֶׁכֵּן — N’EST-CE PAS À PLUS FORTE RAISON que 

son mari est digne de confiance ?  ֹלו  ONT [LES SAGES] — אָמְרוּ 

DIT À [R’ YOSSÉ] en réponse :  ֹלא — NON ! Ton raisonnement est 

erroné,  בְּנִדָּה רְתָּ   car SI TU AS correctement DIT que le — אִם אָמ�

mari est digne de confiance DANS [LE CAS D’] UNE NIDDA,  שֶׁכֵּן 
הֶיתֵּר לָהּ   c’est PARCE QU’ELLE A en fin de compte UNE — יֵשׁ 

AUTORISATION après son interdiction[23] ;  ּלָה שֶׁאֵין  בְּסוֹטָה  ר   תֹּאמ�
 DIRAS-TU la même chose DANS [LE CAS D’]UNE SOTA, QUI — הֶיתֵּר

N’A PAS D’AUTORISATION après son interdiction s’il s’avère qu’elle 

a effectivement commis l’adultère[24] ?   ּיִמְתָּקו יִם־גְּנוּבִים   וְאוֹמֵר ,,מ�
‘’  ET en effet, [LE VERSET] DIT[25] : “LES EAUX VOLÉES SONT — וגו‘ 

DOUCES” etc.[26]

 La seconde Beraïta cite à présent une troisième opinion, celle 

de R’ Yehouda :

בִּי יְהוּדָה אוֹמֵר תּוֹרָה הָאִישׁ מֵבִיא אֶת אִשְׁתּוֹ  : R’ YEHOUDA DIT — ר�  מִן ה�
כֹּהֵן  D’APRÈS LA LOI BIBLIQUE, L’HOMME AMÈNE SA FEMME — אֶל ה�

AU COHEN, sans aucune escorte, parce qu’il est digne de confiance 

pour ne pas cohabiter avec elle,  ‘‘ֹר ,,וְהֵבִיא הָאִישׁ אֶת־אִשְׁתּו  — שֶׁנֶּאֱמ�

COMME IL EST DIT : “ET L’HOMME AMÈNERA SA FEMME” au Cohen.[27] 

Nous voyons donc que dans cette Beraïta, R’ Yehouda déduit sa 

loi d’un verset, alors que dans la première Beraïta il la déduisait 

d’un kal va’homer ! — ? —
 La Guemara explique :

ל וָחוֹמֶר בְּרֵישָׁא ר לְהוּ ק�  R’ Yehouda a dit son kal va’homer — אָמ�

aux [Sages] au début,  �ּוּפְרָכוּה — et ils l’ont réfuté,[28]  ר הֲד�  ו�
קְרָא לְהוּ  ר   et il leur a dit ensuite sa preuve à partir du — אָמ�
verset.[29]

 La Guemara note à présent une ambiguïté dans la deuxième 

Beraïta :

מָּא נָּא ק� יְינוּ תּ� בִּי יְהוּדָה ה�  Il semble que l’opinion de R’ Yehouda — ר�
soit la même que celle du Tana Kama[30] ! Que vient-il rajouter ?

 La Guemara répond :

יְיהוּ אֲבָל אָמְרוּ  La différence qu’il y a entre eux, est la — אִיכָּא בֵּינ�
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31. Voir Min’ha ’Haréva, qui explique le désaccord.

32. Méiri ; voir fin de note 34 ci-dessous.

33. Le Grand Tribunal (ou Sanhédrin) était composé de soixante et onze 

juges, et il siégeait dans la Lichkat HaGazit (“Chambre de la Pierre 

Taillée”). Il s’agissait d’une salle construite dans le mur de la Cour 

principale du Temple.

34. Avant d’autoriser la sota à boire, le tribunal tente de susciter des 

aveux (sincères) de sa culpabilité pour éviter d’avoir à effacer le Saint 

Nom de Dieu dans les eaux amères (voir Michna plus loin). [Une fois 

qu’elle avoue, les eaux amères ne lui sont pas administrées et elle ne 

reçoit aucun châtiment (car une punition ne peut provenir que de la 

déposition de deux témoins et jamais d’un aveu) ; son mari divorce d’elle 

et elle perd sa ketouba.]

 Pour l’effrayer, le tribunal devait décrire en détail le sort terrible de la 

sota qui est confondue par les eaux amères — voir la Michna plus loin, 

20a (Méiri). [Selon certains, le tribunal séparait la sota de son mari, afin 

qu’elle ne soit pas gênée d’avouer son adultère (Rambam, Hilkhot Sota 

3:2, avec Mirkévet HaMichné ; voir aussi Aroukh HaChoul’han, Even 

HaEzer 178:52).

35. Voir Michna Sanhédrin 37a pour plus de détails (Rachi). Voir Tossefot 

Yom Tov ; cf. Min’hat Kenaot.

36. Le Messorat HaChass corrige en וְאוֹמְרִים, et c’est cette version qui 

figure dans les Michnayot. Notre traduction suit cette correction.

37. Voir plus haut, 2a note 19. Voir Maharcha ici.

38. Le manque de maturité entraîne généralement une jeune personne 

à fauter (voir Tiféret Tsion sur Rachi).

39. Les voisins se trouvant en permanence dans son entourage, il leur 

est facile de l’inciter à fauter (Rachi).

 Le tribunal mentionne ces quatre causes possibles (vin, légèreté, etc) 

pour faire comprendre à la sota que les soupçons de son époux ne sont 

pas infondés, et par conséquent nier sa culpabilité aura pour seul effet 

de devoir affronter une mort révoltante (voir Rachi ci-dessus ד‘‘ה הרבה 
.(cf. Tiféret Israël ; ילדות עושה

40. Dans le cadre de la cérémonie des “eaux amères”, un Cohen décrit 

le terrible sort qui attend une sota coupable une fois qu’elle a bu. Le 

Cohen écrit ensuite les versets Bibliques décrivant cela, sur un morceau 

de parchemin, puis efface cette écriture — y compris le Nom de Dieu — 

dans les eaux amères. La sota boit ensuite cette eau (Nombres 5:19-24).

 On exhorte donc la sota à avouer, afin d’empêcher la profanation du 

Saint Nom de Dieu.

41. Le Ba’h (voir aussi Rachi) corrige cela en ּה  — וְאוֹמְרִים en וְאוֹמֵר et) שֶׁאֵינ�

voir note 36 ci-dessus). Notre traduction suit sa correction. Voir Rachach.

42. Ils lui racontent des histoires au sujet de justes (comme Yehouda 

et Réouven) qui ont fauté et n’ont pas eu honte d’avouer leur méfait 

(comme nous le verrons dans la Guemara ci-dessous, 7b). Ils exhortent 

ensuite la sota à ne pas avoir honte, elle non plus, à admettre son péché. 

Même si elle n’est pas digne d’être comparée à ces justes, on lui raconte 

ces hauts faits afin qu’elle avoue (voir Rachi ; cf. Rambam, Commentaire 

sur la Michna).

 La Michna considère que sa famille aussi est indigne parce que, 

sans doute, leur moralité est d’un niveau semblable à la sienne (Tiféret 

Israël ; cf. Méiri).

43. Elle écrit pour son mari un document attestant qu’elle a commis 

l’adultère et qu’elle a donc perdu le droit de percevoir le montant de sa 

ketouba (contrat de mariage). Ce reçu protègera le mari si elle tente plus 

tard de réclamer sa ketouba (Rachi).

44. [Son mari la répudie (voir Dvar Chaoul 12:2-4 en détail, ainsi que 

l’Introduction Générale, note 1).] Toutefois, bien que la mise en garde et 

l’isolement constituent des preuves circonstancielles qu’elle a effective-

ment fauté, elle n’est pas mise à mort sur son propre aveu, car elle n’a 

pas reçu la mise en garde requise avant de commettre la faute (Rachi, 

tel qu’expliqué par Min’ha ’Haréva ; voir là-bas en détail ; cf Rachach).

45. Si elle soutient qu’elle est innocente.

46. Le Mont du Temple était entouré par une muraille qui comportait 

plusieurs ouvertures. L’une d’elles était située directement en face de la 

Porte de Nikanor, qui était l’entrée est de la Cour principale du Temple. 

Par conséquent, toute personne qui entrait dans le Temple passait 

d’abord par la Porte de l’Est pour accéder au Mont du Temple, puis monter 

jusqu’à atteindre la Ezrat Nachim (“Cour des Femmes”), traverser cette 

Cour jusqu’à la Porte de Nikanor, puis entrer par la Porte de Nikanor 

dans la Ezrat Israel (“Cour des Israël”), qui se trouvait dans le Temple 

proprement dit (Rachi ; voir Middot 1:3-4 ; 2:1,5,6). Voir note suivante.

 Nikanor était un grand homme qui ramena d’Alexandrie de somp-

tueuses portes de cuivre pour l’entrée du Temple qui par la suite, prit 

son nom. La Guemara (Yoma 38a) raconte les miracles dont il fut l’objet 

quand il transporta ces portes à Jérusalem (Rachi).

47. Après l’avoir présentée devant le Sanhédrin, on faisait descendre 

la sota jusqu’à la Porte de l’Est puis on la faisait remonter jusqu’à la 

Porte de Nikanor (Rachi ; cf. Tossefot Yom Tov, citant Kaftor VaFéra’h). 

Plus loin (8a), la Guemara expliquera la raison pour laquelle elle était 

promenée de cette manière.

 C’est la Porte de Nikanor qui a été choisie pour administrer les eaux 

amères, parce que la Torah déclare (Nombres 5:18) que le Cohen placera 

la femme “devant Dieu” quand elle devra boire les eaux. Puisque la Porte 

de Nikanor était l’entrée de la Cour principale du Temple [et qu’elle était 

située juste en face de l’entrée du Saint des Saints], s’y tenir revenait à 

se tenir “devant Dieu” (voir Rachi ; voir plus loin, 8a note 4).

 La sota n’entrait pas dans le Temple proprement dit quand elle buvait 

les eaux ; elle se trouvait dans l’embrasure de la Porte de Nikanor, qui 

n’a jamais été sanctifiée [voir note 49 ci-dessous pour en connaître la 

raison] (Rachi). [La raison pour laquelle la sota n’était pas autorisée 

à entrer dans la partie sanctifiée du Temple n’est pas claire. Certains 

suggèrent que, ses cheveux étant découverts et sa poitrine dénudée (voir 

Michna plus loin), il était inconvenant qu’elle se trouve dans une partie 

sanctifiée (voir Min’ha ’Haréva, qui aborde cette question).]

NOTES 

réserve qu’a émise le Tana Kama : “MAIS LES SAGES ONT DIT [qu’à 

titre de précaution, les juges locaux doivent fournir au mari une 

escorte de deux érudits en Torah, de peur qu’il n’ait un rapport 

avec sa femme en chemin].” Selon le Tana Kama, les Sages ont 

décrété que le mari doit être escorté ; selon R’ Yehouda, ils n’ont 

pas pris un tel décret.[31]
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Michna La Michna poursuit sa description de la procédure des eaux amères :

יִם גָּדוֹל שֶׁבִּירוּשָׁל� עֲלִין אוֹתָהּ לְבֵית דִּין ה�  Ils (le mari et l’escorte[32]) la faisaient monter au Grand — הָיוּ מ�
Tribunal à Jérusalem,[33]  ָעָלֶיה יְּימִין   et [les juges] tentaient de l’intimider afin qu’elle reconnaisse sa — וּמְא�

culpabilité,[34]  ל עֵדֵי נְפָשׁוֹת יְּימִין ע�  de la manière dont ils intimident les témoins dans une affaire — כְּדֶרֶךְ שֶׁמְּא�
où la peine capitale est en jeu, pour s’assurer de la validité de leur témoignage.[35]   ּ[36]וְאוֹמֵר לָה — Ils lui disent : 
יִן עוֹשֶׂה  ,Ma fille“ — בִּתִּי רְבֵּה י� רְבֵּה שְׂחוֹק עוֹשֶׂה  ; le vin cause beaucoup d’indécence[37] — ה�  la légèreté cause — ה�
beaucoup d’indécence ;  לְדוּת עוֹשָׂה י� רְבֵּה  הָרָעִים  ; la puérilité cause beaucoup d’indécence[38] — ה� שְׁכֵנִים  רְבֵּה   ה�
ב בִּקְדוּשָּׁה  et de mauvais voisins causent beaucoup d’indécence.[39] — עוֹשִׂין גָּדוֹל שֶׁנִּכְתּ�  Agis pour — עֲשִׂי לִשְׁמוֹ ה�
Son Grand Nom Qui est écrit avec sainteté et reconnais ta culpabilité,  יִם מּ� ל ה�  afin qu’Il ne soit — שֶׁלּאֹ יִמָּחֶה ע�
pas effacé sur l’eau.”[40]  י לְשׁוֹמְעָן  Et on raconte ensuite devant elle, des choses — וְאוֹמֵר לְפָנֶיהָ דְּבָרִים שֶׁאֵינָם[41] כְּד�
qu’elle n’est pas digne d’entendre —  ָת בֵּית אָבִיה ח�  אִם  ni elle, ni toute la famille de son père.[42] — הִיא וְכָל מִשְׁפּ�
 elle écrit un — שׁוֹבֶרֶת כְּתוּבָּתָהּ וְיוֹצֵאת  ,”Si, en réponse à tout cela, elle dit : “Je suis souillée — אָמְרָה טְמֵאָה אֲנִי
reçu pour sa ketouba[43] et sort.[44]  וְאִם אָמְרָה טְהוֹרָה אֲנִי — Mais si elle dit : “Je suis pure”,[45]  ר ע� עֲלִין אוֹתָהּ לְשׁ�  מ�
מִּזְרָח נִקָּנוֹר  ,ils la font monter à la Porte de l’Est — ה� ר  ע� ח שׁ� ל פֶּת�  qui se trouve directement en face de — שֶׁע�
la Porte de Nikanor,[46]  סּוֹטוֹת שְׁקִין אֶת ה�  car c’est là-bas, à la porte de Nikanor, qu’ils font boire aux — שֶׁשָּׁם מ�
sotot présumées, les eaux amères,[47]  יּוֹלְדוֹת הֲרִין אֶת ה�  et c’est là-bas qu’ils purifient les femmes qui ont — וּמְט�



48. [Quand elle accouche, une femme devient tamei — pendant une 

semaine après la naissance d’un garçon et deux semaines après celle 

d’une fille. Après cette période de touma, elle s’immerge dans un mikvé 

et devient tahor (et permise à son mari). Elle n’a toutefois pas le droit 

de consommer la viande des sacrifices, ni d’entrer dans la Cour du 

Temple, tant qu’elle n’a pas offert le sacrifice prescrit par la Torah. Elle 

l’apporte le quarante et unième jour suivant la naissance d’un garçon, et 

le quatre-vingt unième jour suivant celle d’une fille (voir Lévitique 12:1 

et suiv.).] Plus bas (8a), la Guemara expliquera que la Michna signifie 

que la femme devait se tenir près de la Cour du Temple au moment où 

son sacrifice était offert (Rachi). Voir note suivante.

49. Un metsora est une personne qui a contracté une affection de la peau 

qui entre dans la catégorie générale de tsaraat ; ce type d’affliction rend 

la personne tamei. Quand un metsora estime que sa tsaraat a guéri, 

il va se faire examiner par un Cohen. Si ce dernier décide qu’il est en 

effet guéri, le processus de purification commence (voir une description 

complète dans le Lévitique Ch. 14). Il se poursuit pendant sept jours, 

période pendant laquelle le metsora peut toujours transmettre la touma 

à d’autres personnes et aux ustensiles. Le septième jour, il se plonge 

dans un mikvé. À la tombée de la nuit, il est tahor, mais il ne peut tou-

jours pas consommer la viande des sacrifices, ni entrer dans la Cour du 

Temple avant d’avoir apporté les offrandes prescrites, le jour suivant.

 Or, le service de ces offrandes comprend l’application d’huile et du 

sang de l’offrande sur l’oreille, la main et le pied du metsora. Cela sou-

lève une difficulté, car (a) un metsora ne peut pas entrer dans le Temple 

tant que sa purification n’est pas terminée, et (b) le sang ne peut pas 

être apporté à l’extérieur pour le metsora, car les sacrifices qui sortent 

de l’enceinte du Temple sont invalidés. Pour résoudre ce problème, la 

zone située à l’intérieur de la porte de Nikanor n’a pas été sanctifiée. Le 

metsora pouvait ainsi rester dans cette zone et avancer sa main droite 

et son pied droit dans la Cour du Temple, de sorte que les applications 

nécessaires puissent être réalisées, car la Torah permet au metsora 

d’introduire partiellement ses membres dans la Cour [voir cependant 

Zeva’him 32a, b] (Rachi ; voir toutefois les ’Hidouchei HaGriz).

50. Le Cohen saisit l’encolure du vêtement de la sota [dans un geste de 

colère et d’avilissement (Méiri)]. Il n’a pas à prendre soin d’éviter de 

déchirer ses vêtements. Il les saisit et tire — et s’ils se déchirent, ils se 

déchirent (Rachi).

51. ה  est un plus grand dommage que פְּרִימ� ה   Il s’agit .(déchirure) קְרִיע�

d’une déchirure en plusieurs morceaux, comme dans א רִים סִילְק�  émincer ,פּ�

les betteraves (Chabbat 74b) [Rachi].

52. Plus bas (8a), la Guemara déduit de l’Écriture que le Cohen décou-

vrait le corps de la femme de cette façon (Rachi).

 Il ressort de la Guemara ci-dessous (8b) que l’intention était de dégra-

der la sota publiquement, afin de dissuader les autres femmes mariées 

de se mettre dans des situations compromettantes, comme cette femme 

l’avait fait. [Même si les “eaux amères” prouvent en définitive que la 

sota n’a pas commis d’adultère, elle a néanmoins agi avec un grand 

manque de pudeur en s’isolant avec un autre homme. Cela justifie la 

procédure dégradante à laquelle elle est à présent soumise (Rachi sur 

Sanhédrin 45a).]

53. Il découvre sa chevelure, comme cela est indiqué explicitement dans 

les Nombres 5:18, et défait ses tresses, comme la Guemara le déduit 

ci-dessous, 8a (voir Rachi).

54. Bien que la loi Biblique demande que le Cohen découvre la poitrine 

et les cheveux de la sota, R’ Yehouda craignait qu’agir ainsi avec une 

femme attirante puisse générer des pensées malsaines dans l’esprit des 

spectateurs. Il a donc statué qu’il ne soit pas fait ainsi, conformément 

au principe selon lequel le Sanhédrin est habilité à suspendre un com-

mandement Biblique lorsque la transgression qui en résulte a lieu d’une 

manière passive [עֲשֶׂה ל תּ�  ; ד‘‘ה אם Tossefot, imprimé ci-dessous, 8a) [שֵׁב וְא�

voir aussi Yevamot 90a). Voir toutefois Hagahot Radal ici ; cf. Tossefot 

Chants plus loin, 8b ד‘‘ה חבל.

55. Cela, et ce qui suit, avait pour but de démoraliser la sota de sorte que 

si elle était effectivement coupable, elle avoue et que le Nom de Dieu ne 

soit pas effacé en vain.

NOTES 

accouché,[48]  מְּצוֹרָעִין הֲרִין אֶת ה� et là-bas, qu’ils purifient les metsoraïm.[49] — וּמְט�

 La Michna poursuit sa description de la cérémonie des “eaux amères” :

בִּבְגָדֶיהָ אוֹחֵז  נִקְרְעוּ  — Un Cohen saisit alors ses vêtements — וְכֹהֵן  נִקְרְעוּ  -s’ils se déchirent, ils se dé — אִם 
chirent[50] ;  ּוְאִם נִפְרְמוּ נִפְרְמו — s’ils sont en lambeaux, ils sont en lambeaux[51] —  ּלֶּה אֶת לִבָּה ד שֶׁהוּא מְג�  et il — ע�

les déchire jusqu’à ce qu’il découvre sa poitrine[52] ;  ּוְסוֹתֵר אֶת שְׂעָרָה — et il défait ensuite ses cheveux.[53]

 Une opinion opposée :

בִּי יְהוּדָה אוֹמֵר לֵּהוּ  ,si sa poitrine était avenante — אִם הָיָה לִבָּהּ נָאֶה  : R’ Yehouda dit — ר�  il ne la — לאֹ הָיָה מְג�
découvrait pas ;  וְאִם הָיָה שְׂעָרָהּ נָאֶה — et si ses cheveux étaient beaux,  לאֹ הָיָה סוֹתֵר — il ne les défaisait pas.[54]

 La Michna reprend sa description de la cérémonie des “eaux amères” :

סָּה בִּלְבָנִים סָּהּ בִּשְׁחוֹרִים  ,Si elle était habillée en blanc — הָיְתָה מִתְכּ�  הָיָה  l’habillait en noir.[55] [le Cohen] — מְכ�
,Si elle portait des ornements d’or — עָלֶיהָ כְּלֵי זָהָב
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7b1
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. Ce sont des ornements en demi-cercle portés par les femmes autour 

du cou comme un fermoir pour fixer leurs vêtements (Rachi). [Voir aussi 

Michna Chabbat 57a avec Guemara là-bas 57b, où un katla est décrit 

comme une bavette ornementale qu’une femme portait serrée autour de 

sa gorge pour faire ressortir la peau sous le menton et donner ainsi à son 

visage une apparence plus avenante (Rachi ad loc.). Voir aussi Rambam 

Commentaire sur la Michna ici.]

2. Notre traduction suit le Rambam, Commentaire sur la Michna (voir 

aussi Genèse 24:47). מִים  peut aussi signifier des boucles d’oreilles נְז�

(voir Rambam, Commentaire sur la Michna Kélim 11:8 ; Melékhet 

Chlomo ici).

3. Une corde faite de דֶּקֶל  des fibres qui poussent — (tsourei hadékel) צוּרֵי ה�

autour de la base du palmier (Rachi). Ce matériau a été couramment 

utilisé comme ficelle. Voir Tossefot Yom Tov, qui cite Erouvin 58a à 

l’appui de Rachi.

 Autre explication : חֶבֶל מִצְרִי est une corde égyptienne. Les Sages ont 

exigé son utilisation parce que les Egyptiens étaient connus pour leur 

moeurs dévoyées, comme indiqué dans l’Écriture (voir par exemple 

Lévitique 18:3). L’utilisation de ce type de corde indique que la sota, elle 

aussi, a agi de façon dévoyée (Rambam, Commentaire sur la Michna, 

citant le Yerouchalmi). Voir le Méiri, qui pense comme Rachi, mais 

qui dit qu’ils utilisaient ce type de corde en raison de sa connotation 

“égyptienne”.

4. Puisque le Cohen déchirait les vêtements de la sota pour découvrir 

sa poitrine, il était nécessaire d’attacher ses vêtements afin qu’ils ne 

tombent pas sur le sol. Par conséquent, son vêtement était tiré vers le 

haut et attaché au niveau des aisselles (Rachi, de la Guemara ci-des-

sous, 8b).

 [Une lecture simple de la Michna indique que le Cohen déchire d’abord 

ses vêtements pour découvrir sa poitrine, puis que la sota se change et 

enfile des vêtements noirs (si elle était vêtue de blanc), et enfin que le 

Cohen noue une corde autour de sa poitrine pour éviter que son vête-

ment ne tombe. Cette séquence est manifestement erronée : puisque le 

deuxième vêtement (noir) n’a jamais été déchiré, il n’est pas nécessaire 

de le maintenir en place. L’enchaînement réel des événements est donné 

par le Rambam (Hilkhot Sota 3:4,11) : elle commence par se changer et 

enfile un vêtement noir que le Cohen déchire ensuite, et enfin, il main-

tient le vêtement déchiré en place avec la corde.]

5. Lorsqu’elle se trouve dans un état de grande tension nerveuse, une 

personne s’enhardit lorsqu’elle voit des membres de sa maisonnée. Par 

conséquent, si les serviteurs de la sota étaient autorisés à assister à la 

cérémonie, elle pourrait reprendre courage, résister aux intimidations 

du tribunal et refuser ainsi d’admettre sa culpabilité. Or, le tribunal 

cherche précisément à obtenir ses aveux, pour éviter d’avoir à effa-

cer le Saint Nom de Dieu dans les eaux amères (Rachi ; voir Yalkout 

Yechayahou).

6. Il y a une contradiction apparente dans la Michna. Elle enseigne 

d’abord que “quiconque veut regarder” peut le faire, ce qui implique que 

même les hommes y sont autorisés ; elle déclare ensuite que “toutes 

les femmes sont autorisées à regarder” à titre pédagogique (comme la 

Guemara va l’expliquer), ce qui exclut apparemment les hommes. Plus 

loin (8b), la Guemara abordera cette difficulté (Rachi).

7. Il s’agit d’un verset d’Ezéchiel (23:48) [Rachi]. Dans ce chapitre, le 

peuple juif est réprimandé pour avoir adopté les pratiques idolâtres de 

diverses nations étrangères. Le prophète le compare à une femme qui 

commet l’adultère sans distinction, avec de nombreux partenaires. Le 

chapitre s’achève par la promesse Divine que les Juifs qui ont agi ainsi 

seront punis pour leur manque de foi, et que leur malheur devra servir 

de leçon pour tous ceux qui seraient tentés d’imiter leurs voies. Pour 

transmettre ce message, le prophète déclare : Et toutes les femmes [c’est-

à-dire les autres nations] en tireront la leçon et n’imiteront point votre 

inconduite (Radak).

8. Il ne fait aucun doute que les eaux amères doivent être administrées 

à Jérusalem, car la Torah dit (Nombres 5:18) ‘ה לִפְנֵי ה אִשּׁ� כֹּהֵן אֶת־ה�  ,וְהֶעֱמִיד ה�
Le Cohen placera la femme debout devant Dieu, [à savoir à la Porte de 

Nikanor ; voir ci-dessus, 7a note 46 et ci-dessous, 8a note 4]. Néanmoins, 

pourquoi le Grand Tribunal doit-il prendre part à cette cérémonie ? 

Dans le traité Sanhédrin (86b), la Michna enseigne que trois tribunaux 

siégeaient à Jérusalem : un tribunal de vingt-trois juges était situé à la 

porte orientale de la Cour des Femmes (voir Rachi ad loc.) ; un autre tri-

bunal de vingt-trois juges siégeait à l’entrée de la Cour du Temple [près 

de la porte reliant la Cour des Femmes à la Cour principale du Temple 

(ibid.)] ; et le Grand Tribunal (ou Sanhédrin), composé de soixante-et-

onze juges, était situé dans la Lichkat HaGazit (Chambre de la Pierre 

Taillée). Pourquoi les deux autres tribunaux n’étaient-ils pas qualifiés 

pour administrer les eaux amères ? (Rachi).

9. Nombres 5:30.

10. Deutéronome 17:11. Ce verset apparaît dans le passage du zaken 

mamré (un ancien qui se rebelle) — un sage ayant reçu la semikha (ordi-

nation rabbinique), qui se rebelle contre l’opinion du Grand Tribunal et 

s’entête à statuer conformément à sa propre opinion. La sanction pour 

le refus délibéré d’un juge de suivre les décisions du Grand Tribunal est 

la mort par strangulation. Voir Sanhédrin 86b-89a et Rambam, Hilkhot 

Mamrim ch. 3 et 4.

11. On trouve, dans le passage du zaken mamré (Deutéronome 17:10) : 

Tu feras selon la parole qu’ils te diront, à partir de ce lieu que Hachem 

choisira. L’expression à partir de ce lieu indique un endroit “spé-

cial”, à savoir la Chambre de la Pierre Taillée (Lichkat HaGazit), et 

enseigne que l’ancien qui se rebelle n’est exécuté que s’il conteste une 

décision qui a été rendue dans la Lichkat HaGazit. Puisque seul le 

Grand Tribunal siégeait dans la Lichkat HaGazit, la “torah” (loi) 

mentionnée dans le passage du zaken mamré doit être une décision 

du Grand Tribunal composé de soixante-et-onze juges (Rachi, qui 

cite Sanhédrin 14b, selon lequel un ancien qui s’est rebellé contre le 

Sanhédrin alors qu’il siégeait en dehors de la Lichkat HaGazit n’est 

pas exécuté).

NOTES 

בָּעוֹת וְט� נְזָמִים  טְלִיאוֹת  וְּולָהּ  ,des colliers,[1] des boucles de nez[2] ou des bagues — וְק� לְנ� כְּדֵי  עֲבִירִין מִמֶּנָּה   ils les — מ�
lui retirent afin de la rendre repoussante.  ךְ מֵבִיא חֶבֶל מִצְרִי ר כּ� ח�  Ensuite, [le Cohen] apporte une corde — וְא�
de fibres de palmier[3]  ָדֶּיה עְלָה מִדּ�  Et — וְכָל הָרוֹצֶה לִרְאוֹת  et la noue au-dessus de sa poitrine.[4] — וְקוֹשְׁרוֹ לְמ�
quiconque veut voir  בָּא לִרְאוֹת — peut venir voir,  ָחוּץ מֵעֲבָדֶיהָ וְשִׁפְחוֹתֶיה — sauf ses esclaves et ses servantes, 
à qui il est interdit d’assister à la cérémonie,  ס בָּהֶן  car son cœur est raffermi par leur présence.[5] — מִפְּנֵי שֶׁלִּבָּהּ גּ�

נָּשִׁים מוּתָּרוֹת לִרְאוֹתָהּ עֲשֶׂינָה Et toutes les femmes ont le droit de la voir,[6] — וְכָל ה� נָּשִׁים וְלאֹ ת� סְּרוּ כָּל ה� ,,וְנִוּ� ר   שֶׁנֶּאֱמ�
תְכֶנָה‘‘  ; car il est dit : “Et toutes les femmes en tireront la leçon et n’imiteront point votre inconduite”[7] — כְּזִמּ�
c’est-à-dire que la dégradation de la sota dissuadera les autres femmes d’agir pareillement de façon immorale.

Guemara La Michna a déclaré que la sota est emmenée 

au Grand Tribunal à Jérusalem. La Guemara 

demande :

? D’où cette loi est-elle déduite[8] — מְנָהָנֵי מִילֵי

 La Guemara répond :

חֲנִינָא בִּי  בְּר� יוֹסֵי  בִּי  ר� ר  אָמ� מְדָא  גּ� ר  בּ� חִיָּיא  בִּי  ר� ר   R’ ’Hiya bar — אָמ�
Gamda a dit au nom de R’ Yossé le fils de R’ ’Hanina :   תְיָא  א�
 elle est déduite par une guezeira chava à partir —,,תּוֹרָה‘‘ ,,תּוֹרָה‘‘

du mot commun “torah”/“torah”, comme suit :   כְּתִיב הָכָא ,,וְעָשָׂה 
תּוֹרָה‘‘ כָּל־ה� אֵת  כֹּהֵן  ה�  il est écrit ici, à propos d’une sota,[9] — לָהּ 
“Et le Cohen fera pour elle toute cette ‘torah’ ” (loi) ;   וּכְתִיב 

יוֹרוּךָ‘‘ אֲשֶׁר  תּוֹרָה  ה� ל־פִּי  ,,ע�  et il est écrit là-bas, à propos — הָתָם 

du Grand Tribunal[10] : “Selon la ‘torah’ (loi) qu’ils t’enseigne-
ront, tu feras ; tu ne dévieras pas des paroles qu’ils te diront, ni 

à droite ni à gauche”.  לָן בְּשִׁבְעִים וְאֶחָד ה לְּה� -Tout comme là — מ�
bas, dans le passage de zaken mamré, le verset parle du tribunal 
de soixante-et-onze juges,[11]  ף כָּאן בְּשִׁבְעִים וְאֶחָד  ,ici aussi — א�
dans le passage de la sota, le verset parle du tribunal de soixante-
et-onze juges.

 La Michna disait ensuite :

יְּימִין עָלֶיהָ וכו’  .ET [LES JUGES] tentaient de L’INTIMIDER etc — וּמְא�



12. Cela pourrait vouloir dire qu’il faut agir ainsi même si elle est inno-

cente, afin d’éviter d’avoir à effacer le Nom de Dieu. [On l’encouragerait 

à refuser de boire ; voir Michna 20a.] Voir Tiféret Tsion ; cf. Dvar Chaoul 

11:4.

13. Et la Michna pourrait donc signifier que l’on ne fait que la découra-

ger en lui disant que si elle est coupable, elle ferait mieux d’avouer son 

inconduite et de ne pas boire (voir Tiféret Tsion et Dvar Chaoul ibid. ; 

voir toutefois Kéren Ora).

14. Une fois que le Nom Divin a été effacé, on l’encourage avec des mots 

de réconfort à boire les eaux amères si elle est vraiment innocente ; car 

si elle a peur et refuse de boire, elle restera interdite à son mari et sera 

l’objet, elle et ses enfants, de calomnies. Pour apaiser ses craintes, on 

explique que les eaux amères n’ont aucun effet néfaste sur une personne 

innocente (Rachi).

 Voir Tossefot plus loin, 14b ד‘‘ה אי משום
15. Ils lui racontaient des faits qui sont cités dans la Torah (Rachi) [et 

auxquels il est fait allusion — par exégèse — dans les écrits ultérieurs]. 

Voir plus loin.

16. Job 15:18.

17. Les événements qui ont conduit aux aveux de Juda sont rapportés 

dans la Genèse Ch. 38. Tamar avait épousé le fils aîné de Juda, Er, qui 

mourut sans enfant peu après. Tamar fut ensuite donnée en mariage au 

deuxième fils de Yehouda, Onan, conformément à la pratique de yiboum 

(voir Ramban ad loc.). Peu après, Onan mourut à son tour sans enfant et 

Yehouda retint son plus jeune fils, Chéla. Finalement, Tamar eut recours 

à un stratagème pour avoir des enfants avec Juda. Feignant d’être une 

prostituée, elle attira Juda (qui ne l’avait pas reconnue)  pour qu’il coha-

bite avec elle et tomba enceinte à la suite de cette union. Lorsque Juda 

fut informé de sa grossesse, il lui apparut clairement qu’elle s’était pros-

tituée. Il la condamna donc à mort par le feu (voir Beréchit Rabba 85:10, 

cité par Rachi sur Beréchit 38:24 et Ramban ad loc. sur la raison pour 

laquelle il a prononcé précisément cette sentence). Alors que Tamar était 

conduite à son exécution, elle fit parvenir à Juda les objets qu’il lui avait 

donnés en gage pour son salaire de prostituée, espérant qu’il avouerait 

leur liaison et annulerait sa condamnation. [Elle aurait pu sauver sa 

vie en disant simplement la vérité sur sa grossesse, mais cela aurait 

humilié Juda en public. Pour éviter cela, elle lui donna un indice que 

personne d’autre ne pourrait comprendre.] En réalisant la vérité, Juda 

avoua immédiatement que c’était lui qui était responsable de la grossesse 

de Tamar [ה מִמֶּנִּי דְק�  elle a raison ; c’est de moi ! (Ibid. v. 26)], bien que son ,צ�

aveu lui ait vraisemblablement causé une honte considérable. [L’épisode 

de Juda et Tamar est repris en détail plus loin dans la Guemara, 10b.]

 Le verset cité ici, les sages le disent ; ce n’était pas dissimulé de leurs 

pères, fait allusion à cet incident comme suit : “Les Sages le disent” — 

c’est-à-dire admettent leur culpabilité — “et ne dissimulent pas (leurs 

fautes) de leurs pères” — même si cela leur cause une grande honte 

(Rachi).

18. Cet épisode est relaté dans la Genèse (35:22) : Et Ruben alla et coha-

bita avec Bilha, la concubine de son père. Ruben aussi avoua son méfait, 

bien que cela lui ait causé un profond embarras, et le verset de Job fait 

aussi allusion à cet épisode. [Ci-dessous, la Guemara examinera com-

ment nous savons que Ruben a avoué.]

 Or, les Sages (Chabbat 55b) nous enseignent que le verset ci-dessus 

concernant Ruben ne doit pas être pris au sens littéral. Voici ce qui s’est 

réellement passé : après la mort de Rachel, Yaakov enleva son lit de sa 

tente et le plaça dans celle de Bilha, servante de Rachel, laissant ainsi 

de côté Léa, la mère de Ruben. Ce dernier sentit que sa mère avait été 

méprisée, et déplaça impétueusement le lit de son père. Le niveau de 

droiture de Ruben était tel qu’une faute minime de cette nature pouvait 

être assimilée à un acte d’adultère commis par une personne de niveau 

inférieur. Toutefois, le Rambam (Hilkhot Sota 3:2) et le Smag écrivent 

tous deux que lorsqu’il racontait cet incident à une sota, le tribunal don-

nait l’impression que Ruben avait effectivement cohabité avec Bilha. Le 

Rama (responsa §11) explique qu’un récit littéral aura un impact plus 

important sur la sota, et qu’elle sera ainsi plus disposée à admettre sa 

culpabilité et le Nom Divin ne sera pas effacé (voir là-bas).

NOTES 

(afin qu’elle reconnaisse sa culpabilité et qu’elle ne boive pas les 

eaux amères).

 La Guemara note une contradiction apparente :

-Mais oppose [notre Michna avec la Beraïta sui — וּרְמִינְהוּ
vante] :  תִּשְׁתֶּה שֶׁלּאֹ  עָלֶיהָ  יְּימִין  שֶׁמְּא�  TOUT COMME ILS — כְּדֶרֶךְ 

essayent de L’INTIMIDER POUR QU’ELLE NE BOIVE PAS,  ְכָּך 
יְּימִין עָלֶיהָ שֶׁתִּשְׁתֶּה  אוֹמְרִים  .AINSI LA POUSSENT-ILS À BOIRE — מְא�
תְּ  : Car ILS LUI DISENT — לָהּ דָּבָר שֶׁטְּהוֹרָה א�  — בִּתִּי אִם בָּרוּר לָךְ ה�

MA FILLE, S’IL EST CLAIR POUR TOI QUE TU ES PURE (c’est-à-dire 

innocente),  וּשְׁתִי בּוּרְיֵיךְ  ל  ע�  alors, APPUIE-TOI SUR TON — עִמְדִי 

INNOCENCE ET BOIS les eaux amères.  מָּרִים דּוֹמִין יִם ה� שֶׁאֵין מ�  לְפִי 
ם יָבֵשׁ  CAR LES EAUX AMÈRES RESSEMBLENT SEULEMENT — אֶלָּא לְס�

À UNE POMMADE SÈCHE  י ח� בָּשָׂר  ל  ע�  QUI REPOSE SUR — שֶׁמּוּנָח 

UNE PEAU VIVE.  כָּה מ� שָׁם  יֵשׁ   S’IL Y A LÀ-BAS UNE PLAIE — אִם 

ouverte,  וְיוֹרֵד לְחֵל   PÉNÈTRE ET DESCEND [LA POMMADE] — מְח�

dans la plaie et la soigne.  כָּה  Et S’IL N’Y A LÀ-BAS PAS — אֵין שָׁם מ�

DE PLAIE ouverte,  אֵינוֹ מוֹעִיל כְּלוּם — ELLE N’A AUCUN EFFET. De 

même, les eaux amères n’ont un effet que si la femme a commis 

l’adultère. Dans le cas contraire, elles n’ont aucun effet néfaste. 

Ainsi, selon cette Beraïta, on dissuade la sota de boire les eaux 

amères si elle est coupable, mais on l’encourage à le faire si 

elle est innocente. Cela est en contradiction avec la Michna, qui 

enseigne seulement que l’on dissuade la femme de boire les eaux 

amères.[12] — ? —
 La Guemara répond :

שְׁיָא  כָּאן קוֹדֶם שֶׁנִּמְחֲקָה מְגִילָּה  ! Ce n’est pas une difficulté — לאֹ ק�
— Ici, notre Michna parle avant que le rouleau ne soit effacé. 
On la dissuade de boire les eaux amères afin d’éviter que le Nom 

de Dieu ne soit effacé.[13]  ּמְגִילָּה שֶׁנִּמְחֲקָה  ר  ח� לְא�  Ici, la — כָּאן 

Beraïta parle après que le rouleau a été effacé. On l’encourage 

donc à boire les eaux amères.[14]

 La Michna a enseigné ensuite :

 ET ON RACONTE ensuite DEVANT ELLE, etc. (des — וְאוֹמֵר לְפָנֶיהָ וכו’

choses qu’elle n’est pas digne d’entendre — ni elle, ni toute la 

famille de son père).

 La Guemara révèle la nature de ces “choses” :

בָּנָן  אוֹמֵר לְפָנֶיהָ  : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ ר�
גָּדָה עֲשִׂים  ,ON RACONTE DEVANT ELLE DES RÉCITS — דְּבָרִים שֶׁל ה�  וּמ�
כְּתוּבִים הָרִאשׁוֹנִים  ET DES FAITS QUI SE SONT PRODUITS — שֶׁאֵירְעוּ בּ�

à l’époque dont il est question DANS LES PREMIERS ÉCRITS 

(c’est-à-dire dans la Torah).[15]   ּכִחֲדו וְלאֹ  גִּידוּ  י� ,,אֲשֶׁר־חֲכָמִים   כְּגוֹן 
-PAR EXEMPLE, ils lui présentent une exégèse du ver — מֵאֲבוֹתָם‘‘

set[16] : “LES SAGES LE DISENT ; CE N’ÉTAIT PAS DISSIMULÉ DE LEURS 

PÈRES”.  ׁיְהוּדָה הוֹדָה וְלאֹ בּוֹש — Cela fait allusion à JUDA, le fils 

de Jacob, qui A AVOUÉ avoir fauté avec Tamar ET qui N’A PAS EU 

HONTE d’avouer.[17]  ֹמֶה הָיָה סוֹפו — QUELLE FUT SA FIN ? Qu’a-t-il 

mérité pour avoir eu le courage de faire des aveux ?  יֵּי הָעוֹלָם ל ח�  נָח�
בָּא  רְאוּבֵן  .IL A HÉRITÉ DE LA VIE DANS LE MONDE À VENIR — ה�
 ,De même, RUBEN A AVOUÉ avoir fauté avec Bilha — הוֹדָה וְלאֹ בּוֹשׁ

ET N’A PAS EU HONTE d’avouer.[18]  ֹסוֹפו הָיָה   QUELLE FUT — מֶה 

SA FIN ? Qu’a-t-il mérité pour avoir eu le courage de faire des 

aveux ?  בָּא ה� הָעוֹלָם  יֵּי  ח� ל   IL A HÉRITÉ DE LA VIE DANS LE — נָח�

MONDE À VENIR.  ה שְּׂכָרָן  ET QUELLE FUT LEUR RÉCOMPENSE — וּמ�

pour avoir avoué leur faute ?

 La Guemara interrompt la Beraïta pour exprimer son étonne-

ment :

שְּׂכָרָן ה  -Tu demandes : “Quelle fut leur récom — מ�
pense ?” ?!  מְרִינָן  C’est comme tu viens de dire, que — כִּדְקָא א�

Juda et Ruben ont hérité de la vie dans le Monde à Venir ! — ? —
 La Guemara explique la question de la Beraïta :

זֶּה ה שְּׂכָרָן בָּעוֹלָם ה�  La Beraïta demande en fait : “Quelle — אֶלָּא מ�
fut leur récompense dans ce monde ?”
 La Beraïta poursuit :

ר זָר בְּתוֹכָם‘‘ דָּם נִתְּנָה הָאָרֶץ וְלאֹ־עָב�  Juda et Ruben ont été — ,,לָהֶם לְב�

récompensés avec ce qui est écrit dans le verset suivant du Livre 

7b2
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA  



19. Job 15:19. C’est-à-dire que chacun mérita un privilège unique en 

Erets Israel. Yehouda acquit la monarchie [voir Genèse 49:10 et Tossefta 

Berakhot 4:16], et Ruben fut la première des tribus à recevoir sa part de 

la Terre, en Transjordanie [Voir Nombres Ch. 32] (Rachi).

 La conclusion du verset (aucun étranger ne passa parmi eux) fait allu-

sion au fait que ces deux tribus ont reçu leurs bénédictions de Moïse 

l’une après l’autre (dans le Deutéronome 33:6-7), de sorte que “aucun 

étranger” — c’est-à-dire aucune autre tribu — n’a reçu sa bénédiction 

entre les leurs (Rachi, d’après le Midrach R’ Tan’houma [Hakadoum 

VeHayachan sur Parachat Vayéchev, p. 77 dans éd. Echkol]). Voir aussi 

Rachi sur Deutéronome 33:7, avec Maskil LeDavid ad loc., cité dans 

Yalkout Yechayahou.

20. Genèse 38:26.

21. Le Messorat HaChass corrige ceci en “R’ Yonathan” et c’est ce qui 

figure dans Ein Yaakov.

22. Deutéronome 33:6-7.

23. Pourquoi Moïse a-t-il placé la bénédiction de Juda immédiatement 

après celle de Ruben, et pourquoi celle de Juda commence-t-elle avec 

l’expression inhabituelle, Et ceci est pour Juda ? (Rachi ici et sur Makot 

11b).

24. Les dépouilles de tous les fils de Jacob ont été emportées d’Égypte 

quand les enfants d’Israël ont été libérés de l’esclavage, comme le laisse 

entendre le verset de l’Exode 13:19 : Moïse prit les ossements de Joseph 

avec lui, car il (Joseph) avait adjuré les enfants d’Israël en disant : “Dieu 

Se souviendra sûrement de vous, et vous remonterez mes ossements d’ici 

avec vous”. Le terme avec vous est interprété comme “avec vos propres 

restes” (Rachi).

 Alors que les dépouilles des autres fils sont restées intactes et au 

repos, les os de Juda roulaient dans son cercueil. C’est parce qu’il s’était 

lui-même banni pour tous les temps (c’est-à-dire dans ce monde et dans 

l’autre) s’il ne réussissait pas à ramener Benjamin à Jacob (voir Genèse 

43:9). La Guemara (Makot 11b) déduit de cet épisode qu’un bannisse-

ment soumis à une condition nécessite une annulation même si la condi-

tion n’a jamais été remplie. Bien que Benjamin ait été ramené à Jacob, 

Juda a néanmoins été soumis à son bannissement parce que celui-ci 

n’avait jamais été annulé (Rachi, modifié par Messorat HaChass ; voir 

Yalkout Yechayahou).

25. Les Sages savent par tradition orale que Ruben n’a avoué sa faute 

d’avoir perturbé le lit de son père qu’après avoir vu Juda avouer la 

sienne dans l’incident avec Tamar (Rachi ; Rachi écrit que cette tradi-

tion est également rapportée dans le Midrach R’ Tan’houma ; voir aussi 

Ba’h §1).

26. La première moitié de la bénédiction de Moïse citée par la Guemara, 

Que Ruben vive, laisse entendre que la dépouille de Ruben était intacte, 

comme s’il était encore en vie ! (Rachi).

 Ce verset est donc la source Biblique montrant que Ruben a bien 

confessé sa faute, et la question de la Guemara trouve donc ici sa 

réponse.

27. Cette partie de la bénédiction exprime un profond étonnement que 

les ossements de Juda, par contre, ne trouvent aucun repos dans le cer-

cueil (Rachi). Juda méritait certainement un meilleur sort ! Voir Tossefot 

Chantz.

28. Le Ba’h §2 supprime le mot ד .immédiatement ,מִיּ�

29. À partir d’ici, la Guemara interprète le reste de la bénédiction de 

Juda (Deutéronome 33:7).

30. Le mot שׁף signifie détaché. Par conséquent, le sens de א פ�  est : “à לְשׁ�

l’endroit d’où ils s’étaient détachés” (Rachi).

31. [Bien que la dépouille de Juda ait trouvé le repos, ce n’était pas le cas 

de son âme, et on lui refusait toujours l’entrée dans la maison d’étude 

Céleste] où il pourrait s’engager dans des discussions de Torah avec les 

autres Sages (Rachi).

32. Juda ne méritait pas de voir ses arguments acceptés par les Sages de 

la maison d’étude (Rachi).

33. Car en agissant ainsi, il démontre qu’il n’est pas gêné par sa conduite 

(Rachi).

 Les mots ישראל  .ne figurent dans aucune des éditions anciennes בר 

Voir Rachi et Dikdoukei Sofrim HaChalem.

34. Voir ’Hokhmat Chelomo sur Ora’h ’Haïm 607:2, et Min’hat ’Hinoukh 

364:10 ; voir également Héarot LeMassékhet Sota.

NOTES 

de Job : “À EUX SEULS, LA TERRE A ÉTÉ DONNÉE ; AUCUN ÉTRANGER 

NE PASSA PARMI EUX”. [19]

 La Beraïta a affirmé que Juda et Ruben ont tous deux avoué. La 

Guemara conteste cela :

 est compréhensible dans [le [Cette Beraïta] — בִּשְׁלָמָא בִּיהוּדָה
cas de] Juda,  שְׁכְּחָן דְּאוֹדֵי -car nous trouvons en effet expli — א�

citement indiqué qu’il a avoué sa faute,   יּאֹמֶר כֵּר יְהוּדָה ו� יּ�  דִּכְתִיב ,,ו�
מִמֶּנִּי‘‘  ,car il est écrit[20] : “Juda reconnut [son sceau — צָדְקָה 

sa tunique et son bâton] et il dit : ‘Elle [Tamar] a raison ; il 
[l’enfant] est de moi.’ ”  אֶלָּא רְאוּבֵן מְנָלָן דְּאוֹדֵי — Mais en ce qui 

concerne Ruben, d’où savons-nous qu’il a avoué ?
 La Guemara répond :

בִּי יוֹחָנָן ר ר� חְמָנִי אָמ� ר נ� בִּי שְׁמוּאֵל בּ� ר ר�  Car R’ Chemouel bar — דְּאָמ�
Na’hmani a dit au nom de R’ Yo’hanan[21] :   אי דִּכְתִיב ,,יְחִי רְאוּבֵן  מ�
ל־יָמתֹ. . . וְזאֹת לִיהוּדָה‘‘  quel est le sens de ce qui est écrit dans — וְא�

la bénédiction qu’a donnée Moïse au Peuple Juif avant sa mort[22] : 
“Que Ruben vive et ne meure pas. . . Et ceci est pour Juda”[23] ? 

Il explique :  מִּדְבָּר -toutes ces qua — כָּל אוֹתָן שָׁנִים שֶׁהָיוּ יִשְׂרָאֵל בּ�

rante années où les enfants d’Israël étaient dans le désert,  ּהָיו 
בָּאָרוֹן מְגוּלְגָּלִין  יְהוּדָה  שֶׁל  צְמוֹתָיו  -les ossements de Juda rou — ע�
laient dans son cercueil, alors que le squelette de tous les autres 

frères étaient intacts[24] ;  חֲמִים ר� עָלָיו  וּבִקֵּשׁ  משֶֹׁה  ד  שֶׁעָמ� ד   et — ע�

cette situation s’est poursuivie jusqu’à ce que Moïse se tienne 

en prière et implore la miséricorde Divine pour [Juda].  ר  אָמ�
 Maître de — רִבּוֹנוֹ שֶׁל עוֹלָם  : a dit devant [Dieu] [Moïse] — לְפָנָיו
l’Univers,  ם לִרְאוּבֵן שֶׁהוֹדָה  qui a fait que Ruben avoue — מִי גָּר�
sa faute dans l’incident du lit de son père ?  יְהוּדָה — C’était préci-

sément Juda[25] ! Mais alors que le squelette de Ruben est intact,[26] 

ע ה‘ קוֹל   ?! Et ceci est pour Juda”[27]“ — ,,וְזאֹת לִיהוּדָה‘‘  מִיָּד ,,שְׁמ�
 ,Moïse a immédiatement[28] prié[29] : “Écoute, Hachem — יְהוּדָה‘‘
la voix de Juda” et permets à ses restes de trouver le repos dans 

le cercueil.  לְשָׁפָא אֵיבָרֵיהּ   Sa prière a été acceptée, et les — עָל 
membres [de Juda] sont revenus dans leurs articulations.[30] 

דִּרְקִיעָא לִמְתִיבְתָּא  לֵיהּ  יְּילִין  מְע� קָא  הֲוָה  -Mais ils n’ont tou — וְלאֹ 

jours pas admis [Juda] dans la maison d’étude Céleste,[31] et 

Moïse a donc prié :   ‘‘ּתְּבִיאֶנּו מּוֹ   Et ramène-le à son“ — ,,וְאֶל־ע�
peuple”. Cette prière aussi fut acceptée, et Juda a été admis à 

la maison d’étude Céleste.  עְתָּא ח בִּשְׁמ� ל וּמִטְר� ע מִשְׁק�  וְלאֹ הֲוָה קָא יָד�
בָּנָן הֲדֵי ר�  Toutefois, il ne savait pas comment débattre de la — בּ�
loi avec les Sages ; il n’était toujours pas considéré comme leur 

égal spirituel. Moïse a donc prié :  ‘‘ֹיָדָיו רָב לו,, — “Que ses mains 
se battent pour lui” dans la “bataille de la Torah” ; c’est-à-dire 

qu’il puisse s’engager dans des débats talmudiques avec ses pairs. 

Cette prière aussi fut acceptée.  לִּיבָּא עְתָּא א� לְקָא לֵיהּ שְׁמ�  לאֹ הֲוָה קָא ס�
 Mais il ne pouvait pas conclure des discussions — דְּהִילְכְתָא
légales conformément à la loi.[32] Moïse a donc rajouté :  וְעֵזֶר,, 
 Et sois une aide contre ses adversaires”, pour“ — מִצָּרָיו תִּהְיֶה‘‘

permettre à Juda de triompher en décidant la loi.

 La Guemara a une autre question concernant la Beraïta :

 Il est compréhensible en ce qui concerne — בִּשְׁלָמָא יְהוּדָה דְּאוֹדֵי

Juda, qu’il ait publiquement avoué sa faute ;  כִּי הֵיכִי דְּלאֹ תִּישָּׂרֵף 
 il le fit afin que Tamar ne soit pas brûlée pour s’être — תָּמָר

prostituée.  אֶלָּא רְאוּבֵן לָמָּה לֵיהּ דְּאוֹדֵי — Mais pourquoi était-il 
nécessaire que Ruben avoue sa faute en public ?  ב ר� ר   וְהָאָמ�
י (בר ישראל)  : Et pourtant, Rav Chéchet a dit — שֵׁשֶׁת  חֲצִיף עָל�
אן] דִּמְפָרֵיט חֶטְאֵיהּ  je considère qu’il est impertinent, celui — [מ�
qui détaille ses transgressions en public[33] ! — ? —
 La Guemara répond :

שְׁדוּ אֲחוּהִי  Ruben a avoué publiquement de sorte — כִּי הֵיכִי דְּלאֹ לִיח�
que ses frères ne soient pas soupçonnés par leur père Jacob 

d’avoir commis la faute de déplacer son lit.[34]
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35. Généralement, quand un emprunteur rembourse une dette qui a été 

inscrite dans un document, le prêteur le lui rend. Si celui-ci ne peut pas 

produire le document, l’emprunteur court le risque de devoir payer sa 

dette une seconde fois, si le document est présenté à nouveau. Dans ce 

cas, il y a un différend sur la façon de procéder (voir Bava Batra 170b-

171b). Selon une opinion, il est permis au prêteur de donner un reçu 

à la place du document de prêt. Bien que cela oblige l’emprunteur à 

conserver le reçu, il est obligé d’accepter cette responsabilité et doit rem-

bourser la dette. D’autres soutiennent que l’emprunteur peut exiger le 

document lui-même et refuser d’accepter un reçu à la place ; il ne peut 

pas être forcé à rembourser tant que le document de prêt ne lui est pas 

restitué. La Guemara déclare que puisque notre Michna permet à la 

femme de donner à son mari un reçu au lieu de la ketouba elle-même, 

elle conforte l’opinion selon laquelle il est permis à un créancier (dans ce 

cas, la femme) de donner un reçu plutôt que le document original (Rachi).

36. Même si un homme ne donne pas à son épouse un document garan-

tissant le respect des obligations de la ketouba, il est malgré tout obligé 

de les remplir, car les Sages ont fait de ces obligations une condition 

de chaque mariage. En fait, il y a des endroits où l’on n’écrit jamais de 

ketouba ; dans ce cas, les gens comptent sur la condition imposée par 

les Sages et paient le montant approprié de la ketouba (cent ou deux 

cents zouz). Puisqu’il n’y a pas de document de ketouba à présenter, une 

femme divorcée présente simplement son guet (acte de divorce), et une 

veuve produit des témoins pour attester que son mari est mort, et elle 

encaisse sa ketouba (Rachi).

37. Le reçu n’est pas nécessaire pour empêcher une femme divorcée 

d’encaisser deux fois sa ketouba, car on déchire le guet au moment du 

paiement. Toutefois, puisqu’elle peut affirmer plus tard avoir été veuve 

et encaisser à nouveau le montant de la ketouba en produisant des 

témoins de la mort de son mari, le seul moyen de protéger la succession 

de celui-ci est de lui écrire un reçu. Dans ce cas, le reçu est un avantage 

pour lui, car il lui assure une protection [et il est donc prêt à le conser-

ver] (Rachi). [Dans notre cas où la femme a perdu son droit au paiement 

de la ketouba, dans un lieu où on n’écrit pas de ketouba, le mari n’a pas 

d’autre choix que d’accepter un reçu pour éviter qu’elle ne soit encaissée 

plus tard (voir Tossefot).]

NOTES 

 La Michna disait :

אֲנִי וכו‘ טְמֵאָה   ,SI après les intimidations du tribunal — אִם אָמְרָה 

ELLE DIT : “JE SUIS SOUILLÉE” etc., (elle écrit un reçu pour sa 

ketouba et sort).

 La Guemara déduit de la Michna :

שׁוֹבֵר כּוֹתְבִין  מִינָּהּ  תְּ  -Apprends de cela que [les créan — שָׁמְע�
ciers] peuvent écrire un reçu au lieu de rendre le document 

original.[35]

 La Guemara rejette cette interprétation :

יֵּי בּ� א� ר  ת  : Abayé a dit — אָמ� ע� מְקָר�  : lis, dans la Michna — תְּנֵי 

“Elle déchire sa ketouba”. La Michna peut donc être en accord 

avec l’opinion selon laquelle on n’autorise pas le créancier à écrire 

un reçu.

 La Guemara objecte :

רָבָא לֵיהּ  ר  קָתָּנֵי  : Rava a dit à [Abayé] — אָמ�  et — וְהָא שׁוֹבֶרֶת 
pourtant, [la Michna] enseigne explicitement : ELLE ÉCRIT UN 

REÇU. Tu ne peux pas changer le texte arbitrairement ! — ? —
 Rava propose à présent une autre réfutation :

ר רָבָא  בְּמָקוֹם שֶׁאֵין כּוֹתְבִין כְּתוּבָּה  : Plutôt, Rava a dit — אֶלָּא אָמ�
סְקִינָן  on parle dans la Michna d’un endroit où la coutume — ע�

est de ne pas écrire de ketouba.[36] Puisqu’il n’y a pas de ketouba, 

une femme divorcée encaisse normalement le montant correspon-

dant en produisant son guet, et d’après toutes les opinions le mari 

n’a pas d’autre choix que d’accepter un reçu.[37]

 La Michna disait ensuite :

עֲלִין  ,”MAIS SI ELLE DIT : “JE SUIS PURE — וְאִם אָמְרָה טְהוֹרָה אֲנִי  מ�
עֲרֵי מִזְרָח  ILS LA FONT MONTER À LA PORTE DE L’EST [(au — אוֹתָהּ לְשׁ�

pied du Mont du Temple), qui se trouvait en face de la Porte de 

Nikanor].

 La Guemara demande :

עֲלִין אוֹתָהּ ? ”Tu dis : “ILS LA FONT MONTER — מ�
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 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 8a1

1. La Michna a indiqué précédemment qu’elle était amenée dans un 

premier temps devant le Grand Sanhédrin, qui tentait de l’intimider 

pour qu’elle avoue. Or, le Grand Sanhédrin siégeait dans la זִית גּ� ת ה�  ,לִשְׁכּ�

Lichkat HaGazit (Salle de la Pierre Taillée), qui était construite dans le 

mur-même de la Cour du Temple, en partie dans la zone consacrée de 

la Cour et en partie en dehors de cette zone (Rachi, citant Yoma 25a ; 

voir Tossefot HaRoch). Etant donné que la sota se trouvait déjà dans 

les quartiers du Sanhédrin au sommet du Mont du Temple, pourquoi 

la Michna dit-elle qu’ils devaient la faire monter “jusqu’à la Porte de 

l’Est”, qui se trouvait au pied du Mont du Temple ?

2. Peut-être les difficultés et les mauvais traitements vont-ils susciter en 

elle une anxiété à propos des effets potentiels des eaux amères, de sorte 

qu’elle fera le choix d’avouer, si elle est effectivement coupable (Rachi). 

[Apparemment, la Guemara aurait dû dire qu’on la fait “descendre et 

monter”, plutôt que “monter et descendre” — car elle se trouvait déjà au 

sommet du Mont du Temple. Peut-être la Guemara fait-elle allusion au 

début du processus, et signifie simplement qu’on la fait d’abord monter 

devant le Grand Sanhédrin, puis qu’on la fait redescendre vers l’entrée 

du Mont du Temple. Autre explication : cela signifie qu’après avoir quit-

té la Salle de la Pierre Taillée, on la fait monter et descendre plusieurs 

fois pour l’épuiser (Hagahot Radal). Rachi sur les Nombres 5:18, ainsi 

que Rambam, Hilkhot Sota 3:3 semblent suivre cette dernière interpré-

tation. Voir Kéren Ora et Dvar Chaoul 13:1.]

3. Les juges commencent leur interrogatoire dans une salle, puis dépla-

cent les témoins dans une autre partie de la salle, puis les amènent dans 

une autre pièce pour poursuivre leur interrogatoire (Rachi).

4. Nombres 5:18 (voir Kéren Ora et Meromei Sadé). La Porte de Nikanor 

était considérée comme étant “devant Hachem”, parce que c’était 

l’entrée principale de la Cour (Rachi) et qu’elle se trouvait directement 

en face du Saint des Saints (Rambam, Hilkhot Sota 3:3). Pour plus de 

détails sur ce point, voir ’Hidouchei HaGriz al HaRambam, Hilkhot 

Me’housrei Kappara pp. 112-114, et Dvar Chaoul 13:2.

5. Lévitique 14:11.

6. Il s’agit des offrandes d’oiseau qu’elles apportent quarante et un 

jours après la naissance d’un garçon et quatre-vingt-un jours après la 

naissance d’une fille. Ces offrandes leur permettent de consommer des 

sacrifices et de pénétrer dans la Cour du Temple (Rachi, voir 7a note 48).

7. Cette exigence est déduite d’un verset concernant l’offrande tamid : 

לִי בְּמוֹעֲדוֹ קְרִיב  לְה�  Vous garderez [le sacrifice] pour [l’]offrir à Moi ,תִּשְׁמְרוּ 

en son temps désigné (Nombres 28:2). “Garder” un sacrifice signifie se 

tenir à proximité quand il est offert (Sifrei ad loc.). [Pour le tamid et les 

autres offrandes collectives, des représentants du peuple tout entier — 

appelés דוֹת עֲמ�  stations, — étaient postés dans le Temple (voir Taanit ,מ�

26a).] Celui qui apportait une offrande personnelle entrait normalement 

dans la Cour avec son offrande afin de satisfaire à cette exigence. En 

revanche, il est interdit à une accouchée d’entrer dans la Cour avant que 

ses offrandes n’aient été offertes ! Elle ne peut se rendre que jusqu’à la 

Porte de Nikanor, qui est le point le plus proche de la Cour qui ne possède 

pas son caractère sacré (voir 7a note 47). Peut-être doit-elle se tenir à cet 

endroit afin de satisfaire à l’exigence de “garder” son offrande (Rachi).

8. Un zav (pl. zavin) est un homme qui a connu un certain type d’émis-

sion génitale similaire (mais pas identique) à un écoulement de se-

mence. Une zava (pl. zavot) est une femme qui a connu des saignements 

utérins hors de la période de menstruation. Le zav et la zava sont tous 

deux tamei. Si le zav a eu trois de ces émissions en un jour ou pendant 

deux ou trois jours consécutifs, et la zava a connu de tels saignements 

pendant trois jours consécutifs, ils doivent apporter des offrandes dans 

le cadre de leur processus de purification (voir Lévitique Ch. 15). Tant 

qu’ils n’ont pas apporté ces offrandes, il leur est interdit d’entrer dans 

le Temple proprement dit (Rachi).

9. La Guemara semble avoir conclu qu’une accouchée ainsi qu’un zav et 

une zava doivent se tenir à la porte de Nikanor lorsque leurs sacrifices 

sont offerts. Cela contredit toutefois une Michna du traité Chekalim 

(6:5 7:7 avec Barténora) et une Beraïta du traité Erouvin (32a), qui 

enseignent que ces personnes pouvaient se contenter de déposer de l’ar-

gent pour leurs offrandes dans une urne spéciale prévue à cet effet dans 

le Temple et compter sur les Cohanim pour qu’ils achètent les offrandes 

et les apportent en leur nom ! Pour une analyse de ce point, voir Tossefot 

Yom Tov, Chekalim 7:7 ; Guevourot Ari, Taanit 26a ; ’Héchek Chlomo et 

Torat Hakenaot ici.

10. Tossefot (ד‘‘ה אין משקין) comprend que cela signifie qu’elles ne doivent 

même pas se trouver toutes les deux en même temps dans la Cour. Voir 

Maharcha sur Tossefot בינייהו איכא   et Michné LaMélekh, Hilkhot ד‘‘ה 

Sota 3:1.

11. Peut-être que l’une d’elles est effectivement innocente et va donc na-

turellement résister aux pressions destinées à la faire avouer, et lorsque 

NOTES 

יְימָא ק�  Pourtant, elle se trouve déjà là-bas, dans la — הָתָם 

salle du Grand Sanhédrin, qui est à proximité de la Porte de 

Nikanor.[1] — ? —
 La Guemara répond :

יגְּעָהּ לְי� כְּדֵי  לָהּ  ן  חְתִּינ� וּמ� לָהּ  ן  סְּקִינ�  La Michna veut dire qu’on — דְּמ�
la fait monter et qu’on la fait descendre le Mont du Temple 

afin de la fatiguer et d’affaiblir sa résistance pour qu’elle finisse 

par avouer.[2]   נְיָא -Cette méthode d’intimidation était éga — דְּת�

lement utilisée ailleurs, car il a été enseigné dans une Beraïta : 
אוֹמֵר אֶלְעָזָר  בֶּן  שִׁמְעוֹן  בִּי   בֵּית   : R’ CHIMON BEN ÉLAZAR DIT — ר�
סִּיעִין אֶת הָעֵדִים מִמָּקוֹם לְמָקוֹם  lorsqu’il examine les témoins — דִּין מ�

d’une affaire où la peine capitale est en jeu, LE TRIBUNAL DÉPLACE 

LES TÉMOINS D’UN ENDROIT À L’AUTRE,[3]   עְתָּן עֲלֵיהֶן  כְּדֵי שֶׁתִּטָּרֵף דּ�
חְזְרוּ בָּהֶן  AFIN QUE LEUR ESPRIT SE TROUBLE, DE SORTE QU’ILS — וְי�

RETIRENT leur témoignage s’il n’est pas véridique.

 La Michna disait :

סּוֹטוֹת וכו‘ שְׁקִין אֶת ה�  ,CAR c’est LÀ-BAS, à la Porte de Nikanor — שֶׁשָּׁם מ�

qu’ILS FONT BOIRE AUX SOTOT présumées, les eaux amères, etc. 
[et c’est là-bas qu’ils purifient les femmes qui ont accouché et les 

metsoraïm].

 La Guemara demande :

 Il est compréhensible que les sotot boivent les — בִּשְׁלָמָא סוֹטוֹת

eaux amères à la Porte de Nikanor,   אֶת־ כֹּהֵן  ה� ,,וְהֶעֱמִיד  דִּכְתִיב 
 car il est écrit : “Le Cohen placera la femme — הָאִשָּׁה לִפְנֵי ה‘ ’‘
‘devant Hachem’[4]”.   מִּי  ,Pour les metsoraïm aussi — מְצוֹרָעִין נ�
il est compréhensible que leur purification ait lieu à la Porte de 

Nikanor,   ‘’ ‘הֵר וגו מְט� כֹּהֵן ה�  car il est écrit : “Le — דִּכְתִיב ,,וְהֶעֱמִיד ה�
Cohen qui purifie placera”, etc. [celui qui se purifie. . . ‘devant 

Hachem’, à l’entrée de la Tente d’Assignation”].[5]   יוֹלֶדֶת  אֶלָּא 
עְמָא אי ט�  Mais en ce qui concerne l’accouchée, pour quelle — מ�
raison sa purification doit-elle avoir lieu à la Porte de Nikanor ? 

יְיהוּ קוּרְבְּנ� יְימִין א� תְיָין וְק�  Si tu dis que c’est parce — אִילֵימָא מִשּׁוּם דְּא�
que [celles qui ont accouché] doivent venir au Temple et se 
tenir près de leurs offrandes,[6]   נְיָא  comme cela a été — דְּת�
enseigné dans une Beraïta :   אֵין קָרְבָּנוֹ שֶׁל אָדָם קָרֵב אֶלָּא אִם כֵּן 
בָּיו גּ� ל  ע�  L’OFFRANDE D’UN HOMME N’EST APPROCHÉE QUE — עוֹמֵד 

S’IL SE TIENT SUR ELLE[7] ;   אִי הָכִי — s’il en est ainsi, si telle est 

effectivement la raison,   מִּי  alors, les zavin et les — זָבִין וְזָבוֹת נ�

zavot[8] devraient aussi se tenir à la Porte de Nikanor durant leur 

purification, pourtant la Michna ne les mentionne pas. — ? —
 La Guemara répond :

מִּי  Oui, il en est effectivement ainsi ! Les zavin et les — אֵין הָכִי נ�

zavot doivent en effet se rendre à la Porte de Nikanor tout comme 

l’accouchée,   ט יְיהוּ נָק� נָּא חֲדָא מִינּ�  mais le Tana a choisi de — וְת�

ne mentionner que l’un d’eux (l’accouchée), car cela suffit pour 

enseigner que celui qui ne peut pas entrer dans la Cour doit se 

tenir “sur son offrande” en se rendant à la Porte de Nikanor.[9]

 La Guemara cite une Beraïta en rapport avec la loi selon 

laquelle la prodédure de la sota est réalisée dans une zone spéci-

fique de la Cour :

בָּנָן ר�  אֵין   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ 
ת ח� שְׁקִין שְׁתֵּי סוֹטוֹת כְּא�  ON NE FAIT PAS BOIRE les eaux À DEUX — מ�

SOTOT EN MÊME TEMPS,[10]   ּחֲבֶירְתָּה ס בּ�  AFIN — כְּדֵי שֶׁלּאֹ יְהֵא לִבָּהּ גּ�

QUE LE CŒUR DE [L’UNE] NE SOIT PAS RAFFERMI PAR la présence 

de SA COMPAGNE.[11]   בִּי יְהוּדָה אוֹמֵר  לאֹ מִן   : R’ YEHOUDA DIT — ר�
שֵּׁם הוּא זֶה  CECI N’EST PAS LA RAISON pour laquelle deux sotot — ה�



l’autre — qui est en fait coupable — verra cela, son ego va l’encourager 

à supporter l’humilitation et à persister dans son refus d’avouer comme 

l’autre (Rachi).

12. Nombres 5:19 [כֹּהֵן הּ ה�  Une autre version de cette .(Rachi) [וְהִשְׁבִּיע� אֹת�

Beraïta, citée dans Nédarim 73a, cite le verset (ibid. v. 27) : הּ אֶת־ וְהִשְׁק�
יִם מּ� הּ et il “lui” fera boire les eaux. Le mot ,ה�  écrit avec un mapik ,וְהִשְׁק�

hei, est équivalent à — ּה ה אוֹת�  Une autre version .(voir Ran là-bas) וְהִשְׁק�

encore, figurant dans la Tossefta 1:4, cite le verset (ibid. v. 16) : וְהִקְרִיב 
כֹּהֵן הּ ה�  Le Cohen l’approchera. [Pour une discussion au sujet de ces ,אֹת�

différentes versions, voir Guilyon HaChass. Voir aussi Maharcha et 

Mitspé Etan.]

13. [D’après la raison invoquée par le Tana Kama, l’interdiction de faire 

boire deux sotot en même temps semble être une simple injonction rab-

binique, or, R’ Yehouda a clairement cité une source dans l’Ecriture !]

14. La Guemara fait ici allusion à un différend entre R’ Chimon et 

les Sages cité dans le traité Bava Metsia (115a) au sujet de l’interdic-

tion : Tu ne prendras point en gage le vêtement de la veuve (Deutéronome 

24:17). La Torah interdit donc à un prêteur d’exiger un gage d’une 

veuve. Les Sages pensent que cette interdiction s’applique à toutes 

les veuves, indépendamment de leur situation financière, tandis que 

R’ Chimon soutient que cette interdiction ne s’applique que lorsque la 

veuve est pauvre, mais pas si elle est riche. Car R’ Chimon pense que le 

fondement de cette interdiction est le suivant : un prêteur est obligé de 

restituer le gage chaque jour si le débiteur en a besoin (ibid. v. 13 ; voir 

Bava Metsia 114b). Si un prêteur exigeait un gage de la veuve et que la 

veuve ait besoin de cet objet, il serait forcé de se rendre régulièrement 

au domicile de la veuve pour lui rendre l’objet. Les gens qui assiste-

raient aux allées et venues constantes du prêteur risqueraient de pen-

ser que la veuve entretient avec lui une relation illicite. La Torah inter-

dit donc au prêteur de prendre un gage à la veuve. Ce raisonnement 

ne s’applique toutefois que si la veuve est pauvre, et doit récupérer le 

gage chaque jour, mais pas si elle est riche, et n’a [probablement] pas 

besoin du gage. Par conséquent, R’ Chimon statue que l’interdiction de 

prendre un gage à une veuve ne s’applique pas si elle est riche (Rachi 

ici et Sanhédrin 21a).

 L’argumentation de R’ Chimon sur ce verset repose sur l’hypothèse 

que le domaine d’application des lois de la Torah peut être défini par 

l’examen de leur fondement logique ; la mitsva ne s’applique que 

lorsque le fondement rationnel est pertinent. Les Sages rejettent cette 

hypothèse et soutiennent que nous n’avons pas le droit de rechercher la 

logique sous-tendant les mitsvot pour définir les limites de la loi.

15. Quelle différence y a-t-il si l’on suppose, comme le Tana Kama (R’ 

Chimon), que la logique fonde la loi, ou que l’on accepte l’opinion de R’ 

Yehouda selon laquelle la loi est considérée comme un décret Biblique ? 

(Rachi).

16. Rachi. [Rachi laisse entendre qu’il suffit que l’une des sotot tremble 

de peur, comme l’indique le mot רוֹתֶתֶת, une femme qui tremble, qui est 

au singulier. La raison semble être que son effroi élimine non seulement 

le risque qu’elle ne devienne trop confiante, mais aussi celui que l’autre 

femme ne s’enhardisse en assistant à son refus d’avouer (Hagahot Radal, 

Dvar Chaoul 14:3). Toutefois, Tossefot HaRoch conteste l’explication de 

Rachi et corrige le texte en רוֹתְתוֹת, femmes qui tremblent, au pluriel.]

17. Bien qu’il n’y ait aucun risque que la femme ne s’enhardisse, nous 

devons respecter la loi selon laquelle on ne peut pas accomplir plusieurs 

mitsvot à la fois. La raison de ce principe est que cette façon d’agir peut 

donner l’impression que l’on cherche à se débarrasser des mitsvot en les 

accomplissant ensemble (Rachi ; cf. Tossefot sur Moèd Katan 8b ד‘‘ה לפי, 

qui explique que c’est parce qu’il faut concentrer toute son attention sur 

chaque mitsva séparément).

18. La correction suit Messorat HaChass.

19. La Beraïta fait allusion à l’étape finale de la purification du metsora, 

lorsqu’il apporte ses offrandes à la Porte de Nikanor et qu’un Cohen 

applique l’huile et le sang de son offrande sur son oreille, son pouce et 

son orteil (voir 7a note 49). On ne peut pas accomplir ce rituel pour deux 

metsoraïm en même temps. Voir Tiféret Israël, Boaz, Négaïm Ch. 3 §2.

20. Un serviteur hébreu travaille normalement durant une période de 

six ans à la fin de laquelle il redevient libre. S’il veut rester avec son 

maître au-delà de cette période de six ans, il peut, dans certaines circons-

tances, s’assujettir avec le consentement de son maître, jusqu’à l’arrivée 

de l’année du Yovel (voir Exode 21:5-6 et Deutéronome 15:16-17). Il doit 

alors se soumettre à une cérémonie appelée ה  : retsia (littéralement ,רְצִיע�

perçage), au cours de laquelle le maître perce l’oreille du serviteur avec 

un poinçon ou un outil équivalent, contre une porte, en présence de trois 

juges. Cela ne peut pas être fait sur deux esclaves à la fois.

21. La Torah (Deutéronome 21:1-9 ; voir plus loin, Ch. 9) ordonne que si 

l’on découvre le cadavre de quelqu’un qui a été assassiné et que l’on ne 

sache pas qui l’a tué, les anciens de la ville la plus proche du cadavre 

doivent amener une génisse dans une vallée inculte, lui briser la nuque, 

se laver les mains au-dessus d’elle, puis déclarer qu’ils ne sont pas res-

ponsables de ce meurtre. Cette génisse est appelée égla aroufa (génisse 

à la nuque brisée). Dans le cas où il serait nécessaire de procéder à deux 

cérémonie de ce genre, le tribunal ne les fera pas en même temps.

22. Tossefot soulève une objection : le principe selon lequel les mitsvot 

ne peuvent pas être accomplies par paquets est simplement d’origine 

rabbinique, alors que le Tana Kama et R’ Yehouda sont en discussion 

sur l’interprétation d’un verset ! Le Torat HaKenaot explique que la 

question de la Guemara porte sur le fait qu’en pratique, R’ Chimon per-

mettrait d’administrer les eaux à deux sotot en même temps si l’une 

d’elles tremble de peur. Cf. Mitspé Etan.

NOTES 

ne peuvent pas boire les eaux en même temps.   ר קְרָא  אֶלָּא אָמ�
 PLUTÔT, la raison est que L’ÉCRITURE DIT : “Le Cohen — ,,אֹתָהּ‘‘

LA[12] fera jurer”   ּדָּה .”et le mot la implique “ELLE SEULE — לְב�

 La Guemara analyse la première opinion :

,,אֹתָהּ‘‘ הָכְתִיב  מָּא  ק� נָּא   Et le Tana Kama — il est pourtant — וְת�
bien écrit “la”, comme le dit R’ Yehouda. Pourquoi invoque-t-il 

une autre raison pour expliquer cette loi[13] ?

 La Guemara répond :

בִּי שִׁמְעוֹן הִיא מָּא ר� נָּא ק�  Le Tana Kama de cette Beraïta n’est — תּ�
autre que R’ Chimon,   דִּקְרָא ם  ע�  qui interprète la — דְּדָרִישׁ ט�
raison du verset pour définir les limites de sa loi.[14]   ם ע� ה טּ�  וּמ�
ר  Et il dit son enseignement en utilisant le principe de — קָאָמ�
“pour quelle raison ?” comme suit :   ּדָּה ם ,,אֹתָהּ‘‘ לְב� ע� ה טּ�  pour — מ�

quelle raison la Torah précise-t-elle la et exige-t-elle qu’on lui 

administre les eaux à elle seule ?   ּחֲבֶירְתָּה ס בּ�  כְּדֵי שֶׁלּאֹ יְהֵא לִבָּהּ גּ�
— C’est afin que son cœur ne soit pas raffermi par la présence 

de sa compagne. R’ Yehouda soutient, quant à lui, que l’on ne 

peut pas supposer que cette loi est fondée sur cette logique, mais 

qu’elle doit être considérée comme un décret de l’Ecriture.

 La Guemara demande :

יְיהוּ אי בֵּינ�  Quelle est la différence pratique entre eux (le Tana — מ�

Kama et R’ Yehouda)[15] ?

 La Guemara répond :

יְהוּ רוֹתֶתֶת  Il y a une différence entre eux au sujet d’une — אִיכָּא בֵּינ�
femme qui tremble de peur, mais qui clame malgré tout son inno-

cence. Le Tana Kama permettrait qu’on lui administre les eaux 

avec une autre sota, car il n’y a pas lieu de craindre que son cœur 

soit raffermi. En revanche, R’ Yehouda l’interdirait même dans 

ce cas, car on ne peut pas limiter une loi tirée d’un verset en se 

fondant sur sa logique.[16]

 La Guemara se demande comment cela peut être permis même 

d’après le Tana Kama :

שְׁקִין מ� מִי   Mais peut-on faire boire une femme qui — וְרוֹתֶתֶת 
tremble en même temps qu’une autre femme ?   וְהָא אֵין עוֹשִׂין 
חֲבִילוֹת חֲבִילוֹת   Et pourtant, il existe un principe selon — מִצְותֹ 

lequel on n’accomplit pas des mitsvot par paquets[17] !   (דתנן) 
נְיָא] שְׁקִין   : Car il a été enseigné dans une Beraïta[18] — [דְּת�  אֵין מ�
ת ח�  ON NE DOIT PAS FAIRE BOIRE DEUX SOTOT EN — שְׁתֵּי סוֹטוֹת כְּא�

MÊME TEMPS,   ת ח� הֲרִין שְׁנֵי מְצוֹרָעִין כְּא�  NI PURIFIER DEUX — וְאֵין מְט�

METSORAÏM EN MÊME TEMPS,[19]   ת ח�  NI — וְאֵין רוֹצְעִין שְׁנֵי עֲבָדִים כְּא�

PERCER les oreilles de DEUX ESCLAVES EN MÊME TEMPS,[20]   וְאֵין 
ת ח�  NI BRISER LA NUQUE DE DEUX GÉNISSES — עוֹרְפִין שְׁתֵּי עֶגְלוֹת כְּא�

EN MÊME TEMPS,[21]   לְפִי שֶׁאֵין עוֹשִׂין מִצְותֹ חֲבִילוֹת חֲבִילוֹת — PARCE 

QUE L’ON NE PEUT PAS ACCOMPLIR LES MISTVOT PAR PAQUETS. 

Cette considération s’applique dans toutes les circonstances — 

même dans le cas où la sota tremble de peur.[22] — ? —
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23. De même, [pour des metsoraïm, la Beraïta parle de leur purifica-

tion par un seul Cohen, et] dans le cas des esclaves, elle parle d’un seul 

maître qui les présente devant un même tribunal (Rachi, Méiri ; cf. 

Tossefot ד‘‘ה כאן avec Maharcha, Rachach et Hagahot Radal ; voir aussi 

Min’hat HaKenaot et Kérem Nota).

24. Cette explication suit Rachi. Cf. Maguen Avraham 147:11.

25. Nombres 5:18.

26. Le verset aurait pu dire plus simplement : ּה ע אֶת־ראֹשׁ� ר� -il décou ,וּפ�

vrira sa tête. En précisant la femme, il fait allusion au fait que son corps 

aussi doit être découvert.

27. [Si l’on va jusqu’à découvrir sa poitrine, il est évident que l’on ne 

laisse pas sa tête couverte !]

28. La mention spécifique de la tête enseigne qu’un degré supplémen-

taire dans l’acte de “découvrir” est nécessaire pour la tête : le Cohen 

doit non seulement lui enlever son couvre-chef, mais aussi défaire ses 

tresses (Rachi).

29. Nous avons traduit le mot פֶּרֶק par un morceau de tissu, comme Rachi 

l’explique ici. Autre possibilité : cela pourrait signifier une petite partie 

de son corps (voir Rachi sur Sanhédrin 45a). Dans les deux cas, l’idée 

est que la région génitale du condamné doit être recouverte lorsque ses 

vêtements sont retirés avant la lapidation.

30. Étant donné que la zone génitale de la femme est visible même 

de dos, un second morceau de tissu doit être ajouté pour la couvrir à 

l’arrière également (Rachi ; voir Hagahot Radal).

31. Seul un homme est déshabillé — à part le morceau de tissu couvrant 

ses parties génitales — avant d’être lapidé ; en revanche, une femme est 

lapidée avec ses vêtements (Méiri ; Rambam, Hilkhot Sanhédrin 15:1).

32. L’exigence que le condamné soit nu au moment de la lapidation 

est d’ordre Biblique, comme cela ressort du verset (Lévitique 24:14) : 

גְמוּ אֹתוֹ  et ils “le” lapideront, ce qui sous-entend que seule la personne ,וְר�

“elle-même” doit être lapidée — mais pas ses vêtements. Étant donné 

que la Torah mentionne cela dans le contexte d’un homme et non d’une 

femme, les Sages déduisent qu’un homme doit être nu quand il est 

lapidé, mais qu’une femme peut rester habillée (Guemara Sanhédrin 

45b et plus loin, 23b ; voir Rachi sur 23b ד‘‘ה ורגמו אותו, et voir en outre 

Yad Rama sur Sanhédrin ibid. et Malbim sur le Lévitique 24:14.). Cette 

déduction n’interdit toutefois pas de lapider une femme qui est dévê-

tue ; elle exempte simplement une femme de l’obligation de se dévêtir. 

Il semble donc que l’on devrait pousser la femme à se déshabiller pour 

s’assurer qu’elle meure rapidement et avec un minimum de souffrance. 

[Comme on le verra ci-dessous (8b), le tribunal a l’obligation d’exécu-

ter les condamnés de la manière la plus douce possible.] Les Sages ont 

néanmoins statué qu’une femme doit être habillée quand elle est lapi-

dée. Il est donc évident qu’ils craignaient que les spectateurs aient de 

mauvaises pensées si son corps était dénudé (Rachi sur Sanhédrin 45a 

 cf. Tossefot ici), et cette crainte l’emporte sur l’exigence de ; ד‘‘ה להרהורא

minimiser sa souffrance (voir Maharcha sur 8b).

33. La position de R’ Yehouda est fondée sur l’idée selon laquelle, bien 

que l’Écriture mentionne l’obligation de se dévêtir dans le contexte 

d’un homme, ce n’est pas pour exclure une femme de cette obligation. 

Au contraire, en vertu du principe général selon lequel ה תוּב אִשּׁ� כּ� ה ה�  הִשְׁו�
ה תּוֹר�  L’Écriture a mis sur [un même pied d’]égalité les ,לְאִישׁ לְכֹל מִיתוֹת שֶׁבּ�

femmes et les hommes en ce qui concerne toutes les méthodes d’exécution 

mentionnées dans la Torah, on déduit que l’obligation d’être dévêtu 

s’applique également à une femme (voir Sanhédrin ibid. avec Rachi ; 

cf. Tossefot sur Bava Kama 15a ד‘‘ה לכל מיתות). La Guemara prend cela 

comme une indication que R’ Yehouda ne craint pas le risque que cela 

éveille de mauvaises pensées parmi les spectateurs. Dans le cas contraire, 

R’ Yehouda aurait probablement expliqué que l’obligation d’être nu 

concerne uniquement un homme. Bien que la Torah applique en général 

les mêmes méthodes d’exécution aux hommes et aux femmes, l’exigence 

particulière d’être dévêtu aurait été considérée comme une exception à 

cette règle (Dvar Chaoul 15:6 ; voir Aroukh LaNer, Sanhédrin 45a ; voir 

aussi Rachach sur Tossefot ד‘‘ה האיש).

34. Elle va survivre à l’épreuve des eaux amères et quitter le Temple en 

vie (Rachi).

NOTES 

 La Guemara répond :

יֵּי בּ� ר א� הֲנָא   ,Abayé a dit — אָמ� ב כּ�  et certains disent — וְאִיתֵּימָא ר�
c’est Rav Kahana qui a dit :   שְׁיָא  .il n’y a pas de difficulté — לאֹ ק�
 Ici, dans la dernière Beraïta, il s’agit du cas où — כָּאן בְּכֹהֵן אֶחָד
les eaux sont administrées par un seul Cohen. S’il administrait 

les eaux à deux sotot en même temps, il accomplirait deux mitsvot 

en paquet.[23]   כָּאן בִּשְׁנֵי כֹּהֲנִים — Mais ici, pour le Tana Kama de 

la première Beraïta, il s’agit du cas où les eaux sont administrées 

par deux Cohanim. Dans ce cas, il n’y a pas lieu de considérer 

que les mitsvot sont réalisées par paquets, et par conséquent, le 

Tana Kama soutient qu’il est permis d’administer les eaux à deux 

sotot en même temps si l’une d’elles tremble de peur.[24]

 La Michna enseignait :

בִּבְגָדֶיהָ אוֹחֵז  כֹּהֵן   .UN COHEN SAISIT ensuite SES VÊTEMENTS — וְה�

S’ils se déchirent, ils se déchirent ; s’ils sont en lambeaux, ils 

sont en lambeaux ; et il les déchire jusqu’à ce qu’il découvre sa 

poitrine ; et il défait ensuite ses cheveux.

 La Guemara cite la source de cet enseignement :

בָּנָן ע   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ ר�  ,,וּפָר�
הָאִשָּׁה‘‘  le verset dit : “IL DÉCOUVRIRA LA TÊTE DE LA — אֶת־ראֹשׁ 

FEMME”.[25]   ּאֶלָּא ראֹשָׁה לִי   Avec une lecture simple de ce — אֵין 

verset, JE SAIS SEULEMENT que SA TÊTE doit être découverte. 

יִן -D’OÙ déduit-on que SON CORPS doit aussi être décou — גּוּפָהּ מִנּ�

vert ?   ‘‘ר ,,הָאִשָּׁה לְמוּד לוֹמ�  LA TORAH DIT, dans ce verset : “LA — תּ�

FEMME”.[26]   ּע אֶת ראֹשָׁה וּפָר� ר  לְמוּד לוֹמ� ה תּ� כֵּן מ�  S’IL EN EST — אִם 

AINSI, si même son corps est dénudé, POURQUOI LA TORAH DOIT-

ELLE PRÉCISER qu’IL DOIT DÉCOUVRIR SA TÊTE[27] ?   כֹּהֵן מֵּד שֶׁה�  מְל�
 CELA ENSEIGNE QUE LE COHEN DOIT DÉFAIRE SA — סוֹתֵר אֶת שְׂעָרָהּ

CHEVELURE.[28]

 La Michna disait ensuite :

אוֹמֵר יְהוּדָה  בִּי  וכו‘   : R’ YEHOUDA DIT — ר� לִבָּהּ  הָיָה   SI SA — אִם 

POITRINE ÉTAIT AVENANTE, etc. [il ne la découvrait pas ; et si ses 

cheveux étaient beaux, il ne les défaisait pas].
 La Guemara analyse le désaccord entre R’ Yehouda et les Sages :

בִּי יְהוּדָה חָיֵישׁ לְהִרְהוּרָא  Est-ce à dire que R’ Yehouda — לְמֵימְרָא דְּר�
craint que de mauvaises pensées soient éveillées parmi les spec-

tateurs,   יְישֵׁי בָּנָן לאֹ ח�  alors que les Sages ne craignent pas — וְר�

ce risque ?   ּן לְהו מְעִינ�  Et pourtant, dans une autre — וְהָא אִיפְּכָא שׁ�

Beraïta, nous avons entendu [ces] Tanaïm adopter des positions 

inverses !   נְיָא  ,Car il a été enseigné dans une Beraïta — דְּת�
à propos de la procédure de mise à mort par lapidation :   ׁהָאִיש 
סִּין אוֹתוֹ פֶּרֶק אֶחָד מִלְּפָנָיו -si le condamné est UN HOMME, ILS en — מְכ�

lèvent ses vêtements et COUVRENT ses parties génitales DEVANT 

avec UN MORCEAU DE TISSU.[29]   ָמִלְּפָנֶיה אֶחָד  פְּרָקִים  שְׁנֵי   וְהָאִשָּׁה 
חֲרֶיהָ  ET si le condamné est UNE FEMME, ils enlèvent — וְאֶחָד מִלְּא�

ses vêtements et la couvrent avec DEUX MORCEAUX DE TISSU, UN 

DEVANT ET UN DERRIÈRE,   מִפְּנֵי שֶׁכּוּלָּהּ עֶרְוָה — CAR TOUT EN ELLE 

EST NUDITÉ.[30]   יְהוּדָה בִּי  ר�  ’Ce sont LES PAROLES DE R — דִּבְרֵי 

YEHOUDA.   חֲכָמִים אוֹמְרִים  הָאִישׁ   : MAIS LES SAGES DISENT — ו�
 וְאֵין הָאִשָּׁה נִסְקֶלֶת   ,seul UN HOMME EST LAPIDÉ NU — נִסְקָל עָרוֹם
 MAIS UNE FEMME N’EST PAS LAPIDÉE NUE.[31] Ici, les Sages — עֲרוּמָּה

interdisent de retirer les vêtements de la femme, car cela pourrait 

éveiller de mauvaises pensées parmi les gens qui assistent à l’exé-

cution.[32] En revanche, R’ Yehouda qui statue que ses vêtements 

doivent être retirés, ne craint pas cette éventualité.[33] Cela est en 

contradiction avec les positions adoptées par ces Tanaïm au sujet 

de l’obligation de dénuder la poitrine d’une sota avenante ! — ? —
 La Guemara répond :

בָּה ר ר� אי   : Rabba a dit — אָמ� עְמָא מ�  ici, dans le cas d’une — הָכָא ט�

sota, quelle est la raison pour laquelle R’ Yehouda ne permet pas 

de découvrir la poitrine d’une sota avenante ?   שֶׁמָּא תֵּצֵא מִבֵּית דִּין 
כָּאִית -Il craint que peut-être, elle sortira du tribunal inno — ז�
cente,[34]   וְיִתְגָּרוּ בָּהּ פִּרְחֵי כְּהוּנָּה — et que les jeunes Cohanim 
qui étaient présents s’excitent en la voyant et la poursuivent 
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35. Rabba parle des “jeunes” Cohanim [non pas parce que les autres 

sont à l’abri de l’excitation, mais] parce que c’était surtout les jeunes 

Cohanim qui se trouvaient dans la Cour du Temple et qui étaient donc 

susceptibles d’assister au rituel de la sota (Rachi).

36. [Voir Messorat HaChass. R’ Yehouda ne tient compte du risque que de 

mauvaises pensées soient éveillées, pour déterminer la méthode de l’exé-

cution d’une procédure judiciaire, que lorsque ces pensées pourraient 

se traduire en actes. C’est pourquoi, dans le cas d’une sota avenante, 

puisqu’il est possible qu’elle survive à l’épreuve, R’ Yehouda interdit 

d’exposer sa nudité, de crainte que les Cohanim témoins de la procédure 

essayent plus tard de la séduire (voir 7a note 54). En revanche, dans le 

cas de la lapidation où il n’est pas possible qu’un observateur commette 

plus tard une faute avec elle, R’ Yehouda interprète le verset comme 

exigeant qu’une femme soit exécutée dévêtue, tout comme un homme.]

37. Voir une femme dénudée peut conduire un homme à la poursuivre 

par la suite, mais cela ne déclenche pas un désir pour d’autres femmes 

(voir Tossefot  ד‘‘ה גמיריet Mélo HaRoïm ; voir aussi Techouvot ’Hatam 

Sofer, Yoré Déa §184 ד‘‘ה נעימות et ד‘‘ה ועתה נבוא)

 [Tossefot (ד‘‘ה ויתגרו) s’interroge : puisque même R’ Yehouda reconnaît 

que l’Écriture exige que la sota soit dénudée, pourquoi interdit-il totale-

ment cela quand elle est agréable ? Il suffirait d’étendre un drap entre 

la sota et le public de sorte que l’exigence du verset soit respectée et 

que le risque de mauvaises pensées soit éliminé ! Quant au Cohen qui 

la découvre, qu’il tourne son visage dans une autre direction. En vérité, 

le Sifrei (ad loc.) enseigne que c’est justement ainsi que l’on procédait ! 

Tossefot répond que (comme indiqué ci-dessous) la sota était découverte 

afin de l’humilier et d’en faire un exemple de ce qui advient lorsque l’on 

adopte un comportement immoral. R’ Yehouda pense que cet objectif ne 

serait pas atteint si cette procédure était réalisée derrière un drap, et 

donc, quand il n’est pas possible de la dénuder publiquement, elle est 

complètement omise (cf. Kéren Ora ici et Aroukh LaNer sur Sanhédrin 

ibid.).]

NOTES 

par la suite.[35]   לְקָא  Mais là-bas, dans le cas de — הָתָם הָא מִסְתּ�

la lapidation, [la femme] a péri après avoir été dénudée, et par 

conséquent, il n’y a aucune crainte que les spectateurs agissent 

plus tard de façon immorale avec elle.[36]

 La Guemara poursuit :

תֵּימָא יְיתָא   : Et si tu dis — וְכִי  נ� חֲר� בְּא� לְאִיגְּרוּיֵי   peut-être — אָתֵי 

ceux qui assistent à la mort de la condamnée seront-ils excités 
en la voyant dévêtue et agiront de façon immorale avec d’autres 
[femmes],   ר רָבָא  on peut répondre : mais cette crainte — הָאָמ�

n’a aucune base, car Rava a dit :   ע שׁוֹלֵט אֶלָּא  גְּמִירֵי דְּאֵין יֵצֶר הָר�
שֶּׁעֵינָיו רוֹאוֹת ה   ,nous tenons par tradition de nos maîtres — בְּמ�
que le Mauvais Penchant n’a de prise que sur ce qu’un indi-

vidu voit de ses propres yeux.[37]

 La réponse que Rabba vient de donner a levé la contradiction 

entre les deux enseignements de R’ Yehouda. En revanche, elle 

n’explique pas celle qui existe entre les deux enseignements des 

Sages. La Guemara objecte donc :

ר רָבָא שְׁיָא   : Rava a dit — אָמ� בִּי יְהוּדָה ק� דְּר� בִּי יְהוּדָה א� -sup — דְּר�

poses-tu qu’il y a une contradiction entre [les deux enseigne-
ments] de R’ Yehouda,   שְׁיָא ק� לאֹ  בָּנָן  דְּר� א� בָּנָן   mais pas — דְּר�
entre [les deux enseignements] des Sages ?! Pourquoi as-tu 

donné une explication pour la première contradiction et pas 

pour la seconde ?   ר רָבָא בִּי   : Plutôt, Rava a dit — אֶלָּא אָמ�  דְּר�
שְׁיָא ק� לאֹ  יְהוּדָה  בִּי  דְּר� א�  ’de R [les deux enseignements] — יְהוּדָה 
Yehouda ne sont pas contradictoires,   נִּין  comme — כִּדְשׁ�
nous avons répondu.

  HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 8a4



8b1
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. Ezéchiel 23:48 (voir plus haut, 7b note 7). La Guemara tire de cette 

métaphore une allusion selon laquelle il convient de punir une femme 

adultère en public, afin de dissuader les autres femmes d’agir ainsi — et 

elle comprend que c’est la raison pour laquelle les Sages insistent sur la 

nécessité de découvrir chaque sota en public. Si la sota est coupable, sa 

mort atroce par les eaux amères consituera en soi un moyen efficace de 

dissuader les autres femmes d’adopter un comportement immoral. Mais 

si elle est innocente, elle survivra à l’épreuve, et il est donc nécessaire de 

faire comprendre aux autres femmes qu’il est impératif d’éviter le genre 

de conduite impudique qui l’a amenée à être soupçonnée d’adultère. Cet 

objectif est atteint par l’humiliation de se retrouver dénudée en public 

(Rachi ici et sur Sanhédrin 45a). Et bien que la leçon soit destinée aux 

femmes, son humiliation n’est complète que si sa nudité est honteuse-

ment exposée en présence d’hommes (Tossefot sur 8a ד‘‘ה ויתגרו).

2. Ainsi, en dernière analyse, la raison pour laquelle une condamnée est 

lapidée avec ses vêtements n’est pas nécessairement à cause du risque 

que de mauvaises pensées soient éveillées (Rachi sur Sanhédrin ibid.). 

C’est plutôt parce que ce type d’exécution est tout simplement à son 

avantage, comme la Guemara va l’expliquer.

3. Lévitique 19:18.

4. Une mort accompagnée du minimum d’humiliation (voir Rachi sur 

Sanhédrin ibid.). [On applique ce principe quand il n’y a aucune raison 

d’ajouter une humiliation à sa punition.]

5. [Si R’ Yehouda pensait qu’il est important de choisir une mort favo-

rable pour le condamné, il aurait sans doute expliqué que l’exigence de le 

dévêtir mentionnée dans le verset, s’applique uniquement à un homme. 

Bien que la Torah applique en général, les mêmes méthodes d’exécution 

aux hommes et aux femmes, l’exigence particulière de se dévêtir aurait 

été considérée comme une exception à cette règle. Voir 8a note 33.]

6. Le désaccord entre ces Tanaïm ne porte pas sur le point de savoir s’il 

est nécessaire de choisir une mort favorable pour le condamné ; il porte 

plutôt sur ce qui constitue une mort “favorable”. Selon les Sages, une 

personne préférerait la douleur physique à l’humiliation. Ainsi, puisqu’il 

est humiliant pour une femme d’être dévêtue en public, les Sages ont 

statué qu’elle doit rester habillée lorsqu’elle est exécutée, bien que cela 

prolonge un peu son agonie. En revanche, R’ Yehouda soutient qu’il est 

préférable d’écourter la souffrance, même au prix d’une humiliation ; 

il statue par conséquent, qu’une femme doit être déshabillée, car cela 

réduira son agonie physique (Rachi). [Néanmoins, si le risque de mau-

vaises pensées était un facteur, cela repousserait la considération de 

donner à la femme une mort “favorable”, et R’ Yehouda ne permettrait 

pas qu’elle soit dévêtue. Il faut donc dire, comme ci-dessus, qu’il n’y a 

pas lieu de craindre les mauvaises pensées, car la femme périt par lapi-

dation (Maharcha).]

7. Les gens se moquent d’une personne qui est nue et insiste pour porter 

des chaussures, car ils considèrent cela comme incongru et étrange. De 

même, si la sota portait des bijoux avec ses vêtements déchirés et ses 

cheveux ébouriffés, cela constituerait peut-être une humiliation encore 

plus grande (Rachi ; voir Dvar Chaoul 15:9).

8. Parce que malgré les quelques railleries que cela pourrait occasionner, 

les bijoux pourraient améliorer son apparence (voir Kérem Nota).

9. Est-il indispensable d’attacher le vêtement de la sota précisément avec 

ce genre de corde ? Tossefot (ד‘‘ה תנינא) affirme que cela ne signifie pas 

que si le Cohen utilisait une autre corde, la procédure des eaux amères 

NOTES 

שְׁיָא ק� לאֹ  מִּי  נ� בָּנָן  דְּר� א� בָּנָן   Et [les deux enseignements] des — דְּר�
Sages ne sont pas non plus contradictoires :  עְמָא ט�  הָכָא 
אי  Ici, dans le cas de la sota, quelle est la raison pour laquelle — מ�

les Sages exigent qu’elle soit dévêtue et humiliée ?  ּסְּרו  מִשּׁוּם ,,וְנִוּ�
נָּשִׁים‘‘  C’est à cause du verset qui dit : “Et toutes les femmes — כָּל־ה�
en tireront la leçon et n’imiteront point votre inconduite”.[1] Cette 

considération l’emporte sur la crainte que les hommes présents 

aient de mauvaises pensées.  הָתָם — Mais là-bas, dans le cas de 

la lapidation, il n’est pas nécessaire d’humilier la femme condam-

née,  מִזֶּה גָּדוֹל  יִיסּוּר  לְךָ   car il n’y a pas de plus grande — אֵין 
leçon pour les spectateurs que celle-ci, c’est-à-dire le fait-même 

qu’elle soit exécutée. Elle est donc lapidée avec ses vêtements, car 

il n’y a aucune raison pour la dévêtir.[2]

 La Guemara anticipe une objection possible :

רְתֵּי  Et si tu dis — וְכִי תֵּימָא עֲבִיד בָּהּ תּ�  qu’on lui fasse les — ל�
deux — qu’on l’exécute et qu’on l’humilie — car cela aura un effet 

dissuasif encore plus fort.  �ּר אֲבוּה בָּה בּ� ר ר� חְמָן אָמ� ב נ� ר ר�  On — אָמ�

peut répondre ce que Rav Na’hman a dit au nom de Rabba bar 
Avouha :  ר קְרָא לְרֵעֲךָ כָּמוֹךָ‘‘   : le verset dit — אָמ� בְתָּ   — ,,וְאָה�

“Tu aimeras ton prochain comme toi-même”,[3]  בְּרוֹר לוֹ מִיתָה 
 il s’ensuit que si ton prochain a été condamné à mort, tu — יָפָה
dois lui choisir une mort favorable.[4]

 La Guemara suggère à présent que le principe de Rav Na’hman 

se trouve en fait au cœur du différend entre les Sages et R’ 

Yehouda :

הִיא נָּאֵי  תּ� חְמָן  נ� ב  דְּר�  Disons que cette [loi] de Rav — לֵימָא 
Na’hman — l’obligation de choisir une mort “favorable” pour 

le condamné — est l’objet de ce désaccord entre Tanaïm : les 

Sages, qui statuent qu’une femme est lapidée habillée, acceptent 

la règle selon laquelle on doit choisir une mort “favorable” pour le 

condamné, tandis que R’ Yehouda, qui soutient qu’elle est lapidée 

dévêtue, ne souscrit pas à ce principe.[5] — ? —
 La Guemara répond :

חְמָן ב נ�  Non ! On peut dire que tout — לאֹ דְּכוּלֵּי עָלְמָא אִית לְהוּ דְּר�
le monde accepte [le principe] de Rav Na’hman,  וְהָכָא בְּהָא 
 et ici, [les Sages et R’ Yehouda] sont en désaccord — קָמִיפְלְגֵי
sur cette question :  ּעֲרָא דְּגוּפֵיה ר בִּזְיוֹנֵיהּ עָדִיף לֵיהּ טְפֵי מִצּ� ר סָב�  — מ�

un maître [les Sages] pense que son avilissement personnel est 

une considération plus importante pour lui que la souffrance 
de son corps,  ּמִבִּזְיוֹנֵיה טְפֵי  לֵיהּ  עָדִיף  דְּגוּפֵיהּ  עֲרָא  צ� ר  סָב� ר   et — וּמ�
l’autre maître [R’ Yehouda] soutient que la souffrance de son 
corps est une considération plus importante pour lui que son 
avilissement personnel.[6]

 La Michna disait ensuite :

 SI ELLE ÉTAIT HABILLÉE EN BLANC, etc. [le — הָיְתָה מְכוּסָּה לְבָנִים וכו‘

Cohen l’habillait en noir].

 Une Beraïta précise cette loi :

לָהּ  : Il a été enseigné — תָּנָא נָאִים  שְׁחוֹרִים  הָיוּ   SI LES — אִם 

[VÊTEMENTS] NOIRS LUI ALLAIENT BIEN,   בְּגָדִים אוֹתָהּ  סִּין   מְכ�
.ILS LA RECOUVRAIENT AVEC d’autres VÊTEMENTS LAIDS — מְכוֹעָרִים

 La Michna disait ensuite :

 ,.SI ELLE PORTAIT DES ORNEMENTS D’OR, etc — הָיוּ עָלֶיהָ כְּלֵי זָהָב וכו‘
ils les lui retiraient afin de la rendre repoussante.

 La Guemara se demande pourquoi la Michna doit dire cela :

וּוּלֵי  ! Il est évident qu’il faut enlever ses bijoux — פְּשִׁיטָא שְׁתָּא נ�  ה�
וֵּויל לָהּ  Si déjà [le Cohen] l’avilit en déchirant ses vêtements — מְנ�

et en défaisant ses cheveux,  עְיָא  est-il nécessaire de — הָנֵי מִיבּ�

préciser que ceux-là (ses bijoux) doivent être retirés ?

 La Guemara répond :

הוּ דְּתֵימָא בְּהָנֵי אִית לָהּ בִּזָּיוֹן טְפֵי  Tu aurais pu dire qu’avec ses — מ�

bijoux, elle subit une plus grande humiliation en étant dévêtue 

que sans eux,  כִּדְאָמְרֵי אִינְשֵׁי — comme les gens disent :  שְׁלִיח� 
מְסָאנֵי וְסָיֵים  רְטִיל   Il est entièrement dévêtu, mais il porte“ — ע�
des chaussures !”[7]  ע לָן שְׁמ�  nous informe [La Michna] — קָא מ�

donc qu’il faut lui enlever ses bijoux.[8]

 La Michna poursuivait :

וכו‘ חֶבֶל  מֵבִיא  כָּךְ  ר  ח�  ENSUITE, [LE COHEN] APPORTE UNE — וְא�

CORDE (faite de fibres de palmier) etc. [et la noue au-dessus de 

sa poitrine].

 Cet enseignement de la Michna est analysé :

הוּנָא ב  מֵר� בָּא  א� בִּי  ר� מִינֵּיהּ   R’ Abba a demandé à Rav — בְּעָא 
Houna :  בְּסוֹטָה כֵּב  שֶׁיְּע� הוּ  מ� מִּצְרִי  ה�  est-ce que la corde — חֶבֶל 
faite de fibres de palmier est indispensable à la procédure 

de la sota[9] ?  הוּא מֵעָלֶיהָ  בְּגָדֶיהָ  יִשָּׁמְטוּ  שֶׁלּאֹ   La corde — מִשּׁוּם 



serait inefficace, car la Torah ne mentionne nulle part la nécessité d’une 

corde faite de fibres de palmier (ni de toute autre corde) ! La question est 

plutôt de savoir si l’exigence est suffisamment importante pour que le 

Cohen retarde la procédure dans le cas où aucune corde de ce genre n’est 

disponible, le temps de s’en procurer une, ou s’il convient d’utiliser une 

ceinture ordinaire à la place. Voir ci-dessous, notes 11 et 12.

10. Il s’agit là de l’une des façons dont la sota est punie “mesure pour 

mesure” (voir la Michna ci-dessous). Cette Beraïta, qui contient de 

nombreux autres exemples, est citée intégralement ci-dessous, après la 

Michna.

11. Certes, la raison invoquée par la Beraïta pour expliquer pourquoi 

on utilise une corde faite de fibres de palmier, est valable, et c’est 

pourquoi il est sûrement préférable d’en utiliser une. La question est 

de savoir si telle est la raison principale pour laquelle on apporte une 

corde. Cherche-t-on avant tout à retenir son vêtement et utilise-t-on 

incidemment une corde de fibres de palmier à cet effet, pour ajouter à 

sa dégradation, ou souhaite-t-on plutôt principalement l’avilir avec une 

telle corde et attache-t-on, par conséquent ses vêtements déchirés avec 

elle. Si le but principal est de retenir son vêtement, si aucune corde en 

fibres de palmier n’est immédiatement disponible, le Cohen utilisera 

simplement une ceinture ordinaire. Mais si le but premier est de l’avi-

lir “mesure pour mesure”, le Cohen devra tout faire pour se procurer 

une telle corde (Tossefot ד‘‘ה תנינא, basé sur Rachi ד‘‘ה תניתוה ; voir note 

suivante).

12. Cette Beraïta prouve que la corde est utilisée principalement pour 

éviter que son vêtement ne tombe [et par conséquent, même une cein-

ture ordinaire suffirait] (Rachi). L’autre Beraïta explique simplement 

pourquoi une corde en fibres de palmier est préférable (voir Tossefot).

13. Selon Abayé, les hommes ne peuvent pas assister à la procédure, 

sans doute parce que de mauvaises pensées pourraient les assaillir. 

Néanmoins, les Cohanim qui étaient présents [au moins ceux qui 

étaient impliqués dans la procédure] ont regardé, et c’est à cause de ces 

Cohanim que R’ Yehouda interdit de découvrir la poitrine d’une sota 

avenante (Dvar Chaoul 15:11 ; voir là-bas, une autre explication).

14. La Michna déclare que les femmes sont “autorisées” à regarder — 

non qu’elles sont “obligées” de regarder — parce qu’elle tient à signifier 

clairement que lorsqu’elle conclut “à l’exception de ses esclaves et de 

ses servantes”, cela veut dire qu’il leur est interdit de regarder. Elle 

compte sur notre étonnement à propos de cette contradiction interne 

pour déduire que les femmes sont en fait obligées de regarder (Tossefot 

HaRoch ; cf. Melékhet Chlomo et Tiféret Israel sur la Michna, Malbim 

sur les Nombres 5:18, Dvar Chaoul 15:12).

15. [De la manière dont un homme se conduit, ainsi le jugement Divin 

se conduit-il avec lui. C’est le principe de mesure pour mesure. Notre 

Michna et celle qui suit (ci-dessous, 9b) donnent des exemples de ce 

principe, en commençant par le traitement réservé à la sota.]

 Dieu traite un individu de cette façon afin qu’il reconnaisse que ce qui 

lui arrive est une récompense ou une punition dirigée par la Providence 

Divine (voir Séfer Ikarim, cité par Guéon Yaakov dans Ein Yaakov, et 

Drachot HaRan §3 p. 42). De même, lorsque quelqu’un voit qu’une autre 

personne est punie mesure pour mesure à cause de sa faute, il sera plus 

vigilant dans ses actions (Séfer ’Hassidim §92). En outre, quand une 

personne souffre d’une punition particulière mesure pour mesure, elle 

est plus facilement à même de déterminer le méfait qu’elle a commis et 

qui en est à l’origine, ce qui facilite son repentir (Néfech Ha’Haïm 4:29 et 

Roua’h ’Haïm 4:14). Voir aussi Si’hot Moussar de R’ ’Haïm Chmoulevitz 

(5732:11).

16. Elle s’est parée de ses atours afin de commettre l’adultère ; la 

Torah a donc ordonné que le Cohen la rende débraillée en déchirant ses 

vêtements et en détachant ses cheveux (Rav).

17. La sota s’est installée dans les lieux publics pour rencontrer un 

homme, au lieu de rester dans l’intimité de sa maison ; mesure pour 

mesure, Dieu la fait apparaître à la porte de Nikanor et révèle publique-

ment sa faute (Barténora, Rambam).

NOTES 

est-elle apportée essentiellement pour que ses vêtements ne 
tombent pas,  גִּי מִּי ס�  et par conséquent, même — וּבְצִלְצוּל קָטָן נ�
une petite ceinture est suffisante, car elle peut soutenir son 

vêtement ?  ר ר מ� דְּאָמ� דִּילְמָא מִשּׁוּם   Ou peut-être, la corde — אוֹ 

est-elle apportée essentiellement parce que le maître a dit 
dans une Beraïta :  הִיא חָגְרָה לוֹ בְּצִלְצוּל — ELLE (la sota) S’EST 

CEINTE POUR LUI (l’homme qui est soupçonné d’adultère) AVEC 

UNE CEINTURE,  מִּצְרִי  ,PAR CONSÉQUENT — לְפִיכָךְ כֹּהֵן מֵבִיא חֶבֶל ה�

LE COHEN APPORTE UNE CORDE FAITE DE FIBRES DE PALMIER, 

דֶּיהָ מִדּ� עְלָה  לְמ� לָהּ   ET L’ATTACHE AU-DESSUS DE SA — וְקוֹשֵׁר 

POITRINE[10] —  כֵּב  et par conséquent, la corde faite de fibres — מְע�

de palmier est indispensable à la procédure.[11] — ? —
 Rav Houna répond :

ר לֵיהּ  Nous avons appris — תְּנִיתוּהָ  : Il a dit à [R’ Abba] — אָמ�

la réponse à cette question dans la Beraïta suivante :  ְר כָּך ח�  וְא�
דֶּיהָ עְלָה מִדּ� מִּצְרִי וְקוֹשְׁרוֹ לָהּ לְמ�  ET ENSUITE, IL APPORTE — מֵבִיא חֶבֶל ה�

UNE CORDE FAITE DE FIBRES DE PALMIER ET L’ATTACHE AU-DESSUS 

DE SA POITRINE,  ָמֵעָלֶיה בְּגָדֶיהָ  יִשָּׁמְטוּ  שֶׁלּאֹ   AFIN QUE SES — כְּדֵי 

VÊTEMENTS NE GLISSENT PAS.[12]

 La Michna concluait :

 ET QUICONQUE VEUT LA VOIR PEUT — וְכָל הָרוֹצֶה לִרְאוֹת בָּהּ יִרְאֶה וכו‘

VOIR, etc. [sauf ses esclaves et ses servantes, parce que son cœur 

est raffermi par leur présence. Et toutes les femmes ont le droit de 

la voir, car il est dit : “Et toutes les femmes en tireront la leçon et 

n’imiteront point votre inconduite”].

 La Guemara s’étonne :

שְׁיָא ק� גּוּפָא  הָרוֹצֶה  ! Cela est contradictoire — הָא  כָּל  תְּ   אָמְר�

 D’abord, tu dis : QUICONQUE VEUT LA VOIR PEUT — לִרְאוֹת בָּהּ רוֹאֶה

VOIR.  נָשֵׁי שְׁנָא  וְלאֹ  בְרֵי  גּ� שְׁנָא  לְמָא לאֹ   Il n’y a donc aucune — א�
différence entre les hommes et les femmes, tout le monde est 

autorisé à assister à la cérémonie.  תָּנֵי ר  הֲד�  ,Mais ensuite — ו�
immédiatement après, [le Tana] enseigne :  מוּתָּרוֹת נָּשִׁים  ה�  כָּל 
 TOUTES LES FEMMES ONT LE DROIT DE LA VOIR, ce qui — לִרְאוֹתָהּ

implique que  ֹנָשִׁים אֵין אֲנָשִׁים לא — les femmes, oui, elles sont 

bien autorisées à assister à la cérémonie, mais les hommes, 
non. — ? —
 La Guemara répond :

יֵּי בּ� ר א� נָּשִׁים  : Abayé a dit — אָמ� רְגְּמָהּ א�  interprète le premier — תּ�

enseignement (“quiconque veut la voir peut la voir”) ainsi : il se 

rapporte aux femmes seulement.[13]

 Cette interprétation est rejetée :

ר לֵיהּ רָבָא  וְהָא כָּל הָרוֹצֶה לִרְאוֹת בָּהּ  : Rava a dit à [Abayé] — אָמ�
קָתָּנֵי  et pourtant, [la Michna] enseigne : QUICONQUE — רוֹאֶה 

VEUT LA VOIR PEUT VOIR ! Comment peux-tu dire que cela ne 

concerne que les femmes ?

 Rava propose donc une autre explication :

רָבָא ר  אָמ� בָּהּ  : Plutôt, Rava a dit — אֶלָּא  לִרְאוֹת  הָרוֹצֶה   כָּל 
 לאֹ  ,la clause, QUICONQUE VEUT LA VOIR PEUT VOIR — רוֹאֶה
נָשֵׁי שְׁנָא  וְלאֹ  בְרֵי  גּ�  renvoie à la fois aux hommes et aux — שְׁנָא 
femmes.  ּיָּיבוֹת לִרְאוֹתָה  Et la clause suivante enseigne — וְנָשִׁים ח�

que tandis que les hommes sont simplement autorisés à la voir, 
les femmes sont obligées de la regarder,  ּסְּרו ,,וְנִוּ� ר   שֶׁנֶּאֱמ�
תְכֶנָה‘‘ כְּזִמּ� עֲשֶׂינָה  ת� וְלאֹ  נָּשִׁים   car il est dit : “Et toutes les — כָּל־ה�
femmes en tireront la leçon et n’imiteront point votre incon-
duite”.[14]

8b2
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA  

Michna בְּמִדָּה שֶׁאָדָם מוֹדֵד— Selon la mesure avec laquelle un homme mesure ses actes,   ֹבָּהּ מוֹדְדִין לו— 
avec elle, ils (le Tribunal Céleste) le mesurent en retour.[15] Ce principe est illustré par le traitement 

qu’inflige la Torah à la sota.   עֲבֵירָה צְמָהּ ל� מָּקוֹם נִוְּולָהּ  ; Elle s’est parée pour la faute d’adultère —הִיא קִשְּׁטָה אֶת ע�  ה�
— L’Omniprésent l’a avilie.[16]   עֲבֵירָה צְמָהּ ל� מָּקוֹם גִּלָּה  ; Elle s’est découverte pour la faute —הִיא גִּלְּתָה אֶת ע�  ה�
בֶּטֶן   L’Omniprésent a révélé sa faute devant tout le monde.[17] —עָלֶיהָ  ר כָּךְ ה� ח� עֲבֵירָה תְּחִילָּה וְא� יָּרֵךְ הִתְחִילָה בּ�  Elle —בּ�



18. Pendant l’acte d’adultère, la cuisse est la première partie du corps 

à recevoir du plaisir, car c’est la première partie du corps qui rentre en 

contact avec le corps de l’adultère ; c’est ensuite son ventre qui reçoit du 

plaisir. Par conséquent, le Cohen la maudit (Nombres 5:21) :. . .lorsque 

Hachem fera tomber ta cuisse et distendra ton ventre, en mentionnant 

dans la malédiction, d’abord la cuisse, puis le ventre (Rachi ; voir toute-

fois la Guemara ci-dessous, 9b).

19. Puisque le reste du corps de la sota tire aussi du plaisir de son adul-

tère, son corps tout entier est frappé quand elle boit les eaux amères 

(Méiri, voir aussi Maharcha).

20. La Torah impose quatre modes d’exécution pour les différents crimes 

capitaux : la lapidation, la mort par le feu, la décapitation et la strangu-

lation (voir Michna, Sanhédrin 49b). Toutefois, les tribunaux ne peuvent 

plus imposer la peine capitale, car un Sanhédrin ne peut condamner 

une personne à mort que si le Grand Sanhédrin siège dans la Salle de la 

Pierre Taillée dans le Temple (Sanhédrin 41a).

21. Ceux qui transgressent la loi seront punis dans une mesure similaire 

à la forme de mort à laquelle ils auraient été condamnés à l’époque du 

Temple (Rachi).

 [Rav Yossef dit cela ici pour mettre les femmes en garde contre 

l’adultère. En effet, même si la procédure de la sota n’a plus lieu de nos 

jours, une femme adultère subira néanmoins un sort similaire (Iyoun 

Yaakov).]

22. Comment Rav Yossef et la Beraïta peuvent-ils dire que la peine capi-

tale demeure en vigueur après la destruction du Temple ?

23. Bien qu’un Sanhédrin ne puisse plus condamner un coupable à la 

peine capitale prévue pour son crime, Dieu le punit néanmoins en le 

faisant périr d’une façon équivalente (Rachi). [Voir Tossefot sur Ketoubot 

30a et Sanhédrin 37b sur la raison pour laquelle il semble y avoir des 

exceptions à ce principe.]

 Tossefot note que ce principe était aussi valable à l’époque où le Grand 

Sanhédrin siégeait dans le Temple et où les tribunaux pouvaient décré-

ter la peine capitale. Par exemple, dans les cas où il n’y avait pas de 

témoins d’un crime, le tribunal ne pouvait pas exécuter l’accusé ; il était 

néanmoins (s’il était coupable) voué à une mort similaire, des mains 

du Ciel.

 La Guemara explique à présent le type de mort qui attend une per-

sonne passible de chacun des quatre types de peine capitale.

24. Dans une exécution par lapidation, le condamné est d’abord précipité 

du haut d’une plate-forme élevée. [C’est seulement s’il survit à la chute 

qu’on le lapide — voir Michna, Sanhédrin 45a.] Après la destruction 

du Temple, la Providence Divine inflige un châtiment similaire au cou-

pable, en provoquant sa chute d’un toit ou son piétinement à terre par 

un animal sauvage (voir Rachi).

25. Le venin du serpent le tue en le “brûlant” de l’intérieur (Rachi). 

[Cela ressemble de très près à la façon dont le tribunal procédait : on 

versait du plomb en fusion dans la gorge du condamné, ce qui lui brûlait 

les entrailles.]

26. Un tel individu meurt soit de la main de bandits qui tuent leurs 

victimes avec une épée ou de la main des autorités qui exécutent par 

décapitation (voir Rachi ici et sur Sanhédrin 37b ד‘‘ה ליסטין באין עליו).

27. Rachi, tel que rendu par le Targoum HaLaaz. Cette maladie peut 

contracter la gorge au point d’empêcher l’air de circuler, provoquant 

ainsi la mort par suffocation.

28. [Dans le traité Sanhédrin (100a), la Guemara cite cette Beraïta au 

nom de R’ Méir. Cela ressort également de notre Guemara, plus loin 

(15b), qui fait référence à cette Beraïta (voir Messorat HaChass).]

29. Isaïe 27:8. Quand il est nécessaire de punir Israël (“de le renvoyer”), 

Dieu le fait (“l’affrontera”) avec la mesure par laquelle Israël a fauté 

ה] אסְּא� ה dérive de בְּס� .séa, une mesure de volume] (Rachi) ,סְא�

30. Un séa représente le volume de cent quarante-quatre œufs.

31. Un tarkav est un demi séa, ou trois kavs. Le mot tarkav comprend 

les mots trei et kav, et doit être interprété comme “deux (kavs) plus un 

kav” (Rachi).

32. Ce sont de petites mesures, mentionnées dans le traité Bava Batra 

90a (Rachi ; voir Rachbam là-bas). Voir aussi plus haut, 5a.

33. Isaïe 9:4. [Cette traduction suit l’interprétation présentée dans la 

Beraïta ; voir les commentateurs là-bas pour la traduction littérale.] 

L’expression superflue ל -car toute, inclut même les petites transgres ,כִּי כ�

sions (Maharcha ; voir là-bas pour une autre explication ; cf. HaMaguia 

dans Ein Yaakov).

NOTES 

a fauté d’abord avec la cuisse puis avec le ventre ;   בֶּטֶן ר כָּךְ ה� ח� יָּרֵךְ תְּחִילָּה וְא�  c’est pourquoi la — לְפִיכָךְ תִּלְקֶה ה�
cuisse doit être frappée d’abord, et le ventre ensuite.[18]   גּוּף לאֹ פָּלֵט  Et le reste du corps n’est pas — וּשְׁאָר כָּל ה�
épargné non plus.[19]

8b3
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA  

Guemara La Guemara développe le principe de mesure 

pour mesure :

ב יוֹסֵף ר ר� ב דְּמִדָּה בְּטֵילָה  : Rav Yossef a dit — אָמ� ל גּ� ף ע�  bien — א�
que la mesure exacte des quatre modes d’exécution par un tri-

bunal terrestre ait cessé d’exister,[20]  בְּמִדָּה לאֹ בָּטֵיל — le prin-

cipe “selon la mesure” mentionné dans notre Michna n’a pas 
cessé.[21]

 La Guemara cite un autre endroit où cette idée est évoquée :

יוֹסֵף ב  ר� ר  חִיָּיא  : Car Rav Yossef a dit — דְּאָמ� בִּי  ר� תָּנֵי   et — וְכֵן 
ainsi R’ ’Hiya a enseigné une Beraïta qui dit :  ב בֵּית  מִיּוֹם שֶׁחָר�
מִּקְדָּשׁ ל  ,DEPUIS LE JOUR OÙ LE TEMPLE A ÉTÉ DÉTRUIT — ה� ף ע�  א�
נְהֶדְרֵי  BIEN QUE LE Grand SANHÉDRIN AIT CESSÉ de — פִּי שֶׁבָּטְלָה ס�

fonctionner en son lieu traditionnel dans le Temple,  ע מִיתוֹת רְבּ�  א�
.LES QUATRE types d’EXÉCUTIONS N’ONT PAS CESSÉ — לאֹ בָּטְלוּ

 La Guemara objecte :

בָּטְלוּ  Mais elles ont bien cessé puisqu’il n’y a plus de — וְהָא 

Grand Sanhédrin qui siège dans le Temple[22] ! — ? —
 La Guemara explique :

בָּטְלוּ לאֹ  מִיתוֹת  ע  רְבּ� א� דִּין   La Beraïta signifie plutôt que — אֶלָּא 

même si le tribunal ne peut plus imposer la peine de mort, la 
punition Divine équivalente aux quatre types d’exécutions n’a 
pas cessé[23] :  סְקִילָה יֵּיב  שֶׁנִּתְח�  celui qui est passible de — מִי 
mort par lapidation,  ֹסְתּו יָּה דּוֹר� גָּג אוֹ ח�  soit tombe — אוֹ נוֹפֵל מִן ה�
d’un toit, soit est piétiné par une bête féroce[24] ;  יֵּיב  מִי שֶׁנִּתְח�
בִּדְלֵיקָה  ,celui qui est passible d’être brûlé — שְׂרֵיפָה נוֹפֵל   אוֹ 
כִּישׁוֹ  soit tombe dans un feu, soit est mordu par un — אוֹ נָחָשׁ מ�

serpent[25] ;  יֵּיב הֲרִיגָה  celui qui est passible de mort — מִי שֶׁנִּתְח�

par décapitation  לְכוּת אוֹ לִיסְטִין בָּאִין עָלָיו מּ�  est soit — אוֹ נִמְסָר ל�
remis aux autorités pour être tué, soit des bandits viennent 
contre lui et le tuent[26] ;  יֵּיב חֲנִיקָה  et celui qui est — מִי שֶׁנִּתְח�
passible de mort par strangulation,  אוֹ טוֹבֵע� בְּנָהָר אוֹ מֵת בִּסְרוֹנְכִּי 
— soit se noie dans une rivière, soit meurt de diphtérie.[27]

 La Guemara développe encore le principe de mesure pour 

mesure :

נְיָא בִּי אוֹמֵר  : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ�  — הָיָה ר�

RABBI AVAIT COUTUME DE DIRE[28] :  ּבָּה מוֹדֵד  שֶׁאָדָם  שֶׁבְּמִדָּה  יִן   מִנּ�
לוֹ  D’OÙ sait-on que SELON LA MESURE AVEC LAQUELLE — מוֹדְדִין 

L’HOMME MESURE ses actions, ILS (le Tribunal Céleste) MESURENT 

POUR LUI en retour ?  ‘‘לְּחָהּ תְּרִיבֶנָּה אסְּאָה בְּשׁ� ר ,,בְּס�  CAR IL — שֶׁנֶּאֱמ�

EST DIT : “AVEC UNE MESURE PRÉCISE, TU L’AFFRONTERAS QUAND 

TU LA RENVERRAS”.[29]  אֵין לִי אֶלָּא סְאָה — De ce verset, J’AI une 

source SEULEMENT pour une faute importante, représentée par 

UN SÉA.[30]  ב רְק� חֲצִי תּ� ב ו� רְק� בּוֹת תּ� יִן לְר�  D’OÙ sais-je QU’IL FAUT — מִנּ�

INCLURE de petites transgressions, représentées par UN TARKAV[31] 

ET UN DEMI-TARKAV,  ב חֲצִי ק� ב ו� ע  ,UN KAV ET UN DEMI- KAV — ק�  רוֹב�
ע חֲצִי רוֹב�  תּוֹמֶן  ? UN ROVA (quart d’un kav) ET UN DEMI- ROVA — ו�
יִן מִנּ� -Et D’OÙ sais-je que ce principe s’applique éga — וְעוּכְלָא 

lement aux plus petites transgressions, representées par UN 

TOMEN ET UN OUKHLA[32] ?  ‘‘ׁש ע� בְּר� סאֵֹן  כָל־סְאוֹן  ,,כִּי  ר  לוֹמ� לְמוּד   תּ�
— [LE VERSET] DIT : “CAR TOUTE MESURE EST MESURÉE DANS LE 

BRUIT”.[33]  יִן שֶׁכָּל פְּרוּטָה וּפְרוּטָה מִצְטָרֶפֶת לְחֶשְׁבּוֹן גָּדוֹל  ET D’OÙ — וּמִנּ�



34. Même si quelqu’un n’est pas puni la première ou la deuxième fois 

où il commet une transgression, cela ne signifie pas que ses actions sont 

ignorées. Chacune est comptabilisée et additionnée jusqu’à ce que le 

seuil de la punition soit atteint (Rachi).

 Cela concerne les petites fautes. Un tel péché est considéré comme 

une perouta, car une perouta est la plus petite pièce de monnaie, et 

le montant minimum qui est considéré comme de l’argent. De même, 

ces actions sont les plus petites pouvant être considérées comme une 

transgression (Ben Yehoyada).

35. Écclésiaste 7:27.

36. La porte de Nikanor était utilisée pour accéder à la Cour du 

Temple. Par conséquent, en la plaçant à cette porte, on rendait sa trans-

gression publique (Netivot HaKodech ; voir aussi Rachi sur les Nombres 

5:18).

37. Voir Rachi sur 8a   ד‘‘ה ופרע; voir aussi Netivot HaKodech.

NOTES 

sait-on que CHAQUE PEROUTA S’ADDITIONNE POUR ATTEINDRE UN 

GRAND MONTANT[34] ?  ‘‘ת לִמְצאֹ חֶשְׁבּוֹן ח� ת לְא� ח� ר ,,א� לְמוּד לוֹמ�  LE] — תּ�

VERSET] DIT[35] : “[AJOUTER] L’UN À L’AUTRE POUR DÉTERMINER LE 

MONTANT”.

 La Beraïta explique comment ce principe s’applique à une sota :

 שֶׁבְּמִדָּה  ,ET AINSI TROUVE-T-ON AVEC UNE SOTA — וְכֵן מָצִינוּ בְּסוֹטָה
בָּהּ  QU’AVEC LA MESURE AVEC LAQUELLE ELLE A — שֶׁמָּדְדָה 

MESURÉ,  ּלָה עָמְדָה  : ILS MESURENT POUR ELLE — מָדְדוּ   הִיא 
לוֹ לֵירָאוֹת  בֵּיתָהּ  ח  פֶּת� ל   ELLE S’EST TENUE SUR LE PAS DE SA — ע�

PORTE DE SA MAISON POUR ÊTRE VUE PAR [L’ADULTÈRE],  ְלְפִיכָך 
כֹּל רְאֶה קְלוֹנָהּ ל� ר נִקָּנוֹר וּמ� ע� ל שׁ� עֲמִידָהּ ע�  C’EST POURQUOI UN — כֹּהֵן מ�

COHEN LA PLACE À LA PORTE DE NIKANOR ET RÉVÈLE SA HONTE 

À TOUS.[36]  ּראֹשָׁה ל  ע� נָאִין  סוּדָרִין  לוֹ  פָּרְסָה   ELLE A TENDU — הִיא 

POUR LUI DE BEAUX FOULARDS SUR SA TÊTE,  לְפִיכָךְ כֹּהֵן נוֹטֵל כִּפָּה 
גְלֶיהָ ר� ת  ח� תּ� נִּיחוֹ  וּמ� ראֹשָׁהּ  ל   C’EST POURQUOI UN COHEN LUI — מֵע�

ENLÈVE LE VOILE DE SA TÊTE ET LE PLACE SOUS LES PIEDS [DE LA 

SOTA].[37]  ָהִיא קִשְּׁטָה לוֹ פָּנֶיה — ELLE S’EST MAQUILLÉ SON VISAGE 

POUR LUI,   ְלְפִיכָך — C’EST POURQUOI

8b4
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA  



 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 9a1

1. La Michna dit plus loin (20a), qu’elle n’a même pas terminé de boire 

les eaux que son visage jaunit et que ses yeux deviennent exorbités 

(Rachi).

2. Michna ci-dessus, 7a.

3. Notre Michna déclare que tout son corps est affecté par les eaux de 

sota.

4. Michna ci-dessus, 7b.

5. Voir notre Michna, 8b et note 18 là-bas.

6. Voir Michna plus loin, 14a.

7. Il s’agit du récipient le plus vil et le plus répugnant (Rachi ; voir 

Zeva’him 20b). [Néanmoins, nous apprendrons plus loin (15b) que le 

récipient doit être neuf (voir Netivot HaKodech).]

8. D’après Psaumes 91:1. [Au sens littéral, ce verset parle d’une per-

sonne qui se réfugie sous la protection de Dieu, Qui est Très-Haut. Dans 

l’interprétation que donne notre Guemara, tout le verset fait allusion à 

Dieu.]

9. Dieu “prend le temps” de la punir. Cette expression se trouve dans 

l’Écriture (Lévitique 17:10 et 20:5) et signifie que Dieu “se détourne”, 

pour ainsi dire, de toutes Ses préoccupations pour s’occuper du pécheur 

(Rachi).

10. Job 24:15. Le verset s’achève ainsi : שִׂים י� נִים  פּ�  ce qui, au sens ,וְסֵתֶר 

simple, signifie : et il porte son attention à [fauter en] secret. C’est-à-dire 

que l’adultère, assuré que “aucun œil ne me verra”, tourne son atten-

tion à fauter en secret. La Beraïta interprète cependant la fin du verset 

ainsi : Et Dieu, Qui siège en secret, tourne Son attention vers le fauteur.

11. Proverbes 26:26. [La traduction du verset suit Rachi.] Si quelqu’un 

transgresse en secret une des lois de Dieu, sa transgression finira par 

être connue de tous.

12. Écclésiaste 7:27.

13. Isaïe 9:4. Selon la Beraïta, ce verset fait allusion aux petites trans-

gressions. Mais puisque le verset de l’Écclésiaste enseigne que l’on est 

puni même pour les petites fautes [de la “taille” d’une perouta], pourquoi 

a-t-on besoin du verset d’Isaïe ? Le verset de l’Écclésiaste devrait suffire 

(Rachi).

14. Dieu punit d’une manière qui ressemble à la faute commise (Rachi). 

Le verset de l’Écclésiaste enseigne seulement que même les plus petites 

fautes finiront par être punies, mais il ne fait aucune mention du prin-

cipe selon lequel le châtiment interviendra mesure pour mesure. La 

Beraïta a donc besoin du verset d’Isaïe pour enseigner que la punition 

est infligée de cette façon.

15. Isaïe 27:8. La Beraïta a d’abord cité ce verset et a ensuite précisé 

que seules les grandes fautes peuvent être déduites. Elle a ensuite cité 

le verset, Car toute mesure (ibid. 9:4), pour enseigner que même les 

petits péchés sont punis mesure pour mesure. Pourquoi était-il alors 

nécessaire de citer le premier verset (Avec une mesure précise. . .) ?

16. Ce verset (Avec une mesure précise. . .) n’est donc pas nécessaire pour 

enseigner le principe de “mesure pour mesure”. Il enseigne en revanche, 

qu’une nation dans son ensemble n’est punie qu’au moment où elle 

mérite d’être complètement détruite. [Néanmoins, en utilisant le terme 

ה אסְּא�  avec une mesure précise, le verset fait accessoirement allusion ,בְּס�

au principe de “mesure pour mesure”. C’est pour cet enseignement que 

la Beraïta cite ce verset — même si l’objectif principal de celui-ci est 

d’enseigner autre chose (Min’hat Sota)].

 [Voir le Maharal qui explique pourquoi on aurait pu penser qu’une 

nation (ou un roi — voir ci-dessous) est traitée différemment d’une per-

sonne (voir notes 29 et 30) à cet égard.]

17. Le maître-échanson de Pharaon, en décrivant son rêve à Joseph 

(Genèse 40:11), mentionne le mot “coupe” à trois reprises (Rachi). 

Souvent, dans la Bible, la coupe est utilisée comme une métaphore de 

la punition (voir, par exemple, Isaïe 51:17). Rava considère donc que les 

trois coupes symbolisent trois punitions majeures qui vont s’abattre sur 

la nation égyptienne.

 [Il est intéressant de noter que, dans le traité Pessa’him, Rachi consi-

dère cela comme la source de la coutume de boire quatre verres de vin 

au séder de Pessa’h (la quatrième coupe est ajoutée pour les Actions 

de Grâce après le repas). Voir Sdei ’Hémed (’Hamets OuMatsa 15:6) 

pour un échange entre l’auteur et l’un des ses contemporains, R’ ’Haïm 

Berlin, à ce sujet. Voir aussi Maharcha ici.]

NOTES 

כָּחֲלָה לוֹ   SON VISAGE DEVIENT JAUNÂTRE.[1] — פָּנֶיהָ מוֹרִיקוֹת  הִיא 
עֵינֶיהָ   ,ELLE S’EST MAQUILLÉ LES YEUX POUR LUI — עֵינֶיהָ  לְפִיכָךְ 
 הִיא   .C’EST POURQUOI SES YEUX SONT EXORBITÉS — בּוֹלְטוֹת
שְׂעָרָהּ אֶת  לוֹ   ,ELLE A TRESSÉ SES CHEVEUX POUR LUI — קָלְעָה 

 C’EST POURQUOI UN COHEN LUI DÉFAIT — לְפִיכָךְ כֹּהֵן סוֹתֵר אֶת שְׂעָרָהּ

LES CHEVEUX.[2]   ע בְּאֶצְבּ� לוֹ  הֶרְאֲתָה   ELLE LUI A INDIQUÉ — הִיא 

AVEC UN DOIGT de venir à elle,   לְפִיכָךְ צִיפּוֹרְנֶיהָ נוֹשְׁרוֹת — C’EST 

POURQUOI SES ONGLES TOMBENT.[3]   הִיא חָגְרָה לוֹ בְּצִילְצוּל — ELLE 

S’EST CEINTE POUR LUI AVEC UNE CEINTURE,   לְפִיכָךְ כֹּהֵן מֵבִיא חֶבֶל 
מִּצְרִי  C’EST POURQUOI UN COHEN APPORTE UNE CORDE faite — ה�

DE FIBRES DE PALMIER,   ָדֶּיה עְלָה מִדּ�  ET L’ATTACHE — וְקוֹשֵׁר לָהּ לְמ�

AU-DESSUS DE SA POITRINE.[4]   ּהִיא פָּשְׁטָה לוֹ אֶת יְרֵיכָה — ELLE LUI 

A TENDU SA CUISSE,   נוֹפֶלֶת יְרֵיכָהּ   C’EST POURQUOI SA — לְפִיכָךְ 

CUISSE S’EFFONDRE.   ּל כְּרֵיסָה תּוּ ע�  ELLE L’A ACCEPTÉ — הִיא קִיבְּל�

SUR SON VENTRE,   צָבָה בִּטְנָהּ   C’EST POURQUOI SON —לְפִיכָךְ 

VENTRE GONFLE.[5]   נֵּי עוֹלָם עֲד� תּוּ מ�  ELLE L’A NOURRI — הִיא הֶאֱכִיל�

AVEC DES DOUCEURS DU MONDE,   ל בְּהֵמָה אֲכ�  C’EST — לְפִיכָךְ קָרְבָּנָהּ מ�

POURQUOI SON OFFRANDE EST constituée d’orge, une NOURRITURE 

ANIMALE.[6]   יִן מְשׁוּבָּח בְּכוֹסוֹת מְשׁוּבָּחִים י� תְהוּ   ELLE LUI — הִיא הִשְׁק�

A SERVI DU VIN FIN DANS DES COUPES RAFFINÉES,   כֹּהֵן  לְפִיכָךְ 
חֶרֶשׂ שֶׁל  בִּמְקִידָּה  מָּרִים  ה� יִם  מ� שְׁקָהּ   C’EST POURQUOI UN COHEN — מ�

LUI FAIT BOIRE DES EAUX AMÈRES DANS UN GOBELET EN TERRE.[7] 

סֵּתֶר  ,,ישֵֹׁב בְּסֵתֶר עֶלְיוֹן‘‘ שָׂם   ,ELLE A AGI EN SECRET — הִיא עָשְׂתָה בּ�
פָּנִים  CELUI QUI SIÈGE EN SECRET, LÀ-HAUT”,[8] TOURNE SON“ — בָּהּ 

ATTENTION VERS ELLE,[9]   לֵאמרֹ לאֹ־ נֶּשֶׁף  שָׁמְרָה  נֹאֵף  ,,וְעֵין  ר  שֶׁנֶּאֱמ�
 COMME IL EST DIT[10] : “LES YEUX DE L’ADULTÈRE — תְשׁוּרֵנִי עָיִן וגו‘ ’‘

GUETTENT LE CRÉPUSCULE, DISANT : ‘AUCUN ŒIL NE ME VERRA !’ 

ETC”.   חֵר א� סֵּתֶר   : AUTRE EXPLICATION —דָּבָר  בּ� עָשְׂתָה   — הִיא 

ELLE A AGI EN SECRET,   בְּגָלוּי פִּירְסְמָהּ  מָּקוֹם   L’OMNIPRÉSENT — ה�

L’A RÉVÉLÉE AU GRAND JOUR,   שָּׁאוֹן תִּגָּלֶה סֶּה שִׂנְאָה בְּמ� ר ,,תִּכּ�  שֶׁנֶּאֱמ�
(וגו‘) בְקָהָל‘‘   COMME IL EST DIT : “CELUI QUI CACHE UNE — רָעָתוֹ 

CHOSE HAÏE [de Dieu] DANS L’OBSCURITÉ, VERRA SA MÉCHANCETÉ 

RÉVÉLÉE DEVANT L’ASSEMBLÉE”.[11]

 Ayant achevé de citer la Beraïta, la Guemara analyse à présent 

les trois sources de la Beraïta relatives à la punition Divine :

חֶשְׁבּוֹן‘‘ לִמְצאֹ  ת  ח� לְא� ת  ח� מֵ,,א� לֵיהּ  פְקָא  דְּנ� ר  ח�  Or, puisque [la — וּמֵא�
Beraïta] le déduit de “[ajouter] l’un à l’autre pour déterminer 
le montant”,[12]   שׁ‘‘ לָמָּה לִּי ע�  pourquoi ai-je — ,,כִּי כָל־סְאוֹן סאֵֹן בְּר�
besoin de l’autre verset, “Car toute mesure est mesurée dans le 
bruit”[13] ?
 La Guemara répond :

Pour le type de mesure.[14] — לִכְמִדָּה

 La Guemara demande :

שׁ‘‘ ע� בְּר� סאֵֹן  כָל־סְאוֹן  מִ,,כִּי  לֵיהּ  פְקָא  דְּנ� ר  ח�  Mais une fois que — וּמֵא�
[la Beraïta] le déduit de “Car toute mesure est mesurée dans 
le bruit”,   לִּי לָמָּה  תְּרִיבֶנָּה‘‘  לְּחָהּ  בְּשׁ� אסְּאָה   pourquoi ai-je — ,,בְּס�
besoin de “Avec une mesure précise, tu l’affronteras quand tu 
la renverras”[15] ?
 La Guemara répond :

ר פָּפָּא ב חִינָּנָא בּ� -Ce verset est nécessaire pour cet enseigne — לְכִדְר�

ment de Rav ’Hinana bar Pappa.   ר פָּפָּא ב חִינָּנָא בּ� ר ר�  Car — דְּאָמ�
Rav ’Hinana bar Pappa a dit :   מִן נִפְרָע  הוּא  בָּרוּךְ  קָּדוֹשׁ  ה�  אֵין 
ת שִׁילּוּחָהּ ד שְׁע�  le Saint, Béni soit-Il, ne punit pas une — הָאוּמָּה ע�
nation avant que son temps d’être renvoyée (c’est-à-dire d’être 

complètement détruite) ne soit arrivé,   ּלְּחָה אסְּאָה בְּשׁ� ר ,,בְּס�  שֶׁנֶּאֱמ�
 comme il est dit : “Avec une mesure précise. . . quand tu — וגו‘ ’‘
la renverras, etc.”.[16]

 La Guemara conteste cette interprétation :

רָבָא   ? Vraiment — אֵינִי ר   Et pourtant, Rava a —וְהָאָמ�
dit :   יִם לָמָּה  pourquoi trois coupes —שְׁלשָֹׁה כּוֹסוֹת הָאֲמוּרוֹת בְּמִצְר�
sont-elles mentionnées à propos de l’Égypte[17] ?   ת ת שֶׁשָּׁת� ח�  א�
משֶֹׁה  Une, que [l’Égypte] a bue pendant les jours de — בִּימֵי 



18. Les Égyptiens furent punis au moment de l’Exode, lorsque les en-

fants d’Israël quittèrent l’Égypte.

19. Nabuchodonosor, le roi de Babylone, a vaincu l’Égypte pendant le 

règne du Pharaon Nekho — comme le rapporte Jérémie Ch. 46 (Rachi).

20. À l’époque du Messie (Rachi).

21. C’est-à-dire qu’ils sont tous morts au cours de l’Exode d’Égypte. 

[L’armée de Pharaon qui s’était lancée à la poursuite des enfants 

d’Israël, s’est noyée dans la mer Rouge, et les Egyptiens qui sont res-

tés en Égypte ont été frappés par Dieu et sont morts au même instant 

que les soldats (Béour HaGra, Even HaEzer 4:18 ; d’après Rachi sur 

l’Exode 14:25).]

22. C’est-à-dire que Minyamin s’est lui-même converti. La Torah ne 

permet qu’aux égyptiens de troisième génération d’épouser un Juif 

ordinaire (voir Deutéronome 23:8-9). Minyamin a appliqué cette loi à sa 

propre situation (Rachi).

23. [Le fils de son fils sera un égyptien de troisième génération, qui est 

autorisé à se marier dans l’assemblée d’Israël.] Le fils de Minyamin 

était un égyptien de deuxième génération, à savoir le fils d’un converti 

égyptien. S’il se mariait avec une convertie égyptienne de première 

génération, ses enfants seraient des égyptiens de deuxième génération 

du côté de leur mère, et n’auraient donc pas le droit de se marier dans 

l’assemblée. Comme l’enseigne la Guemara (Yevamot 78a), les des-

cendants de ceux qui n’ont pas le droit d’entrer dans l’assemblée sont 

classés en fonction de celui des deux parents qui est le plus disqualifié. 

[Par exemple, si un homme égyptien de deuxième génération se marie 

avec une femme égyptienne de première génération, les enfants sont 

considérés comme des égyptiens de deuxième génération conformément 

à leur lignée maternelle, et non comme des Egyptiens de troisième 

génération conformément à leur lignée paternelle.] Cela prouve donc 

que le peuple égyptien d’origine n’a pas complètement disparu, et que 

ceux qui vivaient en Égypte à l’époque des Tanaïm étaient bien les des-

cendants des Égyptiens d’origine, avec lesquels un Juif n’a pas le droit 

de se marier (Rachi ; voir Iyei HaYam, cité par ’Hidouchei Guéonim dans 

Ein Yaakov).

 [Rachi cite la Tossefta, qui souligne que R’ Akiva n’est pas d’accord 

avec l’affirmation de son élève Minyamin. Selon R’ Akiva, Minyamin 

lui-même était autorisé à épouser une Juive ordinaire. En effet, à 

l’époque du Premier Temple, Sanhériv, roi d’Assyrie, avait conquis une 

grande partie du monde habité, exilant les peuples et les réinstallant 

dans d’autres pays. Partant de ce constat, la Guemara, dans le traité 

Berakhot (28a), autorise le mariage d’un converti ammonite avec une 

Juive ordinaire en partant du principe que le converti n’était pas un des-

cendant du peuple de Amon qui n’a pas le droit d’entrer dans l’assem-

blée d’Israël. Ainsi, bien que Minyamin soit né en Égypte, cela ne signifie 

pas nécessairement qu’il était un descendant du peuple égyptien dont 

les convertis sont interdits jusqu’à la troisième génération. La question 

que pose notre Guemara à partir du cas de Minyamin, reste néanmoins 

valable. En effet, R’ Akiva faisait seulement valoir que tous les peuples 

ont été déplacés, mais pas que tous les Égyptiens ont été anéantis. Ainsi, 

d’après Minyamin et R’ Akiva, il y a encore des Égyptiens dispersés 

dans le monde (voir Tossefot). Voir Min’ha ’Hareiva pour un large débat 

sur cette question.]

24. Malachie 3:6.

25. Le terme נִיתִי .répétition ,מִשְׁנֶה est interprété comme étant dérivé de שׁ�

26. Selon Ameimar, c’est ce verset qui a inspiré l’enseignement de Rav 

’Hinana bar Pappa selon lequel Dieu ne punit pas une nation avant 

qu’elle ne mérite d’être complètement détruite. Selon cette version éga-

lement, Rava a ensuite soulevé une objection à partir des trois coupes 

mentionnées par le maître échanson de Pharaon pour prouver qu’ap-

paremment, l’Égypte a survécu à sa première punition majeure (voir 

Tossefot ; cf. Maharcha).

27. Deutéronome 32:23.

28. Le châtiment que Dieu infligera au peuple d’Israël s’achèvera sans 

qu’il ne soit détruit (Rachi).

 [Dans sa traduction littérale, ce verset peut aussi être compris ainsi : 

tout comme Dieu ne change pas, l’existence des Juifs non plus ne chan-

gera pas (Méiri).]

29. Dieu permet à une mauvaise personne de réaliser tous ses désirs 

dans ce monde, avant de le punir dans le Monde à Venir (Rachi, tel que 

compris par le Maharcha ; voir note suivante).

30. Job 20:22. Cela s’applique uniquement aux personnes mauvaises 

[comme en témoigne le contexte du verset] ; Dieu ne prend pas la peine 

de les punir jusqu’à ce qu’ils méritent un châtiment éternel. Mais pour 

les justes, c’est le contraire qui est vrai : Dieu les punit immédiatement 

NOTES 

Moïse,[18]   נְכֹה רְעֹה  פּ� בִּימֵי  ת  שֶׁשָּׁת� ת  ח�  une, qu’elle a bue — וְא�
pendant les jours de Pharaon Nekho,[19]   שֶׁעֲתִידָה ת  ח�  וְא�
בְרוֹתֶיהָ  et une, qu’elle boira dans le futur avec ses — לִשְׁתּוֹת עִם ח�
compagnes.[20] Cela prouve donc que l’Égypte n’a pas été complè-

tement détruite par son premier châtiment. — ? —
 La Guemara avance, et rejette immédiatement, une réponse 

possible :

 Et si tu dis que ces [premiers Égyptiens] — וְכִי תֵּימָא הָנָךְ אָזְדוּ
ont été en fait complètement anéantis,[21]   ּחֲרִינֵי נִינְהו  et — וְהָנֵי א�
ces autres “Égyptiens” étaient en fait des gens d’autres natio-

nalités qui se sont par la suite installés en Égypte, et qui ont été 

plus tard anéantis —   נְיָא  et pourtant, il a été enseigné — וְהָת�
le contraire dans une Beraïta :   בִּי יְהוּדָה ר ר�  R’ YEHOUDA A —אָמ�

DIT :   בִּי עֲקִיבָא לְמִידֵי ר� מִּצְרִי הָיָה לִי חָבֵר מִתּ�  ,MINYAMIN — מִנְיָמִין גֵּר ה�

UN ÉGYPTIEN CONVERTI, ÉTAIT L’UN DE MES COLLÈGUES PARMI 

LES ÉLÈVES DE R’ AKIVA.   מִּצְרִי ה� גֵּר  מִנְיָמִין  ר   ,MINYAMIN — אָמ�

L’ÉGYPTIEN CONVERTI, A DIT :   אֲנִי מִצְרִי רִאשׁוֹן וְנָשָׂאתִי מִצְרִית רִאשׁוֹנָה  
— “JE SUIS UN converti ÉGYPTIEN DE PREMIÈRE GÉNÉRATION,[22] ET 

JE ME SUIS MARIÉ AVEC UNE convertie ÉGYPTIENNE DE PREMIÈRE 

GÉNÉRATION.   שְׁנִיָּה מִצְרִית  לִבְנִי  שִּׂיא   JE MARIERAI MON FILS —א�

AVEC UNE ÉGYPTIENNE DE DEUXIÈME GÉNÉRATION, c’est-à-dire 

à la fille d’Egyptiens convertis,  קָּהָל   כְּדֵי שֶׁיְּהֵא בֶּן בְּנִי מוּתָּר לָבאֹ בּ�
— AFIN QUE LE FILS DE MON FILS SOIT AUTORISÉ À ENTRER DANS 

L’ASSEMBLÉE.”[23] Cela prouve donc qu’à l’époque des Tanaïm, les 

Égyptiens d’origine vivaient encore en Égypte. — ? —
 La Guemara propose donc une autre réponse :

ר הָכִי אִיתְּמ� ר  אִי אִיתְּמ�  Plutôt, si cela a été dit, cela a été — אֶלָּא 
dit ainsi :   ר פָּפָּא ב חִינָּנָא בּ� ר ר�  Rav ’Hinana bar Pappa a — אָמ�
dit :   ֹת שִׁילּוּחו ד שְׁע� מֶּלֶךְ ע� קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא נִפְרָע מִן ה�  ,le Saint — אֵין ה�

Béni soit-il, ne punit pas un roi avant que son temps d’être 
renvoyé ne soit arrivé,   ‘’ ‘לְּחָהּ תְּרִיבֶנָּה וגו אסְּאָה בְּשׁ� ר ,,בְּס�  — שֶׁנֶּאֱמ�

comme il est dit : “Avec une mesure précise, tu l’affronteras 
quand tu la renverras, etc.”.

 La Guemara cite une autre source Biblique pour l’enseigne-

ment de cet Amora :

הָא א� פָּפָּא  ר  בּ� חִינָּנָא  ב  דְּר� לְהָא  תְנֵי  מ� ר   Ameimar a donné — אֲמֵימ�
cet enseignement de Rav ’Hinana bar Pappa à propos de ce 

verset :   דִּכְתִיב אי   : quel est le sens de ce qui est écrit[24] — מ�
עֲקבֹ לאֹ כְלִיתֶם‘‘ תֶּם בְּנֵי־י�  ,Car Moi, Hachem“ — ,,כִּי אֲנִי ה‘ לאֹ שָׁנִיתִי וְא�
Je n’ai pas changé, et vous, fils de Jacob, vous n’avez pas été 
anéantis”.   ‘‘אֲנִי ה‘ לאֹ שָׁנִיתִי,, — La première partie de la phrase 

est interprétée ainsi : “Moi, Hachem, je n’ai pas “répété,”[25] ce 

qui signifie que   ּלאֹ הִכֵּיתִי לְאוּמָּה וְשָׁנִיתִי לָה — Je n’ai pas frappé 
une nation et frappé une fois encore.[26]   ֹלא עֲקבֹ  בְּנֵי־י� תֶּם   ,,וְא�
 ,Et lorsque le verset conclut : “et vous, fils de Jacob — כְלִיתֶם‘‘
vous n’avez pas été anéantis”, il fait allusion à   דִּכְתִיב יְינוּ   ה�
בָּם‘‘ לֶּה  אֲכ� י   ce qui est écrit[27] : “J’épuiserai Mes flèches — ,,חִצּ�
contre eux”.   י כָּלִין  וְהֵן אֵינָן   ,Mes flèches s’épuiseront — חִצּ�
mais eux, ils ne seront pas anéantis.[28] — כָּלִין

 La Guemara discute de la méthode Divine pour punir un indi-

vidu :

מְנוּנָא ה� ב  ר� ר  הוּא  : Rav Hamnouna a dit — אָמ� בָּרוּךְ  קָּדוֹשׁ  ה�  אֵין 
לֵּא סְאָתוֹ ד שֶׁתִּתְמ�  le Saint, Béni soit-Il, ne punit — נִפְרָע מִן הָאָדָם ע�
pas un homme avant que sa mesure ne soit pleine,[29]   ר  שֶׁנֶּאֱמ�
‘’ וגו‘  יֵצֶר לוֹ  שִׂפְקוֹ   comme il est dit : “Après que ses — ,,בִּמְלאֹות 
désirs ont été satisfaits, le malheur s’abattra sur lui, etc.”.[30]

  HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 9a2



dans ce monde pour leur permettre de recevoir leur pleine récompense 

dans le Monde à Venir (Méiri ; voir aussi Maharcha).

 Le Méiri ajoute que c’est ce raisonnement qui sous-tend la Guemara 

précédente, qui a fait la distinction entre Israël et les autres peuples : 

Dieu ne punit pas les nations mauvaises immédiatement, mais attend le 

moment où elles méritent une destruction totale. En revanche, Il punit 

Israël peu à peu afin qu’il n’en vienne jamais à mériter une destruction 

totale.

31. Psaumes 33:1.

32. Les Justes loueront Dieu pour les édifices qu’ils construisent (Rachi).

33. Les ennemis d’Israël n’ont jamais retiré aucun profit des œuvres de 

Moïse ou de David (Rachi).

34. Lamentations 2:9. Ce verset fait allusion à la ville que David a 

construite pour lui-même. Ses portes, faites de métaux précieux, se 

sont enfoncées dans le sol de sorte que les ennemis ne puissent pas les 

emporter et les utiliser. Et les ennemis n’étaient pas intéressés par les 

objets en bois (Rachi ; cf. Rachi sur le verset).

 Autre interprétation : le verset parle des portes du Temple. Bien 

que David n’ait pas construit le Temple (c’est son fils Salomon qui l’a 

fait), il a préparé l’or et l’argent en vue de sa construction et a acheté 

la ville. Ses portes en particulier sont associées à David (voir Chabbat 

31a). Notre Guemara est donc justifiée quand elle affirme que les portes 

du Temple ont été sauvées en hommage à David (Maharcha ; cf. Iyoun 

Yaakov, Ben Yehoyada, et Torat HaKenaot).

35. [Le chapitre 26 de l’Exode décrit comment ces éléments furent 

utilisés dans la construction du Tabernacle dans le désert.] Voir Ben 

Yehoyada pour comprendre pourquoi ces éléments du Michkan sont 

distingués ici ; voir aussi Min’ha ’Hareiva.

36. Lorsque le Temple a été construit à Jérusalem, le Tabernacle a été 

caché dans des tunnels souterrains. [Voir Min’ha ’Hareiva.]

37. Elle devient interdite à l’adultère [même si elle finit par divorcer ou 

si elle devient veuve] (Rachi).

38. Si elle boit les eaux amères, elle mourra ; et si elle avoue, elle devient 

interdite à son mari et perd sa ketouba (Rachi).

39. [Voir Iyoun Yaacov qui cherche à savoir si cela s’applique également 

à l’adultère.]

NOTES 

 La Guemara cite une autre interprétation faite par Rav ’Hinana 

bar Pappa :

ר פָּפָּא ב חִינָּנָא בּ� שׁ ר�  : Rav ’Hinana bar Pappa a interprété — דָּר�
אי דִּכְתִיב דִּיקִים   : quel est le sens de ce qui est écrit[31] — מ� נְּנוּ צ�  ,,ר�
יְשָׁרִים נָאוָה תְהִלָּה‘‘ ה‘ ל�  Entonnez, ô Justes, des chants pour“ — בּ�
Hachem ; aux hommes droits, il sied de louer”.   תִּקְרֵי ל   א�
 אֶלָּא נְוֵה   ,Ne lis pas la louange “sied” [“nava”] — ,,נָאוָה תְהִלָּה‘‘
 זֶה משֶֹׁה   lis plutôt, “un palais de” [“nevei”] louange.[32] — תְהִלָּה
 שֶׁלּאֹ שָׁלְטוּ שׂוֹנְאֵיהֶם   ,Cela fait allusion à Moïse et David — וְדָוִד
עֲשֵׂיהֶם  car leurs ennemis n’ont jamais dominé leurs — בְּמ�
œuvres.[33]   ‘‘ָדָּוִד דִּכְתִיב ,,טָבְעוּ בָאָרֶץ שְׁעָרֶיה — Nous savons cela 

au sujet de David, car il est écrit : “Ses portes se sont enfoncées 
dans le sol”.[34]   משֶֹׁה — La même chose est vraie pour Moïse, 
ר ר מ�  lorsque — מִשֶּׁנִּבְנָה מִקְדָּשׁ רִאשׁוֹן   : car le maître a dit — דְּאָמ�
le Premier Temple a été construit,   ז אֹהֶל מוֹעֵד  la Tente — נִגְנ�
d’Assignation a été cachée ;   קְרָשָׁיו קְרָסָיו — ses planches, ses 
agrafes   מּוּדָיו אֲדָנָיו   ses traverses, ses piliers — וּבְרִיחָיו וְע�  — ו�
et ses socles.[35]

 La Guemara demande :

? Où le Tabernacle est-il caché — הֵיכָא

 La Guemara répond :

ר אֲבִימִי ב חִסְדָּא אָמ� ר ר�  : Rav ’Hisda a dit au nom de Avimi — אָמ�
הֵיכָל שֶׁל  מְחִילּוֹת  ת  ח�  sous les tunnels du Sanctuaire du — תּ�
Temple.[36]

 La Guemara retourne au châtiment de la sota :

בָּנָן  סוֹטָה   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ ר�
 LA SOTA A POSÉ SES YEUX SUR CELUI — נָתְנָה עֵינֶיהָ בְּמִי שֶׁאֵינוֹ רָאוּי לָהּ

QUI NE LUI CONVIENT PAS.   ּן לָה ה שֶּׁבִּיקְשָׁה לאֹ נִיתּ�  CE QU’ELLE — מ�

RECHERCHAIT NE LUI A PAS ÉTÉ DONNÉ,[37]   ה שֶּׁבְּיָדָהּ נְטָלוּהוּ מִמֶּנָּה  וּמ�
— ET CE QUI ÉTAIT DANS SA MAIN, ON LUI A PRIS.[38]   נּוֹתֵן  שֶׁכָּל ה�
ה שֶּׁאֵינוֹ שֶׁלּוֹ  CAR QUICONQUE POSE SES YEUX SUR CE QUI — עֵינָיו בְּמ�

N’EST PAS À LUI,   ֹקֵּשׁ אֵין נוֹתְנִין לו ה שֶּׁמְּב�  CE QU’IL CHERCHE, ON — מ�

NE LUI DONNE PAS,   ּה שֶּׁבְּיָדוֹ נוֹטְלִין הֵימֶנּו  ET CE QU’IL A DANS — וּמ�

SA MAIN, ON LUI PREND.[39]
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9b1
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. [Avant que le serpent ne soit puni pour avoir encouragé Ève à manger 

de l’Arbre de la Connaissance, il était doté d’un certain niveau d’intel-

ligence et disposait du pouvoir de la parole. Dans le traité Sanhédrin 

(59b), la Guemara rapporte que s’ils n’avaient pas été maudits, les ser-

pents auraient été les serviteurs de l’homme (voir Maharal et Maharcha 

là-bas). C’est après avoir convaincu Ève d’enfreindre le commandement 

Divin, que le serpent a définitivement perdu sa stature originelle et a été 

contraint de ramper sur le ventre.]

 Lorsque la Torah rapporte les paroles d’Ève sur la façon dont elle a 

été séduite pour manger de l’Arbre de la Connaissance, elle emploie un 

terme qui évoque les relations conjugales. Car le mot נִי  du verset — הִשִּׁיא�

נִי שׁ הִשִּׁיא� ח� נּ�  le serpent m’a égarée (Genèse 3:13) — a la même racine que le ,ה�

mot נִישּׂוּאִין, mariage. La Torah nous enseigne donc que lorsque le serpent 

a entraîné Ève à manger, il s’est “accouplé” avec elle (Rachi ici et sur 

Chabbat 146a ; voir aussi Rachi sur Genèse 3:1 ; voir Maharats ’Hayot). 

[Le Pardès Rimonim (cité par Chaarei Zohar sur Chabbat là-bas) affirme 

de façon catégorique que cela ne doit pas être pris dans son sens simple, 

à savoir que le serpent aurait effectivement cohabité avec Ève.]

2. Le serpent a perdu sa station debout (Rachi).

 [Bien que le serpent ait aussi perdu d’autres qualités dont il avait été 

pourvu lors de sa création, comme la Guemara va l’expliquer, le chan-

gement d’une créature pouvant se tenir debout et dotée de mains et de 

pieds en une créature forcée de ramper sur le sol, est celui qui est le plus 

frappant (Torat HaKenaot).]

3. C’est pourquoi le serpent a été créé le plus rusé de tous les animaux 

(Rachi, d’après Genèse 3:1).

4. D’après Genèse 3:14.

5. Cela est fondé sur la formulation de la malédiction qui suit. De chaque 

détail de la malédiction, on peut déduire à quoi le serpent ressemblait 

auparavant (Rachi).

6. Le serpent espèrait qu’Ève commencerait par donner à manger à 

Adam le fruit de l’Arbre de la Connaissance, entraînant ainsi sa mort. 

Il aurait été alors libre de se marier avec elle (Rachi sur Genèse 3:15 ; cf. 

Maharcha et Iyoun Yaakov).

7. Genèse 3:15.

8. Les dix incidents sont les suivants :

(1) Abel, le frère de Caïn, est né avec deux sœurs jumelles [tandis que 

Caïn lui-même est né avec une seule sœur jumelle] (comme on le déduit 

de la Genèse 4:2). Caïn voulut épouser la sœur jumelle supplémentaire 

qui était née avec Abel (Rachi ; cf. Maharcha, Maharats ’Hayot, et Iyoun 

Yaakov). Quand Caïn tua Abel pour atteindre cet objectif, il fut lui-même 

maudit.

(2) Kora’h voulait servir comme Cohen, et en conséquence, il fut englouti 

par la terre (Rachi ; cf. Méiri ; voir Nombres Ch. 16).

(3) Bilam voulait gagner l’argent de Balak en maudissant Israël, mais 

il a été tué quand il est allé chercher son salaire pour le conseil qu’il 

avait donné et qui entraîna la mort de 24.000 hommes parmi les enfants 

d’Israël (Rachi ; voir Nombres Ch. 22, avec Sanhédrin 106a).

(4) Doèg était l’un des plus grands érudits en Torah, et lorsqu’il est 

devenu jaloux de David à cause de ses connaissances en Torah, il a tenté 

de le dénigrer aux yeux du roi Saül. Il a été puni par une mort précoce 

(Rachi ; voir Samuel I 21:8 avec Sanhédrin 93b et 101b).

(5) A’hitophel a cherché à devenir roi à l’époque de David, mais lui aussi, 

a connu une mort précoce (Rachi, voir Sanhédrin 101b).

(6) Gué’hazi a posé les yeux sur les biens de Naaman, le général d’Aram 

[contre la volonté d’Élicha], et il a été puni de la tsaraat pour les avoir 

pris (Rachi, voir Rois II Ch. 5).

(7) Absalon a voulu usurper le royaume de David, son père, mais il a 

perdu la vie pendant la rébellion. [Cette histoire sera développée ci-des-

sous, 10b-11a.]

(8) Adonias, fils de David, a voulu se marier avec Avichag, la servante de 

celui-ci, et a tenté de s’emparer du trône ; le roi Salomon l’a fait exécuter 

(Rachi ; voir Rois I Ch. 2).

(9) Le roi Ouzzia voulait servir comme Cohen, mais il a été frappé de la 

tsaraat sur le front (Rachi, voir Chroniques II Ch. 26).

(10) Haman voulait détruire le peuple d’Israël (Méiri), mais il a lui-

même perdu ses hautes fonctions et a été tué (Voir Emet LeYaakov qui 

note qu’apparemment, la référence à Haman ne figurait pas dans le 

texte de Rachi).

 [Voir Ben Yehoyada et Radal pour les raisons pour lesquelles Gué’hazi, 

qui a vécu après Absalon et Adonias, est mentionné avant eux.]

9. Nombres 5:21.

10. Ibid. v. 27.

11. [Comme cela est indiqué dans le verset 21.] Puisque la malédiction 

fait partie du châtiment, il ressort que la sota est d’abord punie en 

entendant que sa cuisse s’effondrera (Rachi).

12. Les eaux pénètrent d’abord dans l’estomac, y causent des dommages, 

puis se répandent dans la cuisse (Rachi).

13. Verset 22.

NOTES 

דְמוֹנִי קּ� ה� בְּנָחָשׁ  מָצִינוּ   ET AINSI TROUVE-T-ON À PROPOS DU — וְכֵן 

SERPENT ORIGINEL,   ֹה שֶּׁאֵינוֹ רָאוּי לו ן עֵינָיו בְּמ�  QUI A POSÉ — שֶׁנָּת�

SES YEUX SUR CE QUI NE LUI ÉTAIT PAS APPROPRIÉ.[1]   ׁה שֶּׁבִּיקֵּש  מ�
לוֹ נָתְנוּ   ,CE QU’IL A RECHERCHÉ, ON NE LUI A PAS DONNÉ — לאֹ 

ה שֶּׁבְּיָדוֹ נְטָלוּהוּ מִמֶּנּוּ  ET CE QUI ÉTAIT DANS SA MAIN, ON LE LUI — וּמ�

A PRIS.[2]   קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא ר ה�  : LE SAINT, BÉNI SOIT-IL, A DIT — אָמ�

יָּה ל כָּל בְּהֵמָה וְח� רְתִּי יְהֵא מֶלֶךְ ע�  J’AVAIS DIT QUE [LE SERPENT] — אֲנִי אָמ�

SOIT LE ROI SUR TOUS LES ANIMAUX ET LES BÊTES SAUVAGES,[3] 

שָּׂדֶה ה� ת  יּ� ח� וּמִכָּל  בְּהֵמָה  ה� מִכָּל  הוּא  אָרוּר  כְשָׁיו   ,MAIS À PRÉSENT — וְע�

IL EST LE PLUS MAUDIT DE TOUS LES ANIMAUX ET DE TOUTES LES 

BÊTES DES CHAMPS.[4]   לֵּךְ בְּקוֹמָה זְקוּפָה רְתִּי יְה�  J’AVAIS DIT — אֲנִי אָמ�

QUE [LE SERPENT] MARCHE EN SE TENANT DRESSÉ,[5]   ל ע� כְשָׁיו   ע�
יֵלֵךְ  אֲנִי   À PRÉSENT, QU’IL MARCHE SUR SON VENTRE.[4] — גְּחוֹנוֹ 
ל אָדָם אֲכ� אֲכָלוֹ מ� רְתִּי יְהֵא מ�  J’AVAIS DIT QUE LA NOURRITURE [DU — אָמ�

SERPENT] SOIT la même que la NOURRITURE DE L’HOMME ;   כְשָׁיו  ע�
ל יאֹכ�  הוּא   À PRÉSENT, QU’IL MANGE DE LA POUSSIÈRE.[4] — עָפָר 
וָּה וְאֶשָּׂא אֶת ח� ר אֶהֱרוֹג אֶת אָדָם   A DIT : “JE VAIS [LE SERPENT] — אָמ�

TUER ADAM ET ÉPOUSER ÈVE”,[6]   כְשָׁיו ,,אֵיבָה אָשִׁית בֵּינְךָ וּבֵין הָאִשָּׁה  ע�
רְעָהּ‘‘ רְעֲךָ וּבֵין ז�  À PRÉSENT, “JE FERAI RÉGNER LA HAINE ENTRE — וּבֵין ז�

TOI ET LA FEMME, ET ENTRE TA POSTÉRITÉ ET SA POSTÉRITÉ”.[7]

 La Beraïta cite dix autres exemples illustrant ce principe :

אֲחִיתוֹפֶל   ET AINSI TROUVE-T-ON — וְכֵן מָצִינוּ ח וּבִלְעָם וְדוֹאֵג ו� יִן וְקרֹ�  בְּק�
וְהָמָן וְעוּזּיָּהוּ  אֲדוֹנִיָּהוּ  ו� בְשָׁלוֹם  וְא�  ,À PROPOS DE CAÏN, KORA’H — וְגֵחֲזִי 

BILAM, DOÈG, A’HITOPHEL, GUÉ’HAZI, ABSALON, ADONIAS, OUZZIA 

ET HAMAN,   ה שֶּׁאֵינוֹ רָאוּי לָהֶם  QU’ILS ONT POSÉ — שֶׁנָּתְנוּ עֵינֵיהֶם בְּמ�

LEURS YEUX SUR CE QUI N’ÉTAIT PAS APTE POUR EUX.   ּה שֶּׁבִּיקְשׁו  מ�
ן לָהֶם  ,CE QU’ILS CHERCHAIENT NE LEUR A PAS ÉTÉ DONNÉ — לאֹ נִיתּ�

ה שֶּׁבְּיָדָם נְטָלוּהוּ מֵהֶם  ET CE QUI ÉTAIT DANS LEURS MAINS LEUR — וּמ�

A ÉTÉ ENLEVÉ.[8]

 La Michna disait :

עֲבֵירָה וכו‘  ,ELLE A FAUTÉ D’ABORD AVEC SA CUISSE — בְּיָרֵךְ הִתְחִילָה בּ�
etc. et ensuite avec son ventre ; c’est pourquoi la cuisse doit être 

frappée d’abord et le ventre ensuite.

 La Guemara cherche une source à cela :

מִילֵּי הָנֵי  מִשּׁוּם   ? D’où apprend-on ces paroles — מְנָא   אִילֵימָא 
צָבָה‘‘ וְאֶת־בִּטְנֵךְ  נֹפֶלֶת  אֶת־יְרֵכֵךְ  ה‘  ,,בְּתֵת   Si tu dis, parce — דִּכְתִיב 
qu’il est écrit au sujet du serment que le Cohen imposait à la 

sota[9] : “Lorsque Hachem fera effondrer ta cuisse et gonfler 
ton ventre”,   ‘‘ּיְרֵכָה וְנָפְלָה  בִטְנָהּ  ,,וְצָבְתָה   ,et pourtant — וְהָכְתִיב 
il est aussi écrit, à propos du châtiment proprement dit[10] : “Son 
ventre gonflera et sa cuisse s’effondrera”. Ce verset mentionne 

la punition du ventre avant celle de la cuisse. — ? —
 La Guemara répond :

יֵּי בּ� ר א�  quand [le Cohen] dit la — כִּי לָיֵיט   : Abayé a dit — אָמ�

malédiction,   ְיָרֵך  ,il maudit d’abord la cuisse — לָיֵיט תְּחִילָּה 
ר בֶּטֶן לָיֵיט הֲד� יָּא כִּי בָּדְקֵי   et maudit ensuite le ventre.[11] — ו�  — וּמ�
Mais quand les eaux testent,   יְיהוּ בָּדְקֵי  elles testent — כִּי אוֹרְח�
normalement :   ְר יָרֵך הֲד�  le ventre d’abord, puis — בֶּטֶן בְּרֵישָׁא ו�
la cuisse.[12]

 La Guemara demande :

נְפִּל יָרֵךְ‘‘ צְבּוֹת בֶּטֶן וְל� מִּי כְּתִיב ,,ל�  Mais dans la malédiction — בִּקְלָלָה נ�

que le Cohen récite, il est aussi écrit[13] : “Que ces eaux de malé-

diction pénètrent dans tes entrailles pour faire gonfler le ventre 



14. Si le Cohen ne répétait pas la malédiction dans l’ordre dans lequel 

elle allait effectivement se produire, ceux qui souhaitent nier le carac-

tère divin des eaux amères pourraient dire que la femme n’a pas été 

punie en les buvant (Rachi).

15. [L’étude de cette Michna et de la Guemara qui suit va véritablement 

permettre de comprendre que Samson fut un grand tsaddik dont les 

actions étaient motivées par l’amour du Ciel. Ses erreurs racontées dans 

la Bible n’étaient pas celles d’une personne ordinaire, et doivent être 

comprises dans le contexte de la haute stature de ce dirigeant du peuple 

juif.] On apprendra plus loin quelles étaient les vraies raisons qui ont 

conduit Samson à épouser des femmes philistines. Notre Michna affirme 

toutefois que Samson a été puni parce que ses décisions ont été influen-

cées dans une faible mesure par le désir physique (voir Radak sur Juges 

13:4). La Guemara va déduire cela ci-dessous (Rachi).

16. Juges 16:21. Sa faute ayant été causée par les yeux, il a été puni 

mesure pour mesure en perdant les yeux. [Voir cependant ci-dessous, 

10a note 9.]

17. Absalon, le fils du roi David, était d’une beauté tout à fait excep-

tionnelle, et il en tirait beaucoup de fierté, surtout de sa longue et belle 

chevelure. Cette vanité l’a finalement conduit à vouloir s’emparer du 

trône de son père (voir Guemara ci-dessous, 10b, et note 45 là-bas).

 [La chevelure d’Absalon était longue parce qu’il était nazir, comme 

Samson. Voir le Maharal qui analyse le fait que la Michna a utilisé les 

exemples de Samson et d’Absalon pour illustrer le principe de mesure 

pour mesure.]

18. Voir Samuel II 18:9 et la Guemara ci-dessous.

19. Lorsque le roi David fut chassé de Jérusalem au début de l’insur-

rection d’Absalon, il laissa sa maison entre les mains de ses dix concu-

bines. Absalon vint alors et cohabita avec les concubines de son père 

(ibid. 16:22), pour montrer au peuple qu’il n’y avait aucune chance de 

compromis et de réconciliation avec son père, dans l’espoir que cela 

convaincrait ceux qui hésitaient encore à le soutenir dans son ascension 

vers la monarchie (voir Rachi là-bas).

20. Ibid. 18:15. Quand Joab, général de David, trouva Absalon suspendu 

à l’arbre, il lui enfonça trois javelots dans le corps, puis dix jeunes 

hommes, qui portaient les armes de Joab, encerclèrent Absalon et le 

tuèrent. Ainsi, pour avoir souillé les dix concubines de son père, le corps 

d’Absalon fut frappé par dix porteurs d’armes, mesure pour mesure.

21. [Selon d’autres versions : בוֹת  cœurs (voir Messorat HaChass) ; les ,לְב�

deux versions sont porteuses du même sens.]

22. Absalon a demandé à son père, le roi David, une lettre indiquant que, 

par ordre du roi, Absalon avait le droit de choisir deux hommes pour 

être à son service. Grâce à cette lettre, Absalon a enrôlé deux à deux des 

hommes parmi les plus méritants d’Israël — des hommes qui étaient 

chefs des tribunaux — en disant à chaque paire que c’était eux qu’il 

avait choisis. Il a continué à employer ce subterfuge, jusqu’à avoir sous 

son commandement deux cents de ces personnes. En rendant publique 

son association avec ces éminents personnages, il impressionna tout le 

pays. Il avait ainsi trompé son père, le pouvoir judiciaire, et le peuple 

dans son ensemble (Rachi d’après le Yerouchalmi). [Il a volé le cœur  

d’Israël en les convainquant qu’il était le seul à se préoccuper véritable-

ment de leur bien-être, et qu’ils devaient par conséquent le couronner 

comme roi.]

23. Ibid. 15:6. Ce verset démontre qu’il a trompé le peuple (voir aussi 

les versets 4 et 5). Les versets 7 à 10 décrivent comment il a trompé son 

père, et le verset 11 fait allusion aux deux cents sages du Sanhédrin 

(voir Rachi). [Ce passage est omis dans certains textes (voir Messorat 

HaChass), apparemment parce que cela prouve seulement qu’Absalon 

a volé le cœur d’Israël.]

24. Ibid. 18:14. Puisque Absalon a volé trois cœurs, le sien a été trans-

percé à trois reprises, mesure pour mesure.

 [Le Anaf Yossef demande pourquoi la Michna inverse la séquence 

des événements, et parle des trois javelots qui ont transpercé le cœur 

d’Absalon après les dix coups qui lui ont été portés par les écuyers, 

alors qu’en fait, Joab a attaqué Absalon en premier. Voir là-bas pour une 

réponse à cette question.]

25. Bien que la Michna précise que le principe de mesure pour mesure 

s’applique à la fois à la récompense et à la punition, la Guemara ci-des-

sous (11a) fera remarquer qu’il existe une différence entre la façon dont 

ce principe est appliqué à une récompense et celle dont il est appliqué 

à une punition.

26. Au moment de la naissance de Moïse en Égypte, il y avait un décret 

selon lequel tous les nourrissons hébreux mâles devaient être jetés dans 

le Nil (Exode 1:22). Peu de temps après la naissance de Moïse, sa mère, 

Yokhéved, plaça ce dernier dans un panier en osier, qu’elle déposa parmi 

les roseaux au bord de la rivière. Le verset (Exode 2:4) rapporte que 

Myriam se tint à distance pour voir ce qui allait se produire.

27. Exode 2:4.

28. Nombres 12:15. Bien des années plus tard, Myriam fut récompen-

sée pour sa bonne action, mesure pour mesure. Pendant le séjour des 

enfants d’Israël dans le désert après l’Exode, Myriam fut frappée de 

NOTES 

et effrondrer la cuisse”. Pourquoi le ventre est-il mentionné en 

premier dans cette partie de la malédiction ?

 La Guemara répond :

ר יָרֵךְ הֲד� ע לָהּ כֹּהֵן דְּבֶטֶן בְּרֵישָׁא ו� הוּא דְּמוֹד�  C’est afin que le Cohen — ה�

lui fasse savoir que le ventre sera effectivement frappé en 
premier et la cuisse ensuite,   מָּרִים ה� יִם  מ� ל  ע� ז  ע� ל� לְהוֹצִיא   שֶׁלּאֹ 
— pour ne pas faire sortir de mauvais renom sur les eaux 
amères, quand la punition se produira d’abord sur le ventre.[14]

Michna Après avoir analysé le principe de mesure pour mesure dans le cas de la sota, la Michna donne d’autres 

exemples :

ר עֵינָיו ח� ךְ א�  c’est pourquoi les Philistins lui — לְפִיכָךְ נִקְּרוּ פְּלִשְׁתִּים אֶת עֵינָיו   Samson a suivi ses yeux,[15] — שִׁמְשׁוֹן הָל�
ont crevé les yeux,   ‘‘קְּרוּ אֶת־עֵינָיו יְנ� יּאֹחֲזוּהוּ פְלִשְׁתִּים ו� ר ,,ו�  comme il est dit : “Les Philistins se saisirent de — שֶׁנֶּאֱמ�
lui et lui crevèrent les yeux”.[16]   ֹבְשָׁלוֹם נִתְגָּאָה בִּשְׂעָרו  לְפִיכָךְ   Absalon s’est enorgueilli de sa chevelure,[17] — א�
גְשֵׁי אָבִיו   c’est pourquoi il a été pendu par sa chevelure.[18] — נִתְלָה בִּשְׂעָרוֹ ל עֶשֶׂר פִּל�  Et parce qu’il a — וּלְפִי שֶׁבָּא ע�
cohabité avec dix concubines de son père,[19]   לְפִיכָךְ נִתְּנוּ בּוֹ עֶשֶׂר לוֹנְבִיּוֹת — c’est pourquoi dix lances lui furent 
enfoncées,   ‘‘יָּסבֹּוּ עֲשָׂרָה (אנשים) [נְעָרִים] נשְֹׁאֵי כְּלֵי יוֹאָב ר ,,ו�  comme il est dit : “Dix jeunes gens, les armuriers de — שֶׁנֶּאֱמ�
Joab, l’encerclèrent, et ils frappèrent Absalon et le tuèrent”.[20]   ב שָׁלשֹׁ גְּנֵבוֹת  Et parce qu’il a volé trois — וּלְפִי שֶׁגָּנ�
vols,[21]   לֵב אָבִיו וְלֵב בֵּית דִּין וְלֵב יִשְׂרָאֵל — le cœur de son père, le cœur du tribunal et le cœur d’Israël,[22]   ר  שֶׁנֶּאֱמ�
נְשֵׁי יִשְׂרָאֵל‘‘ בְשָׁלוֹם אֶת־לֵב א� נֵּב א� יְג�  לְפִיכָךְ   ,”comme il est dit[23] : “Absalon vola le cœur des hommes d’Israël — ,,ו�
יִתְקָעֵם   ,c’est pourquoi trois javelots lui furent enfoncés — נִתְקְעוּ בּוֹ שְׁלשָֹׁה שְׁבָטִים פּוֹ ו� ח שְׁלשָֹׁה שְׁבָטִים בְּכ� יִּקּ� ר ,,ו�  שֶׁנֶּאֱמ�
בְשָׁלוֹם‘‘ comme il est dit : “Il prit en main trois javelots et les enfonça dans le cœur de Absalon”.[24] — בְּלֵב א�

 La Michna explique à présent que de même que le principe de mesure pour mesure s’applique au châtiment, 

il s’applique aussi à la récompense : une personne est récompensée pour une bonne action de la façon dont cette 

bonne action a été accomplie[25] :

טּוֹבָה ן ה� ת   : Et de même, au sujet du bien — וְכֵן לְעִנְי� ח�  Myriam a attendu une heure — מִרְיָם הִמְתִּינָה לְמשֶֹׁה שָׁעָה א�
son frère Moïse,[26]   ‘‘ב אֲחֹתוֹ מֵרָחֹק צּ� תֵּת� ר ,,ו�  לְפִיכָךְ   .”comme il est dit[27] : “Et sa sœur se tint à distance — שֶׁנֶּאֱמ�
מִּדְבָּר כְּבוּ לָהּ יִשְׂרָאֵל שִׁבְעָה יָמִים בּ�  c’est pourquoi tout le peuple d’Israël l’attendit pendant sept jours dans le — נִתְע�
désert,   ‘‘ד הֵאָסֵף מִרְיָם ע ע� ר ,,וְהָעָם לאֹ נָס�  comme il est dit : “Et le peuple ne se mit pas en route jusqu’à ce — שֶׁנֶּאֱמ�
que Myriam soit réintégrée”.[28]
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tsaraat pour avoir parlé de façon désobligeante de Moïse. La loi exige 

que la personne atteinte de tsaraat reste isolée en dehors du camp 

jusqu’à ce qu’elle soit guérie. Myriam resta dans cet état pendant sept 

jours. Durant cette période, les enfants d’Israël ne poursuivirent pas 

leur chemin ; ils attendirent, par respect pour Myriam, qu’elle soit gué-

rie et qu’elle puisse réintégrer le camp. Ce respect accordé à Myriam 

était la récompense qu’elle méritait pour avoir attendu et observé ce qui 

allait arriver à son frère Moïse lorsqu’il fut placé parmi les roseaux. Cet 

incident démontre clairement que le principe de mesure pour mesure 

s’applique également à la récompense Divine.

29. Avant de mourir, Jacob a demandé à son fils Joseph de l’enterrer en 

Erets Israel, dans la grotte des Patriarches où Abraham et Isaac avaient 

été enterrés. Lorsque Jacob est mort, Joseph a accompli cette dernière 

requête et s’est occupé de l’enterrement de son père en Erets Israel. Il a 

lui-même pris la tête du convoi funèbre, comme il est dit dans le verset 

cité ci-dessous.

 À cette époque, la stature de Joseph était supérieure à celle de tous ses 

frères, car il était vice-roi d’Égypte (Rachi).

30. Genèse 50:7,9.

31. Puisque Joseph a accordé à son père le grand honneur de s’occu-

per personnellement de son enterrement, il a mérité que Moïse, le plus 

grand de tous les enfants d’Israël s’occupe de ses restes — mesure pour 

mesure (Rachi).

32. Exode 13:19.

33. Deutéronome 34:6. Moïse, le plus grand de tous les hommes, a eu le 

privilège que se soit le Tout-Puissant Lui-même Qui S’occupe de son 

enterrement. Moïse a mérité ce grand honneur et privilège parce qu’il 

s’est occupé lui-même de sortir les restes de Joseph d’Egypte. Moïse 

ayant accordé un grand honneur à Joseph en s’occupant personnelle-

ment de lui, a mérité que ce soit Dieu Lui-même Qui l’enterre (Rachi).

34. Isaïe 58:8. Non seulement Dieu Lui-même S’est occupé de l’enterre-

ment de Moïse, mais Il S’occupe aussi de tous les Justes qui meurent — 

en amenant leur âme à leur place éternelle et en les récompensant. [En 

revanche, Il ne s’occupe pas Lui-même de leur corps. C’est seulement 

pour Moïse, que Dieu S’est occupé Lui-même de l’enterrement propre-

ment dit (Maharcha ; voir aussi Tossefot Yom Tov).]

35. Juges 14:3. Quand Samson se rendit à la ville de Timnat, il remarqua 

une femme philistine avec laquelle il désira se marier (voir ci-dessous, 

note 37). En rentrant chez lui, il demanda à ses parents d’organiser le 

mariage.

 [Il s’agit de la première des trois femmes philistines avec lesquelles 

Samson s’est lié. Plus tard, il rencontra une femme de Gaza, et enfin, 

Delila de Na’hal Sorek, qui provoqua sa chute.]

36. Ibid. v. 4. Cela signifie que Dieu voulait que Samson désire la femme 

de Timnat, pour l’aider dans son combat contre les Philistins (Rachi ; 

voir note suivante).

37. La motivation principale de Samson, quand il a épousé une 

Philistine, était de trouver un prétexte pour lutter contre les Philistins. 

À cette époque, ceux-ci dominaient les Juifs, et ces derniers n’avaient 

pas suffisamment de mérite pour les combattre. C’est donc à Samson 

qu’a échu le mérite de combattre seul contre les Philistins. Son plan 

était de vivre parmi eux et de trouver des raisons personnelles de les 

attaquer. [Cela ne risquait pas de provoquer des représailles contre les 

Juifs, car les Philistins verraient ses actes comme ceux d’un illuminé, 

agissant de toute évidence en solitaire.] Par exemple, lorsque la femme 

de Timnat a été, plus tard, donnée en mariage par son père à un autre 

homme, Samson a saisi ce prétexte pour incendier les récoltes des 

Philistins en utilisant des renards. Quand ils ont riposté en brûlant vifs 

la femme et son père, il a répondu par une deuxième attaque. Ainsi, ses 

motivations qui l’ont conduit à épouser cette Philistine étaient bonnes. 

Toutefois, lorsque Samson a déclaré que la femme de Timnat convenait 

“à ses yeux”, il a démontré qu’un certain désir physique faisait partie de 

ses considérations. À cause de cette imperfection, il a été ensuite puni 

(Radak sur Juges 13:4).

 Le Radak souligne également que, puisque Samson a été blâmé 

seulement pour avoir suivi ses yeux, il est évident que le fait-même 

d’épouser une Philistine n’était pas en soi interdit. Or, il est interdit 

d’épouser une non-Juive ; il faut donc en conclure que la femme de 

Timnat s’est convertie au judaïsme avant que Samson ne l’épouse. 

[Seules les femmes des sept nations de Canaan sont interdites, même si 

elles se convertissent — voir Maharcha.] Tel est également le point de 

vue du Rambam (Hilkhot Issourei Bia 13:14-16) et du Séfer ’Hassidim 

§167, (cf. Tossefot Chantz).

 [Des commentateurs plus tardifs attribuent des motifs encore plus 

sublimes aux actions de Samson. Voir par exemple, Ben Yehoyada, R’ 

Tsadok HaCohen dans Israel Kedochim p. 10a et suivantes, et Mikhtav 

MeEliyahou vol. II pp. 266 et suivantes]

NOTES 

 Un autre exemple :

 et aucun de ses — וְאֵין בְּאֶחָיו גָּדוֹל מִמֶּנּוּ   Joseph a eu le mérite d’enterrer son père — יוֹסֵף זָכָה לִקְבּוֹר אֶת אָבִיו
frères n’était plus grand que lui,[29]   ‘‘ם־פָּרָשִׁים ם־רֶכֶב גּ� ל עִמּוֹ גּ� ע� יּ� ל יוֹסֵף לִקְבּרֹ אֶת־אָבִיו. . . ו� ע� יּ� ר ,,ו�  comme il est — שֶׁנֶּאֱמ�
dit[30] : “Joseph monta pour enterrer son père. . . et montèrent avec lui, des chars et des cavaliers”.   מִי לָנוּ גָּדוֹל 
 Joseph a été récompensé mesure pour mesure pour cette bonne action, car qui a été traité avec un plus — מִיּוֹסֵף
grand honneur que Joseph,   סֵּק בּוֹ אֶלָּא משֶֹׁה  ? car c’est nul autre que Moïse qui s’est occupé de lui[31] — שֶׁלּאֹ נִתְע�

צְמוֹת יוֹסֵף  et il — וְאֵין בְּיִשְׂרָאֵל גָּדוֹל מִמֶּנּוּ   ,Moïse a mérité de s’occuper des ossements de Joseph — משֶֹׁה זָכָה בְּע�
n’y avait personne en Israël qui fût plus grand que lui,   ‘‘ֹצְמוֹת יוֹסֵף עִמּו ח משֶֹׁה אֶת־ע� יִּקּ� ר ,,ו�  comme il est — שֶׁנֶּאֱמ�
dit[32] : “Moïse prit les ossements de Joseph avec lui”.   מִי גָּדוֹל מִמּשֶֹׁה — Moïse aussi a été récompensé mesure pour 

mesure, car qui a été traité avec un plus grand honneur que Moïse,   מָּקוֹם סֵּק בּוֹ אֶלָּא ה�  car c’est nul — שֶׁלּאֹ נִתְע�
autre que l’Omniprésent Qui S’est occupé de lui,   ‘‘י גּ� יִּקְבּרֹ אֹתוֹ ב� ר ,,ו�  comme il est dit[33] : “Il l’a enterré — שֶׁנֶּאֱמ�
dans la vallée”.   ּד אָמְרו ל משֶֹׁה בִּלְב�  אֶלָּא   ,Et ce n’est pas à propos de Moïse seulement qu’ils ont dit cela — לאֹ ע�
דִּיקִים צּ� ל כָּל ה�  mais au sujet de tous les justes également — c’est-à-dire, que Dieu Lui-même S’occupe des Justes — ע�

après leur mort,   ‘‘ָסְפֶך א� ךְ לְפָנֶיךָ צִדְקֶךָ כְּבוֹד ה‘ י� ר ,,וְהָל�  comme il est dit : “Ta vertu marchera devant toi, et — שֶׁנֶּאֱמ�
la gloire de Hachem te recueillera”.[34]

Guemara La Guemara cite une Beraïta qui développe ce 

que la Michna a enseigné au sujet de Samson :

בָּנָן  שִׁמְשׁוֹן   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ ר�
ד  ,SAMSON S’EST REBELLÉ contre Dieu AVEC SES YEUX — בְּעֵינָיו מָר�

בְעֵינָי‘‘ יָשְׁרָה  כִּי־הִיא  ח־לִי  ק� אוֹתָהּ  אֶל־אָבִיו  שִׁמְשׁוֹן  יּאֹמֶר  ,,ו� ר   — שֶׁנֶּאֱמ�

COMME IL EST DIT, à propos de la femme de Timnat avec laquelle 

il souhaitait se marier : “SAMSON DIT À SON PÈRE : ‘PRENDS-LA 

POUR MOI, CAR ELLE EST CONVENABLE À MES YEUX’.”[35]   ְלְפִיכָך 
עֵינָיו אֶת  פְּלִשְׁתִּים   C’EST POURQUOI LES PHILISTINS LUI — נִקְּרוּ 

CREVÈRENT LES YEUX,   אֶת־ קְּרוּ  יְנ� ו� פְלִשְׁתִּים  יּאֹחֲזוּהוּ  ,,ו� ר  שֶׁנֶּאֱמ�
 COMME IL EST DIT : “LES PHILISTINS SE SAISIRENT DE LUI — עֵינָיו‘‘

ET LUI CREVÈRENT LES YEUX”.

 La Guemara demande :

 Mais en est-il vraiment ainsi que Samson s’est égaré en — אֵינִי

épousant une femme de Timnat ?   וְהָכְתִיב ,,וְאָבִיו וְאִמּוֹ לאֹ יָדְעוּ כִּי 
 Et pourtant, il est écrit : “Son père et sa mère ne — מֵה‘ הִיא‘‘
savaient pas que cela venait de Hachem”.[36] — ? —
 La Guemara répond :

ל מִיהָא -Quand il est allé la choisir, néanmoins, ses moti — כִּי אָז�

vations n’étaient pas complètement pures, car   ל שְׁרוּתֵיהּ אָז� ר י�  בָּת�
— il a suivi ce qui était convenable à ses yeux.[37]

 La Guemara poursuit sa discussion sur Samson :

נְיָא ת   : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ� בִּי אוֹמֵר תְּחִילּ�  ר�
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38. Ibid. 16:1. Le verset conclut : באֹ אֵלֶיה� יּ�  ,ce qui signifie apparemment ,ו�

il a cohabité avec elle. Pour cette faute, il a ensuite été puni à Gaza.

39. Ibid. v. 21. Cela se produisit suite à la trahison de Delila qui le livra 

aux mains des Philistins.

40. Ibid. 14:1. L’incident avec la femme de Timnat précéda l’épisode avec 

la femme de Gaza (Rachi). Or, la Guemara vient juste de dire que c’est 

parce qu’il a suivi ses yeux à Gaza, qu’il y a ensuite été puni.

41. Bien que l’incident à Timnat ait eu lieu plus tôt, il n’était pas consi-

déré comme une faute grave, parce que Samson a épousé cette femme 

et n’a pas cohabité avec elle hors mariage [ce qu’il a apparemment fait 

avec la femme de Gaza] (Rachi). [L’incident à Gaza est rapporté après 

un verset où il est dit que Samson fut juge en Israël pendant vingt ans 

(15:20). Apparemment, après vingt années de calme relatif suite aux 

attaques de Samson contre les Philistins qui ont résulté de son mariage 

avec la femme de Timnat, Samson a jugé nécessaire une fois de plus, 

d’aller vivre parmi les Philistins afin de pouvoir les attaquer de l’inté-

rieur. Toutefois, la Beraïta considère cela comme une grave erreur, qui a 

rapidement conduit à la chute de Samson dans les mains de Delila. Ainsi, 

bien que Samson eût déjà commis une erreur plus tôt à Timnat, cette 

dernière n’a pas conduit à sa chute immédiate comme celle de Gaza.]

 [Il convient de noter que le Targoum Yonathan sur ce verset s’oppose 

apparemment au point de vue de Rabbi, car le Targoum traduit ה  par זוֹנ�

aubergiste [de la même racine que מְזוֹנוֹת, nourriture], et non par prosti-

tuée. En conséquence, le verset signifie simplement que Samson s’est 

rendu à l’auberge de la femme, et non qu’il a cohabité avec elle. Il doit 

donc y avoir une autre raison pour laquelle il a été puni à Gaza. [Cela est 

conforme à la façon dont Rachi comprend le Targoum dans un verset si-

milaire, à propos de Ra’hav (voir Josué 2:1). Toutefois, le Radak soutient 

là-bas que le Targoum traduit le mot ה -par un euphémisme — c’est-à זוֹנ�

dire qu’une prostituée peut être appelée une “aubergiste” dans le sens 

où, tout comme une aubergiste fournit à qui le souhaite une chambre et 

des repas moyennant paiement, une prostituée fournit ses services à qui 

le souhaite moyennant paiement. Selon cet avis, il est possible de dire 

que le Targoum ne s’oppose pas à l’opinion de Rabbi.]

 La conclusion de l’épisode à Gaza sera citée ci-dessous, 10a (voir note 

7 là-bas).

42. Juges 16:4.

43. Delila est la seule des trois femmes de Samson dont on connaît le 

nom. C’est pourquoi la Guemara l’explique (Maharcha).

44. Cela ne signifie pas que Delila ait toujours été mal intentionée et 

qu’elle ait piégé Samson en l’épousant afin de pouvoir le trahir. Au 

contraire, elle a d’abord été juste, attirée par les qualités spirituelles de 

Samson, et s’est même convertie au judaïsme pour l’épouser. Ce n’est que 

plus tard, après avoir été soudoyée par les gouverneurs des Philistins, 

qu’elle a déchu et accepté de trahir Samson (voir Israel Kedochim, 

p. 13a).

45. Ibid. v. 19. Une fois ses cheveux coupés, Samson a perdu sa force. Voir 

ci-dessous, 10a note 31.

46. Ibid. v. 18.

47. Ibid. v. 20. Jusqu’à la trahison de Delila, Samson avait été béni par 

l’assistance Divine dans son combat solitaire contre les Philistins.

 [R’ Tsadok HaCohen note que le terme דלדלה renvoie généralement à 

quelque chose qui, bien que presque complètement coupé de sa source, 

y reste rattaché par un lien ténu (voir Michna ’Houllin 127a). Ici aussi, 

bien que Delila ait réussi à porter atteinte à la force, au cœur et aux 

actions de Samson, elle ne pouvait pas le détruire complètement, parce 

qu’il conservait encore une partie de sa sainteté. Ainsi, quand sa cheve-

lure commença à repousser, il retrouva sa force (Israel Kedochim 11a).]

48. Samson avait déjà donné plusieurs fausses explications quant à la 

source de sa force (Rachi). Pourquoi était-elle si sûre que cette explica-

tion était vraie ?

49. Des paroles vraies sonnent juste parce qu’elles expliquent des obser-

vations restées jusqu’ici inexplicables. Quand Delila a entendu que 

Samson était nazir, elle a enfin compris pourquoi ses cheveux étaient si 

longs et pourquoi il ne buvait jamais de vin. Elle a donc naturellement 

pensé que sa dernière explication sur l’origine de sa grande force était 

vraie (Rachi).

50. [R’ Tsadok HaCohen souligne (Israel Kedochim, p. 16b) que bien 

que notre Michna utilise Samson comme exemple de punition mesure 

pour mesure et que la Guemara décrive à présent son erreur fatale 

avec Delila, elle parle toujours de lui comme d’un juste. Ce terme ne 

serait certainement pas utilisé pour désigner une personne ordinaire 

ayant vécu une vie frivole. Il est donc évident que les légers faux-pas de 

Samson sont amplifiés eu égard à son niveau élevé de droiture.]

51. Ibid. v. 17.

NOTES 

זָּה  RABBI DIT : LE DÉBUT DE SA DÉCADENCE EUT LIEU — קִלְקוּלוֹ בְּע�

À GAZA ;   זָּה בְּע� לָקָה   C’EST POURQUOI IL A ÉTÉ FRAPPÉ — לְפִיכָךְ 

À GAZA.   זָּה בְּע� קִלְקוּלוֹ  ת   On sait que LE DÉBUT DE SA — תְּחִילּ�

DÉCADENCE EUT LIEU À GAZA,   רְא־שָׁם יּ� זָּתָה ו� יֵּלֶךְ שִׁמְשׁוֹן ע�  דִּכְתִיב ,,ו�
וגו‘‘‘ זוֹנָה   CAR IL EST ÉCRIT[38] : “SAMSON ALLA À GAZA ET — אִשָּׁה 

IL VIT LÀ-BAS UNE PROSTITUÉE ETC”.   זָּה בְּע� לָקָה   C’EST — לְפִיכָךְ 

POURQUOI IL A ÉTÉ FRAPPÉ À GAZA.   ‘‘זָּתָה יּוֹרִידוּ אוֹתוֹ ע�  — דִּכְתִיב ,,ו�

COMME IL EST ÉCRIT[39] : “ILS LE FIRENT DESCENDRE À GAZA et ils 

l’entravèrent avec des chaînes de cuivre”.

 La Guemara demande :

יֵּרֶד שִׁמְשׁוֹן תִּמְנָתָה‘‘  : Et pourtant, il est écrit avant cela — וְהָכְתִיב ,,ו�

“Samson descendit à Timnat”.[40] Pourquoi ne fut-il pas puni à 

Timnat, mesure pour mesure ?

 La Guemara répond :

הָיָה זָּה  בְּע� מִיהָא  קִלְקוּלוֹ  ת   ,Le début de sa décadence — תְּחִלּ�
néanmoins, était à Gaza.[41]

 La Guemara discute à présent de la troisième et dernière 

femme philistine avec laquelle Samson s’est lié :

ל שׂוֹרֵק וּשְׁמָהּ דְּלִילָה‘‘ ח� ב אִשָּׁה בְּנ� יֶּאֱה� חֲרֵי־כֵן ו� יְהִי א�  : Le verset dit[42] — ,,ו�

“Il advint après cela, qu’il s’éprit d’une femme à Na’hal Sorek ; 
son nom était Delila”.
 Une Beraïta discute de la pertinence du nom Delila :

נְיָא בִּי אוֹמֵר   : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ�  RABBI — ר�

DIT :   אִילְמָלֵא לאֹ נִקְרָא שְׁמָהּ דְּלִילָה — même SI SON NOM N’AVAIT 

PAS ÉTÉ DELILA,   דְּלִילָה שֶׁתִּקָּרֵא  הָיְתָה   IL AURAIT ÉTÉ — רְאוּיָה 

APPROPRIÉ QU’ELLE S’APPELLE DELILA,[43] car le mot hébreu delila 

suggère un déracinement.   ֹכֹּחו אֶת   ELLE [DELILA] A — דִּילְדְּלָה 

DÉRACINÉ SA FORCE,   ֹלִבּו אֶת   ELLE A DÉRACINÉ SON — דִּילְדְּלָה 

CŒUR,   עֲשָׂיו  et ELLE A DÉRACINÉ SES ACTIONS.[44] — דִּילְדְּלָה אֶת מ�

ר כֹּחוֹ   ,ELLE A DÉRACINÉ SA FORCE — דִּילְדְּלָה אֶת כֹּחוֹ יָּס�  דִּכְתִיב ,,ו�
 דִּילְדְּלָה   COMME IL EST ÉCRIT : “SA FORCE L’A QUITTÉ”.[45] — מֵעָלָיו‘‘
תֵּרֶא דְלִילָה כִּי־   ,ELLE A DÉRACINÉ SON CŒUR — אֶת לִבּוֹ ,,ו� דִּכְתִיב 
 COMME IL EST ÉCRIT[46] : “DELILA VIT QU’IL LUI — הִגִּיד לָהּ אֶת־כָּל־לִבּוֹ‘‘

AVAIT RACONTÉ TOUT [CE QU’IL Y AVAIT DANS] SON CŒUR”.   דִּילְדְּלָה 
עֲשָׂיו ק שְׁכִינָה מִינֵּיהּ   ,ELLE A DÉRACINÉ SES ACTIONS — אֶת מ� לּ�  דְּאִיסְתּ�
— CAR LA PRÉSENCE DIVINE L’A QUITTÉ,   ע כִּי ’‘וְהוּא לאֹ יָד�  דִּכְתִיב 
 COMME IL EST ÉCRIT : “MAIS IL NE SAVAIT PAS QUE — ה‘ סָר מֵעָלָיו‘‘

HACHEM L’AVAIT QUITTÉ”.[47]

 La Guemara analyse un verset cité par la Beraïta :

אֶת־כָּל־לִבּוֹ‘‘ לָהּ  כִּי־הִגִּיד  דְלִילָה  תֵּרֶא   Le verset dit : “Delila vit — ,,ו�
qu’il lui avait raconté tout [ce qui était dans] son cœur”.
 La Guemara demande :

? Comment le savait-elle[48] — מְנָא יָדְעָה
 La Guemara propose deux explications possibles :

ב ר ר� בִּי חָנִין אָמ� ר ר�  נִיכָּרִין   : Rav ’Hanin a dit au nom de Rav — אָמ�
יֵּי   des paroles vraies sont reconnaissables.[49] — דִּבְרֵי אֱמֶת בּ�  א�
ר טָּלָה   : Abayé a dit — אָמ� יִם לְב� פֵּיק שֵׁם שָׁמ� דִּיק דְּלאֹ מ�  יָדְעָה בּוֹ בְּאוֹתוֹ צ�
— elle savait à propos de ce Juste (Samson) qu’il ne pronon-
cerait pas le Nom du Ciel en vain.[50]   אֱלהִֹים ,,נְזִיר  ר  דְּאָמ�  כֵּיוָן 
 Par conséquent, dès qu’il a dit : “Je suis un nazir — אֲנִי‘‘
de Dieu”,[51]   ר קָאָמ� קוּשְׁטָא  אי  דּ� ו� שְׁתָּא  ה�  : elle s’est dit — אָמְרָה 
“Maintenant, il dit certainement la vérité”.

 La Guemara analyse un autre verset cité dans ce passage, qui 

décrit les initiatives prises par Delila pour persuader Samson de 

lui révéler la source de sa force :
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52. Ibid. v. 16.

53. Cette initiative, prise par Delila au moment où l’excitation de Samson 

atteignait son paroxysme, lui causait une grande anxiété (Rachi). Selon 

le Alchikh (voir aussi Ben Yehoyada), Samson était angoissé car à cause 

d’elle, il déversait sa semence en vain.

54. [Ce passage est enseigné ici, probablement parce que le verset cité 

est interprété par R’ Its’hak de la yechiva de R’ Ami, qui est l’auteur de 

l’enseignement précédent.]

55. Ibid. 13:4. Un ange est apparu à Tslalponit qui était alors stérile et 

l’a informée qu’elle aurait un fils (Samson). Dans ce verset, il lui donne 

des instructions auxquelles elle devra se conformer au cours de sa gros-

sesse, parce que son fils sera nazir.

56. Le terme “impur” connote quelque chose qu’il est interdit de manger. 

Pourquoi fallait-il mettre la mère de Samson en garde de ne pas manger 

des aliments interdits ? Cf. Maharcha.

57. Par exemple, de l’eau dans laquelle des raisins ont été trempés et 

qui a à présent le goût du vin. La mère de Samson a été mise en garde 

de s’abstenir même de cette eau (Rachi ; voir Min’hat Kenaot et Min’ha 

’Hareiva).

 Puisque Dieu savait que Samson serait lié avec des femmes phi-

listines, Il désirait lui donner le maximum de chances de ne pas être 

entaché par ces liaisons. Il a donc ordonné à la mère de Samson de 

s’abstenir de tous les produits dérivés du raisin de sorte que même dans 

la matrice, Samson soit protégé des propriétés sensuelles du vin (voir 

Bamidbar Rabba 10:5).

58. Ibid. 15:19. [Cela s’est produit après que Samson eut tué mille 

Philistins avec une mâchoire d’âne, lorsque ceux-ci tentèrent de le cap-

turer après l’épisode de Timnat. Après sa victoire, Samson a ressenti 

une soif intense, au point que sa vie fut réellement en danger. Il a prié 

et Dieu lui a répondu en faisant couler miraculeusement de l’eau de la 

mâchoire.] L’eau est apparue dans un creux de la mâchoire à l’emplace-

ment d’une dent (Rachi).

59. Il voulait épouser la fille d’un idolâtre (Rachi). Bien qu’elle se soit 

convertie, les parents de Samson restaient néanmoins opposés à ce 

mariage, parce que, eu égard à son statut de nazir, il n’aurait pas dû 

épouser un convertie philistine (Netivot HaKodech ; voir aussi Min’hat 

Yaakov).

 Le Maharcha explique cette Guemara différemment : Samson a 

choisi de tuer les Philistins avec une mâchoire d’âne plutôt qu’à main 

nue ; sa vie est donc devenue dépendante d’elle. [Voir là-bas pour une 

autre interprétation de notre Guemara, avec Torat HaKenaot et Min’ha 

’Hareiva.]

60. Sans la mâchoire de l’âne, il serait mort de soif (Rachi).

61. Ibid. 13:25.

62. [Le terme חֶל תּ�  : est interprété ainsi (littéralement : cela commença) ו�

elle s’est réalisée.] L’esprit de Hachem fait allusion à la prophétie que 

Jacob avait reçue (Rachi ; voir Maharcha).

63. Genèse 49:17. Cette description renvoie aux tactiques de combat de 

Samson contre les Philistins : un serpent se camoufle pour se fondre 

dans son environnement. Samson aussi, se faisait passer pour un traître 

de la nation juive, pour pouvoir attaquer les Philistins sans risque de 

représailles contre les Juifs.

 [Le Midrach interprète la fin de la bénédiction de Jacob, En Ton salut, 

j’espère, ô Dieu, comme une indication que Jacob pensait que Samson 

serait le Messie (voir Beréchit Rabba 98:14).]

64. Exode 39:26.

65. Rachi ; voir Iyoun Yaakov.

66. Le verset mentionne Tsor’a et Echtaol pour enseigner que c’est la 

perfection spirituelle qu’il a atteinte (l’esprit de Hachem), qui a donné 

à Samson la force physique de réaliser cet exploit prodigieux. Voir 

ci-dessous, 10a note 14.

NOTES 

לְצֵהוּ‘‘ תְּא� ו� יָּמִים  כָּל־ה� בִדְבָרֶיהָ  לּוֹ  כִּי־הֵצִיקָה  יְהִי   Et ce fut après“ — ,,ו�
qu’elle l’eut tourmenté avec ses paroles tous les jours, et qu’elle 
l’eut harcelé, il en fut exaspéré à mort”.[52]

 La Guemara demande :

לְצֵהוּ‘‘ תְּא� ,,ו� אי   Qu’est-ce que le verset veut dire par “qu’elle — מ�
l’eut harcelé” ? Qu’est-ce que Delila a bien pu faire pour lui cau-

ser autant d’anxiété ?

 La Guemara répond :

מִּי בִּי א� בִּי יִצְחָק דְּבֵי ר� ר ר�  R’ Its’hak de la yechiva de R’ Ami — אָמ�
a dit :   חְתָּיו מִתּ� נִשְׁמְטָה  בִּיאָה  ר  גְּמ� ת   au moment où le — בִּשְׁע�
rapport culminait, elle se retirait d’en dessous de lui.[53]

 La Guemara fait une brève digression pour discuter du verset 

dans lequel la mère de Samson (Tslalponit) reçut des instructions 

en vue de la nezirout de Samson[54] :

ל־תֹּאכְלִי כָּל־טָמֵא‘‘ יִן וְשֵׁכָר וְא� ל־תִּשְׁתִּי י� תָּה הִשָּׁמְרִי נָא וְא� -Et à pré“ — ,,וְע�
sent, prends bien soin, et ne bois pas de vin ni de vin vieux, et 
ne mange rien de toute chose impure”.[55]

 La Guemara demande :

,,כָּל־טָמֵא‘‘ אי   Qu’est-ce que le verset veut dire par “toute — מ�
chose impure” ?   שְׁתָּא דְּבָרִים טְמֵאִים קָאָכְלָה ד ה�  ,Et de plus — וְתוּ ע�
jusqu’à présent, la mère de Samson mangeait-elle des choses 
impures ? Sûrement pas[56] !

 La Guemara répond :

מִּי בִּי א� בִּי יִצְחָק דְּבֵי ר� ר ר�  R’ Its’hak de la yechiva de R’ Ami a — אָמ�
dit :   דְּבָרִים הָאֲסוּרִים בְּנָזִיר — cela fait allusion à des choses qui 
sont interdites à un nazir.[57]

 La Guemara parle de l’un des miracles qui se sont produits 

pour Samson :

לֶּחִי‘‘ כְתֵּשׁ אֲשֶׁר־בּ� מּ� ע אֱלהִֹים אֶת־ה� יִּבְק�  Dieu fendit la cavité qui“ — ,,ו�
était dans la machoire, et il en sortit de l’eau et il but”.[58]

 La Guemara explique pourquoi Samson fut sauvé de la mort 

d’une façon aussi inhabituelle :

מִּי בִּי א� בִּי יִצְחָק דְּבֵי ר� ר ר�  R’ Its’hak de la yechiva de R’ Ami — אָמ�
a dit :   טָמֵא לְדָבָר  אִיוָּה   désirait une chose [Samson] — הוּא 
impure[59] ;   יָּיו בְּדָבָר טָמֵא  par conséquent, sa vie — לְפִיכָךְ נִתְלוּ ח�
a été rendue dépendante d’une chose impure.[60]

 La Guemara aborde les débuts de l’expérience prophétique de 

Samson :

תָּחֶל רוּח� ה‘ וגו‘‘‘  Le verset dit : “L’esprit de Hachem commença — ,,ו�

à résonner en lui dans le camp de Dan, entre Tsor’a et Echtaol”.[61]

 La Guemara explique ce que cela signifie :

בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  : R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina a dit — אָמ�
עֲקבֹ אָבִינוּ  la prophétie de notre père Jacob — חָלְתָה נְבוּאָתוֹ שֶׁל י�
s’est réalisée,[62]   ‘‘ְדִּכְתִיב ,,יְהִי־דָן נָחָשׁ עֲלֵי־דֶרֶך — car il est écrit : 
“Dan sera un serpent sur le chemin”.[63]

 Le verset des Juges, décrivant Samson, poursuit :

חֲנֵה־דָן‘‘ בְּמ� עֲמוֹ   à résonner en lui dans le camp de . . .“ — ,,לְפ�
Dan”.
 La Guemara explique :

מִּי בִּי א� בִּי יִצְחָק דְּבֵי ר� ר ר�  R’ Its’hak de la yechiva de R’ Ami a — אָמ�
dit :   שְׁקֶשֶׁת לְפָנָיו כְּזוּג מֵּד שֶׁהָיְתָה שְׁכִינָה מְק�  cela enseigne que — מְל�
la Présence Divine retentissait devant lui comme une cloche, 
pour l’escorter dans ses déplacements.   חֲנֵה־ עֲמוֹ בְּמ� כְּתִיב הָכָא ,,לְפ�
 Car il est écrit ici : “de résonner en lui dans le camp de — דָן‘‘
Dan”,   ‘‘ֹוְרִמּן עֲמןֹ   et il est écrit, au sujet de la — וּכְתִיב הָתָם ,,פּ�

tunique du Cohen Gadol[64] : “Une cloche et une grenade”. Tout 

comme le son de la cloche accompagnait le Cohen Gadol dans ses 

déplacements, la Présence Divine escortait Samson.[65]

 Le verset conclut :

.”entre Tsor’a et Echtaol . . .“ — ,,בֵּין צָרְעָה וּבֵין אֶשְׁתָּאוֹל‘‘
 La Guemara explique le sens de ces deux points de repère :

סִּי בִּי א� ר ר�  צָרְעָה וְאֶשְׁתָּאוֹל שְׁנֵי הָרִים גְּדוֹלִים הָיוּ   : R’ Assi a dit — אָמ�
— Tsor’a et Echtaol étaient deux grandes montagnes,   עֲקָרָן  ו�
 et Samson les déracina et les réduisit en — שִׁמְשׁוֹן וּטְחָנָן זֶה בָּזֶה
poussière l’une contre l’autre.[66]
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67. Juges 13:5. D’après le sens simple, cela signifie que Samson aurait 

été le premier juge à lutter contre les Philistins. Bien que le juge pré-

cédent Chamgar ait obtenu quelques succès limités contre ces derniers 

(voir Juges 3:31), Samson fut le premier à leur causer de grandes pertes 

(Ramban sur Genèse 49:16). La Guemara présente maintenant une 

interprétation allégorique du verset.

NOTES 

 La Guemara revient aux débuts de Samson :

 : L’ange dit à la mère de Samson — ,,וְהוּא יָחֵל לְהוֹשִׁיע� אֶת־יִשְׂרָאֵל‘‘

“Et il enteprendra de sauver Israël de la main des Philistins”.[67]

 La Guemara explique :

חֲנִינָא בִּי  בְּר� חָמָא  בִּי  ר� ר   R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina a — אָמ�
dit :
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 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 10a1

1. Le mot חֵל  figurant dans le verset des Juges (13:5), est interprété י�

comme dans celui des Nombres (30:3) : ֹרו חֵל דְּב� י� ה‘. . . לאֹ  נֶדֶר ל� כִּי־יִדּרֹ   ,אִישׁ 

[Si] un homme fait un néder à Hachem. . . il ne profanera pas sa parole 

(Rachi). Dans ce contexte, la Guemara signifie que le serment imposé à 

Abraham par Avimélekh n’était plus en vigueur, et Samson avait donc 

le droit de combattre les Philistins.

2. Genèse 21:23. Puisque les Philistins avaient attaqué les Juifs les pre-

miers (Radak sur Choftim 13:5), ces derniers n’étaient plus liés par le 

traité conclu par Abraham.

 [Selon de nombreux commentateurs, cette Guemara est la source de 

la loi (Yoré Déa 236:6) selon laquelle si deux individus se lient mutuel-

lement par un serment, et que l’un d’eux viole ensuite le serment, le 

second n’est plus lié par celui-ci, même sans annulation formelle (voir 

Nekoudat HaKessef et Béour Hagra là-bas ; cf. Taz là-bas, voir aussi 

Michkenot Yaakov, ’Hochen Michpat §61, et Min’ha ’Hareiva en détail).].

3. [Les commentateurs discutent d’un autre facteur qui aurait appa-

remment dû rendre le traité caduc : il était censé n’être en vigueur que 

durant la vie des enfants et des petits-enfants d’Avimélekh (voir Beréchit 

Rabba 54:2 ; Mekhilta, Bechala’h ; voir aussi ’Houllin 60b avec Rachi). 

Le Maharcha écrit que l’un des petits-enfants d’Avimélekh devait être 

encore en vie à cette époque, et par conséquent, la seule raison pour 

laquelle ce traité a été annulé est parce que les Philistins l’ont violé. 

Cependant, d’autres commentateurs trouvent qu’il est difficile d’ima-

giner que l’un des petits-enfants d’Avimélekh ait été encore en vie plus 

de sept cents ans après que le traité avait été conclu. Voir Michkenot 

Yaakov, ’Hochen Michpat ibid. et Maharats ’Hayot pour plus ample dis-

cussion sur cette question.]

4. Juges 13:24.

5. Le terme “bénédiction” connote une multiplication qui procure un 

sentiment de satiété à son bénéficiaire [voir Exode 23:25]. Or, on ne 

trouve nulle part que les biens de Samson aient augmenté au point de le 

rendre riche (Rachi). [Voir dans le Néfech Ha’Haïm 2:2, une discussion 

sur la façon dont cette définition de “bénédiction” intervient dans la 

compréhension de celles que l’on adresse régulièrement à Dieu.]

6. Ainsi, l’objet des désirs de Samson était augmenté (Rachi). [La 

plupart des gens cherchent à accroître leurs possessions matérielles ; 

pour eux, la richesse serait une bénédiction. Samson, quant à lui, avait 

compris que son rôle exigeait de lui qu’il s’engage dans des relations 

avec des femmes philistines pour sauver le peuple juif des attaques (voir 

ci-dessus) ; il a été béni d’une capacité supérieure pour mener à bien son 

plan.] Voir Ben Yehoyada pour une meilleure compréhension de cette 

bénédiction.

7. Juges 16:28. Quelque temps après que les Philistins eurent capturé 

Samson, ils le firent sortir de prison et ils l’amenèrent dans un stade 

pour leur divertissement. Samson pria pour que Dieu lui donne la force 

de détruire le stade, qui contenait des milliers de spectateurs philistins.

8. D’autres versions omettent le mot “deux”, car le verset (Juges 15:20) 

dit que Samson fut juge en Israël pendant vingt ans (voir Techouvot 

HaRachba §88, cité par Messorat HaChass). Voir toutefois le Maharcha 

qui suggère une justification de notre version.

9. Dans le traité Chabbat (10a), la Guemara déclare que celui qui 

juge fidèlement est considéré par l’Écriture comme un partenaire de 

Dieu dans la Création. Samson a donc demandé que le mérite d’avoir 

jugé Israël fidèlement pendant de nombreuses années lui permette de 

vaincre miraculeusement les Philistins (voir Min’hat Sota). N’ayant pas 

été agréé pour ce seul mérite, Samson a demandé que cela lui soit comp-

té comme la récompense pour la perte de l’un de ses yeux, tandis qu’il 

recevrait la récompense pour la perte de l’autre œil dans le monde à 

venir (Rachi, d’après le Yerouchalmi, tel que compris par Min’hat Sota).

 [Cela semble difficile à comprendre, parce que ci-dessus (9b), la 

Guemara a déclaré que Samson a été puni pour s’être rebellé avec les 

yeux. Comment pouvait-il à présent demander une récompense pour 

leur perte ? Le Maharcha explique que Samson voulait dire ici que 

la perte d’un œil devait compter comme une punition pour ses man-

quements antérieurs, et qu’il devait donc être habilité à se venger des 

Philistins, en récompense de la perte de l’autre œil. Samson a déclaré 

en outre (comme le dit notre Guemara) qu’il avait pris un soin extrême 

à ne jamais accepter quelque forme de pots de vin que ce fût quand il 

était juge. La perte de ses yeux ne pouvait donc pas être attribuée à la 

corruption [qui “aveugle les yeux du sage” — voir Deutéronome 16:19] 

(voir aussi Iyoun Yaakov).]

10. Juges 15:4. Il s’agit de l’incident qui a eu lieu lorsque Samson était 

lié à la femme de Timnat. Quand il découvrit que son épouse avait été 

donnée à un autre homme, il captura trois cents renards et attacha des 

torches à leur queue. Il les lâcha ensuite dans les champs des Philistins 

pour les incendier.

11. Les renards sont rusés et difficiles à capturer. Pourquoi alors Samson 

a-t-il choisi d’utiliser ces animaux pour répandre le feu ? Il aurait pu 

prendre n’importe quel animal (Iyoun Yaakov).

12. Quand un renard est chassé, il ne se retourne pas pour s’enfuir mais 

recule (Rachi).

13. Voir plus haut, note 2. Le Maharcha ajoute qu’en attachant les 

queues des renards ensemble, Samson a aussi laissé entendre que les 

Philistins avaient fait “volte-face” à propos de leur serment.

NOTES 

אֲבִימֶלֶךְ שֶׁל  שְׁבוּעָתוֹ  ל   le serment d’Avimélekh, roi des — הוּח�

Philistins, a été profané [il est devenu nul et caduque],[1]   דִּכְתִיב 
וּלְנֶכְדִּי‘‘ וּלְנִינִי  לִי  תִּשְׁקרֹ   car il est écrit qu’Avimélekh fit — ,,אִם 

l’alliance suivante avec Avraham : “Jure-moi ici par Dieu que tu 
n’agiras pas faussement avec moi, ni avec mon fils, ni avec 
mon petit-fils”.[2] Puisque les Philistins furent les premiers à 

enfreindre l’alliance en soumettant les Juifs, Samson n’était plus 

lié par elle non plus.[3]

 Le verset dit à propos de Samson :

‘’ ה‘  יְבָרְכֵהוּ  ו� ר  ע� נּ� ה� ל  יִגְדּ� -L’enfant grandit et Hachem le bé“ — ,,ו�
nit”.[4]

 La Guemara demande :

מֶּה בֵּרְכוֹ ? Avec quoi [Dieu] a-t-Il béni [Samson][5] — בּ�
 La Guemara répond :

ב ר� ר  אָמ� יְהוּדָה  ב  ר� ר   : Rav Yehouda a dit au nom de Rav — אָמ�
מָּתוֹ מָּתוֹ   .Il l’a béni par rapport à son membre — שֶׁבֵּרְכוֹ בְּא�  א�
 C’est-à-dire que son membre était comme celui des — כִּבְנֵי אָדָם

gens ordinaires,   שׁוֹטֵף ל  ח� כְּנ� רְעוֹ   mais sa semence était — וְז�
comme un torrent puissant.[6]

 La Guemara analyse la prière que Samson a adressée à 

Dieu :

זֶּה. . . ם ה� ע� פּ� ךְ ה� זְּקֵנִי נָא א� ר ה‘ אֱלהִֹים זָכְרֵנִי נָא וְח� יּאֹמ� יִּקְרָא שִׁמְשׁוֹן אֶל־ה‘ ו�  ,,ו�
מִפְּלִשְׁתִּים‘‘ י  עֵינ� מִשְּׁתֵּי  ת  ח� ם־א� נְק�  Le verset dit : “Samson — וְאִנָּקְמָה 

invoqua Hachem et dit : ‘Hachem ! Seigneur ! Souviens-Toi de 
moi et rends-moi fort juste pour cette fois. . . et je me vengerai 
des Philistins pour un de mes deux yeux’.”[7]

 La Guemara explique :

ב ר ר� קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא   : Rav a dit — אָמ� ר שִׁמְשׁוֹן לִפְנֵי ה�  Samson — אָמ�
dit devant le Saint, Béni soit-Il :   רִבּוֹנוֹ שֶׁל עוֹלָם — Maître de 
l’Univers !   יִשְׂרָאֵל אֶת  טְתִּי  שֶׁשָּׁפ� שָׁנָה  יִם)  (וּשְׁתּ� עֶשְׂרִים  לִי   — זְכוֹר 
Souviens-Toi pour moi des vingt-deux années[8] durant les-
quelles j’ai jugé Israël,   קֵּל מִמָּקוֹם עֲבֵר לִי מ� רְתִּי לְאֶחָד מֵהֶם ה�  וְלאֹ אָמ�
 et je n’ai jamais dit à l’un d’entre eux : ‘Déplace pour — לְמָקוֹם
moi un bâton d’un endroit à un autre’.[9]

 La Guemara relate un incident antérieur qui s’est produit au 

cours des luttes entre Samson et les Philistins :

יִּלְכֹּד שְׁלשׁ־מֵאוֹת שׁוּעָלִים‘‘ יֵּלֶךְ שִׁמְשׁוֹן ו�  Samson alla et captura“ — ,,ו�
trois cents renards”.[10]

 La Guemara demande :

שׁוּעָלִים שְׁנָא  אי   Pourquoi a-t-il choisi des renards pour — מ�

détruire les champs des Philistins[11] ?

 La Guemara répond :

בָּא ר א� בִּי חִיָּיא בּ� ר ר� גְדִּי אָמ� ר נ� יְבוּ בּ� בִּי א� ר ר�  R’ Ayvou bar Nagdi — אָמ�
a dit au nom de R’ ’Hiya bar Abba :   ר שִׁמְשׁוֹן  Samson — אָמ�
a dit :   אֲחוֹרָיו ל� שֶׁחוֹזֵר  מִי   que vienne [un animal] qui — יָבאֹ 
recule[12]   בִּשְׁבוּעָתָן שֶׁחָזְרוּ  מִפְּלִשְׁתִּים  ע   et punisse les — וְיִפָּר�
Philistins, qui sont revenus sur leur serment.[13]



14. Cela ne peut pas être compris au sens littéral, car une personne de 

cette taille (27-36 mètres de largeur d’épaules) ne pourrait pas vivre en 

société. Cela signifie plutôt qu’il pouvait porter un fardeau de 60 amot 

de large sur ses épaules — un exploit nécessitant une force remarquable 

(Ben Yehoyada, voir aussi Maharal, cf Maharcha).

15. Ibid. 16:3. Lorsqu’à Gaza, les Philistins apprirent que Samson rési-

dait dans la maison de la prostituée, ils attendirent à la porte de la ville 

toute la nuit, pour l’attaquer et le tuer au petit matin, quand il quitterait 

la ville. Toutefois, dans une démonstration incroyable de force, Samson 

se leva à minuit et arracha les portes de la ville ! Cela contribua certai-

nement à dissuader les Philistins d’attaquer Israël.

16. Ibid. 16:21. Après que Delila l’eut trahi, les Philistins crevèrent les 

yeux de Samson et l’emprisonnèrent

17. Job 31:10.

18. La plupart des commentateurs soutiennent que ce passage ne doit 

pas être pris au pied de la lettre. Après tout, R’ Yo’hanan lui-même dit 

plus bas que Samson jugea Israël comme Dieu Lui-même, et que le nom 

de Samson est similaire à un nom par lequel Dieu est connu. Comment 

aurait-il pu se livrer à de tels actes ? Diverses explications de ce passage 

sont données par les commentateurs. Le Alchikh écrit que les Philistins 

amenaient leurs épouses voir Samson, afin que leurs pensées au sujet 

de ses forces les amènent à concevoir des enfants forts. [Les pensées des 

parents au moment où ils s’unissent jouent un rôle déterminant dans 

la nature de l’enfant qui est conçu. On peut voir cela dans le fait que 

Jacob (voir Genèse 30:37-42) plaça des rameaux striés devant les brebis 

au moment de leur accouplement afin de faire naître des agneaux rayés 

(Iguéret HaKodech, attribuée au Ramban, Ch. 5 ; Maharcha sur Bava 

Metsia 84a ; voir aussi Rabbeinou Be’hayé et Sforno sur Genèse 30:39).] 

Voir le Maharal pour une autre approche de notre Guemara.

19. Il est sage d’amener aux gens des cadeaux auxquels ils sont habitués 

(voir Rachi).

20. Job 31:9.

21. Job décrivait sa droiture : s’il avait jamais été séduit par une autre 

femme, son épouse aussi, aurait été soupçonnée d’adultère. [Voir 

Min’hat Sota.]

 Bien qu’un homme marié ne transgresse pas techniquement l’inter-

dit d’adultère en ayant un rapport avec une autre femme (selon la loi 

Biblique, un homme a le droit d’avoir plusieurs épouses), en affaiblis-

sant l’union avec son épouse à travers une relation extraconjugale, il 

ouvre les portes à l’infidélité de sa femme [avec ses conséquences plus 

graves] (voir Maharal ; voir aussi Ben Yehoyada).

22. Autrement dit, ils sont tous deux impliqués dans les mêmes activités 

(Rachi).

23. Genèse 49:16.

24. [Dans son sens simple, le verset signifie que Dan vengera son peuple 

(une allusion à Samson — voir Rachi sur Genèse ibid.), et conduira les 

tribus d’Israël à s’unir en une seule entité. Ici, la Guemara interprète 

toutefois le mot דִין ד dans le sens de juger, et י� ח�  comme une référence כְּא�

à Dieu.]

25. Psaumes 84:12. Chémech est traduit ici par “mur”, conformément 

à un usage similaire dans Isaïe 54:12 (Rachi ; voir aussi Rachbam sur 

Bava Batra 75a ; cf. Rachi sur Isaïe là-bas).

26. La Guemara suppose que R’ Yo’hanan veut dire que chémech est l’un 

des Noms par lesquels Dieu est en fait appelé (Rachi). En tant que tel, il 

ne devrait pas être permis d’effacer ce mot dans le verset des Psaumes 

(Ben Yehoyada). [Voir Tossefot ; voir aussi Rachach.]

NOTES 

 La Guemara illustre la grande force de Samson :

נְיָא בִּי שִׁמְעוֹן   : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ� ר ר�  אָמ�
 בֵּין כְּתֵיפָיו שֶׁל שִׁמְשׁוֹן שִׁשִּׁים   : R’ CHIMON LE PIEUX A DIT — הֶחָסִיד
הָיָה מָּה   IL Y AVAIT SOIXANTE AMOT ENTRE LES ÉPAULES DE — א�

SAMSON.[14]   יְלָה לּ� חֲצִי ה� יָּקָם בּ� ו� יְלָה  לּ� ד־חֲצִי ה� ב שִׁמְשׁוֹן ע� יִּשְׁכּ� ר ,,ו�  שֶׁנֶּאֱמ�
ל־ ע� יָּשֶׂם  ו� בְּרִיח�  עִם־ה� יִּסָּעֵם  ו� מְּזֻזוֹת  ה� וּבִשְׁתֵּי  ר־הָעִיר  ע� שׁ� לְתוֹת  בְּד� יֶּאֱחֹז  ו�
 ,CAR IL EST DIT : “SAMSON RESTA ALLONGÉ JUSQU’À MINUIT — כְּתֵפָיו‘‘

IL SE LEVA À MINUIT ET SAISIT LES BATTANTS DE LA PORTE DE LA 

VILLE AINSI QUE LES DEUX POTEAUX, ET IL LES ARRACHA AVEC LA 

BARRE, ET IL LES PLAÇA SUR SES ÉPAULES”,[15]   לְתוֹת  וּגְמִירֵי דְּאֵין דּ�
מָּה א� מִשִּׁשִּׁים  פְּחוּתוֹת  זָּה   ET NOUS SAVONS PAR TRADITION, QUE — ע�

LES BATTANTS de la porte DE GAZA N’ONT PAS MOINS DE SOIXANTE 

AMOT de large.

 La Guemara discute de la captivité de Samson :

יְהִי טוֹחֵן בְּבֵית הָאֲסוּרִים‘‘ Et il broyait en prison”.[16]“ — ,,ו�

 La Guemara développe :

בִּי יוֹחָנָן ר ר�  — אֵין טְחִינָה אֶלָא לְשׁוֹן עֲבֵירָה   : R’ Yo’hanan a dit — אָמ�

dans ce contexte, le mot “broyage” n’est rien d’autre qu’un terme 
de péché [c’est-à-dire d’adultère].   וְכֵן הוּא אוֹמֵר — Et ainsi il 
est dit ailleurs dans l’Écriture[17] :   ‘‘חֵר אִשְׁתִּי ן לְא�  Que“ — ,,תִּטְח�
ma femme broie pour un autre homme et que des étrangers 

s’agenouillent sur elle”.   ֹוְאֶחָד הֵבִיא לוֹ אֶת אִשְׁתּו שֶׁכָּל אֶחָד  מֵּד   מְל�
 Cela enseigne que chaque [Philistin] amenait — לְבֵית הָאֲסוּרִים
sa femme à [Samson] dans la prison,   ּהֵימֶנּו בֵּר  שֶׁתִּתְע�  — כְּדֵי 
pour qu’elle devienne enceinte de lui.[18]

ב פָּפָּא ר ר� יְינוּ דְּאָמְרֵי אִינְשֵׁי   : Rav Pappa a dit — אָמ�  cela est — ה�
conforme à ce que les gens ont l’habitude de dire :   מֵּי דְּשָׁתֵי  ק�
מְרָא מְרָא ח� מֵּי   ; devant un buveur de vin, apporte du vin — ח�  ק�
יָּא דּוּבְלָא גְּרִיד�  devant un jardinier, qui a l’habitude de — רָפוֹקָא 

manger des légumes, apporte un panier de légumes.[19] De la 

même manière, Samson, qui était impliqué dans des relations 

avec des Philistines, a finalement été amené à rentrer en contact 

avec encore plus de femmes philistines.

 La Guemara fait une digression pour interpréter un verset cité 

plus haut :

בִּי יוֹחָנָן ר ר� נֶּנֶת עָלָיו   : Et R’ Yo’hanan a dit — וְאָמ� נֶּה אִשְׁתּוֹ מְז� מְז�  כָּל ה�
— tout homme qui commet un adultère, sa femme aussi com-
met un adultère contre lui,   ל־ ל־אִשָּׁה וְע� ר ,,אִם־נִפְתָּה לִבִּי ע� שֶׁנֶּאֱמ�
ח רֵעִי אָרָבְתִּי‘‘  comme il est dit[20] : “Si mon cœur a [jamais] — פֶּת�
été séduit par une femme, ou si j’ai jamais guetté à la porte 
de mon prochain” ;   ‘‘חֵר אִשְׁתִּי וְעָלֶיהָ יִכְרְעוּן אֲחֵרִין ן לְא�  וּכְתִיב ,,תִּטְח�
— et il est écrit dans le verset suivant : “Que ma femme broie 
pour un autre homme et que des étrangers s’agenouillent sur 
elle”.[21]   יְינוּ דְּאָמְרֵי אִינְשֵׁי  : Et c’est ce que les gens disent — וְה�
 וְאִיתְּתֵיהּ בֵּי   lui est avec les grosses citrouilles — אִיהוּ בֵּי קָארֵי
et sa femme est avec les petites citrouilles.[22] — בּוּצִינֵי

 La Guemara revient à Samson :

יוֹחָנָן בִּי  ר� ר  יִשְׂרָאֵל   : Et R’ Yo’hanan a dit — וְאָמ� אֶת  דָּן   שִׁמְשׁוֹן 
יִם שָּׁמ� אֲבִיהֶם שֶׁבּ�  Samson a jugé Israël comme leur Père dans — כּ�
les Cieux,   ‘‘‘ד וגו ח� מּוֹ כְּא� ר ,,דָּן יָדִין ע�  : comme il est dit[23] — שֶׁנֶּאֱמ�
“Dan jugera son peuple, comme un”, etc. Ceci peut être inter-

prété ainsi : Samson, de la tribu de Dan, jugea les Juifs comme 

Dieu, Qui est Un. [24]

 Toujours au sujet de Samson :

בִּי יוֹחָנָן ר ר� קָּדוֹשׁ   : Et R’ Yo’hanan a dit — וְאָמ� ל שְׁמוֹ שֶׁל ה�  שִׁמְשׁוֹן ע�
 ,Samson est nommé d’après le Nom du Saint — בָּרוּךְ הוּא נִקְרָא
Béni soit-Il,   ‘‘‘ר ,,כִּי שֶׁמֶשׁ וּמָגֵן ה‘ אֱלהִֹים וגו  comme il est — שֶׁנֶּאֱמ�
dit : “Car Hachem, le Seigneur, est un mur [chémech] et un bou-
clier”.[25] Le mot hébreu pour “mur” est chémech, dont le nom de 

Samson (Chimchon en hébreu) est dérivé.

 La Guemara demande :

יִמָּחֶה לאֹ  תָּה  מֵע�  Mais à présent, s’il en est ainsi, le mot — אֶלָא 

[chémech] ne devrait pas pouvoir être effacé, s’il s’agit de l’un 

des Noms de Dieu.[26] — ? —
 La Guemara répond :

הוּא בָּרוּךְ  קָּדוֹשׁ  ה� שֶׁל  שְׁמוֹ  מֵעֵין   Plutôt, R’ Yo’hanan veut — אֶלָא 

dire que le nom de Samson est déduit du mot chémech, qui est 

semblable à un Nom du Saint, Béni soit-Il, dans le sens où il 
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27. R’ Yo’hanan ne veut pas dire que chémech soit véritablement un 

Nom de Dieu. Plutôt, le terme chémech est une description de la façon 

dont Dieu protège le monde. Samson a été appelé ainsi parce qu’il a 

été comparable à Dieu dans cette caractéristique, en ceci qu’il a aussi 

agi comme protecteur des Juifs. Il est donc approprié que son nom soit 

apparenté au terme de protection utilisé pour décrire Dieu (voir Rif sur 

Ein Yaakov).

28. Nombres 23:3. Le mot שֶׁפִי (chéfi), qui signifie normalement seul, est 

traduit par R’ Yo’hanan comme boitant, du mot ף  qui signifie glissé ou שׁ�

disloqué (voir Rachi).

 Le Maharcha (dans la Guemara similaire du traité Sanhédrin 105a) 

suggère que cela renvoie au fait que la jambe de Bilam avait été écrasée 

lorsque son ânesse l’avait pressée contre un mur, alors qu’il faisait route 

vers Moab (ibid. 22:25). En dépit de sa douleur, Bilam était si désireux 

de maudire les Juifs qu’il poursuivit sa route jusqu’à Moab. Ce verset 

décrit comment il boitait aux côtés du roi Balak dans sa grande douleur, 

en essayant de trouver un moyen de maudire le peuple juif.

29. Genèse 49:17. [Ce verset est la bénédiction que Jacob donna, avant sa 

mort, à son fils Dan. C’est une allusion aux descendants de ce dernier, en 

particulier à Samson, qui faisait partie de la tribu de Dan.] R’ Yo’hanan 

voit dans le doublement de la consonne “פ” du mot ֹשְׁפִיפן (chefifon) une 

allusion à une “double claudication” (Rachi), dépeignant un mouvement 

rampant. Samson, à cause de son infirmité, devait ramper le long du 

chemin comme une vipère.

 Le Maharcha (sur la Guemara analogue dans Sanhédrin 105a) sug-

gère que cela est dit par opposition à Bilam. Malgré son handicap, Bilam 

a persévéré dans le but de nuire aux Juifs. Samson, quant à lui, a lutté 

contre son handicap pour sauver les Juifs.

30. Chacun de ces cinq hommes possédait une caractéristique dans la-

quelle il surpassait n’importe quel autre mortel (Rachi). De cette façon, 

ils étaient dans un certain sens comparables à Dieu (voir Maharcha). 

Autre explication : dans cette caratéristique, ils ressemblaient à Adam 

qui a été formé par Dieu Lui-même (Kéren Ora et Ets Yossef).

31. Cela ne signifie pas simplement que Samson était fort physique-

ment. On constate que le verset dit toujours que “l’Esprit de Dieu 

descendit sur lui” avant qu’il n’accomplisse une démonstration de force 

(voir Juges 14:6,19). Celle-ci provenait en fait de la spiritualité de sa 

nezirout. C’est pourquoi, lorsqu’elle a été compromise quand Delila a 

coupé sa chevelure, il a perdu sa force (voir Bamidbar Rabba 14:9).

32. Le verset (Samuel I 10:23) dit que personne n’arrivait à dépasser les 

épaules de Saül (Rachi).

33. Voir plus haut, 9b note 17.

34. Il n’existe, dans l’Ecriture, aucune preuve de la supériorité des yeux 

de Sédécias ou des jambes d’Assa. Le Tana avait appris de son maître 

que chacun excellait dans ce domaine particulier (Rachi). Voir dans le 

Maharcha, Kéren Ora et Hagahot Yavetz, diverses suggestions quant 

aux sources de la vue perçante de Sédécias et des jambes véloces d’Assa.

 [Sédécias a dirigé le peuple à la fin de l’époque du Premier Temple, 

alors qu’Assa (petit-fils de Ré’havam et arrière petit-fils de Salomon) 

a gouverné beaucoup plus tôt. Voir dans Ben Yehoyada la raison pour 

laquelle la Beraïta mentionne Sédécias d’abord ; voir aussi Emet 

LeYaakov.]

35. Juges 16:19.

36. Samuel I 31:4. La Guemara suppose que l’épée a frappé la partie du 

corps où le coup est normalement administré — à savoir, le cou (Rachi).

37. Ci-dessous, 10b.

38. Rois II 25:7. Lorsque Nabuchodonosor captura Sédécias, il tua ses 

enfants devant lui puis lui creva les yeux.

39. Rois I 15:23.

40. [Dans la terminologie moderne, cette maladie est appelée la goutte. 

C’est une maladie douloureuse des articulations.]

41. Psaumes 25:14. Parfois, un Sage est capable de décrire un phéno-

mène naturel dont il n’a pourtant aucune expérience personnelle. 

Le Talmud a coutume de citer ce verset pour expliquer un tel savoir, 

laissant ainsi entendre que le Sage a reçu cette information grâce à une 

sorte d’inspiration Divine. Voir plus haut, 4b, et Nidda 20b.

 [Le Ben Yehoyada se demande pourquoi la Guemara cherche ce qui 

est à l’origine des connaissances de Rav Na’hman sur cette maladie, 

alors que le Talmud est rempli de déclarations de sages sur des sujets 

médicaux qui ne sont jamais remises en question. Voir là-bas pour une 

explication.]

NOTES 

décrit un aspect de Dieu.[27]   ל כָּל הָעוֹלָם קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא מֵגֵין ע� ה ה�  מ�
 Tout comme le Saint, Béni soit-Il, protège le monde — כּוּלּוֹ
entier,   ל יִשְׂרָאֵל ף שִׁמְשׁוֹן מֵגֵין בְּדוֹרוֹ ע� -ainsi Samson proté — א�
gea-t-il Israël dans sa génération.

 Toujours au sujet de Samson :

בִּי יוֹחָנָן ר ר� ת   : Et R’ Yo’hanan a dit — וְאָמ� ח� גְלוֹ א�  בִּלְעָם חִיגֵּר בְּר�
יֵּלֶךְ שֶׁפִי‘‘   ,Bilam était boiteux de l’un de ses pieds — הָיָה ר ,,ו�  שֶׁנֶּאֱמ�
— comme il est dit : “Il s’en alla en boitant” (chéfi).[28]   שִׁמְשׁוֹן 
גְלָיו הָיָה  ,Samson était boiteux de ses deux pieds — חִיגֵּר בִּשְׁתֵּי ר�
ח‘‘ ר ,,שְׁפִיפןֹ עֲלֵי־אֹר�  comme il est dit : “Dan sera un serpent — שֶׁנֶּאֱמ�

sur le chemin, rampant (chefifon) le long du chemin”.[29]

 La Guemara cite une Beraïta qui parle de la force phénoménale 

de Samson :

בָּנָן  חֲמִשָּׁה   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ ר�
עְלָה  les CINQ hommes suivants FURENT — נִבְרְאוּ מֵעֵין דּוּגְמָא שֶׁל מ�

CRÉÉS AVEC un aspect de RESSEMBLANCE AVEC Celui qui est EN 

HAUT,[30]   בָּהֶן לָקוּ   ET TOUS FURENT FRAPPÉS DANS CES — וְכוּלָּן 

domaines dans lesquels ils excellaient.   ֹשִׁמְשׁוֹן בְּכֹחו — SAMSON 

ressemblait au Très Haut PAR SA FORCE,[31]   ֹוָּארו  ,SAÜL — שָׁאוּל בְּצ�

PAR SON COU,[32]   ֹבְשָׁלוֹם בִּשְׂעָרו  ABSALON, PAR SES CHEVEUX,[33] — א�

גְלָיו   ,SÉDÉCIAS, PAR SES YEUX — צִדְקִיָּה בְּעֵינָיו  ,et ASSA — אָסָא בְּר�

PAR SES JAMBES.[34]

 La Guemara montre comment chacun a été frappé :

ר   ,Samson fut frappé dans sa force — שִׁמְשׁוֹן בְּכֹחוֹ יָּס�  דִּכְתִיב ,,ו�
 שָׁאוּל   .”comme il est écrit[35] : “Sa force le quitta — כֹּחוֹ מֵעָלָיו‘‘
וָּארוֹ חֶרֶב   ,Saül fut frappé à son cou — בְּצ� ח שָׁאוּל אֶת־ה� יִּקּ�  דִּכְתִיב ,,ו�
עָלֶיהָ‘‘ יִּפֹּל   comme il est écrit : “Saül saisit l’épée et tomba — ו�
dessus”.[36]   ֹבִּשְׂעָרו בְשָׁלוֹם   Absalon fut frappé dans ses — א�

cheveux,   מָּן ר ק� ן לְמֵימ�  comme nous allons le dire.[37] — כִּדְבָעִינ�

דִּכְתִיב ,,וְאֶת־   ,Sédécias fut frappé dans ses yeux — צִדְקִיָּה בְּעֵינָיו
 comme il est écrit : “et les yeux de Sédécias — עֵינֵי צִדְקִיָּהוּ עִוֵּר‘‘
il les aveugla”.[38]   גְלָיו בְּר�  Assa fut frappé dans ses — אָסָא 
jambes,   דִּכְתִיב — comme il est écrit[39] :   ק לְעֵת זִקְנָתוֹ חָלָה  ,,ר�
גְלָיו‘‘  Mais au temps de sa vieillesse, il eut une maladie“ — אֶת־ר�
des jambes”.   ב ר ר� ב יְהוּדָה אָמ� ר ר�  Et Rav Yehouda a dit — וְאָמ�
au nom de Rav :   גְרָא תּוּ פֹּד�  il fut saisit d’une maladie — שֶׁאֲחָז�

appelée podagra.[40]

 La Guemara décrit cette maladie :

חְמָן ב נ� חְמָן לְר� ב נ� ר זוּטְרָא בְּרֵיהּ דְּר� ר לֵיהּ מ�  Mar Zoutra le fils de — אָמ�
Rav Na’hman a demandé à son père, Rav Na’hman :   הֵיכִי דָּמֵי 
גְרָא ר   ? à quoi ressemble cette maladie de podagra — פֹּד�  אָמ�
י ח� ט בְּבָשָׂר ה� ח�  Il lui a dit : c’est comme une aiguille qui — לֵיהּ כְּמ�

pénètre dans la chair vive.
 La Guemara demande :

ע ? Comment [Rav Na’hman] savait-il cela — מְנָא יָד�

 La Guemara propose trois réponses :

בֵּיהּ חָשׁ  הֲוָה  שׁ  מֵיח� דְּאָמְרֵי   Il y a ceux qui disent qu’il a — אִיכָּא 
souffert lui-même de cette [maladie], et qu’il en connaissait par 

conséquent les symptômes.   ּע לֵיה בֵּיהּ שָׁמ�  Et il — וְאִיכָּא דְּאָמְרֵי מֵר�
y a ceux qui disent qu’il l’a entendu de son maître.   וְאִיכָּא 
 Et il y a ceux qui disent — דְּאָמְרֵי ,,סוֹד ה‘ לִירֵאָיו וּבְרִיתוֹ לְהוֹדִיעָם‘‘
que Rav Na’hman fut gratifié par le Ciel d’un savoir à ce sujet, 

comme dit le verset : “Le secret de Hachem est [révélé] à ceux 
qui Le craignent, et Son alliance pour leur faire savoir”.[41]

 La Guemara développe la chute d’Assa :

שׁ רָבָא שׁ אָסָא   : Rava a expliqué — דָּר�  pourquoi — מִפְּנֵי מָה נֶּעֱנ�
Assa a-t-il été puni ?   לְמִידֵי חֲכָמִים רְיָא בְּת� נְגּ�  Parce — מִפְּנֵי שֶׁעָשָׂה א�
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42. Rois I 15:22. Baasa, le roi d’Israël, avait attaqué Juda et son roi, 

Assa. Baasa encercla le village de Rama pour empêcher quiconque 

d’aider Assa. Quand Baasa leva le siège, Assa convoqua tout le peuple 

de Juda pour enlever les pierres et le bois que Baasa avait accumulés à 

Rama (voir Rachi).

43. En général, un jeune marié est exempté de service public, comme 

prévu dans le Deutéronome (24:5) : Quand un homme épousera une nou-

velle femme. . . il sera libre pour sa maison pendant un an (Rachi). Mais 

dans ce cas, Assa déclara que même un jeune marié n’était pas exempté.

44. Nous avons expliqué la Guemara conformément au Aroukh, (cité 

par Messorat HaChass). En revanche, le Maharcha comprend que la 

preuve au sujet des érudits en Torah doit être tirée de l’expression tout 

Juda. La Guemara interprète alors l’expression personne ne fut exempté 

comme incluant les jeunes mariés et les jeunes épouses. [Voir ’Hidouchei 

Gueonim sur Ein Yaakov pour une analyse de l’opinion du Maharcha.]

45. Juges 14:1.

46. Genèse 38:13. [Après que Joseph eut été vendu en esclavage, Juda 

quitta la compagnie de ses frères et se maria. Son fils aîné grandit et 

épousa une femme nommée Tamar, puis il mourut peu de temps après. 

Le deuxième fils de Juda épousa alors Tamar, et lui aussi mourut peu 

après. Juda, craignant que Tamar ne soit en partie responsable de la 

perte de ses deux maris, repoussa le mariage de Tamar avec son jeune 

fils, Chéla. Réalisant que Juda ne lui permettrait pas de se marier avec 

Chéla, mais décidée à avoir une descendance de Juda, Tamar se posta à 

un carrefour en se faisant passer pour une prostituée et attira Juda pour 

qu’il cohabite avec elle. Elle conçut des jumeaux, Pérets et Zéra’h (voir le 

commentaire de Rachi sur la Bible).]

 Puisque Juda et Samson se trouvaient tous deux en Erets Israel, il est 

difficile de comprendre pourquoi l’Écriture dit que Juda monta à Timnat 

et que Samson y descendit (Rachi).

47. [En apparence les deux incidents semblent similaires : Juda et 

Samson sont allés à Timnat pour s’engager dans une relation inhabi-

tuelle. Ils diffèrent toutefois en ceci :] Samson a épousé une philistine, 

avec laquelle un Juif ne peut généralement pas se marier [à moins 

qu’elle ne se convertisse]. Mais l’incident de Juda a abouti à la nais-

sance de Perets et Zéra’h dont descendront des rois et des prophètes 

(Rachi ; voir Min’ha ’Hareiva). [La Guemara va expliquer ci-dessous 

pourquoi Juda n’a transgressé aucune loi dans sa relation avec Tamar.]

48. [La Timnat de l’époque de Juda se trouvait au sommet d’une colline, 

tandis que celle de l’époque de Samson se trouvait dans une vallée.]

49. Timnat était construite sur la pente d’une colline. Quelqu’un venant 

du sommet devait descendre pour s’y rendre, tandis que quelqu’un 

venant du pied de la colline devait monter (Rachi)

50. Ibid. v. 14.

51. Un carrefour est plus simplement désigné par l’expression ת שׁ� ר�  פּ�
כִים -séparation des routes (voir plus loin, 21a). La Guemara inter ,דְּר�

prète donc l’expression inhabituelle יִם ח עֵינ�  qui signifie littéralement ,פֶּת�

“ouverture des yeux”. [Cette expression désigne un “carrefour” parce 

que c’est un point où le voyageur doit ouvrir les yeux et décider quelle 

direction il doit prendre (Siftei ’Hakhamim sur le verset ; cf. Sforno et 

Rachbam là-bas).]

52. Les gens appréciaient cet endroit parce qu’ils étaient toujours les 

bienvenus quand ils s’y arrêtaient (Rachi).

53. Josué 15:34. Selon cette opinion, le verset signifie que Tamar était 

assise à l’entrée de la ville d’Einayim. [Le mot hébreu יִם   n’est pas עֵינ�

traduit par “yeux”, mais il s’agit du nom de la ville.]

54. Tamar a avancé des arguments convaincants pour expliquer pour-

quoi elle était permise à Juda (voir Rachi).

55. Bien que cet épisode ait eu lieu avant le don de la Torah au Sinaï, 

Abraham [et ses descendants] respectaient même les lois rabbiniques 

[voir Yoma 28b] (Maharcha, voir aussi Ben Yehoyada). Juda ne voulait 

donc pas avoir de rapport avec une idolâtre. [L’interdiction exacte dé-

pend du fait que cet acte soit accompli ou non en vue d’un mariage (voir 

Rambam, Hilkhot Issourei Bia 12:1-2 ; Maharcha). Min’ha ’Hareiva 

discute de cette question en détail.]

56. Elle a dit qu’elle n’était pas idolâtre et était donc permise à Juda 

(Rachi).

 La nature de la conversion avant le don de la Torah n’est pas claire. 

Le Ben Yehoyada écrit que cela signifie renoncer à l’idolâtrie et à accep-

ter les sept lois Noa’hides. Toutefois, le ’Hidouchei HaGriz cite diverses 

sources indiquant que la conversion complète existait déjà à cette 

époque. Voir aussi Parachat Derakhim §1 en détail.

57. Si Tamar était convertie (voir note précédente), elle serait alors 

soumise à l’interdit d’adultère. Et même si elle était encore techni-

quement considérée comme une non-Juive [et que l’interdit d’adultère 

proprement dit ne soit pas transgressé avec elle, puisque cet interdit 

ne s’applique pas à une idolâtre mariée], un rapport avec elle serait 

néanmoins interdit selon la loi Biblique (voir Tossefot sur Sanhédrin 52b 

 cf. Rachba sur Kiddouchin ; ד‘‘ה אשת et sur Kiddouchin 21b ד‘‘ה פרט [ב]

là-bas et Rambam, Hilkhot Melakhim 8:3 ; voir Min’hat ’Hinoukh 35:17 

[édition Makhon], Iyoun Yaakov, et Netivot HaKodech).

58. Et elle était donc permise à tout homme (Rachi).

NOTES 

qu’il a mis les érudits en Torah au service du roi,   ר  שֶׁנֶּאֱמ�
מֶּלֶךְ אָסָא הִשְׁמִיע� אֶת־כָּל־יְהוּדָה אֵין נָקִי‘‘  comme il est dit : “Le — ,,וְה�
roi Assa convoqua alors tout Juda, personne ne fut exempté”.[42] 

אי ,,אֵין נָקִי‘‘ ר   ? ”Que signifie “personne n’était exempté — מ�  אָמ�
ב ר ר� ב יְהוּדָה אָמ�  אֲפִילּוּ   : Rav Yehouda a dit au nom de Rav — ר�
מֵחוּפָּתָהּ לָּה  וְכ� מֵחֶדְרוֹ   même un jeune marié était pris de — חָתָן 
sa chambre et une jeune épouse de son dais nuptial.[43] Et il a 

certainement mobilisé aussi les érudits en Torah.[44]

 La Guemara revient à Samson :

תִּמְנָתָה‘‘ שִׁמְשׁוֹן  יֵּרֶד  ,,ו�  Il est écrit[45] : “Samson descendit — כְּתִיב 
à Timnat”.   ‘‘תִמְנָתָה עֹלֶה  חָמִיךְ  ,,הִנֵּה   Et il est écrit à — וּכְתִיב 

propos de Juda : “Voici, ton beau-père monte à Timnat”.[46] Faut-

il descendre ou monter pour atteindre Timnat ?

 La Guemara propose trois réponses possibles :

בִּי אֶלְעָזָר ר ר� נָּה בָּהּ כְּתִיב בֵּיהּ   : R’ Élazar a dit — אָמ�  שִׁמְשׁוֹן שֶׁנִּתְגּ�
 pour Samson, qui a chuté à [Timnat], il est écrit que — יְרִידָה

son voyage à Timnat fut une descente ;  לָּה בָּהּ כְּתִיב  יְהוּדָה שֶׁנִּתְע�
עֲלִיָּה  mais pour Juda, qui s’est élevé là-bas, il est écrit — בֵּיהּ 
que son voyage à Timnat fut une montée.[47]   ר בּ� שְׁמוּאֵל  בִּי   ר�
ר חְמָנִי אָמ�  שְׁתֵּי תִּמְנָאוֹת   : R’ Chemouel bar Na’hmani a dit — נ�
עֲלִיָּה   .il y avait deux Timnat — הָיוּ חֲדָא בּ� ו� בִּירִידָה   On — חֲדָא 

atteignait l’une par une descente, et l’autre, par une montée.[48] 

ר ב פָּפָּא אָמ� אי   : Rav Pappa a dit — ר�  il n’y avait — חֲדָא תִּמְנָה הֲו�
qu’une seule Timnat ;   אי גִּיסָא יְרִידָה  mais celui qui — דְּאָתֵי מֵה�
venait de cette direction, il y arrivait après une descente, 

עֲלִיָּה גִּיסָא  אי  מֵה�  et celui qui venait de cette autre — וּדְאָתֵי 

direction, il y arrivait après une montée.[49]   וּבֵי רְדּוֹנְיָא  ו�  כְּגוֹן 
 ,C’est comme le cas de Vardonya, Bei Barei — בָּארֵי וְשׁוּקָא דְּנֶרֶשׁ
et du marché de Narach, qui sont tous situés à mi-versant des 

collines babyloniennes.

 Ayant mentionné l’histoire de Juda et Tamar, la Guemara fait 

une digression pour la développer :

יִם‘‘ ח עֵינ� תֵּשֶׁב בְּפֶת� -Le verset dit[50] : “Tamar s’assit au carre — ,,ו�
four, qui est sur la route de Timnat”.   נְדְּרִי בִּי אֲלֶכְּס� ר ר�  ’R — אָמ�
Alexandri a dit : en utilisant l’expression péta’h einayim [litté-

rallement : ouverture des yeux] pour dire carrefour,[51]   מֵּד  מְל�
אָבִינוּ בְרָהָם  א� שֶׁל  בְּפִתְחוֹ  לָהּ  וְיָשְׁבָה   enseigne [la Torah] — שֶׁהָלְכָה 
qu’elle vint et s’assit à “l’ouverture” de notre père Abraham, 
יִם צוֹפוֹת לִרְאוֹתוֹ עֵינ� שֶׁכָּל   ”à l’endroit que tous les “yeux — מָקוֹם 
espéraient voir.[52]   ב ר ר� ב חָנִין אָמ�  Rav ’Hanin a dit au nom — ר�
de Rav :   יִם  il existe un endroit dont le — מָקוֹם הוּא שֶׁשְּׁמוֹ עֵינ�
nom est Einayim ;   ‘‘פּוּח� וְהָעֵינָם  et ainsi est-il — וְכֵן הוּא אוֹמֵר ,,תּ�
dit : “Tapoua’h et Einam”.[53]   ר אָמ� חְמָנִי  נ� ר  בּ� שְׁמוּאֵל  בִּי   ’R — ר�
Chemouel bar Na’hmani a dit :   ּיִם לִדְבָרֶיהָ כְּשֶׁתְּבָעָה  שֶׁנָּתְנָה עֵינ�
— [Tamar] donna un éclairage (einayim) à ses paroles lorsque 
[Juda] l’a sollicitée.[54]   ְּת ר לָהּ שֶׁמָּא נָכְרִית א�  : lui dit [Juda] — אָמ�
“Peut-être es-tu une idolâtre ?”[55]   אָמְרָה לֵיהּ גִּיּוֹרֶת אֲנִי — Elle 
lui dit : “Je suis une convertie”.[56]   ְּת  Juda — שֶׁמָּא אֵשֶׁת אִישׁ א�

dit : “Peut-être es-tu mariée ?”[57]   נִי  Elle lui — אָמְרָה לֵיהּ פְּנוּיָה א�
dit : “Je suis libre”.[58]   שֶׁמָּא קִיבֵּל בָּךְ אָבִיךְ קִידּוּשִׁין — Juda dit : 
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59. Son père a peut-être accepté pour elle des kiddouchin d’un autre 

homme. Elle serait alors légalement mariée [et interdite à Juda] à son 

insu.

 [Cet échange est difficile à comprendre, car il y a un principe selon 

lequel un converti est considéré comme un nouveau-né, sans liens fami-

liaux. Par conséquent, si avant le don de la Torah, une conversion était 

considérée comme une véritable conversion, son père n’aurait apparem-

ment pas eu le pouvoir de la donner en mariage. Le Iyoun Yaakov cite 

cependant une opinion de Tossefot selon laquelle ce principe n’est pas 

absolu ; il est donc possible que le père conserve les droits sur sa fille 

s’ils se sont convertis ensemble. Voir aussi Min’ha ’Hareiva pour plus 

d’explications sur cette opinion.]

60. Le père de Tamar est mort quand elle était mineure. Il n’y avait ainsi 

aucun risque qu’elle fût légalement mariée, parce que seul le père a le 

droit de donner sa fille mineure en mariage ; sa mère et ses frères n’ont 

pas ce pouvoir selon la loi Biblique [voir ci-dessous, 23b] (Rachi).

 Rachi note que grâce à cette réponse, Tamar a enlevé un autre obs-

tacle à son mariage avec Juda. Tamar était la belle-fille de Juda, et une 

union entre un homme et sa belle-fille est interdite. Toutefois, comme 

lorsque sa mère ou ses frères l’ont mariée aux fils de Juda, Er et Onan, 

ce mariage n’était pas légal selon la loi Biblique, Tamar n’a pas été 

interdite à Juda en tant que sa belle-fille.

 Rachi ajoute que selon cette Guemara, on ne peut pas dire que le 

père de Tamar était Sem, le fils de Noé. [Cette opinion est soutenue par 

Beréchit Rabba 85:10.] Nous savons en effet, que Sem est mort lorsque 

Jacob avait 50 ans, et à l’époque de l’épisode de Juda et Tamar, il en 

avait déjà plus de 110. Tamar n’aurait donc pas été mineure à l’époque 

de son mariage avec Er et Onan (Rachi ; cf. Gour Aryé sur Genèse 38:15 ; 

voir Levouch HaOra là-bas ; voir aussi ’Hidouchei HaGriz).

61. Elle s’est immergée dans un mikvé après la fin de ses dernières 

règles (voir Kérem Nota). Tamar a donc réussi à prouver à Juda qu’elle 

lui était permise.

 Le Mizra’hi (Genèse ibid.) soulève un autre point qui aurait dû la lui 

interdire : il est interdit, selon la loi Biblique, d’avoir une relation avec 

une prostituée (voir Deutéronome 23:18, Rambam, Hilkhot Ichout 1:4, 

avec Raavad et commentateurs). Comment Juda a-t-il pu faire cela ? 

Le Mizra’hi suggère que Juda n’avait pas l’intention d’avoir un simple 

rapport ; il voulait en fait lui donner ainsi des kiddouchin (cf. Maharcha, 

Min’ha ’Hareiva).

 [Le Mizra’hi cite également un Midrach selon lequel Juda allait 

renoncer à avoir un rapport avec Tamar, mais qu’un ange l’a contraint 

à agir ainsi pour engendrer la lignée royale qui devait résulter de cette 

union. Cette opinion est développée par R’ Tsadok HaCohen dans son 

Takanat HaChavin (73b).]

62. Genèse 21:33.

63. Cela correspond au sens habituel de אֵשֶׁל, un arbre (voir Samuel I 

22:6, 31:13).

64. Cela correspond à l’opinion que Reich Lakich vient de mentionner.

65. D’après cette opinion, le terme אֵשֶׁל est une contraction de ה ה שְׁתִיּ�  אֲכִיל�
ה י� -manger, boire, accompagner. C’était un endroit où les invités rece ,לְו�

vaient de la nourriture et des boissons, et étaient accompagnés quand ils 

repartaient (Rachi, voir Ben Yehoyada).

66. Daniel 11:45.

NOTES 

“Peut-être ton père a-t-il accepté des kiddouchin pour toi ?”[59] 

 שֶׁמָּא   Elle lui dit : “Je suis orpheline”.[60] — אָמְרָה לֵיהּ יְתוֹמָה אֲנִי
תְּ  ”? Juda dit : “Peut-être es-tu tamei, car tu es nidda — טְמֵאָה א�

 Elle lui dit : “Je suis tehora” [je ne suis — אָמְרָה לֵיהּ טְהוֹרָה אֲנִי

pas nidda].[61]

 La Guemara fait une nouvelle digression pour parler 

d’Abraham :

ע‘‘ ע אֵשֶׁל בִּבְאֵר שָׁב� יִּטּ�  Il planta un ‘échel’ à Beer Chava”.[62]“ — ,,ו�

ר רֵישׁ לָקִישׁ ע בּוֹ   : Reich Lakich a dit — אָמ� רְדֵּס וְנָט� מֵּד שֶׁעָשָׂה פּ�  מְל�
 cela enseigne qu’il fit un verger et qu’il y planta — כָּל מִינֵי מְגָדִים
toutes sortes de fruits délicats pour que ses invités puissent en 

profiter.[63]

 La Guemara cite un désaccord à propos de ce terme :

בִּי נְחֶמְיָה בִּי יְהוּדָה וְר� -R’ Yehouda et R’ Ne’hémya sont en dé — ר�

saccord :   רְדֵּס ר פּ� ד אָמ�  l’un a dit que c’était un verger,[64] — ח�

ר פּוּנְדָּק ד אָמ�  et l’autre a dit que c’était une auberge dans — וְח�

laquelle les voyageurs pouvaient s’arrêter.[65]

 La Guemara analyse le désaccord :

רְדֵּס פּ� ר  דְּאָמ� אן  לְמ�  Cela est compréhensible d’après — בִּשְׁלָמָא 
celui qui a dit que c’était un verger,   ‘‘ע יִּטּ� יְינוּ דִּכְתִיב ,,ו�  car — ה�

c’est pour cela qu’il est écrit, “il planta”.   ר דְּאָמ� אן  לְמ�  אֶלָּא 
 ,Mais d’après celui qui a dit que c’était une auberge — פּוּנְדָּק
ע‘‘ יִּטּ� אי ,,ו� ? ”qu’est-ce que le verset signifie en disant “il planta — מ�
 La Guemara répond que ce terme peut aussi être utilisé pour 

établir une habitation :

דְנוֹ וגו‘‘‘ פּ� ע אָהֳלֵי א�  Comme il est écrit à propos d’un — כְּדִכְתִיב ,,וְיִטּ�

des rois du Livre de Daniel[66] : “Il dressera les tentes de son 
palais”.

 La Guemara interprète la fin du verset cité à propos 

d’Abraham :

עוֹלָם‘‘ אֵל  ה‘  בְּשֵׁם  יִּקְרָא־שָׁם   Il proclama là-bas, le Nom de“ — ,,ו�
Hachem, Dieu de l’Univers”.   ׁר רֵישׁ לָקִיש  Reich Lakich a — אָמ�
dit :   ‘‘יִּקְרָא ל תִּיקְרֵי ,,ו� ,”ne lis pas “Il proclama — א�
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10b1
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. Le verset signifie donc qu’Abraham enseignait aux gens à invoquer 

le Nom de Dieu (Rachi), et pas seulement qu’il L’invoquait lui-même.

 Cette interprétation est fondée sur le fait que si le verset voulait sim-

plement dire qu’Abraham a invoqué le Nom de Dieu, pourquoi devrait-il 

mentionner au préalable l’installation d’une auberge ou la plantation 

d’un verger ? La Guemara comprend donc qu’Abraham a dû amener les 

autres à invoquer le Nom de Dieu par une utilisation appropriée de ses 

biens (Maharcha).

2. [Le Midrach ajoute un autre détail sur la stratégie de motivation uti-

lisée par Abraham : si les passants refusaient de bénir Dieu, Abraham 

leur présentait l’addition pour la nourriture et la boisson — avec des 

prix correspondant à ceux d’une auberge en plein désert. Les visiteurs 

choisissaient alors de faire une bénédiction plutôt que de payer le prix du 

repas (Tossefot Chantz). Apparemment, Abraham pensait que même une 

bénédiction prononcée du bout des lèvres finirait par les conduire vers 

une reconnaissance plus sincère de Dieu [ּה א לִשְׁמ� הּ בּ�  Torat) [מִתּוֹךְ שֶׁלּאֹ לִשְׁמ�

HaKenaot ; voir là-bas une conséquence halakhique de ce Midrach).

3. Genèse 38:15.

4. Un visage couvert est une marque de réserve, qui n’est sûrement pas 

celle d’une prostituée. Le verset ne peut donc pas dire que Juda pensait 

que c’était une prostituée parce que son visage était couvert (Mizra’hi ; 

voir aussi Maharcha).

5. Étant donné que Juda n’a jamais vu son visage pendant tout le temps 

où elle se trouvait dans sa maison, il ne la reconnut pas à ce moment-

là (Rachi ; voir aussi une autre explication dans Hagahot Haba’h). Le 

verset ne signifie donc pas que Juda pensait que c’était une prostituée 

parce qu’elle avait le visage couvert au moment de leur rencontre ; il 

signifie plutôt que parce que Tamar avait toujours gardé son visage cou-

vert dans la maison de Juda, il n’avait aucun moyen de la reconnaître 

à présent. Il a donc supposé que c’était une prostituée parce qu’elles at-

tendent généralement aux carrefours (d’après Rachi ici et sur le verset ; 

voir aussi Ramban là-bas qui explique Rachi). Selon cette conclusion, le 

verset indique deux points : (a) Juda pensait que c’était une prostituée 

parce qu’elle était assise à la croisée des chemins ; (b) il ne pouvait pas 

reconnaître qu’il s’agissait de sa belle-fille parce qu’elle avait toujours 

couvert son visage dans sa maison.

6. Ou au moins, des hommes aptes à de telles fonctions (Méiri ; voir 

dans le Ben Yehoyada deux explications possibles de la façon dont cette 

récompense est accordée “mesure pour mesure” pour la pudeur).

7. La pudeur de Tamar dans la maison de Juda, lui a permis d’attirer 

ce dernier pour qu’il cohabite avec elle, comme la Guemara vient de 

l’indiquer. De cette union naquirent Pérets et Zéra’h, dont descendent 

des rois et des prophètes, comme la Guemara va l’expliquer.

8. Isaïe 1:1. La Guemara va expliquer comment nous savons qu’Isaïe 

était un descendant de Tamar.

9. David fut le fondateur de la principale dynastie royale en Israël. Le 

lien entre Pérets, le fils de Tamar, et David est détaillé dans le livre de 

Ruth (4:18-22).

10. En précisant qu’Amots et Amatsia étaient frères, on nous ap-

prend que Tamar a mérité de compter le prophète Isaïe parmi ses 

descendants.

 [La Guemara dit que des “prophètes” (au pluriel) descendent de 

Tamar, laissant entendre qu’Isaïe n’était pas le seul prophète parmi ses 

descendants. Dans le traité Meguila (15a), la Guemara fait remarquer 

que partout, dans l’Écriture, où le nom d’un prophète est suivi de celui 

de son père dans le cadre de l’une de ses prophéties, on peut supposer 

que le père était aussi un prophète. Ainsi, le père d’Isaïe, Amots, doit 

également avoir été un prophète, car il est écrit (Isaïe 1:1) : ּהו עְי�  חֲזוֹן יְשׁ�
מוֹץ  ; Vision d’Isaïe fils de Amots (voir Rachi ici avec Min’hat Sota ,בֶן־א�

Tourei Even et Sfat Emet sur Meguila 10b).]

11. Genèse 38:25.

12. Le terme moutsèt est lié à metsia [une trouvaille] (Rachi).

13. Mitoutsèt est grammaticalement lié à hotsaa [sortie] (Rachi).

14. Le sceau, la tunique, et le bâton que Juda lui avait donnés en gage 

(Rachi ; voir Genèse 38:18).

15. Chaque nation a un ange qui intercède en son nom devant le 

Tribunal Céleste. Samaël représente Édom. En tant que tel, il voulait 

que Tamar, la mère potentielle de la lignée royale de David, soit tuée, 

parce que David est destiné à vaincre Édom dans le futur. Pour cette rai-

son, il a enlevé les gages afin que Tamar ne puisse pas les utiliser pour 

se disculper (Rachi ici et sur Soucca 29a ; voir Dérekh Hachem 2:4:8).

NOTES 

קְרִיא יּ� ו� מֵּד   .mais, lis “il fit invoquer” (vayakri) — אֶלָּא   מְל�
הוּא בָּרוּךְ  קָּדוֹשׁ  ה� שֶׁל  לִשְׁמוֹ  אָבִינוּ  בְרָהָם  א�  Cela enseigne — שֶׁהִקְרִיא 
que notre père Abraham faisait en sorte que le Nom du 
Saint Béni soit-Il soit invoqué   וָשָׁב עוֹבֵר  כָּל   dans la — בְּפֶה 
bouche de tout passant.[1]   ד -Comment Abraham a — כֵּיצ�

t-il accompli cela ?   ּר שֶׁאָכְלוּ וְשָׁתו ח� -Après que [les voya — לְא�
geurs] avaient mangé et bu,   ֹלְבָרְכו  ils se levaient — עָמְדוּ 
pour bénir [Abraham].   ר לָהֶם  וְכִי מִשֶּׁלִּי   : Il leur disait — אָמ�
לְתֶּם  ? Est-ce de ma [nourriture] que vous avez mangé“ — אֲכ�

Bien sûr que non !   לְתֶּם  Vous avez mangé — מִשֶּׁל אֱלהֵֹי עוֹלָם אֲכ�
[la nourriture] du Seigneur du monde.   ּוּבָרְכו בְּחוּ  וְשׁ�  הוֹדוּ 
ר וְהָיָה הָעוֹלָם  Vous devriez plutôt remercier, louer et — לְמִי שֶׁאָמ�
bénir Celui Qui parla et fit que le monde existe”.[2]

 La Guemara retourne à l’histoire de Juda et Tamar :

חְשְׁבֶהָ לְזוֹנָה כִּי כִסְּתָה פָּנֶיהָ‘‘ יּ� יִּרְאֶהָ יְהוּדָה ו�  Et Juda l’aperçut et“ — ,,ו�
pensa que c’était une prostituée, parce qu’elle avait couvert 
son visage”.[3]

 La Guemara demande :

 Parce qu’elle avait couvert son — מִשּׁוּם דְּכִסְּתָה פָּנֶיהָ חֲשָׁבָהּ לְזוֹנָה
visage, il pensa que c’était une prostituée ?! Cela ne peut pas 

être le sens du verset.[4] — ? —
 La Guemara répond :

בִּי אֶלְעָזָר ר ר�  le — שֶׁכִּסְּתָה פָּנֶיהָ בְּבֵית חָמִיהָ   : R’ Élazar a dit — אָמ�

verset veut dire que, parce que [Tamar] avait toujours couvert 
son visage dans la maison de son beau-père par pudeur, Juda 

ne la reconnut pas.[5]

 La Guemara corrobore cette interprétation :

בִּי יוֹנָתָן ר ר� חְמָנִי אָמ� ר נ� בִּי שְׁמוּאֵל בּ� ר ר�  Car R’ Chemouël bar — דְּאָמ�
Na’hmani a dit au nom de R’ Yonathan :   לָּה שֶׁהִיא צְנוּעָה  כָּל כּ�

 toute belle-fille qui est pudique dans la maison — בְּבֵית חָמִיהָ
de son beau-père   וּנְבִיאִים מְלָכִים  מִמֶּנָּה  וְיוֹצְאִין   aura le — זוֹכָה 
mérite que descendent d’elle des rois et des prophètes.[6] 

 נְבִיאִים   De Tamar.[7] — מִתָּמָר   ? D’où sait-on cela — מְנָלָן
בֶן־אָמוֹץ‘‘ עְיָהוּ  יְשׁ� ,,חֲזוֹן  -On sait que des prophètes des — דִּכְתִיב 

cendent d’elle, car il est écrit : “Vision d’Isaïe, fils de Amots”.[8] 

מִדָּוִד  On sait que les rois de David descendent aussi — מְלָכִים 

de Tamar.[9]   לֵוִי בִּי  ר� ר   Et R’ Lévi a dit pour expliquer — וְאָמ�

cela :   ּמֵאֲבוֹתֵינו בְּיָדֵינוּ  מָסוֹרֶת  זֶה   ce propos est une — דָבָר 
tradition dans nos mains, qui nous a été transmise de nos 
pères :   ּהֲוו חִים  א� צְיָה  אֲמ� ו�  Amots et Amatsia étaient — אָמוֹץ 
frères. Puisqu’Amatsia, comme tous les rois de Juda, était un 

descendant de Tamar, son frère Amots l’était aussi ; le prophète 

Isaïe, fils de Amots, faisait donc également partie de ses descen-

dants.[10]

 Le verset décrit la situation de Tamar après qu’elle eut été 

condamnée à mort pour adultère :

 Le verset dit : “Comme on la sortait (moutsèt)[11] — ,,הִוא מוּצֵאת‘‘

(pour l’exécuter, elle envoya à son beau-père, Juda, les gages qu’il 

lui avait laissés). Le terme moutsèt, “sortait”, est ambigu, parce 

qu’il peut être aussi traduit par, “elle fut trouvée.”[12] La Guemara 

affirme alors :   ּהִיא מִיתּוּצֵאת מִיבָּעֵי לֵיה — [le verset] aurait dû 
dire : “Elle fut mitoutsèt”, ce qui signifie clairement “elle fut 

sortie”.[13]

 La Guemara explique pourquoi ce terme ambigu est utilisé :

בִּי אֶלְעָזָר ר ר� ר שֶׁנִּמְצְאוּ סִימָנֶיהָ   : R’ Élazar a dit — אָמ� ח�  après — לְא�
que ses signes d’identification furent trouvés,[14]   מָּאֵל ס�  בָּא 
 l’ange Samaël vint et les éloigna d’elle, afin qu’elle — וְרִיחֲקָן

ne puisse pas les envoyer à Juda.[15]   בְרִיאֵל וְקֵירְבָן  l’ange — בָּא גּ�



16. Gabriel est l’ange préposé au feu, qui vient souvent à l’aide du 

peuple juif et de ses dirigeants. Voir des exemples ci-dessous, 12b, 13b 

et 36a, Pessa’him 118a, Yoma 77a, et Meguila 16a (voir Maharcha). Voir 

cependant Targoum Yehonatan et Targoum Yerouchalmi sur la Genèse 

38:25.

17. Psaumes 56:1. La Guemara va expliquer le terme “mikhtam”. Elle 

s’intéresse à présent à l’expression “la colombe de silence éloignée.”

18. L’expression “la colombe de silence éloignée” fait allusion au 

silence de Tamar suite à l’éloignement de ses gages (Rachi). [Tamar est 

comparée ici à une colombe, parce que cet oiseau est le symbole du 

peuple juif (Maharcha, d’après Berakhot 53b ; voir aussi Rachi sur 11b ; 

cf. Ben Yehoyada).]

19. Le terme ם  signifie littéralement : un chant de grande (mikhtam) מִכְתּ�

valeur (Ibn Ezra et Metsoudat Tsion sur Psaumes 16:1). [Pour d’autres 

traductions, voir Rachi ad loc. ; Targoum Yonathan ben Ouziel, expliqué 

par Tirguem Avraham de R’ Avraham ben HaGra sur l’Exode 28:9.] 

Dans le contexte de ce verset, le mikhtam est attribué à Tamar, dont 

David devait descendre (Rachi). La Guemara propose à présent trois 

explications sur la façon dont le terme mikhtam fait allusion à David.

20. D’après Rachi. [Le Maharcha cite les Psaumes (25:16) : Car je suis 

seul et pauvre, et (26:1) : J’ai marché dans ma perfection, comme sources 

de ces qualités de David.

21. Le membre de David était donc complet en ce sens qu’il n’était pas 

nécessaire d’enlever le prépuce (voir Rachi). Selon cette explication, 

le terme mikhtam est une contraction de makato (sa blessure) et tam 

(complet).

 [Il convient de noter que le Maharcha trouve cette interpétation dif-

ficile à comprendre, à la lumière de l’incident qui est consigné dans le 

traité Mena’hot (43b) : une fois, alors que le roi David entra au bain, il 

fut bouleversé à l’idée de ne pouvoir en cet instant accomplir aucune 

mistva ; mais quand il se souvint de sa circoncision, il fut soulagé. Le 

Maharcha objecte que si David est né circoncis, quel réconfort pouvait-il 

tirer de sa circoncision ? Aucune circoncision ne fut jamais pratiquée 

sur lui ! Le Maharcha répond que bien que David n’ait pas accompli 

activement la mitsva de la circoncision, il fut néanmoins satisfait de 

ne pas être incirconcis, ce qui aurait constitué une transgression de la 

loi (voir là-bas pour plus de détails). Le Min’ha ’Hareiva explique en 

outre, en se fondant sur le principe selon lequel en plus de la mitsva de 

se faire circoncire physiquement, il y a aussi une mitsva constante de 

rester circoncis (voir Beit Halévi vol. II 47:4.) : bien que David soit né 

circoncis, il était néanmoins heureux à chaque seconde d’être circoncis, 

accomplissant ainsi une mitsva.

22. Même devenu roi, il continuait à s’abaisser pour apprendre la Torah 

de quelqu’un qu’il considérait comme plus grand que lui (Rachi). Dans le 

traité Berakhot (4a), la Guemara indique que David, même en tant que 

roi, allait consulter son maître Méphibochet avant d’entreprendre toute 

chose (Maharats ’Hayot).

 Selon cette interprétation, le terme mikhtam est une contraction de 

tam (complet) et makhouto (son humilité) : son humilité était complète, 

et n’a jamais été entamée jusqu’à la fin de ses jours (Rachi).

23. Elle aurait simplement dû dire au messager de donner à Juda ses 

gages et de lui dire qu’elle était enceinte de lui (Rachi). Pourquoi le lui 

annoncer d’une façon aussi détournée ?

24. Dans le traité Avot (3:11 ; voir aussi Sanhédrin 99a et 107a), la 

Michna inclut celui qui humilie son prochain en public parmi ceux 

qui n’ont aucune part dans le Monde à Venir. De même, dans le traité 

Bava Metsia (58b), la Guemara inclut un tel individu parmi ceux qui 

descendent au Guehinam et n’en sortent pas facilement (voir Tossefot 

là-bas). De plus, la Guemara déclare qu’étant donné qu’il a fait blanchir 

d’humiliation le visage de la personne (ֹלְבִּין פְּנֵי חֲבֵירו -signifie littérale מ�

ment : faire blanchir le visage de son prochain), on considère qu’il a versé 

son sang et l’a tué.

 Le Pri Megadim (dans son Matan Sekharan chel Mitsvot §5) écrit que 

“public” dans ce contexte signifie mettre dans l’embarras en présence de 

trois personnes — deux spectateurs et soi-même (voir aussi Techouvot 

Binyan Tsion §172 ; cf. Min’hat Sota et Kérem Nota).

 Le Rambam (Hilkkot Déot 6:8) déduit du verset (Lévitique 19:17) : 

Reprends ton prochain et tu ne porteras pas de faute à cause de lui, qu’il 

y a une interdiction de mettre quelqu’un dans l’embarras, même en 

privé ; faire cela en public est pire encore, et prive l’agresseur de sa 

part dans le Monde à Venir. Cette opinion, selon laquelle il existe une 

interdiction Biblique d’embarrasser son prochain en privé, est citée par 

le Pri Megadim (Ora’h ’Haïm, Echel Avraham 156:2) et ’Hafets ’Haïm 

(Introduction, lavin §14). Toutefois, R’ Yerou’ham Fichel Perla (dans son 

commentaire du Séfer HaMitsvot de Rav Saadia Gaon vol. I p. 171a-

171b) cite d’autres Richonim qui écrivent que ce verset renvoie soit à 

celui qui ne réprimande pas un pécheur (voir, par exemple, Rabbeinou 

Yona dans Chaarei Techouva 1:50, 3:59 et 3:72), soit à celui qui humilie 

une personne en public (voir le commentaire de Rachi sur le verset et 

Chaarei Techouva 3:220). Selon leur opinion, il n’y aurait aucune source 

Biblique à l’interdiction de faire honte à quelqu’un en privé. [Le Amoudei 

Arazim sur Séfer Yeréim (37:3) suggère que le Rambam aussi veut dire 

qu’humilier son prochain en privé est seulement une interdiction rab-

binique.] En tout cas, tous s’accordent à dire que la prescription selon 

laquelle il vaut mieux se jeter dans une fournaise plutôt que d’humilier 

son prochain ne s’applique que dans des situations publiques.

25. C’est la raison pour laquelle Tamar ne s’est pas défendue en disant 

simplement la vérité sur la paternité de ses enfants ; car, ce faisant, 

elle aurait humilié Juda en public. Elle lui a donc donné un indice que 

NOTES 

Gabriel vint alors et les rapprocha d’elle à nouveau.[16] Le verset 

utilise par conséquent un terme qui évoque une “trouvaille”.

 La Guemara trouve d’autres allusions à cet incident dans un 

verset des Psaumes :

מִכְתָּם‘‘ לְדָוִד  רְחֹקִים  אֵלֶם  ת  ל־יוֹנ� ע� צֵּח�  מְנ� ,,ל� דִּכְתִיב  יְינוּ   Et c’est ce — ה�

qui se trouve en allusion dans ce qui est écrit : “Au chef des 
chantres, sur la colombe de silence éloignée, par David, un 
mikhtam”.[17]   יוֹחָנָן בִּי  ר� ר   מִשָּׁעָה   : R’ Yo’hanan a dit — אָמ�
סִימָנֶיהָ חֲקוּ   dans ce verset, la “colombe” est une allusion — שֶׁנִּתְר�

à Tamar ; car depuis le moment où ses signes d’identification 
furent éloignés,   עֲשֵׂית כְּיוֹנָה אִילֶּמֶת  elle devint comme une — נ�
colombe silencieuse.[18]

 La Guemara explique la fin de ce verset :

מִכְתָּם‘‘ דָּוִד   Par David, un mikhtam”.[19]“ — ,,לְדָוִד  מִמֶּנָּה   שֶׁיָּצָא 
כֹּל  Le verset parlant de Tamar s’achève avec cette — שֶׁהָיָה מָךְ וְתָם ל�

expression, parce que David, qui était humble [makh] et par-
fait dans ses voies [tam] pour tous,[20] descendait de [Tamar]. 
חֵר  ,,מִכְתָּם‘‘   : Une autre explication du terme mikhtam — דָּבָר א�
מָּה תּ� כָּתוֹ  מ�  mikhtam signifie que son membre, qui — שֶׁהָיְתָה 

aurait dû normalement être blessé, était complet,   ד  שֶׁנּוֹל�
 ce qui enseigne que [David] est né circoncis.[21] — כְּשֶׁהוּא מָהוּל

חֵר  ,,מִכְתָּם‘‘ כְּשֵׁם   : Une autre explication de ce terme — דָּבָר א�
תּוֹרָה לִלְמוֹד  מִמֶּנּוּ  שֶׁגָּדוֹל  מִי  אֵצֶל  צְמוֹ  ע� הִקְטִין  טְנוּתוּ   mikhtam — שֶׁבְּק�

signifie que tout comme dans sa jeunesse, il se rabaissait devant 
quelqu’un de plus grand que lui, pour étudier la Torah,   ְכָּך 
ainsi aussi faisait-il dans sa grandeur.[22] — בִּגְדוּלָּתוֹ

 La Guemara revient au passage de Tamar, avec la suite du ver-

set cité plus haut :

הָרָה‘‘ אָנֹכִי  לּוֹ  אֲשֶׁר־אֵלֶּה  לְאִישׁ  לֵאמרֹ  אֶל־חָמִיהָ  שָׁלְחָה   Elle“ — ,,וְהִיא 
envoya à son beau-père, en disant : ‘De l’homme à qui ceci 
appartient, je suis enceinte’.”
 La Guemara demande :

ר  Qu’elle dise simplement à [son messager] de — וְתֵימָא לֵיהּ מֵימ�

dire à Juda qu’il était le père des enfants.[23] — ? —
 La Guemara répond :

ב ר ר� ר טוֹבִיָּה אָמ� ב זוּטְרָא בּ� ר ר�  Rav Zoutra bar Touviya a dit au — אָמ�
nom de Rav,   בִּי שִׁמְעוֹן חֲסִידָא ר ר� ר בִּיזְנָא אָמ� ב חָנָא בּ� ר ר�  וְאָמְרֵי לָהּ אָמ�
— et d’autres disent que c’est Rav ’Hana bar Bizna qui l’a dit 
au nom de R’ Chimon ’Hassida,   בִּי יוֹחָנָן מִשּׁוּם ר ר�  וְאָמְרֵי לָהּ אָמ�
י בִּי שִׁמְעוֹן בֶּן יוֹח�  et d’autres disent que c’est R’ Yo’hanan qui l’a — ר�
dit au nom de R’ Chimon ben Yo’haï :   ֹצְמו פִּיל ע�  נוֹח� לוֹ לְאָדָם שֶׁיּ�
ן הָאֵשׁ  il vaut mieux, pour un homme, se jeter dans — לְתוֹךְ כִּבְשׁ�
une fournaise ardente   בִּים לְבִּין פְּנֵי חֲבֵירוֹ בָּר� ל י�  plutôt que — וְא�
faire pâlir son prochain en public.[24]   מְנָלָן — D’où savons-
nous cela ?   מִתָּמָר — De Tamar.[25]

10b2
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA  



personne d’autre ne pouvait comprendre. Mais puisqu’elle était prête à 

mourir dans les flammes plutôt que de révéler publiquement l’identité 

du père s’il ne voulait pas avouer lui-même, nous pouvons en déduire 

qu’il est préférable de se jeter dans une fournaise ardente plutôt que 

faire honte à quelqu’un en public (voir Rachi).

 [R’ Yehochoua Leib Diskin, dans son commentaire sur la Torah, note 

que le verset divise le message de Tamar à Juda en deux parties. Tout 

d’abord, la Torah dit que “Elle lui a envoyé un message, disant : ‘De 

l’homme à qui ceci appartient je suis enceinte’ ” ; puis la Torah ajoute 

que “Elle a dit : ‘S’il te plaît, reconnaîs à qui appartient ce sceau. . .’.” 

Il en déduit que Tamar a envoyé deux messagers distincts à Juda : l’un, 

pour lui rendre son bâton et son sceau, et l’autre, pour lui dire qu’elle 

avait reçu un bâton et un sceau en gage du père de l’enfant. Tamar 

s’est assurée de la sorte, que même les messagers ne pourraient pas 

comprendre ce qui s’était passé à moins que Juda ne choisisse de révéler 

la vérité.]

 [Une difficulté apparente : ici, la Guemara conclut apparemment que 

l’on doit renoncer à sa vie plutôt que de faire honte à quelqu’un en pu-

blic. Pourquoi, alors, n’est-ce pas compté parmi les trois fautes capitales 

(le meurtre, l’idolâtrie et l’adultère) répertoriées dans le traité Pessa’him 

(25a), pour lesquelles il y a une obligation de renoncer à sa vie ? Tossefot 

répond que, puisque cela n’est pas écrit explicitement dans la Torah, 

cette loi n’est pas incluse avec les trois autres. Le Pri Megadim (cité dans 

la note précédente) cite cependant Rabbeinou Yona (Chaarei Techouva 

3:139), qui écrit que l’on est tenu de donner sa vie plutôt que de faire 

honte à quelqu’un en public, parce que mettre quelqu’un dans l’embar-

ras équivaut à le tuer (voir note précédente). Par conséquent, cette 

transgression n’est pas répertoriée séparément puisqu’elle est incluse 

dans l’interdiction d’assassiner (voir aussi Kérem Nota et Techouvot 

Binyan Tsiyon §172 ; voir aussi Meromei Sadé et Emet LeYaakov). En 

revanche, le Pnei Yehochoua (Bava Metsia 59a) comprend que notre 

Guemara dit seulement qu’il est permis de donner sa vie plutôt que de 

faire honte en public, mais pas que cela est obligatoire. Cette supposition 

est fondée sur le fait que notre Guemara déclare qu’il “vaut mieux” [  [נוֹח�
pour un homme, se jeter dans une fournaise, mais il n’est pas obligé 

יב] יּ�  d’agir ainsi (voir Min’ha ’Hareiva). Bien que cette opinion semble [ח�

être en conflit avec celle de Tossefot et de Rabbeinou Yona, sa source 

est peut-être le Rambam (Hilkkot Yessodei HaTorah 5:2), qui répertorie 

seulement les trois fautes capitales comme celles pour lesquelles il faut 

donner sa vie, mais qui ne fait aucune mention de l’interdiction d’embar-

rasser quelqu’un en public (cf. Mayim ’Haïm sur le Rambam là-bas). 

Le Méiri aussi, indique que notre Guemara met simplement l’accent 

sur l’importance de ne pas faire honte à quelqu’un en public. Voir aussi 

’Hidouchei HaGriz et Netivot HaKodech.]

26. Genèse 38:25.

27. [Le pluriel renvoie ici, soit aux messagers, soit aux Cieux.]

28. Ibid. 37:32. Après que les frères eurent vendu Joseph, ils prirent sa 

tunique et la trempèrent dans le sang d’un chevreau. Ils l’apportèrent 

ensuite à Jacob pour qu’il l’identifie, et en conclue que Joseph avait été 

tué par une bête sauvage. [Voir Maharcha, qui demande pourquoi cet 

acte est attribué spécifiquement à Juda.]

29. Ceci aussi était mesure pour mesure : Juda a trompé son père Jacob 

en l’amenant à conclure que le sang sur la tunique était celui de Joseph, 

lui causant ainsi une grande douleur ; Tamar aussi a révélé sa trom-

perie à Juda à travers les gages, lui causant ainsi une grande douleur 

(Maharcha).

30. [Le mot hébreu א   peut aussi être traduit par “maintenant” (voir נ�

Radak, Chorachim). La Guemara déclare que dans ce contexte, il faut le 

comprendre dans le sens de “s’il te plaît”.]

31. Tamar craignait que Juda ne déclare qu’il ne reconnaissait pas les 

objets. Elle lui a donc rappelé que Dieu sait ce qu’il y a dans le cœur 

d’une personne (Iyoun Yaakov).

32. Ibid. 38:26.

33. Le R’ Chimon ’Hassida cité ici, qui est un Amora, ne doit pas être 

confondu avec R’ Chimon Hé’Hassid, qui a été cité ci-dessus (10a) dans 

une Beraïta (Toldot Tanaïm VeAmoraïm).

34. Joseph a réussi à résister au pouvoir de séduction de la femme de 

son maître, alors qu’il était seul avec elle (Rachi plus loin, 36b). Celui qui 

se retient de fauter, non par peur ou pour toute autre motivation exté-

rieure, mais simplement parce que c’est la volonté de Dieu, sanctifie le 

Nom de Dieu (Rambam, Hilkhot Yessodei HaTorah 5:10 ; voir Maharats 

’Hayot ici).

35. Psaumes 81:6. Le nom de Joseph est orthographié יְהוֹסֵף dans ce ver-

set, plutôt que יוֹסֵף.
36. En avouant en public, sa relation avec Tamar. [Plus loin (36b), la 

Guemara relate une autre action à travers laquelle Juda a sanctifié le 

Nom des Cieux (Maharcha).]

37. Le nom hébreu ה .contient les quatre lettres du Tétragramme יְהוּד�

 [Le Maharcha écrit que Rav ’Hanin fonde cette interprétation sur le 

fait que dans cette partie du verset, Juda est appelé par son nom, plutôt 

que “beau-père”, comme c’était le cas jusqu’à présent. Cela indique que le 

nom de Juda est lié à son aveu public. Cette interpétation est néanmoins 

difficile, parce que l’Écriture déclare que Léa a donné à Juda son nom à 

la naissance pour remercier (אוֹדֶה) Dieu de lui avoir donné un quatrième 

fils. Cela est donc différent du hei qui a été ajouté plus tard au nom de 

Joseph. Le Maharcha suggère que si Juda avait été nommé ainsi pour 

la seule raison invoquée par Léa, son nom aurait pu être “Odéh”. Dieu a 

fait en sorte que Léa l’appelle “Yehouda” à cause de son aveu futur (voir 

également le Rif dans Ein Yaakov).]

NOTES 

 Tamar poursuivit :

כֶּר־נָא‘‘  Reconnais, je te prie, à qui le sceau, la tunique et le“ — ,,ה�

bâton appartiennent”.[26]

 La Guemara interprète cette phrase:

בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  : R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina a dit — אָמ�
כֶּר‘‘ בִּישֵּׂר לְאָבִיו  avec le mot “reconnais”, [Juda] annonça — בְּ,,ה�
à son père Jacob, la mort prétendue de son fils Joseph ;   ‘‘כֶּר  בְּ,,ה�
 ,”et, mesure pour mesure, c’est avec le mot “reconnais — בִּישְּׂרוּהוּ
qu’ils[27] lui annoncèrent son écart de conduite.   כֶּר‘‘ בִּישֵּׂר  בְּ,,ה�
— Avec “reconnais” [Juda] annonça à son père, comme il est 

dit :   ‘‘כְּתֹנֶת בִּנְךָ הִוא כֶּר־נָא ה�  Reconnais, je te prie, est-ce“ — ,,ה�
la tunique de ton fils ?”[28]   ּבִּישְּׂרוּהו כֶּר‘‘  -Avec “recon — בְּ,,ה�
nais”, ils lui annoncèrent son écart de conduite, comme il est 

dit :   ‘‘כֶּר־נָא לְמִי  Reconnais, je te prie, à qui le sceau, la“ — ,,ה�

tunique et le bâton appartiennent”.[29]

 La Guemara analyse le message que Tamar a envoyé à Juda :

.”Tamar a dit : “Reconnais, je te prie — ,,נָא‘‘
 La Guemara explique :

קָּשָׁה בּ� לְשׁוֹן  אֶלָּא  ,,נָא‘‘   Dans ce contexte, l’expression “je te — אֵין 
prie” n’est rien d’autre qu’un terme de requête.[30]   אָמְרָה 
אֲךָ   : Elle dit à [Juda] — לֵיהּ כֵּר פְּנֵי בּוֹר� קָּשָׁה מִמְּךָ ה�  Je t’en — בְּב�
prie : reconnais la présence de ton Créateur,   עְלִים תּ� ל   וְא�

et ne détourne pas tes yeux de moi.[31] — עֵינֶיךָ מִמֶּנִּי

 La Torah mentionne la réponse de Juda :

יּאֹמֶר צָדְקָה מִמֶּנִּי‘‘ כֵּר יְהוּדָה ו� יּ�  Juda reconnut, et il dit : ‘Elle a“ — ,,ו�
raison ; c’est de moi !’”[32]

 La Guemara analyse cette réponse :

בִּי שִׁמְעוֹן חֲסִידָא ר ר� ר בִּיזְנָא אָמ� ב חָנִין בּ� ר ר� יְינוּ דְּאָמ�  C’est ce que — ה�
Rav ’Hanin bar Bizna a dit au nom de R’ Chimon ’Hassida[33] : 
יִם בְּסֵתֶר  Joseph, qui a sanctifié le Nom des — יוֹסֵף שֶׁקִּדֵּשׁ שֵׁם שָׁמ�
Cieux en privé,[34]   ְקָּדוֹשׁ בָּרוּך ת מִשְּׁמוֹ שֶׁל ה� ח�  זָכָה וְהוֹסִיפוּ לוֹ אוֹת א�
 ,mérita qu’on lui ajoute une lettre du Nom du Saint — הוּא
Béni soit-Il,   ‘‘ֹדִּכְתִיב ,,עֵדוּת בִּיהוֹסֵף שָׂמו — comme il est écrit : 
“Il fit [ce jour] un témoignage pour Joseph”,[35] où le nom de 

Joseph est orthographié avec un hei supplémentaire (Yehoseph). 

רְהֶסְיָא יִם בְּפ� -En revanche, Juda, qui a sanc — יְהוּדָה שֶׁקִּדֵּשׁ שֵׁם שָׁמ�
tifié le Nom des Cieux en public,[36]   ל שְׁמוֹ שֶׁל  זָכָה וְנִקְרָא כּוּלּוֹ ע�
קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא  mérita d’être appelé par un nom entièrement — ה�
basé sur le Nom du Saint, Béni soit-Il.[37]

 La Guemara note une autre récompense que Juda a reçue pour 

son aveu public :

מִמֶּנִּי‘‘ ,,צָדְקָה  ר  וְאָמ� שֶׁהוֹדָה   : Dès que [Juda] avoua et dit — כֵּיוָן 
“Elle a raison ; c’est de moi !”,   ת קוֹל וְאָמְרָה  une voix — יָצְתָה בּ�
Céleste retentit et dit :   לְתָּ תָּמָר וּשְׁנֵי בָּנֶיהָ מִן הָאוּר תָּה הִצּ�  tu — א�
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38. L’incident de ’Hananya, Mishaël et Azaria est raconté dans le Livre 

de Daniel Ch. 3. En résumé, Nabuchodonosor avait érigé une colos-

sale statue d’or dans la plaine de Doura et ordonna à tout le monde 

de se prosterner devant elle, sous peine d’être jeté dans une four-

naise ardente. ’Hananya, Mishaël et Azaria refusèrent et furent jetés 

dans la fournaise que Nabuchodonosor avait ordonné de chauffer au 

maximum, spécialement pour l’occasion. La fournaise était tellement 

brûlante que ceux qui y avaient jeté ’Hananya, Mishaël et Azaria 

furent eux-mêmes tués par les flammes, mais — à la grande conster-

nation de Nabuchodonosor — ’Hananya, Michaël et Azaria pouvaient 

être aperçus marchant dans la fournaise au milieu des flammes rugis-

santes, sains et saufs. La Guemara enseigne ici que le mérite de leur 

sauvetage des flammes provenait de l’aveu de Juda, qui a permis à 

Tamar d’échapper à une mort atroce. Le Maharcha note deux autres 

liens entre ces deux incidents : l’ange Gabriel contribua à sauver 

Tamar en lui rapportant les objets de Juda ; et c’est lui qui sauva 

’Hananya, Mishaël et Azaria de la fournaise (voir Pessa’him 118a). 

De plus, Juda a reçu son nom [Yehouda] à cause de son aveu à Tamar, 

et l’on déduit de l’histoire de ’Hananya, Mishaël et Azaria, que tout 

membre du peuple d’Israël qui renie l’idolâtrie est appelé Yéhoudi (voir 

Meguila 13a).

39. Rachi, d’après Makot 23b (voir Maharcha et Min’ha ’Hareiva).

40. L’intention cachée de Dieu était que la lignée royale soit issue de 

Tamar, mais cela exigeait son union avec Juda, car Jacob a promis la 

royauté à Juda (Genèse 49:9). Dans le traité Berakhot (10a), la Guemara 

fait un usage similaire de ce terme (Rachi ; cf. Rivan sur Makot 23b). 

Selon cette interprétation, ce n’est pas Juda qui a déclaré que Tamar 

était enceinte de lui, mais la voix céleste.

41. [Il est intéressant de noter que cet Amora avait épousé une femme 

dont le père avait le même nom que le sien — Chemouel. Cela prouve 

qu’apparemment, à l’époque talmudique, on ne suivait pas la directive 

ultérieure édictée par Rabbeinou Yehouda Hé’Hassid d’éviter de tels 

mariages (Iyoun Yaakov ; voir aussi Emet LeYaakov). Toutefois, Min’ha 

’Hareiva écrit que le nom complet du beau-père était Chemouel Sabba 

(Sabba est un nom propre ; il ne signifie pas “ancien” ici). Il a donc été 

autorisé à épouser la fille de Chemouel Sabba, puisqu’il s’appelait sim-

plement Chemouel. R’ Réouven Margolies (dans son commentaire sur 

Tsavaot Rabbeinou Yehouda Hé’Hassid §34) discute de cette question 

en détail.]

42. D’après Rachi (cf. Maharcha ; voir Iyoun Yaakov et Bekhor Chor).

43. Deutéronome 5:19.

44. Il convient de noter que Rachi sur les versets de la Genèse et du 

Deutéronome propose une autre explication de ces versets.

45. Pour mieux comprendre le contexte des versets qui vont être cités 

dans la Guemara, nous allons résumer brièvement l’histoire d’Absalon, 

telle qu’elle est relatée dans Samuel II Chs. 13-19 : après avoir tué son 

demi-frère Amnon qui avait violé sa sœur Tamar, Absalon s’enfuit chez 

la famille de sa mère à Guechour. [La mère d’Absalon, Maakha, que 

David captura dans une bataille et épousa, était la fille du roi païen 

Talmaï de Guechour — voir Samuel II 3:3 et Sanhédrin 107a.] Après 

trois ans, sur l’insistance de son général Yoav, David autorisa Absalon 

à revenir à Jérusalem, mais il ne lui donna pas la permission de lui 

rendre visite. Absalon fit demander à Yoav de lui organiser une entre-

vue avec David. Yoav n’ayant pas répondu, Absalon fit incendier ses 

récoltes. En fin de compte, Yoav organisa la rencontre entre David et 

Absalon. Durant cette période, Absalon réussit à se rendre populaire 

parmi la population [Il vola le cœur du peuple d’Israël — voir Guemara 

ci-dessus, 9b]. Plus tard, il entreprit sa rébellion en demandant à son 

père David l’autorisation d’offrir des sacrifices à Hébron. [C’est à ce 

moment-là qu’il reçut la lettre lui permettant de choisir deux hommes 

qui seraient à son service — voir ci-dessus, 9b note 22.] En arrivant 

à Hébron, Absalon se proclama roi, après quoi David prit la fuite de 

Jérusalem, laissant ses dix concubines prendre soin de son palais. 

De retour à Jérusalem, Absalon suivit les conseils de ses partisans et 

viola les concubines de son père. Dans la guerre civile qui suivit, l’armée 

d’Absalon fut défaite, et il fut lui-même tué après que ses cheveux se 

furent pris dans un arbre.

46. Samuel II 14:25. Le verset conclut : depuis la plante de ses pieds 

jusqu’au sommet de sa tête, il n’y avait pas en lui un seul défaut. R’ 

Tsadok HaCohen écrit qu’il est impossible de comprendre que cela 

signifie simplement qu’il était beau physiquement, parce que cela ne 

revêt pas une importance telle que l’Écriture doive le signaler. Cela veut 

plutôt dire qu’il n’était entaché d’aucune faute, de la tête aux pieds. 

C’est cette droiture qui a conduit le peuple juif à accepter la possibilité 

qu’il soit leur véritable guide en remplacement de David, à cause de 

son erreur d’appréciation avec Batchéva (voir Israël Kedochim 25b-26a). 

Dans la même veine, le Hagahot Yavets écrit qu’Absalon a été induit 

en erreur par les éminentes personnalités qui le soutenaient et qui le 

poussaient à croire que David avait perdu ses droits à gouverner Israël 

à cause de son erreur d’appréciation.

47. Ibid. vs. 25-26. Absalon était un nazir perpétuel (nazir olam) qui 

coupe ses cheveux une fois par an (Rachi, d’après Nazir 4a ; voir Radak 

sur le verset). C’était une indication supplémentaire de la droiture 

apparente d’Absalon. Toutefois, cela représente aussi la source de sa 

grave erreur, car cela l’a conduit à s’enorgueillir, et à lui laisser croire 

qu’il pouvait remplacer son père sur le trône (Béer Moché sur le verset ; 

voir aussi Ralbag là-bas).

NOTES 

as sauvé Tamar et ses deux fils du feu ;   ָצִּיל בִּזְכוּתְך יֶּיךָ שֶׁאֲנִי מ�  ח�
 par ta vie, Je jure que Je sauverai par — שְׁלשָֹׁה מִבָּנֶיךָ מִן הָאוּר
ton mérite, trois de tes descendants du feu.   ּאן נִינְהו  Qui — מ�
sont-ils ?   רְיָה עֲז� נְיָה מִישָׁאֵל ו�  Ce sont ’Hananya, Mishaël, et — חֲנ�
Azarya.[38]

 Juda déclara :

”! Elle a raison ; c’est de moi“ — ,,צָדְקָה מִמֶּנִּי‘‘
 La Guemara demande :

ע  Comment savait-il que l’enfant était de lui ? Peut-être — מְנָא יָד�

que d’autres hommes avaient eu un rapport avec elle et qu’elle 

avait conçu de l’un d’entre eux.[39] — ? —
 La Guemara répond :

ת קוֹל וְאָמְרָה  ,,מִמֶּנִּי‘‘   : Une voix céleste retentit et dit — יָצְתָה בּ�
De Moi” ces choses cachées ont émané.[40]“ — יָצְאוּ כְּבוּשִׁים

 Le verset qui contient la réponse de Juda s’achève ainsi :

עְתָּהּ‘‘ ף עוֹד לְד�  Et il ne s’abstint pas d’être intime avec“ — ,,וְלאֹ־יָס�
elle”.
 La Guemara explique :

ר בּ� שְׁמוּאֵל  ב  דְּר� מִשְּׁמֵיהּ  מִּי  א� ר  בּ� שְׁמוּאֵל  ב  דְּר� חֲמוּהּ�  סָבָא  שְׁמוּאֵל  ר   אָמ�
מִּי  Chemouel Sabba, le beau-père de Rav Chemouel bar — א�
Ami,[41] a dit au nom de Rav Chemouel bar Ami :   ּכֵּיוָן שֶׁיְּדָעָה 
— une fois qu’il sut à son sujet, qu’elle était Juste et avait 

agi au Nom du Ciel,[42]   מִמֶּנָּה ק  פָּס�  il n’a plus cessé — שׁוּב לאֹ 
d’être avec elle.   ‘‘ּעְתָּה ף עוֹד לְד�  Il est écrit — כְּתִיב הָכָא ,,וְלאֹ־יָס�
ici : “Et il ne ‘yassaf’ pas d’être intime avec elle”.   וּכְתִיב הָתָם 
יָסָף‘‘ וְלאֹ  גָּדוֹל   Et il est écrit là-bas, à propos du son des — ,,קוֹל 

Dix Commandements[43] : “une voix puissante qui n’a pas cessé” 
(yassaf) où le terme signifiant “cesser” est “yassaf”. Cela prouve 

donc que yassaf signifie “cesser”.[44]

 La Guemara revient à notre Michna, pour développer le second 

exemple du principe de mesure pour mesure :

וכו‘ בִּשְׂעָרוֹ  נִתְגָּאָה  בְשָׁלוֹם   ABSALON S’EST ENORGUEILLI DE SA — א�

CHEVELURE, etc.[45]

 La Guemara cite une Beraïta qui présente la source nous 

apprenant qu’Absalon s’est enorgueilli de sa chevelure :

בָּנָן ר�  : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ 
ד בְשָׁלוֹם בִּשְׂעָרוֹ מָר�  ABSALON S’EST REBELLÉ contre Dieu AVEC — א�

SA CHEVELURE,   ‘בְשָׁלוֹם־לאֹ הָיָה אִישׁ־יָפֶה וגו ר ,,וּכְא�  COMME — שֶׁנֶּאֱמ�

IL EST DIT : “ET IL N’Y AVAIT AUCUN HOMME AUSSI BEAU QU’ABSALON 
dans tout Israël, etc.[46]   יָּמִים לְּחוֹ אֶת־ראֹשׁוֹ (וגו‘) וְהָיָה מִקֵּץ יָמִים ל�  וּבְג�
בְּאֶבֶן שְׁקָלִים  יִם  מָאת� ר ראֹשׁוֹ  אֶת־שְׂע� ל  וְשָׁק� וְגִלְחוֹ  עָלָיו  כִּי־כָבֵד  לֵּח�  יְג�  אֲשֶׁר 
מֶּלֶךְ‘‘  ET LORSQU’IL SE RASAIT LA TÊTE — À LA FIN DE CHAQUE — ה�

ANNÉE, IL SE RASAIT LA TÊTE PARCE QU’ELLE DEVENAIT LOURDE 

SUR LUI ET IL LA RASAIT — LA CHEVELURE DE SA TÊTE PESAIT DEUX 

CENTS CHÉKELS SELON LE POIDS ROYAL”.[47]
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48. [La Beraïta enseigne que le “poids” mentionné dans le verset était 

exceptionnellement lourd, équivalant à celui utilisé à Tibériade et à 

Tsippori (voir Erouvin 83a, où il est indiqué qu’à Tsippori, les mesures 

étaient plus grandes que les mesures standards). Selon d’autres textes 

(voir Dikdoukei Sofrim ici), la Beraïta enseigne que le poids royal n’était 

pas celui qui était utilisé à Tibériade et à Tsippori, laissant ainsi en-

tendre qu’il était encore plus lourd que les poids utilisés dans ces villes.]

49. Samuel II 18:9. Comme ses cheveux l’avaient mené à l’orgueil, sa 

mort a été provoquée par eux.

50. D’après une autre version, il a vu le Guehinam s’ouvrir sous ses pieds 

(voir Hagahot HaBa’h). [Le terme שְׁאוֹל utilisé dans notre Guemara fait 

aussi souvent allusion au Guehinam — voir Erouvin 19a.] Il préfèra 

donc accepter son destin et se faire tuer par les serviteurs de son père 

afin d’expier ses erreurs. Autre explication : il espérait être capturé 

vivant et ramené à son père (Radal sur Pirkei DeRabbi Eliézer 53:31).

51. Samuel II 19:1 et 19:5.

52. [Dans le traité Erouvin (ibid.), la Guemara indique sept noms pour le 

Guehinam. Chacun représente une chambre particulière.]

53. La tête d’Absalon avait été jetée loin de son corps (Rachi). Grâce à la 

prière de David, sa tête quitta miraculeusement l’endroit où elle avait 

été jetée et fut réunie au reste du cadavre. [Voir dans Netivot HaKodech 

la signification de ce miracle.]

54. Ceci est apparemment difficile à comprendre, parce que dans le 

traité Sanhédrin (104a), la Guemara indique que, bien que le mérite 

d’un fils puisse aider au statut de son père, celui d’un père ne peut pas 

aider le statut de son fils. Comment alors, David pouvait-il élever le 

niveau d’Absalon pour lui faire mériter le Monde à Venir ? Tossefot pro-

pose trois réponses : (a) Absalon étant mort d’une façon atroce, la prière 

de David pouvait être efficace. (b) La Guemara du traité Sanhédrin 

parle seulement d’enfants qui se sont rendus coupables d’idolâtrie ; les 

autres transgressions peuvent être atténuées par le mérite du père. 

(c) La Guemara du traité Sanhédrin signifie seulement qu’un fils 

n’est pas exempté de châtiment par égard à l’honneur de son père ; en 

revanche, la prière d’un père aide certainement. [Voir Maharcha,Torat 

HaKenaot, Min’ha ’Hareiva, Hagahot Yavets, Nitsoutsei Or, et Techouvot 

Chevout Yaakov vol. II §93 pour plus ample discussion sur cette ques-

tion, y compris comment cela s’applique à un père qui récite le Kaddich 

pour son fils décédé.]

55. Samuel II 18:18.

56. Le verset doit donc être compris ainsi : “Absalon prit pour lui l’auto-

rité de son vivant et érigea un monument pour lui-même” (Rachi, tel que 

corrigé par Hagahot HaBa’h).

57. Dieu avait décrété après la liaison de David avec Batchéva, qu’une 

telle rébellion devait avoir lieu (Rachi). [Cette question est examinée 

plus en détail dans le traité Berakhot 7b.] Le terme עֵמֶק (littéralement : 

vallée) est interprété pour exprimer la “profondeur”. Le verset enseigne 

donc qu’Absalon mena ses actions “sur le [conseil] profond du Roi 

[de l’Univers, Dieu].”

NOTES 

 La Guemara interrompt la citation de la Beraïta pour en citer 

une autre qui explique ce que signifie “le poids royal” :

נְשֵׁי   : Une autre Beraïta a enseigné — תָּנָא נְשֵׁי טְבֶרְיָא וְא�  אֶבֶן שֶׁא�
 le poids de la chevelure d’Absalon était deux — צִיפּוֹרִי שׁוֹקְלִים בָּהּ

cents fois le poids de LA PIERRE AVEC LAQUELLE LES GENS DE 

TIBÉRIADE ET LES GENS DE TSIPPORI PESAIENT.[48]

 La Guemara reprend la citation de la première Beraïta :

נִתְלָה בִּשְׂעָרוֹ  C’EST POURQUOI [ABSALON] FUT PENDU PAR — לְפִיכָךְ 

SA CHEVELURE,   בְשָׁלוֹם וְא� דָוִד  בְדֵי  ע� לִפְנֵי  בְשָׁלוֹם  א� יִּקָּרֵא  ,,ו� ר   שֶׁנֶּאֱמ�
ק] ראֹשׁוֹ יֶּחֱז� גְּדוֹלָה (ויאחז) [ו� ת שׂוֹבֶךְ הָאֵלָה ה� ח� פֶּרֶד תּ� יָּבאֹ ה� פֶּרֶד ו� ל־ה�  רכֵֹב ע�
עָבָר‘‘ חְתָּיו  אֲשֶׁר־תּ� פֶּרֶד  וְה� הָאָרֶץ  וּבֵין  יִם  שָּׁמ� ה� בֵּין  ן  יֻּתּ� ו�  COMME — בָאֵלָה 

IL EST DIT : “ABSALON SE RETROUVA DEVANT LES SERVITEURS DE 

DAVID. ABSALON MONTAIT UN MULET, ET LE MULET PASSA SOUS 

LES BRANCHES ÉPAISSES D’UN GRAND ORME ; SA TÊTE SE TROUVA 

ENCHEVÊTRÉE DANS L’ORME, ET IL RESTA SUSPENDU ENTRE LES 

CIEUX ET LA TERRE, TANDIS QUE LE MULET QUI SE TROUVAIT SOUS 

LUI CONTINUA sa route”.[49]

 La Guemara décrit comment Absalon voulut se libérer :

פְסִירָא ל ס�  et il voulut — בְּעָא לְמִיפְסְקֵיהּ   Il prit son épée — שָׁק�
couper [sa chevelure] pour se libérer de l’arbre.   בִּי  תָּנָא דְּבֵי ר�
-Une Beraïta de la yechiva de R’ Ichmaël a ensei — יִשְׁמָעֵאל
gné :   חְתָּיו מִתּ� שְׁאוֹל  ע  נִבְק� שָׁעָה   À CE MOMENT-LÀ, LES — בְּאוֹתָהּ 

PROFONDEURS S’OUVRIRENT SOUS LUI.[50] Il ne put donc pas couper 

sa chevelure pour se libérer.

 Le verset décrit la réaction de David à la mort de son fils 

Absalon :

בְשָׁלוֹם בְּנִי בְנִי ר בְּלֶכְתּוֹ בְּנִי א� יֵּבְךְּ וְכֹה אָמ� ר ו� ע� שּׁ� ת ה� ל־עֲלִיּ� ל ע� ע� יּ� מֶּלֶךְ ו� ז ה� יִּרְגּ�  ,,ו�
ט אֶת־פָּנָיו מֶּלֶךְ לָא� בְשָׁלוֹם בְּנִי בְנִי. . . וְה� חְתֶּיךָ א� בְשָׁלוֹם] מִי־יִתֵּן מוּתִי אֲנִי ת�  [א�
בְשָׁלוֹם בְּנִי בְנִי‘‘ בְשָׁלוֹם א� מֶּלֶךְ קוֹל גָּדוֹל בְּנִי א� ק ה� יִּזְע�  .Le roi trembla“ — ו�
Il monta dans le donjon de la porte et pleura ; et ainsi disait-il 
en marchant : “Mon fils, Absalon ! Mon fils, mon fils, Absalon ! 
Si seulement j’avais pu mourir à ta place ! Absalon, mon fils, 

mon fils !”. . . Le roi se voila le visage, et le roi criait d’une voix 
forte, “Mon fils, Absalon ! Absalon, mon fils, mon fils !”[51]

 La Guemara commente les nombreuses fois où David a dit 

“mon fils” :

נְיָא ,,בְּנִי‘‘ לָמָּה  Ces huit mentions de “mon fils”, pourquoi — הָנֵי תְּמ�
David les fit-il ?

 La Guemara répond :

גֵּיהִנֹּם מְדוֹרֵי  מִשִּׁבְעָה  סְּקֵיהּ  דְּא�  Sept des mentions de “mon — שִׁבְעָה 

fils” pour faire monter [Absalon] des sept chambres du 
Guehinam.[52]   ְוְאִידָך — Et l’autre :   דְּקָרִיב דְּאָמְרֵי   אִיכָּא 
בֵּי גּוּפֵיהּ  certains disent que la tête [d’Asbalon] fut — רֵישֵׁיהּ לְג�
rapportée près du reste de son corps[53] ;   ּיְיתֵּיה  וְאִיכָּא דְּאָמְרֵי דְּא�
 et certains disent que cela l’a amené au Monde — לְעָלְמָא דְּאָתֵי
à Venir.[54]

 Le verset dit qu’Absalon se fit ériger un monument :

יָּיו‘‘ בְח� צֶּב־לוֹ  יּ� ו� ח  לָק� בְשָׁלםֹ   Et Absalon prit et érigea pour“ — ,,וְא�
lui-même de son vivant”. . .[55]

 La Guemara demande :

ח אי לָק� ? Qu’a-t-il pris — מ�
 La Guemara répond :

ר רֵישׁ לָקִישׁ צְמוֹ   : Reich Lakich a dit — אָמ� ח מִקָּח רָע לְע�  il — שֶׁלָק�
a pris un mauvais achat pour lui-même, c’est-à-dire qu’il a pris 

une mauvaise décision.[56]

 Le verset poursuit :

וגו‘ ‘‘ מֶּלֶךְ  בְּעֵמֶק־ה� אֲשֶׁר  צֶּבֶת   le pilier qui est dans la. . .“ — ,,אֶת־מ�
Vallée du Roi”, etc.
 La Guemara développe :

ר פָּפָּא בִּי חֲנִינָא בּ� ר ר�  בְּעֵצָה   : R’ ’Hanina bar Pappa a dit — אָמ�
עוֹלָם שֶׁל  לְכּוֹ  מ� שֶׁל   cela fait allusion au fait que tout — עֲמוּקָּה 

l’épisode d’Absalon eut lieu sur le conseil profond du Roi de 
l’Univers.[57]
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1. Samuel II 12:11. [Cette prophétie a été dite au roi David après 

l’épisode avec Batchéva.] Absalon a réalisé le plan Divin qui avait été 

prévu beaucoup plus tôt. Ainsi, le terme צֶּבֶת  est (littéralement : pilier) מ�

interprété comme faisant allusion au plan établi par Dieu — d’après le 

verset des Psaumes (119:89) : Pour toujours, Hachem, Ta parole demeure 

établie (ב -dans les cieux. [C’est ce terme qui a motivé l’interpréta (נִצּ�

tion de עֵמֶק (littéralement : vallée) en tant que conseil profond.] Et la 

phrase (Samuel II 18:18) : ֹל־שְׁמו צֶבֶת ע� מּ� א ל� יִּקְר�  signifie qu’il a lui-même ו�

suscité d’être appelé le mal qui devait s’élever de la maison de David 

pour accomplir le plan établi par Dieu. Lorsque le verset conclut ּה רֵא ל� יִּקּ�  ו�
לםֹ בְשׁ� ד א�  Et il a été appelé Yad Absalon, cela est compris littéralement ,י�

comme étant le nom de la colonne [yad signifie “un endroit” — voir les 

commentateurs sur ce verset] (Rachi).

2. Genèse 37:14. Ce verset se trouve dans le passage où Jacob envoie 

Joseph retrouver ses frères, un acte qui a abouti à la vente de Joseph, 

qui a finalement conduit à l’exil en Égypte (Rachi).

3. Le mot עֵמֶק ne peut pas être compris dans son sens habituel de vallée, 

parce que Hébron est située sur une montagne. Ainsi, ici aussi, ce terme 

doit être traduit par “conseil” (Rachi sur la Genèse, d’après Béréchit 

Rabba 84:13).

4. Ibid. 15:13. Le verset concernant Joseph signifie donc qu’il a été envoyé 

pour être celui par lequel la prophétie faite à Abraham s’acccomplirait.

5. Samuel II 18:18.

6. Ibid. 14:27.

7. [Il érigea donc un monument pour que les gens se souviennent plus 

facilement de lui.]

8. Car si quelqu’un détruit les semences d’autrui (les récoltes), sa 

semence (enfants) est détruite, mesure pour mesure (voir Maharal ; cf. 

Kérem Nota et Torat HaKenaot).

9. Ibid. v. 30. [Selon cette explication, le verset peut être compris au sens 

simple : Absalon érigea le monument, parce qu’il n’avait plus d’enfant à 

cette époque, car ils étaient tous morts.]

10. Cela prouve donc que la récompense pour le bien n’est pas donnée 

strictement mesure pour mesure [avec une quantité équivalente], mais 

dépasse le bien qui a été fait.

11. Alors qu’une personne est punie mesure pour mesure, elle est ré-

compensée dans une plus grande mesure pour sa bonne action (Rachi). 

Ainsi, la punition et la récompense ne sont pas similaires.

12. La récompense aura une forme semblable à la bonne action qui a été 

réalisée (Rachi).

13. Rava explique pour quelle raison la récompense sera quantitative-

ment plus grande que l’action. Il en est ainsi parce que la mesure que 

Dieu utilise pour récompenser quelqu’un est supérieure à celle qu’Il uti-

lise pour le punir ; une bonne action sera rétribuée avec une récompense 

encore plus grande que l’acte lui-même (Rachi). Par conséquent, dans le 

cas de Myriam, sa récompense pour avoir attendu Moïse était “mesure 

pour mesure” dans la forme, dans le sens où on l’a aussi attendue. Mais 

sa récompense a été quantitativement plus grande. Elle avait attendu 

seulement une heure, le peuple l’a attendue pendant sept jours.

 Tossefot cite la Tossefta, qui déclare que la mesure de Dieu pour la 

récompense est cinq cents fois plus grande que Sa mesure pour la puni-

tion (voir aussi Rachi sur Yoma 76a). Par conséquent, si une mauvaise 

action est punie mesure pour mesure, une bonne action est rétribuée par 

une récompense cinq cents fois plus grande que l’acte lui-même. Tossefot 

calcule donc que Myriam doit en fait avoir attendu seulement quinze ou 

vingt minutes, car sa bonne action a été récompensée par une attente de 

sept jours. L’expression utilisée par la Michna, une heure, ne doit donc pas 

être prise au pied de la lettre, mais doit être comprise comme une brève 

période de temps. [Voir le Maharcha qui demande pourquoi Tossefot dit 

NOTES 

 Car il est écrit à propos de — דִּכְתִיב ,,הִנְנִי מֵקִים עָלֶיךָ רָעָה מִבֵּיתֶךָ‘‘

David : “Voici ! Je soulèverai le mal contre toi, de ta propre 
maison”.[1]

 La Guemara cite une interprétation comparable du terme עֵמֶק 

dans un autre contexte :

אוֹמֵר תָּה  א� דָּבָר  בּ� יּוֹצֵא  -De la même manière, tu peux inter — כּ�
préter le verset qui dit :   ‘‘יִּשְׁלָחֵהוּ מֵעֵמֶק חֶבְרוֹן  Il l’envoya“ — ,,ו�
ainsi de la vallée de Hébron”.[2]    ר פָּפָּא בִּי חֲנִינָא בּ� ר ר�  ’R — אָמ�
’Hanina bar Pappa a dit :   שֶׁקָּבוּר דִּיק  צ� אוֹתוֹ  שֶׁל  עֲמוּקָּה   בְּעֵצָה 
 le verset fait allusion au conseil profond de ce Juste — בְּחֶבְרוֹן

[Abraham] qui est enterré à Hébron.[3]   ע כִּי־גֵר  דִּכְתִיב ,,יָדעֹ� תֵּד�
רְעֲךָ‘‘  Car il est écrit concernant Abraham : “Sache bien — יִהְיֶה ז�
que ta descendance sera étrangère sur une Terre qui ne leur 

appartient pas”.[4]

 La Guemara revient sur le verset à propos du monument 

d’Asbalon :

ר אֵין־לִי בֵן‘‘ Car il dit : ‘Je n’ai pas de fils’.”[5]“ — ,,כִּי אָמ�

 La Guemara demande :

 וְהָכְתִיב   ? Mais [Asbalon] n’avait-il pas de fils — וְלאֹ הֲווּ לֵיהּ בְּנֵי
ת‘‘ ח� א� ת  וּב� בָנִים  שְׁלוֹשָֹׁה  בְשָׁלוֹם  לְא� יִּוָּלְדוּ   Et pourtant, il est — ,,ו�
écrit[6] : “Trois fils et une fille naquirent à Asbalon”. — ? —
 La Guemara répond :

בְדִּימִי ר א� ב יִצְחָק בּ� ר ר�  שֶׁלּאֹ   : Rav Its’hak bar Avdimi a dit — אָמ�
לְכוּת לְמ� הָגוּן  בֵּן  לוֹ   cela signifie qu’il n’avait pas de fils — הָיָה 
digne de la royauté.[7]

 La Guemara suggère une autre explication :

ר אָמ� חִסְדָּא  ב   nous savons — גְּמִירֵי   : Rav ’Hisda a dit — ר�
par tradition   ֹחֲבֵירו שֶׁל  תְּבוּאָתוֹ  שּׂוֹרֵף  ה�  que quiconque — כָּל 
incendie la récolte de son prochain   ֹלְיוֹרְשׁו בֵּן  נִּיח�  מ�  אֵינוֹ 
— ne laisse pas de fils pour hériter de lui.[8]   ּלְיֵיה ק�  וְאִיהוּ 
 .Or, on sait que [Asbalon] incendia la récolte de Joab — לִדְיוֹאָב
ת יוֹאָב   : Comme il est écrit — דִּכְתִיב יּאֹמֶר אֶל־עֲבָדָיו רְאוּ חֶלְק�  ,,ו�
חֶלְקָה בְשָׁלוֹם אֶת־ה� בְדֵי א� צִּתוּ ע� יּ� צִּיתוּהָ באֵשׁ ו�  אֶל־יָדִי וְלוֹ־שָׁם שְׂעֹרִים לְכוּ וְה�

 Il dit alors à ses serviteurs : ‘Voyez le champ de Joab“ — בָּאֵשׁ‘‘
qui est à côté du mien, où il a de l’orge, allez et mettez-y le 
feu !’” Et les seviteurs d’Asbalon mirent le feu au champ”. 
Ainsi, bien qu’Asbalon ait eu des enfants, ils ne vécurent pas 

suffisamment pour hériter de lui.[9]

 La Guemara aborde à présent la section suivante de la Michna, 

qui applique le principe de mesure pour mesure à la récompense 

pour les bonnes actions :

וכו‘ מִרְיָם  טּוֹבָה  ה� ן  לְעִנְי�  .ET DE MÊME, AU SUJET DU BIEN, etc — וְכֵן 
Myriam a attendu une heure son frère Moïse ; c’est pourquoi tout 

le peuple d’Israël l’attendit pendant sept jours dans le désert.

 La Guemara demande :

דָּמֵי עְתָּא   ? Mais est-ce comparable — מִי  שׁ� חֲדָא  -Là — הָתָם 
bas, Myriam attendit Moïse juste une heure,   שִׁבְעָה  הָכָא 
 alors qu’ici, Israël patienta pendant sept jours pour — יוֹמֵי

elle.[10] — ? —
 La Guemara répond :

יֵּי בּ� ר א� טּוֹבָה אֵינוֹ כֵּן   : Abayé a dit — אָמ� ן ה�  dis que — אֵימָא וּלְעִנְי�

la Michna signifie : “Mais pour le bien, il n’en est pas ainsi.”[11]

 La Guemara objecte :

רָבָא לֵיהּ  ר  קָתָּנֵי   : Rava lui a dit — אָמ� טּוֹבָה  ה� ן  לְעִנְי� וְכֵן   — הָא 
mais [la Michna] a enseigné : ET DE MÊME, AU SUJET DU 

BIEN, ce qui signifie clairement que le principe de mesure pour 

mesure s’applique à la récompense de la même manière qu’à la 

punition. — ? —
 Rava suggère par conséquent une autre réponse :

ר רָבָא  voici ce que — הָכִי קָתָּנֵי   : Plutôt, Rava a dit — אֶלָּא אָמ�
[la Michna] enseigne :   טּוֹבָה ה� ן  לְעִנְי�  ET DE MÊME, AU — וְכֵן 

SUJET DU BIEN,   דִּבְאוֹתָהּ מִדָּה — que la personne est récompen-

sée avec une même mesure, c’est-à-dire d’une façon similaire[12] ; 

פּוּרְעָנוּת ת  מִמִּדּ� מְרוּבָּה  טוֹבָה  מִדָּה   mais qu’en réalité la — וּלְעוֹלָם 
mesure de bonté de Dieu est plus grande que Sa mesure de 
châtiment, de sorte que la récompense est quantitativement plus 

grande que la bonne action elle-même.[13]



que Myriam a dû attendre “quinze ou vingt minutes”, alors que vingt 

minutes correspondent presque exactement à un cinq-centième de sept 

jours. Voir là-bas et Porat Yossef pour des explications possibles. Voir 

dans  Min’ha ’Hareiva une autre application de ce principe de Tossefot.]

 Torat HaKenaot (voir aussi Maharchal) suggère une autre explication 

de notre Michna : l’expression “une heure” est bien à prendre littéra-

lement, car Myriam a effectivement attendu une heure entière. Elle 

méritait donc que les Hébreux l’attendent jusqu’à trois semaines, si 

cela avait été nécessaire. Mais puisque sa tsaraat avait guéri, une plus 

longue attente n’était pas nécessaire.

14. Exode 2:4.

15. [Cela signifie que le verset est formulé de façon à nous enseigner que 

la Présence Divine Se tint avec Myriam, pour ainsi dire, jusqu’à ce que 

Moïse soit sauvé. Voir note 17.]

16. Samuel I 3:10.

17. Proverbes 7:4. La sagesse est associée à Dieu dans les Proverbes 

2:6 (Rachi). Le mot “sœur” figurant dans ce verset est donc interprété 

comme une allusion à la sagesse de Dieu qu’Il révèle à l’homme par 

Sa Torah. Puisque Moïse était l’intermédiaire de Dieu pour transmettre 

la Torah au peuple juif, cette sagesse de Dieu veillait sur Moïse pour 

s’assurer qu’il survivrait (Sia’h Its’hak par R’ Its’hak Eizik ’Haver, éd. 

Meir p. 317 ; voir là-bas une discussion détaillée de tout ce passage). 

La Guemara va expliquer à présent comment chaque mot du verset est 

utilisé ailleurs dans l’Écriture en référence à Dieu.

18. Jérémie 31:2.

19. Samuel I 2:3.

20. Deutéronome 10:12.

21. Amos 3:7.

22. Juges 6:24 [C’est-à-dire, Hachem est la source de notre paix.]

23. Exode 1:8.

24. La seconde opinion ne doit pas être comprise littéralement comme 

signifiant que le Pharaon de l’époque de Joseph était encore en vie, car 

il est peu probable qu’un impie soit gratifié d’une aussi longue vie. Elle 

signifie plutôt qu’il était le fils ou le petit-fils du Pharaon d’origine et 

que par conséquent, la lignée royale restait inchangée ; il est appelé 

nouveau seulement à cause de ses nouveaux décrets. L’autre opinion 

soutient en revanche que la dynastie d’origine s’était effondrée et que 

ce nouveau Pharaon n’avait pas de rapport avec celui de l’époque de 

Joseph (Maharal ; cf. Iyoun Yaakov ici et Maharzou sur Chemot Rabba 

1:8). [Voir dans Ben Yehoyada sur Erouvin 53a une conséquence ha-

lakhique de ce désaccord.]

25. Dans le passage parallèle qui figure dans le traité Erouvin (53a), 

la Guemara suggère cette explication d’après l’opinion selon laquelle 

il s’agissait du même Pharaon (ou de la même dynastie — voir note 

précédente). Mais d’après l’opinion selon laquelle un nouveau régime 

avait pris le pouvoir, ce verset peut être compris littéralement, à savoir 

que le nouveau Pharaon ne connaissait pas Joseph.

26. Exode 1:9.

27. Ibid. 7:29.

28. Ibid. 1:10.

29. Bien que l’ensemble du verset soit au singulier, et se réfère au peuple 

juif comme une seule entité, le mot ֹלו, à lui, est souvent interprété 

comme un terme de limitation. La Guemara demande donc pour quelle 

raison il est utilisé ici (Maharal).

30. Le singulier à lui (à son sujet) peut être interprété comme faisant 

allusion à ce qui fait du peuple juif une entité particulière — c’est-à-dire 

Dieu (Maharal ; cf. Rif dans Ein Yaakov).

31. Les Égyptiens savaient que Dieu punit les personnes mesure pour 

mesure, à cause du Déluge et de la destruction de Sodome. Ils ont donc 

cherché conseil sur la façon de déjouer Dieu (Rachi).

NOTES 

 La Guemara analyse le verset qui décrit l’action de Myriam :

ב אֲחֹתוֹ מֵרָחֹק‘‘ צּ� תֵּת�  Sa sœur se tint à distance pour savoir ce“ — ,,ו�

qui lui serait fait”.[14]   בִּי יִצְחָק ר ר�  פָּסוּק   : R’ Its’hak a dit — אָמ�
ר ל שֵׁם שְׁכִינָה נֶאֱמ�  tout ce verset est dit à propos de la — זֶה כּוּלּוֹ ע�
Présence Divine.[15]

 R’ Its’hak montre comment chaque mot du verset fait allusion 

à la Présence Divine :

ב‘‘ צּ� תֵּת� ב וגו‘ ’‘   — ,”Elle se tint“ — ,,ו� צּ� יִּתְי� יָּבאֹ ה‘ ו�  car il — דִּכְתִיב ,,ו�
est écrit[16] : “Dieu vint et Se tint”, etc.   ‘‘ֹאֲחֹתו,, — “sa sœur”, — 

חָכְמָה אֲחֹתִי אָתְּ‘‘  : car il est écrit : “Dis à la sagesse — דִּכְתִיב ,,אֱמרֹ ל�
‘Tu es ma sœur’.”[17]   ‘‘מֵרָחֹק,, — “de loin” —   דִּכְתִיב ,,מֵרָחוֹק 
 car il est écrit : “De loin, Hachem m’apparut”.[18] — ה‘ נִרְאָה לִי‘‘

’‘   — ”pour savoir“ — (לדעת) [לְדֵעָה], ה‘  דֵּעוֹת  אֵל  ,,כִּי   — דִּכְתִיב 

car il est écrit : “Parce que Hachem est un Dieu de savoir”.[19] 

ה‘‘  car — דִּכְתִיב ,,מָה ה‘ אֱלהֶֹיךָ שׁאֵֹל מֵעִמָּךְ‘‘   — ”qu’est-ce que“ — ,,מ�
il est écrit : “Qu’est-ce que Hachem ton Seigneur demande de 
toi ?”[20]   ‘‘יֵּעָשֶׂה,, — “sera fait”, —   עֲשֶׂה [ה‘] אֱלהִֹים  דִּכְתִיב ,,כִּי לאֹ י�
 car il est écrit : “Car Hachem le Seigneur n’accomplira — דָּבָר‘‘
rien”.[21]   ‘‘ֹלו,, — “ à lui” —   ‘‘יִּקְרָא לוֹ ה‘ שָׁלוֹם  car il — דִּכְתִיב ,,ו�
est écrit : “Et il l’appela, ‘Hachem, Paix’.”[22]

 La Guemara amorce une analyse profonde du passage de la 

Torah qui décrit le début de l’exil en Egypte :

יָּקָם מֶלֶךְ חָדָשׁ וגו‘ ’‘  ,”Et un nouveau roi se leva sur l’Égypte“ — ,,ו�
etc.[23]   ב וּשְׁמוּאֵל  Rav et Chemouel sont en désaccord sur le — ר�

sens de ce verset :   ׁמָּש ר חָדָשׁ מ� ד אָמ�  un dit qu’il s’agit d’un — ח�

roi véritablement nouveau.   דְּשׁוּ גְּזֵירוֹתָיו ר שֶׁנִּתְח� ד אָמ�  Et un — וְח�
dit que seuls ses décrets étaient nouveaux.[24]

 La Guemara indique le fondement de chaque opinion :

מָּשׁ ר חָדָשׁ מ� אן דְּאָמ� -Celui qui dit que c’était un roi véritable — מ�
ment nouveau, déduit cela du fait   ‘‘ׁחָדָש,,  qu’il est — דִּכְתִיב 
écrit : “un nouveau roi”.   דְּשׁוּ גְּזֵירוֹתָיו ר שֶׁנִּתְח� אן דְּאָמ�  Et celui — וּמ�
qui dit que seuls ses décrets étaient nouveaux, déduit cela du 

fait   ְיִּמְלוֹך יָּמָת ו�  qu’il n’est écrit nul part que [le — דְּלאֹ כְּתִיב ו�
roi précédent] mourut et qu’[un nouveau] régna à sa place.

 Le verset poursuit :

ע אֶת־יוֹסֵף‘‘ .”qui ne connaissait pas Joseph“. . . — ,,אֲשֶׁר לאֹ־יָד�
 La Guemara explique :

ע לֵיהּ כְּלָל אן דְּלאֹ יָד� הֲוָה דָּמֵי כְּמ�  Cela signifie qu’il ressemblait à — דּ�
quelqu’un qui ne connaissait pas du tout Joseph. Il édicta de 

durs décrets contre les Hébreux, comme s’il n’avait jamais connu 

Joseph.[25]

 Le verset suivant déclare :

ם בְּנֵי יִשְׂרָאֵל‘‘ מּוֹ הִנֵּה ע� יּאֹמֶר אֶל־ע�  ! Il dit à son peuple : ‘Voici“ — ,,ו�
le peuple, les enfants d’Israël, sont plus nombreux et plus forts 

que nous.”[26]

 La Guemara développe :

תְּחִילָּה   : Une Beraïta a enseigné — תָּנָא בְּעֵצָה  הִתְחִיל   — הוּא 

IL FUT LE PREMIER À DONNER LA SUGGESTION d’agir contre les 

Hébreux ;   לְפִיכָךְ לָקָה תְּחִילָּה — C’EST POURQUOI IL FUT FRAPPÉ 

D’ABORD.   תְּחִילָּה בְּעֵצָה  הִתְחִיל   IL FUT LE PREMIER À — הוּא 

DONNER LA SUGGESTION,   ‘‘ֹמּו אֶל־ע� יּאֹמֶר  ,,ו�  COMME IL — דִּכְתִיב 

EST ÉCRIT : “IL DIT À SON PEUPLE”.   תְּחִילָּה לָקָה   C’EST — לְפִיכָךְ 

POURQUOI IL FUT FRAPPÉ D’ABORD,   וּבְכָל־ מְּךָ  וּבְע� ,,וּבְכָה  כְּדִכְתִיב 
 COMME IL EST ÉCRIT : “EN TOI ET DANS TON PEUPLE ET — עֲבָדֶיךָ‘‘

DANS TOUS TES SERVITEURS les grenouilles monteront”.[27]

 Pharaon dit ensuite :

לוֹ‘‘ כְּמָה  נִּתְח�  Allons, agissons avec intelligence à son“ — ,,הָבָה 
sujet”.[28]

 La Guemara demande :

 Il aurait dû dire : agissons avec intelligence “à — לָהֶם מִיבָּעֵי לֵיהּ
leur sujet”[29] ! — ? —
 La Guemara répond :

בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  : R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina a dit — אָמ�
יִשְׂרָאֵל שֶׁל  לְמוֹשִׁיעָן  ם  וְנֶחְכּ�  ,Pharaon voulait dire : allons — בּאֹוּ 
agissons avec intelligence au sujet du Sauveur d’Israël [c’est-

à-dire Dieu].[30]   נְּדוּנֵם מֶּה   Avec quoi peut-on juger [les — בּ�
Hébreux] sans craindre un châtiment[31] ?   ׁנְדוּנֵם בָּאֵש — Si nous 
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32. Isaïe 66:15. [Bien entendu, les Égyptiens n’ont pas cité ce ver-

set d’Isaïe. Ils savaient juste que Dieu punit des gens avec le feu, et 

la Guemara cite un verset à l’appui (Ben Yehoyada ; voir aussi Iyoun 

Yaakov et Ets Yossef).]

33. [Il semble difficile de comprendre pourquoi la Guemara doit citer 

deux versets pour prouver que Dieu juge par le feu. Le Min’hat Sota 

déduit du fait que Rachi ne mentionne que le second verset, que la ver-

sion de la Guemara qu’il possédait ne citait que ce verset. Le Ein Yaakov 

aussi ne cite que ce seul verset. Voir toutefois le Maharcha qui explique 

pourquoi ces deux versets pourraient être nécessaires.]

34. Isaïe 54:9.

35. Dieu jura seulement qu’Il ne détruirait pas le monde entier par un 

nouveau déluge, mais Il peut en revanche punir une seule nation par 

l’eau (Kéren Ora).

36. Exode 14:27. Dans leur confusion, les Egyptiens pénétrèrent dans 

le fond marin du Yam Souf qui venait de s’ouvrir et s’y noyèrent (voir 

Rachi et Or Ha’Haïm sur le verset). [La noyade des Égyptiens n’a donc 

pas été causée par des eaux qui avaient quitté leur lieu naturel, mais 

ce sont les Égyptiens qui se sont précipités d’eux-mêmes dans la mer et 

s’y sont noyés.]

37. Ibid. 18:11.

38. Voir Guemara ci-dessous.

39. La cuisson est réalisée au moyen d’eau. Les Egyptiens ont été jetés 

dans la marmite d’eau (le Yam Souf) dans laquelle ils avaient eux-

mêmes jeté les enfants hébreux (Maharcha).

40. Le simple sens de ּדו  est qu’ils ont agi méchamment (voir, par ז�

exemple, Exode 21:14). [Dans le vocabulaire rabbinique, le mot מֵזִיד ren-

voie à quelqu’un qui accomplit délibérément un acte interdit (Radak, 

Chorachim ע‘ זוד).] La Guemara demande où ce terme est utilisé pour 

désigner une cuisson.

41. Genèse 25:29.

42. Il existe une tradition selon laquelle ces trois hommes étaient les 

conseillers de Pharaon à cette époque (Ets Yossef ; cf. Iyoun Yaakov).

 [Le Sfat Emet (Likoutim) note que la Torah ne parle que de deux per-

sonnes qui donnèrent des conseils [en utilisant le mot ה  Yitro (Exode : [עֵצ�

18:19) et Bilam (Nombres 24:14). Dans ces cas aussi, le conseil de Yitro 

était bénéfique pour Israël tandis que celui de Bilam était nuisible.]

43. Il a été tué par le glaive au cours de la campagne des enfants d’Israël 

contre Midian (Nombres 31:8). [Cette punition était mesure pour me-

sure : pour avoir conseillé de tuer les Hébreux, il fut tué.]

 [La Guemara a dit plus haut que Pharaon lui-même avait été le pre-

mier à proposer un tel plan. Notre Guemara appelle ce plan le conseil de 

Bilam, parce qu’il l’a approuvé (Ets Yossef).]

44. Voir Job Chs. 1-2. Celui qui a la possibilité de protester contre les 

méfaits des autres, mais garde le silence, est puni (Ets Yossef). La puni-

tion de la souffrance était mesure pour mesure, car celui qui est affligé 

par la souffrance crie de douleur ; c’était un juste châtiment pour ne 

pas avoir ouvert la bouche pour prendre la défense des enfants d’Israël 

(Aroukh LaNer sur Sanhédrin 106a). Même si Job n’a pas protesté parce 

qu’il savait qu’il ne réussirait pas à changer les résolutions de Pharaon, 

il a néanmoins été puni mesure pour mesure ; car on pleure quand on 

souffre, même si l’on sait que cela ne va pas atténuer la douleur. De 

même, Job aurait dû exprimer son opposition au plan de Pharaon, même 

s’il savait que cela ne le ferait pas changer d’avis (’Hidouchei HaGriz ; 

voir aussi R’ ’Haïm Chmoulevitz dans Si’hot Moussar 5733 §5 ; cf. Anaf 

Yossef et Hagahot Einei Chemouel). [Le Zohar (vol. 2, 33a) rapporte que 

Job dit à Pharaon d’épargner la vie des Hébreux, mais de prendre leurs 

biens et de les asservir. Pour cela, Job a été puni mesure pour mesure, 

car Dieu a donné plus tard presque les mêmes instructions à Satan à 

son sujet (Job 2:5 ; voir Bava Batra 16a).]

 R ’Haïm Chmoulevitz fait ressortir un autre point de cette Guemara. À 

première vue, il semblerait que la punition de Job ait été pire que celle de 

Bilam, car Job subit les pires souffrances tandis que Bilam eut une mort 

rapide. Cela semble injuste, car Bilam a certainement agi de façon plus 

mauvaise que Job en conseillant à Pharaon un plan pour vaincre Israël. 

R’ ’Haïm déduit de cela que la vie est un don plus précieux quand bien 

même on doit souffrir. Job, qui est resté vivant, était donc dans une meil-

leure situation que Bilam, même s’il a dû subir de terribles souffrances.

45. Il s’est opposé au plan de Pharaon puis s’est enfui à Midian pour 

échapper à sa colère (Iyoun Yaakov ; cf. Ben Yehoyada).

46. Il s’agit également d’une récompense mesure pour mesure : en 

récompense pour avoir renoncé à sa fonction de conseiller de Pharaon, 

Yitro eut le mérite d’avoir des descendants membres du Sanhédrin qui 

conseillaient Israël (Torat HaKenaot).

NOTES 

les jugeons avec le feu, Dieu nous punira certainement avec le 

feu,   ‘‘כְּתִיב ,,כִּי־הִנֵּה ה‘ בָּאֵשׁ יָבוֹא — car il est écrit : “Car voici, 
Hachem arrivera dans le feu. . . pour exercer Sa colère avec fu-

reur”.[32]   ‘’ ‘וּכְתִיב ,,כִּי בָאֵשׁ ה‘ נִשְׁפָּט‘‘ וגו — Et il est aussi écrit dans 

le verset suivant : “Car Hachem entrera en jugement avec le 
feu”. . .[33] Pharaon dit ensuite :   חֶרֶב  si nous les jugeons avec — בּ�
le glaive, Dieu nous punira certainement avec le glaive,   כְּתִיב 
רְבּוֹ אֶת־כָּל־בָּשָׂר‘‘]  car il est écrit dans la suite de ce même — [,,וּבְח�

verset : . . . “et avec Son glaive contre toute chair”. Pharaon 

conclut par conséquent :   יִם מּ� בּ� וּנְדוּנֵם  בּוֹאוּ   jugeons-les — אֶלָּא 
plutôt avec l’eau,   בּוּל קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא שֶׁאֵינוֹ מֵבִיא מ� ע ה�  שֶׁכְּבָר נִשְׁבּ�
 car le Saint, Béni soit-Il a déjà juré qu’Il n’amènerait — לָעוֹלָם
pas à nouveau un déluge sur le monde   ר ,,כִּי־מֵי נחֹ� זאֹת  שֶׁנֶּאֱמ�
 comme il est dit[34] : “Car comme les eaux de Noé cela — לִי וגו‘ ’‘
sera pour Moi, etc., comme J’ai juré de ne plus jamais faire pas-

ser les eaux de Noé sur la Terre”. Cet argument est à l’origine du 

plan de noyer les nourrissons hébreux.   וְהֵן אֵינָן יוֹדְעִין — Mais ils 
ne savaient pas   ל כָּל הָעוֹלָם כּוּלּוֹ אֵינוֹ מֵבִיא  que Dieu jura — שֶׁע�

seulement qu’Il n’amènerait pas un déluge sur le monde entier, 
ת הוּא מֵבִיא ח� ל אוּמָּה א�  mais sur une nation, Il amènerait — אֲבָל ע�
un déluge.[35]   מִּי  Autre possibilité : ils ne réalisèrent pas — אִי נ�

que   מֵבִיא אֵינוֹ   n’amènerait pas de déluge sur [Dieu] — הוּא 

une nation,   ֹבְּתוֹכו וְנוֹפְלִין  בָּאִין  הֵן   mais qu’Il dirigerait — אֲבָל 

les événements de sorte qu’ils viennent et tombent dans [l’eau] 
d’eux-mêmes.   ‘‘ֹיִם נָסִים לִקְרָאתו  Et ainsi, [le — וְכֵן הוּא אוֹמֵר ,,וּמִצְר�
verset] dit : “les Égyptiens s’enfuyaient vers elle”.[36]

 La Guemara prouve que les Égyptiens ont été punis “mesure 

pour mesure” :

בִּי אֶלְעָזָר ר ר� יְינוּ דְּאָמ� אי   : Et c’est ce que R’ Élazar a dit — וְה�  מ�

דָּבָר אֲשֶׁר   : quel est le sens de ce qui est écrit[37] — דִּכְתִיב  ,,כִּי ב�
 Car [avec] ce qu’ils avaient projeté [zadou] contre“ — זָדוּ עֲלֵיהֶם‘‘
eux”. . .[ils furent eux-mêmes punis.] Puisque l’Écriture a choisi le 

terme zadou, qui peut aussi faire référence à la cuisson,[38] le ver-

set fait l’allusion suivante :   ּשְּׁלו  dans — בִּקְדֵּירָה שֶׁבִּישְּׁלוּ בָּהּ נִתְבּ�
la marmite dans laquelle [les Égyptiens] cuirent, ils furent 
eux-mêmes cuits.[39]

 La Guemara s’interroge sur la base de cette allusion :

הוּא דִּקְדֵירָה  לִישְּׁנָא  ,,זָדוּ‘‘  אי  דְּה� ע  שְׁמ� מ� אי   Qu’est-ce qui laisse — מ�
entendre que ce mot zadou est une expression de cuisson dans 
une marmite[40] ?
 La Guemara répond :

עֲקבֹ נָזִיד‘‘ יָּזֶד י� -Car il est écrit[41] : “Jacob cuisina [vaya — דִּכְתִיב ,,ו�

zed] un plat [nazid]”.

 La Guemara reprend sa description des circonstances qui ont 

entouré le décret de Pharaon contre les Hébreux :

אי סִימּ� בִּי  ר ר� בָּא אָמ� ר א� חִיָּיא בּ� בִּי  ר ר�  R’ ’Hiya bar Abba a dit — אָמ�
au nom de R’ Simaï :   שְׁלשָֹׁה הָיוּ בְּאוֹתָהּ עֵצָה — trois personnes 

étaient présentes lors de l’élaboration de ce conseil à Pharaon : 

ג   Bilam, Job, et Yitro.[42] — בִּלְעָם וְאִיּוֹב וְיִתְרוֹ ץ נֶהֱר�  — בִּלְעָם שֶׁיָּע�

Bilam, qui conseilla à Pharaon de noyer les enfants hébreux, fut 
tué[43] ;   ק  Job, qui resta silencieux, et ne suggéra — אִיּוֹב שֶׁשָּׁת�

à Pharaon ni de les noyer ni de s’en abstenir,   בְּיִסּוּרִין  — נִידּוֹן 
fut puni par des souffrances.[44]   ּח זָכוּ מִבְּנֵי בָּנָיו שֶׁיֵּשְׁבו  יִתְרוֹ שֶּׁבָּר�
גָּזִית ת ה� -Quant à Yitro, qui prit la fuite en signe de pro — בְּלִשְׁכּ�

testation,[45] ses descendants méritèrent de siéger dans la Salle 
de la Pierre Taillée dans le Temple, en tant que membres du 

Sanhédrin,[46]   עְבֵּץ תִּרְעָתִים שִׁמְעָתִים ר ,,וּמִשְׁפְּחוֹת סוֹפְרִים ישְֹׁבֵי י�  שֶׁנֶּאֱמ�
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47. Chroniques I 2:55.

48. D’après cette interprétation, Yabets ne doit pas être compris dans 

son sens littéral, comme un endroit où les familles des scribes ont vécu. 

Mais plutôt, ces familles étaient des disciples de Yabets, un grand éru-

dit en Torah. La Guemara (Temoura 16a, basé sur Chroniques I 4:9-10) 

enseigne que Yabets avait prié pour être béni de la sagesse de la Torah et 

de nombreux disciples, et ces requêtes lui furent accordées (Rachi). [La 

Guemara (ibid.) identifie en outre Yabets comme Othniel Ben Kenaz, 

le premier des juges à avoir dirigé les enfants d’Israël après la mort de 

Josué (voir Juges 3:9).]

 Selon notre Guemara, les familles des scribes qui étaient les disciples 

de Yabets étaient des descendants de Yitro, comme la Guemara va le 

prouver avec la fin du verset. Ils étaient appelés “scribes” parce qu’ils 

étaient membres du Sanhédrin [le terme sofrim est souvent utilisé pour 

désigner des Sages (voir Kiddouchin 30a)] (Rachi).

49. Le Sifri (sur Nombres 10:29) interprète les noms de ces trois peuples 

comme d’autres allusions à la vie de Yitro et de ses descendants :

a) Tiratiens : ils ont entendu le son de la “teroua” du chofar au Sinaï. 

Autre interprétation : tira signifie “porte” en araméen ; ils étaient assis 

aux portes de Jérusalem.

b) Chimatiens : ils ont écouté (cham’ou) les conseils de leur père. Notre 

verset décrit ces familles comme les descendants de Rékhav ; dans 

Jérémie (ch. 35) on voit comment Yonadav le fils de Rékhav avait or-

donné à ses enfants de ne pas boire de vin, ni de construire des maisons 

pour y demeurer, ni de posséder des champs ou des vignes, mais de vivre 

une vie de simplicité sous des tentes (Rachi). [Cela, comme l’enseigne le 

Sifri, parce que, sachant qu’il avait déjà été décrété que le Temple devait 

être détruit, Yonadav vivait comme s’il avait déjà été détruit.]

c) Soukatiens : ils vivaient dans des cabanes (souccot) dans le désert 

[comme leur père le leur avait ordonné] (Rachi).

50. Juges 1:16. Ce verset identifie explicitement les kéniens comme les 

descendants de Yitro. Le verset cité précédemment fait donc allusion à 

la récompense acccordée aux descendants de Yitro et identifie la famille 

de Rékhav aussi comme ses descendants (Rachi ; voir Sifri).

51. Exode 1:10.

52. La formulation du verset semble indiquer que Pharaon craignait 

que les Hébreux (il désigne le peuple juif) ne quittent l’Égypte. Or, 

si Pharaon avait peur d’eux, il aurait dû être soulagé qu’ils quittent 

le pays ; sa véritable inquiétude était qu’ils risquaient de chasser les 

Égyptiens de leur terre (Rachi ; cf. Maharcha). Pourquoi le verset ne 

dit-il pas cela explicitement ?

53. Pharaon craignait donc réellement que les Hébreux ne gagnent 

la guerre et ne forcent les Égyptiens à quitter leurs terres. Mais il ne 

voulait pas parler ouvertement d’une chose aussi mauvaise pour lui ; il 

s’exprima donc de façon détournée.

 [Il est intéressant de noter que les paroles de Pharaon se révélèrent 

finalement exactes. Les Hébreux quittèrent l’Égypte pour recevoir la 

Torah au Sinaï, et puis montèrent en Erets Israel (Iyoun Yaakov).]

54. Ibid. v. 11. [Tout au long du passage, le mot lui renvoie au peuple juif.]

55. Ici aussi, la question de la Guemara est fondée sur le fait que le 

terme יו ל�  .sur lui, est souvent utilisé comme un terme de limitation ,ע�

La Guemara demande pour quelle raison il est utilisé dans ce contexte 

(Maharal).

56. C’était un moule rempli d’argile que l’on tassait pour former une 

brique (Rachi). [La Guemara explique ci-dessous que le terme רֵי מִסִּים  שׂ�
(littéralement : chefs de corvée) utilisé dans ce verset fait également 

allusion à ce moule à briques.]

57. Les versets précédents citent les décrets de Pharaon. Ce verset dit 

à présent qu’ils ont placé le moule יו ל�  sur lui — à savoir sur Pharaon ,ע�

(Rachi).

58. Ce verset constitue une difficulté pour la Guemara citée plus haut, 

selon laquelle Pharaon avait agi avec sagesse en utilisant l’eau pour 

vaincre Israël sans crainte de représailles. Pourquoi l’Écriture indique-

t-elle alors dans le verset suivant qu’il a asservi les Hébreux et les a 

forcés à construire pour lui ? Le Iyoun Yaakov répond que Pharaon tenta 

cette méthode de soumettre Israël d’abord, parce qu’il estimait que 

c’était son droit, en tant que roi, de les faire travailler pour lui. Lorsqu’il 

s’aperçut que cela ne les empêchait pas de se multiplier, il ordonna aux 

sages-femmes de tuer les nourrissons hébreux mâles, pensant qu’il ne 

serait pas puni pour les actes des sages-femmes juives. Constatant que 

cela non plus ne fonctionnait pas (parce que celles-ci désobéissaient à 

ses ordres), Pharaon eut recours à son projet de détruire Israël par l’eau 

[en ordonnant de noyer les nourrissons mâles] (cf. Ben Yehoyada).

59. Il s’agit du moule qui était accroché au cou de Pharaon. Il est appelé  

רֵי מִסִּים  parce que Pharaon l’utilisait ,(littéralement : chefs de corvée) שׂ�

comme symbole pour forcer les Hébreux à travailler (Rachi ; voir Tiféret 

Tsion qui explique que רֵי ר] exprime l’oppression שׂ�  un officier dispose ,שׂ�

de l’autorité nécessaire pour opprimer], et מִסִּים est à rapprocher de 

 qui signifie placer. Le moule forçait donc les Hébreux à travailler מִשִׂים

lorsqu’il était placé au cou de Pharaon). [La version de Rachi ne compor-

tait apparemment pas le mot לבנים figurant entre parenthèses dans nos 

éditions (voir Hagahot R’ Sim’ha MiDessau).]

 [Le Maharal (dans Gour Aryé) trouve dans le fait que le verset utilise 

le singulier, une allusion au fait que les Égyptiens se rendirent compte 

que le pouvoir des Hébreux résidait dans leur unité. Il déclare en outre 

que Pharaon plaça le moule à briques à son cou afin de s’assurer que 

tous les Hébreux suivraient son exemple comme un seul, s’assurant 

ainsi qu’il n’y aurait pas de rébellion.]

NOTES 

בֵית־רֵכָב‘‘ אֲבִי  ת  מּ� מֵח� בָּאִים  ה� קִּינִים  ה� הֵמָּה   comme il est — שׂוּכָתִים 
dit[47] : “Les familles de scribes, habitants de Yabets[48] étaient 
les Tiratiens, les Chimatiens et les Soukatiens[49] ; c’étaient 
les Kéniens qui sont issus de Hamath, père de la maison de 
Rékhav”.   ‘’ ‘וּכְתִיב ,,וּבְנֵי קֵינִי חֹתֵן משֶֹׁה וגו — Et il est écrit : “Les 
enfants de Keni, beau-père de Moïse, etc. montèrent de la ville 

des palmiers”.[50] Cela prouve donc que les kéniens décrits dans 

le verset précédent comme des scribes [c’est-à-dire des Sages] 

étaient des descendants de Yitro.

 La Guemara reprend son explication du discours de Pharaon :

ם־בָּנוּ וְעָלָה מִן־הָאָרֶץ‘‘  Si une guerre survient, il pourrait se“ — ,,וְנִלְח�

joindre à nos ennemis et nous combattre et monter du pays”.[51]

 La Guemara demande :

 aurait dû dire “Et nous partirions [Pharaon] — וְעָלִינוּ מִיבָּעֵי לֵיהּ
du pays”.[52] — ? —
 La Guemara répond :

הֲנָא כּ� ר  בּ� בָּא  א� בִּי  ר� ר   כְּאָדָם   : R’ Abba bar Kahana a dit — אָמ�
צְמוֹ לֵּל אֶת ע� -c’est comme un homme qui se maudit lui — שֶׁמְּק�
même,   ֹחֲבֵירו  mais applique sa malédiction — וְתוֹלֶה קִלְלָתוֹ בּ�
à d’autres.[53]

 Le verset suivant dit :

מִסִּים‘‘ שָׂרֵי  עָלָיו  יָּשִׂימוּ   Ils nommèrent sur lui des chefs de“ — ,,ו�
corvée”.[54]

 La Guemara demande :

 Il aurait dû dire qu’ils nommèrent des chefs — עֲלֵיהֶם מִיבָּעֵי לֵיהּ

de corvée “sur eux”. Pourquoi le verset dit “lui” au singulier[55] ?

 La Guemara répond :

שִׁמְעוֹן בִּי  בְּר� אֶלְעָזָר  בִּי  ר� דְּבֵי   ’Un Tana de la yéchiva de R — תָּנָא 
Élazar le fils de R’ Chimon a enseigné :   ּשֶׁהֵבִיאו מֵּד   מְל�
לְבֵּן  CELA ENSEIGNE QU’ILS APPORTÈRENT UN MOULE À — מ�

BRIQUES,[56]   ֹוָּארו בְּצ� רְעֹה  לְפ� לוֹ   ET LE SUSPENDIRENT — וְתָלוּ 

AU COU DE PHARAON[57] ;   לָהֶם ר  שֶׁאָמ� מִיִּשְׂרָאֵל  וְאֶחָד  אֶחָד   וְכָל 
אֲנִי  ET CHAQUE FOIS QU’UN ISRAËL DISAIT AUX — אִיסְטְנִיס 

[ÉGYPTIENS] : “JE SUIS D’UNE NATURE DÉLICATE et je ne suis pas 

apte à travailler”,   רְעֹה תָּה יוֹתֵר מִפּ�  ILS — אָמְרוּ לוֹ כְּלוּם אִיסְטְנִיס א�

LUI DISAIENT : “ES-TU D’UNE NATURE PLUS DÉLICATE QUE 

PHARAON ?” Le singulier “lui” utilisé dans le verset est donc une 

allusion à Pharaon.[58]

 La Guemara explique, selon cette interprétation, le terme qui 

désigne les “chefs de corvée” dans ce verset :

מִסִּים‘‘  ,Selon l’interprétation qui vient d’être donnée — ,,שָׂרֵי 

l’expression “chefs des corvée” ne fait pas allusion à des officiers, 

mais à   (לבנים) דָּבָר שֶׁמֵּשִׂים — une chose qui contraint.[59]
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60. Le verset fait allusion au fait que Pharaon devait être puni pour 

avoir asservi les Hébreux (Rachi).

61. Parce que les Égyptiens forcèrent les Juifs à construire ces villes, ils 

furent ensuite mis en danger et se noyèrent dans la mer (Rachi). [Selon 

cette opinion, le terme miskenot est lié au mot hébreu sakana (danger).]

 [Dans le Yalkout Chimoni, il est ramené que lorsque les Égyptiens 

se précipitèrent dans la mer Rouge et furent sur le point d’être punis, 

l’ange tutélaire de l’Égypte plaida auprès de Dieu afin qu’Il épargne 

leur vie. Mais son appel fut rejeté lorsque l’ange Gabriel descendit 

sur terre et ramena devant Dieu, une brique à l’intérieur de laquelle 

un bébé juif était enseveli. (Les oppresseurs jetaient les enfants juifs 

dans les moules à briques si les Juifs ne remplissaient pas leurs quo-

tas quotidiens.) Ainsi, la construction des villes mit véritablement en 

danger leurs propriétaires, car la brique fut ce qui scella le destin des 

Egyptiens.]

62. En raison de ce travail forcé, les Égyptiens perdirent plus tard tous 

leurs biens au profit des Hébreux (Rachi). [Le terme miskénout figure 

dans le Deutéronome (8:9) où il signifie “pauvreté”. Voir aussi l’Écclé-

siaste (4:13 et 9:15) pour une utilisation similaire de cette racine.]

63. Selon notre explication du différend entre Rav et Chemouel, cette 

maxime n’a pas sa place dans le texte [car le danger et la pauvreté cités 

ici ne sont pas directement liés à la construction], et est tirée d’une 

Guemara du traité Yevamot 63a (Rachi, première explication).

 Autre explication : le différend entre Rav et Chmouel concerne la 

construction en général et pas le cas particulier des Hébreux en Égypte. 

L’un soutient que construire est dangereux parce que l’on risque de 

tomber du bâtiment et de se tuer. L’autre soutient que la construction 

apauvrit celui qui s’y adonne, et cite la maxime pour renforcer sa posi-

tion (Rachi, deuxième explication).

 [Le Méiri (sur Yevamot 63a) explique que cette maxime met en garde 

d’éviter dans toute la mesure du possible de dépenser inutilement de 

l’argent dans la construction : si on voit un petit trou dans le mur, il 

convient de le boucher rapidement et ne pas le laisser s’élargir sous 

peine de devoir fortifier et plâtrer un pan entier. Et s’il s’est déjà élargi, il 

faut le réparer rapidement et ne pas attendre que tout le mur s’effondre 

et qu’il faille tout reconstruire, ce qui conduirait à la pauvreté.]

64. Chaque petite partie qu’ils construisaient s’effritait et tombait, et 

chaque nouvelle tentative donnait le même résultat (Rachi).

65. Tout ce qu’ils construisaient s’enfonçait dans le sol (Rachi).

 Pharaon obligea les Hébreux à construire ces structures inutiles parce 

qu’il voulait qu’ils travaillent sans discontinuer, afin qu’ils ne puissent 

pas se rebeller contre lui (Malbim). [Autre explication : il leur imposait 

un travail sans but pour briser leur esprit.]

66. Exode 1:12.

67. L’Esprit Divin rassura Israël et prévint les Égyptiens que leur plan 

ne fonctionnerait pas, mais qu’au contraire les Hébreux augmenteraient 

en nombre malgré les efforts des Égyptiens (Rachi).

68. C’était comme si leurs yeux et leur corps étaient remplis d’épines 

quand ils voyaient Israël s’accroître (Rachi).

69. Exode 1:13.

NOTES 

 Le verset poursuit :

נֹּתוֹ בְּסִבְלתָֹם‘‘ ן ע� ע� .”afin de l’affliger avec leurs corvées. . .“ — ,,לְמ�
 La Guemara demande :

נּוֹתָם מִיבָּעֵי לֵיהּ] .Il aurait dû dire : afin de les affliger — [ע�
 La Guemara répond :

רְעֹה בְּסִבְלוֹתָם דְּיִשְׂרָאֵל נּוֹתוֹ לְפ� ן ע� ע� -Le verset signifie afin d’affli — לְמ�
ger Pharaon par les corvées d’Israël.[60]

 Le verset poursuit :

רְעֹה‘‘ יִּבֶן עָרֵי מִסְכְּנוֹת לְפ� -et il bâtit des villes d’approvision. . .“ — ,,ו�
nement [miskenot] pour Pharaon”.
 La Guemara interprète le terme miskenot utilisé ici :

וּשְׁמוּאֵל ב  ר   : Rav et Chemouel sont en désaccord — ר� אָמ� ד   ח�
עֲלֵיהֶן בּ� אֶת  כְּנוֹת   l’un dit que [ces villes] mettaient en — שֶׁמְּס�
danger leurs propriétaires.[61]   עֲלֵיהֶן בּ� סְכְּנוֹת אֶת  שֶׁמְּמ� ר  אָמ� ד   וְח�
— Et l’autre dit qu’elles appauvrissaient leurs proprié-
taires.[62]   ר ר מ� בְּבִנְיָן   : Car le maître a dit — דְּאָמ�  כָּל הָעוֹסֵק 
סְכֵּן  quiconque s’engage dans la construction devient — מִתְמ�
pauvre.[63]

 Le verset conclut avec le nom des villes d’approvisonnement :

מְסֵס‘‘ ע� .”Pitom et Ramsès. . .“ — ,,אֶת־פִּתֹם וְאֶת־ר�
 Ces noms sont interprétés comme se référant à une seule et 

même ville :

וּשְׁמוּאֵל ב  ר   : Rav et Chemouel sont en désaccord — ר� אָמ� ד   ח�
 וְלָמָה נִקְרָא שְׁמָהּ   .l’un dit que son nom était Pitom — פִּיתוֹם שְׁמָהּ
מְסֵס ע�  שֶׁרִאשׁוֹן   ? Et pourquoi était-elle appelée Ramsès — ר�

-car elle s’effritait [mitrossès] au fur et à me — רִאשׁוֹן מִתְרוֹסֵס
sure.[64]   ּשְׁמָה מְסֵס  ע� ר� ר  אָמ� ד   Et l’autre dit que son nom — וְח�
était Ramsès.   פִּיתוֹם שְׁמָהּ  נִקְרָא  -Et pourquoi était — וְלָמָּה 
elle appelée Pitom ?   ֹבּוֹלְעו תְּהוֹם  פִּי  רִאשׁוֹן   Car la — שֶׁרִאשׁוֹן 
bouche des profondeurs [pi tehom] l’engloutissait au fur et à 
mesure.[65]

 Le verset suivant dit :

נּוּ אֹתוֹ כֵּן יִרְבֶּה וְכֵן יִפְרץֹ‘‘ אֲשֶׁר יְע�  ,Mais autant ils l’affligeaient“ — ,,וְכ�
ainsi il augmentait et ainsi il s’étendait”.[66]

 La Guemara s’interroge sur le temps des verbes :

בּוּ וְכֵן פָּרְצוּ מִיבָּעֵי לֵיהּ -Il aurait dû dire : ainsi ils augmen — כֵּן ר�
taient et ainsi ils s’étendaient, au passé. — ? —
 La Guemara répond :

לָקִישׁ רֵישׁ  ר  רְתָּן   : Reich Lakich a dit — אָמ� שּׂ� מְב� קּדֶֹשׁ  ה�  — רוּח� 
l’Esprit Divin les informa :   ‘‘ֹכֵּן יִרְבֶּה וְכֵן יִפְרץ,, — “ainsi il aug-
mentera et ainsi il s’étendra”.[67]

 Le verset poursuit :

יִשְׂרָאֵל‘‘ בְּנֵי  מִפְּנֵי  יָּקֻצוּ   Et ils étaient dégoûtés [vayakoutsou]“ — ,,ו�

à cause des enfants d’Israël”.   מֵּד שֶׁהָיוּ דּוֹמִין בְּעֵינֵיהֶם כְּקוֹצִים  מְל�
— Cela enseigne que [les Hébreux] étaient comme des épines 
[kotsim] dans leurs yeux [des Égyptiens].[68]

 Le verset suivant dit[69] :

יִשְׂרָאֵל אֶת־בְּנֵי  יִם  מִצְר� עֲבִדוּ  יּ�  Les Égyptiens asservirent les“ — ,,ו�
enfants d’Israël”.
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11b1
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. Pharaon commença l’asservissement en les amenant à travailler 

pour lui, avec des paroles encourageantes et en leur promettant un bon 

salaire, jusqu’à ce qu’il les ait habitués au travail (Rachi).

 Pharaon réunit les Hébreux et leur demanda s’ils pouvaient lui faire 

une faveur durant un jour. Il prit un panier d’argile et une truelle et 

se mit à poser des briques. Les Hébreux l’aidèrent avec enthousiasme. 

À la fin de la journée, Pharaon ordonna à ses chefs de corvée de comp-

ter le nombre de briques qui avaient été posées. Il exigea alors qu’ils 

produisent la même quantité chaque jour (Yalkout Chimoni §163). Ce 

fut la première tentative de Pharaon pour stopper l’augmentation de la 

population des Hébreux. Les chefs de corvée leur demandaient de ne pas 

rentrer chez eux, mais de dormir sur place afin de pouvoir remplir leur 

quota le lendemain. Toutefois, cela ne les a pas empêchés de se multi-

plier, comme le dit le verset (Exode 1:12) : Mais autant ils l’affligeaient, 

ainsi il augmentait (Chemot Rabba 1:12).

 En fait, les Hébreux commencèrent à travailler pour Pharaon après la 

mort de Jacob. [Puisque la durée totale de séjour des Hébreux en Égypte 

fut de deux cent dix ans, et que Jacob mourut dix-sept ans après son 

arrivée, le travail débuta cent quatre-vingt-treize ans avant la sortie 

d’Égypte.] Néanmoins, ce travail était intermittent et il ne fut donc pas 

considéré comme le début de l’esclavage. Ce n’est que lorsque Lévi, le 

dernier des fils de Jacob, mourut qu’un nouveau roi se leva sur l’Égypte 

et asservit les Hébreux en les forçant à construire ses villes de stockage. 

Étant donné que Lévi mourut quatre-vingt-quatorze ans après leur 

arrivée en Égypte, cette période débuta cent seize ans avant l’Exode 

(Gour Aryé sur Genèse 47:28 et Exode 6:16, basé sur Rachi dans les deux 

endroits ; cf. Mizra’hi là-bas). Selon R’ Élazar, le verset fait allusion au 

fait que cette période a commencé avec des paroles douces.

 Rachi sur le Cantique des Cantiques (2:11) ajoute encore une autre 

date à l’esclavage : lorsque Myriam, la sœur de Moïse, naquit quatre-

vingt six ans avant l’Exode, les Egyptiens intensifièrent l’oppression des 

Hébreux. Elle fut en fait nommée Myriam afin de refléter cette nou-

velle situation (ם  amertume). [D’après ,מְרִירוּת a la même racine que מְרְי�

le Midrach Rabba là-bas et Pessikta Rabbati (15:11) ; voir dans Séder 

Olam Rabba (§3) une opinion un peu différente.]

2. Un travail physique pénible qui brise le corps (Rachi). R’ Chemouel 

bar Na’hmani suit le sens littéral du terme phérakh, qui signifie 

“cassure” (Rachbam sur Exode 1:13 ; voir aussi Rachi là-bas). [Le terme 

araméen א -réfutation, évoque aussi une tentative de briser une opi ,פִּירְכ�

nion.] Il soutient ainsi que ce verset fait allusion au travail physique 

éreintant que les Hébreux devaient effectuer.

3. Exode 1:14. Ce verset présente une nouvelle détérioration de la condi-

tion des Hébreux (voir Sforno là-bas). D’après la Psikta Rabbati (ibid.), 

ce verset marque la naissance de Myriam, car son premier mot ּרְרו יְמ�  ils ,ו�

rendirent amère, est lié à ם  Myriam (voir note 1).] Par conséquent, ce ,מִרְי�

verset parle de la période qui débuta quatre-vingt six ans avant l’Exode. 

[Voir aussi Maharzou et Rachach sur Chemot Rabba 1:13.]

 La Guemara éprouve une difficulté parce que les Hébreux furent 

forcés de travailler à la construction des villes de stockage de Pharaon, 

en utilisant du mortier et des briques. Pourquoi alors est-il fait mention 

du travail des champs ? (Min’hat Sota).

4. Travailler dans les champs est plus humiliant que construire. Ainsi, 

les Egyptiens assujettirent davantage les Hébreux en les forçant à 

travailler dans les champs (Maharcha, d’après Chemot Rabba 1:11 ; cf. 

Midrach Tan’houma, Vayetsé §9).

5. Rachi écrit qu’il faudrait ajouter au texte de la Guemara : avec un 

travail difficile, car elle commente à présent cette expression. Mais le 

Maharcha défend notre version (qui est identique à celle du Midrach 

Tan’houma ibid.) en proposant une autre explication ; voir là-bas, et voir 

Meromei Sadé.

6. Ils ordonnaient aux hommes de pétrir de la pâte et de l’enfourner, 

tandis que les femmes devaient couper du bois et puiser de l’eau, etc. 

(Tan’houma ibid.).

 Cela rendait le travail plus difficile pour tous, car ils n’y étaient pas 

habitués (Rachi). Même si les hommes étaient habitués à accomplir des 

tâches qui exigeaient un effort physique plus intense, celles qu’ils de-

vaient réaliser leur étaient plus pénibles car elles étaient inhabituelles 

pour eux. Quant aux femmes, elles devaient certainement souffrir de 

devoir accomplir un travail au-dessus de leurs forces.

7. Puisque ce verset commence par affirmer que les Egyptiens rendirent 

la vie des Hébreux amère, il ne peut pas faire allusions aux premières 

incitations au travail (Rachi ; cf. Iyoun Yaakov).

 La Guemara a fait trois observations sur ce verset, basées sur la 

version de Rachi (voir ci-dessus, note 5) :

 (1) Ils leur rendirent la vie amère par un travail difficile, en donnant 

aux hommes des travaux de femme et aux femmes des travaux d’homme.

 (2) . . . avec le mortier et les briques et par tout travail dans les champs 

— ils ont travaillé au début sur le mortier et les briques, et à la fin dans 

les champs.

 (3) . . . toutes leurs corvées par lesquelles ils les asservirent avec 

“pharèkh” — avec un travail éreintant.

8. C’est pour cette raison que les femmes sont, comme les hommes, 

concernées par les commandements de Pessa’h, bien qu’elles soient 

généralement dispensées des commandements positifs qui dépendent 

du temps (Rachbam sur Pessa’him 108b, Or Zaroua vol II, Hilkhot 

Pessa’him p. 59b ; cf. Tossefot sur Pessa’him là-bas).

9. [Voir Iyoun Yaakov pour une explication possible de la répétition 

apparente ici.]

NOTES 

.”avec “pharèkh — בְּפָרֶךְ‘‘
 La Guemara présente deux explications de ce mot :

ר בִּי אֶלְעָזָר אָמ�  R’ Élazar a dit : c’est une contraction qui fait — ר�

allusion au fait que l’esclavage débuta   ְך ר�  avec une — בְּפֶה 
bouche douce [phé rakh].[1]   ר אָמ� חְמָנִי  נ� ר  בּ� שְׁמוּאֵל  בִּי   ’R — ר�
Chemouel bar Na’hmani a dit : ce mot doit être pris littérale-

ment et signifie   בִּפְרִיכָה — avec un travail brisant [pherikha].[2]

 Le verset suivant dit :

‘’ וגו‘  וּבִלְבֵנִים  בְּחֹמֶר  קָשָׁה  עֲבדָֹה  יֵּיהֶם בּ� יְמָרְרוּ אֶת־ח� -Ils leur ren“ — ,,ו�
dirent la vie amère par un travail difficile avec le mortier et 
les briques etc., et par tout travail dans les champs”.[3]

 La Guemara explique :

ר רָבָא תְּחִילָּה ,,בְּחֹמֶר וּבִלְבֵנִים‘‘   : Rava a dit — אָמ�  au début, les — בּ�

Égyptiens rendirent la vie des Hébreux amère “avec le mortier 
et les briques”,   ‘‘שָּׂדֶה סּוֹף ,,וּבְכָל־עֲבדָֹה בּ�  et à la fin, “et avec — וּלְב�
tout travail dans les champs”.[4]

 Le verset conclut :

בְּפָרֶךְ‘‘ בָהֶם  אֲשֶׁר־עָבְדוּ  כָּל־עֲבדָֹתָם   toutes leurs corvées. . .“ — ,,אֵת 
par lesquelles ils les asservirent avec ‘pharèkh’.”
 Avant de commenter ce passage, la Guemara explique l’expres-

sion “un travail difficile”, mentionné dans le verset précédent[5] :

יוֹנָתָן בִּי  ר� ר  אָמ� חְמָנִי  נ� ר  בּ� שְׁמוּאֵל  בִּי  ר� ר   R’ Chemouel bar — אָמ�

Na’hmani a dit au nom de R’ Yonathan : cela signifie   ּשֶׁהָיו 
חֲלִיפִין מְלֶאכֶת אֲנָשִׁים לְנָשִׁים  que [les Égyptiens] échangeaient — מ�
le travail des hommes pour le donner aux femmes   וּמְלֶאכֶת 
לָאֲנָשִׁים  et le travail des femmes pour le donner aux — נָשִׁים 
hommes.[6]

 La Guemara commente à présent le dernier mot de ce verset :

ךְ ר� בְּפֶה  הָתָם  מִּי  נ� ר  דְּאָמ� אן   Même d’après celui qui a dit — וּלְמ�
que là-bas, dans le verset précédent, le terme “pharèkh” est une 

contraction indiquant que l’asservissement commença avec une 
bouche douce [phé rakh],   בִּפְרִיכָה אי  דּ� ו�  ici, le terme — הָכָא 

“pharèkh” signifie certainement avec un travail qui brise.[7]

 La Guemara décrit comment échoua le premier plan de Pharaon 

pour empêcher les Hébreux de procréer :

עֲוִירָא ב  שׁ ר� צִדְקָנִיּוֹת   : Rav Avira a interprété — דָּר� נָשִׁים  ר   בִּשְׂכ�
דּוֹר  par le mérite des femmes justes qui étaient — שֶׁהָיוּ בְּאוֹתוֹ ה�
dans cette génération,   יִם  Israël fut libéré — נִגְאֲלוּ יִשְׂרָאֵל מִמִּצְר�
d’Égypte.[8]   יִם  Lorsque [les femmes] — בְּשָׁעָה שֶׁהוֹלְכוֹת לִשְׁאוֹב מ�
allaient puiser de l’eau,   נִּים דָּגִים קְט� מֵּן לָהֶם  מְז� קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא   ה�
דֵּיהֶן -le Saint, Béni soit-Il, leur préparait des petits pois — בְּכ�
sons dans leurs jarres.   דָּגִים וּמֶחֱצָה  יִם  מ� מֶחֱצָה   Et — וְשׁוֹאֲבוֹת 
quand elles tiraient les jarres, elle étaient moitié pleine d’eau 
et moitié pleine de poissons.[9]   קְדֵירוֹת שְׁתֵּי  וְשׁוֹפְתוֹת   — וּבָאוֹת 
Elles allaient et plaçaient deux marmites au-dessus du four, 



10. Pour laver les pieds de leur mari dans le champs (Rachi).

11. Dans le traité Ketoubot (10b), la Guemara indique que ce traitement 

rajeunit un homme (’Hida dans Roch David p. 208 éd. Né’hmad).

 Dans son commentaire sur la Torah (Exode 38:8), Rachi cite le 

Midrach Tan’houma (Pekoudei §9), qui ajoute que les femmes éveillaient 

davantage le désir de leur mari avec leurs miroirs de cuivre. Chaque 

femme se regardait avec son mari dans son miroir et l’attirait en disant : 

“Je suis plus belle que toi”. Ces miroirs furent ensuite utilisés pour fa-

briquer le kiyor pour le Tabernacle. [Il faut noter que les femmes étaient 

certainement épuisées par les tâches éprouvantes qu’elles accomplis-

saient. Néanmoins, leur droiture et leur souci pour la survie d’Israël 

leur donnèrent la force de se parer et d’attirer leur mari, assurant ainsi 

la pérennité du peuple.]

12. Chaque champ avait un bord surélevé qui le délimitait. Le fossé 

formé par deux de ces bords offrait une intimité relative (Rachi).

13. Psaumes 68:14. Ainsi, puisque les femmes sont restées fidèles à 

leur mari et les ont soutenus, les Hébreux ont mérité d’être sauvés 

(Maharcha, voir aussi Kérem Nota et ’Hida dans son Devarim A’hadim 

p. 15a). [Voir également ci-dessous, note 15.]

14. La Guemara vient juste de conclure qu’en prenant soin de leur 

mari, les femmes juives ont été à la source de la libération. La Guemara 

affirme à présent qu’en s’unissant avec leur mari dans les champs, elles 

ont fait mériter aux Hébreux les trésors de l’Égypte (Min’hat Sota ; cf. 

Maharcha).

15. Israël est comparé à une colombe (Rachi). Le passage indique donc 

qu’Israël (la colombe) était chargé avec des butins d’or et d’argent en 

sortant d’Égypte.

 Toutefois ceci est apparemment difficile parce que nous avons appris 

ci-dessus (11a note 62) que les Hébreux ont obtenu le butin de l’Égypte 

en compensation de leur travail dans la construction des villes de 

stockage de Pharaon. Pourquoi alors, le mérite des femmes fut-il néces-

saire ? De plus, pourquoi un mérite était-il nécessaire alors que Dieu 

avait promis à Abraham que ses descendants sortiraient d’Égypte avec 

une grande richesse ? (Voir Genèse 15:14). Le Michné LaMélekh (dans 

son Parachat Derakhim §5) répond que la promesse de Dieu à Abraham 

était fondée sur l’hypothèse que les Hébreux seraient asservis pendant 

quatre cents ans comme l’indique le verset là-bas. Mais en fait, la durée 

totale de leur séjour en Égypte n’a été que que deux cent dix ans, [et 

l’esclavage proprement dit n’a commencé que cent seize ans avant leur 

départ — voir ci-dessus, note 1]. Deux facteurs ont contribué à consi-

dérer la durée plus courte de leur séjour comme l’accomplissement du 

terme de quatre cents ans : (a) la dureté du travail, et (b) le nombre 

considérable d’Hébreux qui ont travaillé, en raison de l’énorme aug-

mentation de la population. Ainsi, la Guemara ci-dessus indique que 

le dur labeur dans la construction des villes de stockage de Pharaon 

a fait mériter aux Hébreux les trésors de l’Egypte, même si les quatre 

cents ans n’ont pas été achevés. Notre Guemara ajoute que grâce aux 

efforts des femmes, les Hébreux ont continué à procréer, réduisant ainsi 

la durée de l’exil. Ce facteur aussi, leur a permis de recevoir les butins 

de l’Égypte avant le terme prévu.

16. Une fois qu’elles étaient enceintes, elles restaient chez elles et ne 

s’unissaient plus à leur mari, car c’était une période de tristesse pour la 

nation (Iyoun Yaakov, d’après Taanit 11a ; voir aussi ’Hida dans Roch 

David p. 208 éd. Né’hmad).

17. Cela représentait leur désir ardent de se rapprocher de Dieu, Qui est 

comparé à un pommier (voir Cantique des Cantiques 2:3), et de recevoir 

Sa Torah (Iyoun Yaakov ; cf. Ben Yehoyada).

18. Cantique des Cantiques 8:5. D’après cette interprétation, le verset 

signifie que Dieu a inspiré les enfants à quitter le ventre de leur mère 

sous un pommier (Rachi).

 Voici la suite du verset : תְך� ד� ה יְלּ� ה חִבְּל� מּ� תְך� אִמֶּך� שׁ� ה חִבְּל� מּ�  là-bas, ta mère ,שׁ�

était dans la douleur pour toi ; là-bas, celle qui t’a enfanté était dans la 

douleur. Dans certaines versions de la Guemara, cette suite du verset 

ou une partie, figure dans le texte. Voir Rachi qui souligne que תְך�   חִבְּל�
désigne les douleurs du travail de l’enfantement. Voir aussi Messorat 

HaChass et Dikdoukei Sofrim HaChalem.

19. Ils redressaient les membres des enfants qui s’étaient déboîtés pen-

dant le travail de l’enfantement (Rachi ; voir Chabbat 129b).

 Alors que notre Guemara ne fait que suggérer que cela était accom-

pli par des anges, dans le Ein Yaakov et le Midrach (Chemot Rabba 

1:12) cela est explicitement indiqué. En revanche, un autre Midrach 

(Chemot Rabba 23:8) dit que c’est Dieu Lui-même Qui prenait soin des 

nouveau-nés.

20. Ezéchiel 16:4. [Ce verset décrit la naissance d’Israël en tant que 

peuple, en Égypte.] Il n’y avait pas de sages-femmes là-bas pour cou-

per le cordon ombilical [ou apporter d’autres soins aux nouveau-nés] 

(Rachi). Ces tâches ont été effectuées par les anges qui étaient envoyés 

par Dieu.

21. Les anges ramassaient des pierres pour les bébés qui pouvaient en 

téter miraculeusement de l’huile et du miel (Maharzou sur le Midrach ; 

cf. Maharcha).

22. Deutéronome 32:13. Bien que dans son contexte, le verset décrive 

les qualités d’Erets Israel, il est interprété comme une allusion à l’exil 

égyptien, car on ne trouve aucune référence d’un miel qui sortirait mira-

culeusement d’un rocher en Erets Israel (Maharcha).

23. [Après avoir expliqué pourquoi ce verset doit être compris littérale-

ment comme une protection miraculeuse des bébés, le Maharal (ד‘‘ה דרש) 

ajoute une seconde explication, qui comprend ce verset au sens figuré ; 

voir là-bas.]

24. Bien que les Égyptiens aient vu comment les bébés étaient sauvés 

miraculeusement, ils pensaient que c’était le résultat d’une sorcellerie 

NOTES 

ת שֶׁל דָּגִים ח� מִּין וְא� ת שֶׁל ח� ח�  une pleine d’eau chaude[10] et une — א�
pleine de poissons,   שָּׂדֶה ל� עְלֵיהֶן  בּ� אֵצֶל   et elles les — וּמוֹלִיכוֹת 

apportaient à leur mari dans le champ.   רְחִיצוֹת אוֹתָן וְסָכוֹת  וּמ�
 ,lavaient [leur mari] et les frictionnaient [Les femmes] — אוֹתָן
אוֹתָן שְׁקוֹת  וּמ� אוֹתָן  אֲכִילוֹת   elles leur donnaient à manger — וּמ�
et à boire,[11]   יִם תּ� שְׁפ� בֵּין  לָהֶן   et elles s’unissaient — וְנִזְקָקוֹת 
conjugalement à eux entre les bords des champs,[12]   ר  שֶׁנֶּאֱמ�
‘’ וגו‘  תָּיִם  בֵּין שְׁפ�  comme il est dit : “Comme vous — ,,אִם־תִּשְׁכְּבוּן 
vous étendez entre les bords, etc”.[13]

 La Guemara note une autre récompense attribuée aux femmes 

vertueuses[14] :

תָּיִם‘‘ ר ,,תִּשְׁכְּבוּן בֵּין שְׁפ� -En récompense de “vous vous éten — בִּשְׂכ�
dez entre les bords”,   יִם ת מִצְר�  Israël mérita le — זָכוּ יִשְׂרָאֵל לְבִיזּ�
butin d’Égypte.   ק קְר� בִּיר� וְאֶבְרוֹתֶיהָ  כֶּסֶף  נֶחְפָּה ב� יוֹנָה  נְפֵי  ,,כּ� ר   שֶׁנֶּאֱמ�
 Car il est dit à la fin du verset : “les ailes d’une colombe — חָרוּץ‘‘
qui sont plaquées d’argent, et ses pennes d’or éclatant”.[15]

 La Guemara reprend son récit sur la façon dont les Hébreux ont 

continué à se multiplier malgré la dureté du travail :

בְּרוֹת בָּאוֹת לְבָתֵּיהֶם  Lorsque les femmes devenaient — וְכֵיוָן שֶׁמִּתְע�
enceintes, elles allaient dans leur maison.[16]   ן גִּיע� זְמ�  וְכֵיוָן שֶׁמּ�
 ,Et quand venait le temps pour elles d’accoucher — מוֹלָדֵיהֶן
פּוּחַ תּ� ת ה� ח� שָּׂדֶה תּ�  elles partaient et donnaient — הוֹלְכוֹת וְיוֹלְדוֹת בּ�

naissance dans le champ sous un pommier,[17]   ת ח� ר ,,תּ�  שֶׁנֶּאֱמ�
רְתִּיךָ וגו‘ ’‘ פּוּח� עוֹר� תּ�  comme il est dit, “Sous le pommier je t’ai — ה�
éveillé”, etc.[18]   קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא שׁוֹלֵח� מִשְּׁמֵי מָרוֹם  Ensuite, le — וְה�
Saint, Béni soit-Il envoyait des Cieux d’En Haut,   קֵּיר  מִי שֶׁמְּנ�
פֵּיר אוֹתָן  un ange qui nettoyait les nouveau-nés et qui les — וּמְשׁ�
redressait[19]   וָּלָד פֶּרֶת אֶת ה� יָּה זוֹ שֶׁמְּשׁ� -comme cette sage — כְּח�
femme qui redresse l’enfant,   הוּלֶּדֶת בְּיוֹם  יִךְ  ,,וּמוֹלְדוֹת� ר   שֶׁנֶּאֱמ�
צְתְּ לְמִשְׁעִי וגו‘ ’‘ יִם לאֹ־רֻח� ת שָׁרֵּךְ וּבְמ�  : comme il est dit — אֹתָךְ לאֹ־כָרּ�
“Et à propos de ta naissance, le jour où tu es née, ton cordon 
ombilical ne fut pas coupé, tu ne fus pas lavée dans l’eau pour 
adoucir [ta peau], etc., tu ne fus pas non plus enveloppée de 

langes”.[20]   עִגּוּלִין שְׁנֵי  לָהֶן  קֵּט   ramassait [pour [L’ange] — וּמְל�
les nouveau-nés] deux pierres rondes,   אֶחָד שֶׁל שֶׁמֶן וְאֶחָד שֶׁל 
שׁ ע   une d’huile et une de miel,[21] — דְּב� שׁ מִסֶּל� יֵּנִקֵהוּ דְּב� ר ,,ו�  שֶׁנֶּאֱמ�
 comme il est dit : “Il l’a nourri avec le miel d’une — וְשֶׁמֶן וגו‘ ’‘
pierre, et l’huile, etc. d’un rocher solide”.[22]   כִּירִין בָּהֶן  וְכֵיוָן שֶׁמּ�
 ,Lorsque les Egyptiens découvraient [les bébés] — מִצְרִים
עֲשֶׂה לָהֶם נֵס וְנִבְלָעִין   .ils venaient pour les tuer — בָּאִין לְהוֹרְגָן  וְנ�
ע רְק�  Mais un miracle se produisait pour [les bébés] et ils — בְּק�
se trouvaient enfouis dans le sol.[23]   ל  וּמְבִיאִין שְׁוָורִים וְחוֹרְשִׁין ע�
בָּן  amenaient des bœufs et ils labouraient [Les Egyptiens] — גּ�
au-dessus d’eux,[24]   ‘’ ‘בִּי חָרְשׁוּ חֹרְשִׁים וגו ל־גּ� ר ,,ע�  comme — שֶׁנֶּאֱמ�
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(comme ils le supposèrent plus tard au sujet des premières plaies). Ils 

essayaient donc de tuer les bébés en labourant la terre au-dessus d’eux 

(Maharcha).

25. Psaumes 129:3.

26. Ezéchiel 16:7. Le verset est interprété ainsi : ils ont poussé du sol 

comme l’herbe des champs (Rachi). S’il visait uniquement à décrire le 

grand nombre de bébés, il aurait dû utiliser la métaphore habituelle du 

sable ou des étoiles. La comparaison avec des plantes est donc comprise 

comme la manière dont les bébés furent sauvés (Maharcha ; voir Iyoun 

Yaakov).

27. Le verset ne peut pas être compris littéralement, car il conclut : et tu 

étais nue, entièrement nue (Maharcha). Il est donc interprété comme s’il 

y avait écrit “troupeaux”, et la “parure” fait allégoriquement référence 

à la procréation miraculeuse d’Israël (Tiféret Tsion sur Chemot Rabba 

1:12).

28. Exode 15:2. Parce qu’ils avaient déjà vu la Présence Divine (Rachi ; 

cf Maharal ד‘‘ה ומה שאמרו ; voir aussi Maharzou).

 Comme le premier plan de Pharaon pour empêcher les Hébreux de 

procréer avait échoué, il essaya une nouvelle tactique — comme la 

Guemara va l’expliquer (voir Chemot Rabba 1:13 avec Yefei Toar).

29. Ibid. 1:15. Puisque le verset les présente comme “la première” et 

“la deuxième,” il laisse entendre que ces deux femmes sont liées — la 

première femme étant principale et la deuxième étant secondaire (voir 

note suivante). La Guemara discute donc de la nature de cette relation 

(Gour Aryé sur le verset ; cf. Yefei Toar ibid).

 Cela ne signifie pas que seules deux sages-femmes s’occupaient 

de toute la population juive. Il devait y avoir des centaines de sages-

femmes, mais ces deux-là étaient les fonctionnaires royales en charge de 

toutes les autres. Pharaon les appela donc pour leur présenter son plan 

(Ibn Ezra sur le verset ; voir aussi Maharzou sur Chemot Rabba ibid. ; 

cf. Sforno sur le verset).

30. Les deux explications satisfont à l’exigence que l’une d’elles est prin-

cipale — mère ou belle-mère — et l’autre, secondaire — fille ou belle-fille 

(Gour Aryé ibid.). [Voir Ben Yehoyada et Rachach pour différentes rai-

sons pour lesquelles la belle-fille est mentionnée avant la belle-mère 

dans la deuxième opinion.]

31. Puisque le verset indique que les deux sages-femmes étaient mère et 

fille, il veut sans doute les identifier. On peut donc supposer qu’il s’agit 

de Yokhéved et de Myriam, car c’est le seul couple mère-fille de l’époque 

qui nous soit connu (Gour Aryé).

 Bien que Myriam n’eût que cinq ans à l’époque, elle servait d’aide à 

sa mère (Chemot Rabba ibid.).

32. Élichéva (était la fille d’Aminadav et) épousa Aaron (Rachi), le fils de 

Yokhéved. Élichéva était donc la belle-fille de Yokhéved.

 Selon cette opinion, il est peu probable que Myriam fût l’une des 

sages-femmes, car elle n’avait que cinq ans à l’époque [et il est difficile 

de dire qu’elle n’était qu’une aide]. Le verset doit donc faire allusion à 

Élichéva, la seule autre femme de l’époque nommée dans la Torah, et 

elle était secondaire par rapport à sa belle-mère Yokhéved (Maharcha).

 [Étant donné qu’Aaron n’avait que deux ans à l’époque, on doit suppo-

ser que son épouse était plus âgée que lui et qu’elle pouvait donc occuper 

une fonction de sage-femme (Yefei Toar).]

33. Voir plus haut, note 19. Autre explication : elle nettoyait le sang de 

l’accouchement (Chemot Rabba ibid.).

34. Elle émettait des sons doux pour jouer avec l’enfant (Rachi). [Nous 

avons modifié le texte de la Guemara pour refléter la version qu’avait 

[apparemment] Rachi ; voir aussi Messorat HaChass.]

35. Myriam prophétisait que sa mère donnerait naissance à Moïse, qui 

conduirait Israël hors d’Égypte. [Selon cette explication, le nom ה  est פּוּע�

compris comme dans Isaïe (42:14) : אֶפְעֶה ה   je crierai comme une ,כְּיּוֹלֵד�

femme en couches (Rachi)]

 Voir dans Chemot Rabba (ibid.), plusieurs autres raisons pour les-

quelles Yokhéved et Myriam ont été appelées par ces noms.

36. Exode 1:16. Pharaon ordonna aux sages-femmes juives de tuer elles-

mêmes les nouveau-nés, pour que Dieu les punisse, elles et pas lui [ou 

son peuple] (Chemot Rabba 1:14 ; voir Rachach là-bas).

NOTES 

il est dit[25] : “Sur mon dos, des laboureurs ont labouré”. 
שֶׁהוֹלְכִין ר  ח�  ,Après que [les Egyptiens] s’éloignaient — לְא�
שָּׂדֶה צְבְּצִין וְיוֹצְאִין כְּעֵשֶׂב ה� -jaillissaient et sor [les bébés] — הָיוּ מְב�
taient comme l’herbe des champs,   שָּׂדֶה ח ה� ר ,,רְבָבָה כְּצֶמ�  שֶׁנֶּאֱמ�
תִּיךְ‘‘ -comme il est dit : “Je t’ai multiplié comme la végéta — נְת�
tion des champs”.[26]   דְּלִין בָּאִין עֲדָרִים עֲדָרִים לְבָתֵּיהֶן  — וְכֵיוָן שֶׁמִּתְגּ�

Lorsque [les enfants] grandissaient, ils venaient troupeaux 
après troupeaux vers leurs maisons,   תִּגְדְּלִי ו� תִּרְבִּי  ,,ו� ר   שֶׁנֶּאֱמ�
עֲדִי עֲדָיִים‘‘ תָּבאִֹי בּ�  comme il est dit dans le même verset : “tu — ו�
as augmenté et grandi, et tu es venue avec des parures sur 
des parures”.   ‘‘עֲדִי עֲדָיִים ל תִּקְרֵי ,,בּ�  Ne lis pas comme cela — א�

est écrit : ba’adi adayim (parures après parures) ;   אֵלָּא בְּעֶדְרֵי 
-mais plutôt, lis comme si c’était écrit : “be’édrei ada — עֲדָרִים
rim” (troupeaux après troupeaux).[27]   הוּא בָּרוּךְ  קָּדוֹשׁ  ה�  וּכְשֶׁנִּגְלָה 
יָּם ה� ל   Aussi, lorsque le Saint, Béni soit-Il Se révéla sur — ע�
la mer,   הִכִּירוּהוּ תְּחִלָּה  ,ils Le reconnurent en premier — הֵם 
נְוֵהוּ‘‘ ר ,,זֶה אֵלִי וְא�  comme il est dit : “c’est mon Dieu et je — שֶׁנֶּאֱמ�
L’embellirai”.[28]

 La Guemara revient à son analyse du passage de l’Exode et cite 

la tentative suivante de Pharaon pour empêcher les Hébreux de 

procréer :

לְּדתֹ הָעִבְרִיּתֹ וגו‘ ’‘ מְי� יִם ל� יּאֹמֶר מֶלֶךְ מִצְר�  Le roi d’Égypte dit aux“ — ,,ו�
sages-femmes juives, etc., dont le nom de la première était Chifra 

et le nom de la seconde était Pouah”.[29]

 La Guemara discute du lien entre les deux sages-femmes :

וּשְׁמוּאֵל ב  ר   : Rav et Chemouel sont en désaccord — ר� אָמ� ד   ח�
וּבִתָּהּ ד   ,l’un dit que c’était une femme et sa fille — אִשָּׁה   וְח�
חֲמוֹתָהּ לָּה ו� ר כּ�  et l’autre dit que c’était une belle-fille et sa — אָמ�
belle-mère.[30]   ּר אִשָּׁה וּבִתָּה אן דְּאָמ�  Celui qui dit que c’était — מ�
une femme et sa fille,   יוֹכֶבֶד וּמִרְיָם — soutient qu’il s’agissait 

de Yokhéved et Myriam.[31]   ּחֲמוֹתָה ו� לָּה  כּ� ר  דְּאָמ� אן   Mais — וּמ�

celui qui dit que c’était une belle-fille et sa belle-mère   יוֹכֶבֶד 
ע soutient qu’il s’agissait de Yokhéved et Élichéva.[32] — וֶאֱלִישֶׁב�

 La Guemara apporte une preuve à l’appui de la première 

opinion :

ר אִשָּׁה וּבִתָּהּ אן דְּאָמ� נְיָא כְּמ�  Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ�
conformément à celui qui dit que c’était une femme et sa fille : 
נְיָא  ,,שִׁפְרָה‘‘   : car il a été enseigné dans une Beraïta — דְּת�
יוֹכֶבֶד  la sage-femme appelée CHIFRA mentionnée dans — זוֹ 

le verset, EST en fait YOKHÉVED.   שִׁפְרָה שְׁמָהּ  נִקְרָא   ET — וְלָמָּה 

POURQUOI EST-ELLE APPELÉE “CHIFRA” ?   וָּלָד ה� אֶת  פֶּרֶת   — שֶׁמְּשׁ�

PARCE QU’ELLE REDRESSAIT (mechapéret) LES membres de l’EN-

FANT après la naissance.[33]   חֵר א�  : AUTRE EXPLICATION — דָּבָר 

בּוּ יִשְׂרָאֵל בְּיָמֶיהָ  elle était appelée “CHIFRA” PARCE — שִׁפְרָה שֶׁפָּרוּ וְר�

QU’ISRAËL A AUGMENTÉ ET S’EST MULTIPLIÉ (chéparou veravou) 

PENDANT SES JOURS.   פּוּעָה‘‘ זוֹ מִרְיָם,, — La sage-femme appelée 

POUAH dans le verset, C’EST MYRIAM.   וְלָמָּה נִקְרָא שְׁמָהּ פּוּעָה — ET 

POURQUOI EST-ELLE APPELÉE POUAH ?   שֶׁהָיְתָה פּוֹעָה (ומוציאה את 
וָּלָד]  דָּבָר   CAR ELLE MURMURAIT (po’ah) À L’ENFANT.[34] —הולד) [ל�
חֵר קּוֹדֶשׁ   : AUTRE EXPLICATION — א�  elle — פּוּעָה שֶׁהָיְתָה פּוֹעָה בְּרוּח� ה�

est appelée POUAH PARCE QU’ELLE CRIAIT (po’ah) AVEC L’ESPRIT 

DIVIN   וְאוֹמֶרֶת עֲתִידָה אִמִּי שֶׁתֵּלֵד בֵּן שֶׁמּוֹשִׁיע� אֶת יִשְׂרָאֵל — ET ELLE 

DISAIT : “MA MÈRE EST DESTINÉE À ENFANTER UN FILS QUI SAUVERA 

ISRAËL.”[35]

 Le verset suivant rapporte les instructions que Pharaon donna 

aux sages-femmes :

לֶּדְכֶן אֶת־הָעִבְרִיּוֹת וגו‘ ’‘ יּאֹמֶר בְּי�  Et il dit : ‘Lorsque vous ferez“ — ,,ו�
accoucher les femmes [des] Hébreux etc., vous verrez sur les 

pierres ; si c’est un fils, faites-le périr, et si c’est une fille, qu’elle 

vive.”[36]

 La Guemara demande :

אי ,,אָבְנָיִם‘‘ ? Quelles sont les pierres dont parle le verset — מ�
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37. Pharaon donna aux sages-femmes ce signe d’une naissance immi-

nente afin que les mères n’accouchent pas en leur absence, cachent leur 

bébé, et prétendent qu’elles avaient fait une fausse couche (Rachi ; voir 

note suivante).

38. Comme en général, une femme reste en travail pendant un certain 

temps avant d’accoucher, Pharaon donna aux sages-femmes un signe 

pour qu’elles sachent quand l’accouchement proprement dit était sur le 

point de débuter. Il dit aux sages-femmes que lorsque les cuisses de la 

mère devenaient froides, il était temps de retirer l’enfant et de le faire 

mourir s’il était de sexe masculin (Maharcha).

39. Jérémie 18:3.

40. Le tour du potier est un morceau de bois épais qu’il chevauche ; il 

est assis et façonne des pièces d’argile de différentes tailles, pour leur 

donner la forme souhaitée (voir Rachi).

41. Une femme prend la même position que le potier quand elle che-

vauche le siège d’accouchement en enfantant. C’est pourquoi son siège 

d’accouchement est appelé par le même terme que le tour du potier 

(Rachi). Selon cette version, Pharaon ne donna aucun signe aux sages-

femmes (Maharcha, expliquant Rachi ; voir là-bas une autre explication).

42. La phrase vous verrez sur les pierres ; si c’est un fils, indique que les 

sages-femmes devaient déterminer si l’enfant était un garçon alors que 

la mère se trouvait encore sur le siège d’accouchement. Pharaon donna 

donc aux sages-femmes la possibilité de déterminer le sexe de l’enfant 

tandis que la mère était encore sur le siège sans même avoir à toucher 

l’enfant (Rachi, tel que compris par Min’hat Sota).

43. Un enfant mâle naît le visage tourné vers le bas adoptant ainsi la 

position qu’a l’homme pendant un rapport intime, tandis qu’un enfant 

de sexe féminin naît tourné vers le haut, ce qui correspond à la position 

de la femme (Rachi ; voir Nidda 31a). [Ce signe n’est plus fiable, car de 

nos jours, les bébés des deux sexes naissent indifféremment, le visage 

vers le haut ou vers le bas. Voir dans Ben Yehoyada une raison possible 

du changement de la nature de l’accouchement.]

 Pharaon voulait que les sages-femmes tuent les bébés avant même la 

naissance, de sorte que les mères ne puissent pas réaliser ce qui s’était 

passé. Il leur a donc indiqué un moyen de reconnaître s’il s’agissait d’un 

garçon alors que le bébé ne faisait que commencer à sortir (Ets Yossef).

44. Exode 1:17.

45. Le terme אֲלֵיהֶן évoque les relations conjugales, comme dans la Genèse 

באֹ אֵלֶיה� : (29:23) יּ�  ,il cohabita avec elle (Rachi, cf. Maharcha, Min’hat Sota ,ו�

et Rif dans Ein Yaakov.). Pourquoi ce verset utilise-t-il un tel terme ?

46. Pharaon espérait établir cette relation avec elles afin d’augmenter 

les chances que ses ordres soient respectés (Maharal ; cf. Iyoun Yaakov 

et Parachat Derakhim §2, cité par Maharats ’Hayot).

47. [R’ Tsadok HaCohen note que la Guemara ne dit pas ּצו  elles ,וְלאֹ ר�

ne voulurent pas. . . fauter avec lui, car cela laisserait entendre qu’elles 

aient envisagé cette possibilité, même momentanément, et qu’elles aient 

décidé de ne pas la retenir. La Guemara dit littéralement “elles ne furent 

pas l’objet d’avances” : la pensée d’accepter ne leur est jamais venue à 

l’esprit, comme si la proposition n’avait jamais eu lieu (Dovèr Tsédek 

62a).]

48. La Guemara déduit cela du fait que le verset ne dit pas simplement 

que les sages-femmes “n’ont pas tué” les enfants. Le terme “garder en 

vie” sous-entend qu’elles ont contribué activement à les maintenir en 

vie : elles les cachaient chez elles et les élevaient (Rachi). [Voir dans 

Chemot Rabba (1:15), d’autres façons dont les sages-femmes aidaient 

les nouveau-nés.]

49. Exode 1:19.

50. Le terme ה יּ�  est utilisé par le Targoum Onkelos comme traduction ח�

de לֶּדֶת  sage-femme (voir Rachi sur le verset). [Dans le Talmud, c’est ,מְי�

le terme araméen qui signifie sage-femme.] Comme la Torah utilise 

occasionnellement des mots araméens (voir, par exemple, Deutéronome 

33:2), on peut traduire aussi ce mot par sage-femme (Yefei Toar sur 

Chemot Rabba 1:16). [Une sage-femme est sans doute appelée ה יּ�  parce ח�

qu’elle contribue à amener une nouvelle vie (יִּים [.au monde (ח�

NOTES 

 La Guemara répond :

בִּי חָנָן ר ר� ר לָהֶן   : R’ ’Hanan a dit — אָמ�  [Pharaon] — סִימָן גָּדוֹל מָס�
donna aux [sages-femmes] un grand signe [c’est-à-dire un signe 

infaillible] pour détecter un accouchement imminent.[37]   ר  אָמ�
ת לֵילֵד   : Il leur dit — לָהֶן ע�  lorsqu’[une femme] — בְּשָׁעָה שֶׁכּוֹר�
s’agenouille pour enfanter,   אֲבָנִים כּ� נְּנוֹת  מִצְט�  ses — יְרֵיכוֹתֶיהָ 
cuisses deviennent aussi froides que des pierres.[38]

 Autre explication du terme “pierres” :

כְּדִכְתִיב ר  דְּאָמ� -Et certains disent que “pierres” fait allu — וְאִית 

sion au siège d’accouchement, comme il est dit[39] :   וָאֵרֵד בֵּית,, 
ל־הָאָבְנָיִם‘‘ וְהִנֵּה־הוּא עֹשֶׂה מְלָאכָה ע� יּוֹצֵר   Je descendis dans la“ — ה�
maison du potier, et il était en train de travailler sur le tour” 

(littéralement : pierres).   ה יּוֹצֵר זֶה  Tout comme ce potier — מ�

ע דָּן בָּאֶמְצ�  a une cuisse ici et une cuisse — יָרֵךְ מִכָּאן וְיָרֵךְ מִכָּאן וְס�
là, et un tour au milieu,[40]   ף אִשָּׁה  ainsi aussi, une femme — א�

qui donne naissance   ע וָּלָד בָּאֶמְצ�  a une — יָרֵךְ מִכָּאן וְיָרֵךְ מִכָּאן וְה�
cuisse ici et une cuisse là, et l’enfant au milieu.[41]

 Le verset poursuit :

הֲמִתֶּן אֹתוֹ‘‘ .”Si c’est un fils, faites-le périr“ — ,,אִם־בֵּן הוּא ו�
 La Guemara explique le sens caché des paroles de Pharaon :

חֲנִינָא בִּי  ר� ר  לָהֶן   : R’ ’Hanina a dit — אָמ� ר  מָס� גָּדוֹל   — סִימָן 

[Pharaon] donna aux [sages-femmes] un grand signe [c’est-

à-dire un signe infaillible] pour connaître le sexe du bébé[42] : 

טָּה לְמ� פָּנָיו   le visage d’un fils est tourné vers le bas à la — בֵּן 

naissance,   עְלָה ת פָּנֶיהָ לְמ�  alors que le visage d’une fille est — בּ�

tourné vers le haut.[43]

 L’Écriture cite la réponse des sages-femmes à cet ordre :

אֲשֶׁר דִּבֶּר אֲלֵיהֶן וגו‘ ’‘ לְּדתֹ אֶת־הָאֱלהִֹים וְלאֹ עָשׂוּ כּ� מְי� תִּירֶאןָ ה�  Mais“ — ,,ו�
les sages-femmes craignaient Dieu et elles ne firent pas comme 
[le roi d’Égypte] leur dit” etc.[44]

 La Guemara s’interroge sur l’utilisation du mot “aléhen” qui 

signifie “à elles”, figurant à la fin du verset :

 ,”Il aurait dû dire “lahen” pour signifier “à elles — לָהֶן מִיבָּעֵי לֵיהּ

pas aleihen[45] ! — ? —
 La Guemara répond :

בִּי חֲנִינָא בִּי יוֹסֵי בְּר� ר ר�  : R’ Yossé le fils de R’ ’Hanina a dit — אָמ�
ר עֲבֵירָה מֵּד שֶׁתְּבָעָן לִדְב�  cela enseigne que [Pharaon] leur fit — מְל�
des avances pour un sujet de transgression [c’est-à-dire d’adul-

tère][46]   ּוְלאֹ נִתְבְּעו — et elles n’acceptèrent pas sa proposition.
[47]

 Le verset conclut :

יְלָדִים‘‘ יֶּיןָ אֶת־ה� תְּח� .”et elles gardèrent les garçons en vie“. . .— ,,ו�
 La Guemara développe :

יָּין שֶׁלּאֹ הֵמִיתוּ אוֹתָן   : a enseigné [Une Beraïta] — תָּנָא  CE — לאֹ דּ�

N’ÉTAIT PAS SUFFISANT POUR [LES SAGES-FEMMES] DE NE PAS TUER 

[LES BÉBÉS MÂLES],   יִם וּמָזוֹן סְפִּיקוֹת לָהֶם מ�  MAIS ELLES — אֶלָּא שֶׁהָיוּ מ�

LEUR FOURNISSAIENT en plus DE L’EAU ET DE LA NOURRITURE.[48]

 L’Écriture cite la raison que les sages-femmes présentèrent 

à Pharaon pour expliquer pourquoi elles n’avaient pas tué les 

nouveau-nés :

נָּשִׁים וגו‘ ’‘ רְעֹה כִּי לאֹ כ� לְּדתֹ אֶל־פּ� מְי� רְןָ ה� תֹּאמ�  Les sages-femmes“ — ,,ו�
dirent à Pharaon : ‘Car pas comme les femmes [égyptiennes] 
etc. sont les femmes [des] Hébreux ; car elles sont ’hayot ; avant que 

les sages-femmes n’arrivent, elles ont donné naissance.” [49]

 La Guemara demande :

אי,,חָיוֹת‘‘  Qu’est ce que le terme ’hayot signifie dans ce — מ�

contexte ?   ׁמָּש מ� יּוֹת  ח� -Si tu dis qu’il signifie de vé — אִילֵימָא 
ritables sages-femmes, et les sages-femmes disaient donc à 

Pharaon que toutes les femmes juives étaient capables d’être leur 

propre sage-femme, et n’avaient donc besoin d’aucune assistance, 

cela est indéfendable[50] ;   ּחֲרִיתִּי לְאוֹלוּדָּה יָּה א� יָּה מִי לאֹ צְרִיכָה ח�  אָטוּ ח�
— car une sage-femme n’a-t-elle pas besoin d’une autre 
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51. [Elles ne pouvaient pas vouloir dire que les femmes juives se 

faisaient accoucher les unes les autres, parce qu’elles prétendaient que 

les bébés naissaient avant l’arrivée de toute sage-femme.]

52. Selon cette explication, le terme ה  יּ� -est traduit selon son sens lit ח�

téral — un animal sauvage. La Guemara trouve à présent des sources 

Bibliques dans lesquelles Israël est comparé à des bêtes sauvages ; la 

plupart d’entre elles se trouvent dans les bénédictions que Jacob donna 

à ses fils avant sa mort.

 Les allusions sont présentées dans l’ordre de naissance des tribus, 

mentionné dans la Genèse Chs. 29-30 (Maharcha).

53. Genèse 49:9.

54. Ibid. v. 17. [Voir plus haut, 9b, à propos de Samson.]

55. Ibid. v. 21.

56. Ibid. v. 14.

57. Deutéronome 33:17. Ce verset représente la bénédiction de Moïse à 

Joseph.

58. Genèse 49:27, il s’agit à nouveau de la bénédiction de Jacob.

59. Ezéchiel 19:2.

60. Après que les sages-femmes eurent défié les ordres de Pharaon, 

Dieu donna aux femmes juives l’aptitude d’accoucher sans l’aide de 

sages-femmes. Cela a permis de protéger les sages-femmes de la colère 

de Pharaon quand il s’est aperçu qu’elles n’avaient pas respecté ses 

ordres (Anaf Yossef). Elles pouvaient alors dire en toute sincérité que les 

naissances avaient lieu sans l’aide d’une sage-femme. Pharaon croyait 

à leur histoire, parce qu’il savait que les femmes sortaient dans les 

champs pour donner naissance à leurs enfants [comme la Guemara l’a 

dit plus haut : les Egyptiens tentaient de tuer les bébés en labourant 

au-dessus d’eux] (Iyoun Yaakov).

61. Exode 1:21.

62. Le terme “maison” peut renvoyer à des familles particulières, comme 

dans les Psaumes (135:19-20) : Maison d’Aaron. . . Maison de Lévi. Il est 

interprété dans ce sens ici aussi (Yefei Toar sur Chemot Rabba 1:17).

 En récompense pour avoir nourri les enfants d’Israël, les sages-

femmes reçurent les maisons de la Kéhouna et de la Lévia, dont les 

descendants seraient nourris par la terouma, le maasser et les autres 

droits octroyés au Cohen et au Lévi (Iyoun Yaakov ; cf. Ben Yehoyada).

63. Pour être roi, il faut craindre Dieu (voir Deutéronome 17:19 et 

Proverbes 24:21). Par conséquent, étant donné que les sages-femmes 

craignirent Dieu, elles méritèrent que la lignée royale descende d’elles 

(Iyoun Yaakov ; cf. Ben Yehoyada).

64. Rachi. Aaron, le fils de Yokhéved, servit comme Cohen et devint 

l’ancêtre de toute la lignée des Cohanim, tandis que son second fils, 

Moïse était un Lévi et commença une lignée de Léviim. [La récompense 

accordée à Yokhéved par Moïse est difficile à comprendre, parce que 

Moïse n’était pas l’unique ancêtre des Léviim, et ses descendants ne 

diffèrent en rien des autres Léviim. Voir dans le Maharcha, une réponse 

possible à cette difficulté.]

65. Selon cette opinion, Myriam a également été récompensée pour avoir 

aidé sa mère (voir ci-dessus note 31). Elle a mérité de devenir un maillon 

essentiel dans la lignée du roi David, comme la Guemara va l’expliquer. 

[Voir dans le Maharal et Min’hat, Sota des explications sur le point de 

désaccord entre ces deux opinions.]

66. Chroniques I 2:19.

67. La Guemara comprend que les noms “Azouva” et “Ephrath” sont des 

pseudonymes d’une même femme — Myriam. Selon la Guemara qui 

suit, elle fut appelée Azouva quand elle fut malade. Lorsque le verset dit 

qu’elle “mourut,” cela signifie qu’elle a contracté la tsaraat, une terrible 

affection de la peau, et qu’à ce titre, elle était considérée comme morte 

(voir Nedarim 64b ; voir ci-dessous, 12a  note 3 à propos du moment 

où Myriam contracta la tsaraat). Puis Myriam guérit complètement 

et porta désormais le nom “Ephrath,” parce que “grâce à elle, le peuple 

juif a fructifié (para) et s’est multiplié” (Chemot Rabba 1:17 ; cf. Pirkei 

DeRabbi Eliézer Ch. 45). [Apparemment, on lui attribue ce mérite parce 

qu’en tant que sage-femme, elle désobéit à Pharaon, qui lui avait ordonné 

de tuer les garçons.] Bien que Caleb eût déjà épousé Myriam quand elle 

était malade, il fit une seconde cérémonie de mariage avec elle (comme 

l’indiquent les mots ֹח לו יִּקּ�  et [Caleb] épousa [Ephrath]), poussé par sa ,ו�

grande joie de voir qu’elle avait guéri (Chemot Rabba ibid. ; voir Rachi).

68. Samuel I 17:12.

69. Les Sages avaient une tradition orale selon laquelle David descen-

dait de Myriam et ils trouvèrent des indices de cette lignée dans ces 

versets (Yefei Toar sur Chemot Rabba 1:17 ; cf. Emek HaNetsiv, Sifri 

Behaalotekha §20).

 Le Maharcha souligne que bien qu’un homme appartenant à la tribu 

d’Ephraïm ou vivant sur le Mont Ephraïm soit appelé Ephrathéen (voir 

Juges 12:5 et Samuel I 1:1, respectivement), aucune de ces deux condi-

tions ne s’appliquait à David. Ce dernier provient en effet de la tribu de 

Juda et a vécu dans le territoire de Juda. Il doit donc avoir été appelé 

Ephrathéen d’après la matriarche de la famille, Myriam/Ephrath. Il est 

vrai que la ville de Bethléhem dans Juda (où David a vécu) s’appelait 

également Ephrath, mais selon notre Guemara, elle était appelée ainsi 

d’après Myriam, [dont de nombreux descendants vivaient là-bas].

 Le Maharcha affirme en outre qu’il semble curieux que la Guemara 

retrace la lignée de David jusqu’à Caleb, fils de ’Hetsron (voir ci-

dessous) : dans la généalogique figurant à la fin de la Meguilat Ruth, 

l’Écriture dit que David était un descendant de Ram, le fils de ’Hetsron, 

et non de Caleb, fils de ’Hetsron. Peut-être notre Guemara veut-elle dire 

que David descendait de Caleb et Myriam du côté de sa mère, alors qu’il 

descendait de Ram du côté de son père.

NOTES 

sage-femme pour accoucher[51] ? Comment les sages-femmes 

purent-elles avancer un tel argument ?

 La Guemara propose donc une autre explication :

נִמְשְׁלָה יָּה  כְּח� זוֹ  אוּמָּה  לוֹ  אָמְרוּ   Plutôt, [les sages-femmes] — אֶלָּא 
lui dirent : “Ce peuple est comparé à un animal sauvage”.[52] 

רְיֵה‘‘ א� ,,גּוּר   דָּן   ; Juda est appelé “un jeune lion”[53] — יְהוּדָה 
נָחָשׁ‘‘ -il est écrit au sujet de Dan : “Dan sera un ser — ,,יְהִי־דָן 
pent”[54] ;   ‘‘יָּלָה שְׁלֻחָה פְתָּלִי ,,א�  Naftali est appelé “une biche — נ�
qui s’élance”[55] ;   ‘‘יִשָּׂשכָר ,,חֲמרֹ גָּרֶם — Issakhar est appelé “un 
âne à la forte ossature”[56] ;   ‘‘שׁוֹר ,,בְּכוֹר   à propos de — יוֹסֵף 

Joseph, il est dit : “le premier né de [son] taureau”[57] ;   בִּנְיָמִין 
יִטְרָף‘‘  Benjamin est appelé un “loup qui déchire sa — ,,זְאֵב 
proie”.[58]   ּדִּכְתִיב בֵּיהּ כְּתִיב בֵּיה — [Ces tribus] pour lesquelles 
[une telle métaphore] est écrite, elle est écrite à [leur] sujet. 
-Et en ce qui concerne les [ tribus] à propos des — וּדְלאֹ כְּתִיב בֵּיהּ
quelles [une telle métaphore] n’est pas écrite, elle s’applique 

malgré tout   ‘’ וגו‘  רָבָצָה  אֲרָיוֹת  בֵּין  לְבִיָּא  אִמְּךָ  ,,מָה  (ביה)   — כְּתִיב 
car il est écrit à propos du peuple juif dans son ensemble : “Oh, 
comme ta mère était une lionne accroupie parmi les lions”.
[59] Les sages-femmes avancèrent donc l’explication suivante : tout 

comme les bêtes ne nécessitent pas la présence de sage-femme, les 

femmes juives non plus n’en ont pas besoin.[60]

 Le verset décrit la récompense des sages-femmes :

בָּתִּים‘‘ לָהֶם  שׂ  ע� יּ� ו� לְּדתֹ אֶת־הָאֱלהִֹים  מְי� כִּי־יָרְאוּ ה� יְהִי   Ce fut parce“ — ,,ו�
que les sages-femmes craignaient Dieu, qu’Il fit des maisons 
pour elles”.[61]

 La Guemara s’interroge sur le sens de ce verset :

ב וּשְׁמוּאֵל ר   : Rav et Chemouel sont en désaccord — ר� ד אָמ�  ח�
וּלְוִיָּה כְּהוּנָּה   l’un dit, Il fit pour elles les maisons de la — בָּתֵּי 
Kéhouna et de la Lévia[62] ;   לְכוּת ר בָּתֵּי מ� ד אָמ�  et l’autre — וְח�

dit, Il fit pour elles les maisons de la royauté.[63]   ר בָּתֵּי אן דְּאָמ�  מ�
 celui qui dit qu’Il fit pour elles les maisons de la — כְּהוּנָּה וּלְוִיָּה
Kéhouna et de la Lévia   הֲרןֹ וּמשֶֹׁה  fait allusion à Aaron — א�
et Moïse, qui sont les enfants de Yokhéved.[64]   בָּתֵּי ר  אן דְּאָמ�  וּמ�
לְכוּת  Et celui qui dit qu’Il fit pour elles les maisons de la — מ�
royauté   מִּי מִמִּרְיָם קָאָתֵי  fait allusion à David, parce qu’il — דָּוִד נ�

est issu aussi de Myriam,[65]   דִּכְתִיב — comme il est écrit[66] : 
ח־לוֹ כָלֵב אֶת־אֶפְרָת יִּקּ� תָּמָת עֲזוּבָה (אשת כלב) ו�  Lorsque Azouva“ — ,,ו�
mourut, Caleb épousa Ephrath   ‘‘חוּר אֶת  לוֹ  תֵּלֵד   qui lui — ו�
enfanta ’Hour”. Cette “Ephrath” est une allusion à Myriam.[67] 

 Et David“ — ,,וְדָוִד בֶּן־אִישׁ אֶפְרָתִי וגו‘ ’‘   : Et il est écrit[68] — וּכְתִיב
était le fils d’un homme éphrathéen, etc”. David était le fils 

d’un homme qui descendait directement d’Ephrath, c’est-à-dire de 

Myriam.[69]
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70. Chroniques I 2:18.

�  Explication des versets des Chroniques décrivant la généalogie
 La Guemara poursuit avec une série d’interprétations de versets 

des Chroniques. Ces versets ne représentent qu’une petite partie des 

tableaux généalogiques qui composent les neuf premiers chapitres des 

Chroniques. Les Sages interprètent ces chapitres d’une manière qui 

diffère nettement de leurs interprétations dans pratiquement tout le 

reste de l’Écriture. Dans ces neuf chapitres, si plusieurs noms différents 

sont présentés dans une série, ils peuvent être interprétés comme se 

référant à une même personne : les générations et les familles peuvent 

être mélangées au mépris apparent du sens clair du verset. En vérité, on 

trouve (Meguila 13a) que lorsque R’ Chimon ben Pazi introduisait son 

discours sur les Chroniques, il disait (comme s’il s’adressait au Livre) : 

“Toutes tes paroles sont identiques et on sait comment les interpréter,” 

c’est-à-dire qu’une seule personne est désignée par plusieurs noms diffé-

rents, et bien que Dieu ait dissimulé cela, nous pouvons nous y investir 

jusqu’à être capables de déchiffrer ces paroles et d’en expliquer le sens 

exact (Rachi ad loc.).

 Une clé pour comprendre ce style d’interprétation inhabituel se trouve 

dans l’importance des noms dans l’Écriture. Dans la Torah, un nom n’est 

pas simplement un identifiant arbitraire de celui qui le porte. Il s’agit 

plutôt d’un terme qui le décrit, une évaluation de son essence et de son 

destin (voir Berakhot 7b). Il y a même une providence particulière au 

moment de la nomination d’un nouveau-né pour que son nom lui soit 

adapté (Or Ha’Haïm sur Exode 2:10). Mais à part ce nom, l’Écriture 

peut attribuer à une personne des noms qui n’ont jamais été et ne seront 

jamais utilisés dans la pratique. Ces différents noms peuvent avoir sim-

plement pour but d’enseigner certaines facettes de son caractère ou de 

son importance historique.

 [Il convient de noter également que les passages qui vont suivre 

apparaissent presque dans leur intégralité dans Chemot Rabba 1:17-25. 

Ces enseignements aggadiques ont été expliqués magistralement dans 

l’édition Midrach HaMevouar et nos explications sont fondées sur cet 

ouvrage.]

71. La Torah dit (Nombres 13:6) que Caleb le fils de Yefouné était l’un 

des douze meraglim, ou explorateurs, et qu’il était de la tribu de Juda. 

[Voir la note suivante au sujet des explorateurs.]

72. Son véritable nom était Caleb le fils de ’Hetsron, mais il était appelé 

Caleb le fils de Yefouné en vertu de ses actes (Rachi).

 Lorsque la génération de l’Exode fut sur le point d’entrer en Erets 

Israel sous la conduite de Moïse, le peuple hésita. Il choisit d’envoyer 

un contingent de douze explorateurs, un par tribu, pour visiter le pays 

et faire un rapport. Moïse les envoya et ils retournèrent au bout de qua-

rante jours, mais seuls deux d’entre eux, Josué et Caleb, remplirent leur 

mission avec intégrité. Les dix autres furent séduits par leur mauvais 

penchant et présentèrent un rapport calomnieux sur la Terre. Une hys-

térie collective s’ensuivit et Dieu les jugea indignes d’entrer en Erets 

Israel. Ils furent condamnés à errer dans le désert pendant quarante 

années, jusqu’à la disparition de toute cette génération. Toutefois, Josué 

et Caleb furent exclus de ce décret : ils purent entrer dans la Terre et en 

prendre possession (voir Nombres Chapitres 13 et 14 ; voir ci-dessous, 

34a-35a).

 [Notre Guemara suppose que le Caleb mentionné dans les Nombres 

13:6 et le Caleb mentionné dans les Chroniques I 2:18 et suivants sont 

une seule et même personne. Cela conduit à des difficultés d’ordre chro-

nologique, nombreuses et considérables. Par exemple, on sait que Caleb 

avait quarante ans quand il fut envoyé en mission comme explorateur, 

la deuxième année après l’Exode (Josué 14:7). Son père ’Hetsron était 

déjà né lorsque Jacob descendit en Égypte (voir Genèse 46:8,12). Si, 

comme les Sages l’enseignent, le peuple hébreu resta en Égypte pendant 

210 ans, ’Hetsron devait avoir environ 172 ans quand Caleb est né. Pour 

une résolution de cette difficulté, ainsi que d’autres, voir le Radak sur 

ces versets. Pour d’autres opinions et une analyse plus approfondie, voir 

l’éd. ArtScroll des Chroniques I 2:18-49.]

73. Josué 15:17 ; Juges 1:13.

74. [Ce Caleb est clairement Caleb ben Yefouné, dont nous avons établi 

qu’il s’agissait de Caleb ben ’Hetsron. Voir Josué 15:13-17.]

75. Caleb pouvait donc être le fils de ’Hetsron, tout en étant le frère du 

fils de Kenaz.

NOTES 

 La Guemara discute d’autres allusions à Caleb et Myriam dans 

les Chroniques[70] :

 Et Caleb fils de ’Hetsron“ — ,,וְכָלֵב בֶּן־חֶצְרוֹן הוֹלִיד אֶת־עֲזוּבָה אִשָּׁה
engendra Azouva, épouse,   וְאֶת־יְרִיעוֹת — et Yerioth.   וְאֵלֶּה 
רְדּוֹן‘‘ וְא� וְשׁוֹבָב  יֵשֶׁר   Et voici ses fils : Yecher, Chovav et — בָנֶיהָ 
Ardon”.
 La Guemara demande :

חֶצְרוֹן  Pourquoi les Chroniques parlent-elles de Caleb — בֶּן 

comme le “fils de ’Hetsron” ?   בֶּן יְפֻנֶּה הוּא — Il était le fils de 
Yefouné[71] ! — ? —
 La Guemara explique :

גְּלִים ת מְר�  ,Le nom de son père était bien ’Hetsron — בֵּן שֶׁפָּנָה מֵעֲצ�

mais Caleb était appelé “le fils de Yefouné” parce que Caleb était 

un fils qui se détourna (fana) du complot des explorateurs.[72]

 La Guemara demande encore :

ז הוּא תִּי בֶּן קְנ� כּ�  Toujours est-il que [Caleb] n’était pas le fils — וְא�

de ’Hetsron, mais plutôt le fils de Kenaz,   יִּלְכְּדָהּ עָתְנִיאֵל  דִּכְתִיב ,,ו�
ז אֲחִי כָלֵב‘‘  comme il est écrit[73] : “Otniel fils de Kenaz, le — בֶּן־קְנ�
frère de Caleb, la conquit”.[74]

 La Guemara explique :

ר רָבָא ז הֲוָה   : Rava a dit — אָמ� -était le beau [Caleb] — חוֹרְגוֹ דִּקְנ�
fils de Kenaz. Caleb et Otniel n’étaient frères que par leur mère.[75]
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1. Josué 14:6.

2. Caleb est appelé “le Kénizéen” parce qu’il grandit dans la maison de 

Kenaz et sous son influence, mais il n’était pas son fils au sens propre 

(voir Rachi).

3. [Lorsqu’elle n’était pas encore mariée] Myriam était souvent malade. 

Tous ses prétendants potentiels l’abandonnèrent pour cette raison, à 

l’exception de Caleb qui l’épousa. À un certain moment, elle contracta 

la tsaraat, une terrible affection de la peau, et comme la Guemara va 

l’indiquer plus loin, Caleb s’occupa d’elle jusqu’à son rétablissement 

(voir Rachi ici et ci-dessus, 11b ד‘‘ה ותמת).

 [D’après la Guemara Sanhédrin (fin de 69b), Caleb et Myriam eurent 

un fils, ’Hour, alors qu’ils étaient encore en Égypte. Effectivement, 

on trouve (Exode 17:12) que ’Hour était suffisamment âgé pour aider 

Aaron à maintenir les bras de Moïse levés, lors de la bataille contre 

Amalek, qui eut lieu quelques semaines après l’Exode. Étant donné 

que la maladie et le rétablissement de Myriam se produisirent avant 

qu’elle ne donne naissance à ’Hour, ces épisodes de sa vie ont forcément 

eu lieu des années avant l’Exode. Par conséquent, l’épisode de tsaraat 

que Rachi mentionne doit être différent de celui, bien connu, de tsa-

raat dont Myriam a souffert dans le désert, décrit dans les Nombres 

Ch. 12.]

4. Chroniques I 2:19.

5. [L’enchaînement des versets indique qu’Ephrath succéda à Azouva 

(voir cependant 11b, note 67.]

6. Dans ce cas, Caleb choisit Myriam pour l’amour du Ciel dans le sens 

où Myriam était prédisposée à élever des fils exceptionnels. La Guemara 

(Bava Batra 110a) indique que la majorité des fils ressemblent aux 

frères de leur mère. Les frères de Myriam étaient Aaron et Moïse, dont 

Caleb reconnaissait la grandeur. Dans l’espoir d’avoir de si merveilleux 

fils, il épousa Myriam malgré ses problèmes de santé (Rachi).

7. [Une expression française équivalente est “blanc comme un linge”.] 

Rachi explique que son teint ne comportait aucune nuance de rouge en 

raison de sa maladie et qu’elle paraissait verdâtre.

8. Cette interprétation suit Rachi qui explique que tous ces termes 

décrivent la résistance de Caleb contre la conspiration des Explorateurs. 

Toutefois, le Maharcha et Ben Yéhoyada suggèrent qu’elles pourraient 

être interprétées par rapport à la décision de Caleb d’épouser Myriam. Il 

a résisté au conseil du mauvais penchant de se marier avec une femme 

de stature inférieure.

9. Rachach.

10. Voir Maharcha. Plus bas, la Guemara enseigne que Caleb s’occupa 

de Myriam durant toute sa maladie, jusqu’à ce qu’elle soit complètement 

rétablie et que son visage reprenne des couleurs (voir note 7).

11. Chroniques I 4:5. La Guemara va expliquer les versets suivants (v. 5 

et v. 7) : Ach’hour, le père de Tekoa, eut deux femmes, ’Héla et Naara . . . Et 

les fils de ’Héla étaient Tsérèt et Tsohar et Etnan.

12. Il avait pris sur lui d’observer de nombreux jeûnes afin de [mériter 

l’aide de Dieu pour] échapper au complot des Explorateurs. [Il respecta 

son engagement de jeûner à de nombreuses reprises, et la couleur de son 

visage s’assombrit] (voir Rachi).

ה .13 .holi, maladie (voir Rachi)’ ,חוֹלִי Héla, est apparenté à’ ,חֶלְא�

14. Lorsque Myriam fut guérie de sa maladie, elle avait l’air d’une naara, 

une jeune fille. (Rachi).

15. Ibid. v. 7.

16. Les mots ה חֶלְא�  Et les fils de ’Héla étaient, doivent être lus de ,וּבְנֵי 

façon allégorique ה חֶלְא� נֵי   ,Et les développements de ’Héla étaient ,וּבִנְי�

c’est-à-dire ’Héla, la Myriam malade, recouvra la santé et se mua en 

une nouvelle femme qui était si attrayante, qu’elle fut qualifiée par les 

termes suivants (voir Rachi).

NOTES 

 La Guemara trouve un appui à cette explication dans un autre 

verset :

מִּי דִּכְתִיב יְקָא נ�  On peut aussi déduire cela de la formulation — דּ�

d’un autre verset, car il est écrit[1] :   ‘‘קְּנִזִּי  Caleb le fils — ,,ה�

de Yefouné le Kenizéen. Étant donné que Caleb est appelé le 

Kenizéen, et non pas “le fils de Kenaz”, cela sous-entend qu’il 

faisait partie de la maison de Kenaz, mais n’était pas un fils biolo-

gique de Kenaz.   ּע מִינָּה  Apprends de cela que Caleb était — שְׁמ�

seulement un beau-fils de Kenaz.[2]

 La Gemara poursuit l’interprétation du verset des Chroniques 

cité plus haut :

מִרְיָם זוֹ  -Azouva — c’est Myriam, que Caleb épou — ,,עֲזוּבָה‘‘ 

sa.   עֲזוּבָה שְׁמָהּ  נִקְרָא   Et pourquoi son nom est-il — וְלָמָּה 
appelé Azouva ici ?   ּכֹּל עֲזָבוּהָ מִתְּחִילָּתָה  Parce que tous — שֶׁה�
les hommes l’ont abandonnée (azavouha) au début de son 

épreuve.[3]   ‘‘הוֹלִיד,, — Le verset dit que Caleb fils de ’Hetsron 

engendra Azouva.   ּלָה נָסִיב  הֲוָה  ב  מִינְס� הֲלאֹ   ,Et pourtant — ו�
la suite du passage prouve clairement qu’il se maria avec 
elle ! Car le verset suivant dit[4] : Lorsqu’Azouva mourut, Caleb 

épousa Ephrath.[5] Azouva était donc sa femme !   בִּי יוֹחָנָן ר ר�  אָמ�
— R’ Yo’hanan a dit pour expliquer cela :   נּוֹשֵׂא אִשָּׁה לְשֵׁם  כָּל ה�
יִם עֲלֶה   ,quiconque épouse une femme au nom du Ciel — שָׁמ�  מ�
יְלָדָהּ כְּאִילוּ  כָּתוּב  ה�  l’Écriture le lui compte comme s’il — עָלָיו 
l’avait engendrée.[6]

 La Guemara poursuit :

 Le verset se réfère ensuite à Myriam en l’appelant — ,,יְרִיעוֹת‘‘

“Yeriot”,   שֶׁהָיוּ פָּנֶיהָ דּוֹמִין לִירִיעוֹת — parce que son teint était 

tellement pâle, qu’il ressemblait à des rideaux [non-teints] 

(yeriot).[7]   ‘‘ָבָנֶיה  ,Et voici ses fils (vaneiha) : Yécher“ — ,,וְאֵלֶּה 

Chovav et Ardon”.   ‘‘ָבָנֶיה,, תִּקְרֵי  ל  -Ne prononce pas va — א�
neiha (ses fils)   ‘‘ָאֶלָּא ,,בוֹנֶיה — mais voneiha (ses bâtisseurs). 

C’est-à-dire que les noms qui suivent sont une allusion à son mari 

Caleb, qui la construisit et la développa en une femme et une 

mère accomplie, comme les autres femmes.   ‘‘יֵשֶׁר,, — Yécher, 
צְמוֹ  car [Caleb] s’est redressé (yichèr) et ne s’est pas — שֶׁיִּשֵּׁר אֶת ע�

égaré comme les Explorateurs ;   ‘‘שׁוֹבָב,, — Chovav,   שֶׁשִּׁיבֵּב 
יִצְרוֹ  car il a agi avec insubordination (chibèv) envers — אֶת 

son mauvais penchant, c’est-à-dire qu’il s’est rebellé contre le 

complot des Explorateurs ;   ‘‘רְדּוֹן  שֶׁרָדָה אֶת   ,et Ardon — ,,וְא�
 car il a discipliné (rada) son mauvais penchant, qui — יִצְרוֹ

l’incitait à s’égarer en participant au complot des Explorateurs.[8] 

דְּאָמְרֵי  Et il y a ceux qui disent que Caleb est appelé — וְאִיכָּא 

Ardon[9]   ל שֶׁהָיוּ פָּנֶיהָ דּוֹמִין לְוֶרֶד  parce qu’il permit au teint — ע�
[de Myriam] de ressembler à celui d’une rose (véred), en l’aidant 

à se rétablir.[10]

 La Guemara interprète un autre verset des Chroniques, au 

sujet de Caleb et Myriam[11] :

שְׁחוּר אֲבִי תְקוֹע� הָיוּ שְׁתֵּי נָשִׁים  Ach’hour, le père de Tekoa, eut — ,,וּלְא�
deux femmes,   ‘‘עֲרָה שְׁחוּר‘‘ זֶה   .Hèla et Naara’ — חֶלְאָה וְנ�  ,,א�
 .Quand l’Écriture dit Ach’hour, c’est une allusion à Caleb — כָּלֵב
שְׁחוּר א� שְׁמוֹ  נִּקְרָא   Et pourquoi son nom était-il appelé — וְלָמָּה 
Ach’hour ?   עֲנִיּוֹת בְּת� פָּנָיו   Parce que son visage — שֶׁהוּשְׁחֲרוּ 
s’assombrit (houch’harou) à cause de ses nombreux jeûnes.[12] 

עֲשָׂה לָהּ כְּאָב  Il est appelé le père, car il devint comme — ,,אֲבִי‘‘ שֶׁנּ�
un père pour [Myriam], en s’occupant de la soigner et de la 

nourrir correctement alors qu’elle était malade.   ע  ,,תְּקוֹעַ‘‘ שֶׁתָּק�
יִם שָּׁמ�  Il est appelé Tekoa parce qu’il attacha — אֶת לִבּוֹ לְאָבִיו שֶׁבּ�
(taka) son cœur à son Père Qui est dans les Cieux en résistant 

à la tentation de faire partie du complot des Explorateurs.   ּהָיו,, 
עֲשָׂה מִרְיָם   Il eut deux femmes” ; cela signifie que“ — שְׁתֵּי נָשִׁים‘‘  נ�
נָשִׁים  .Myriam devint comme deux femmes distinctes — כִּשְׁתֵּי 

עֲרָה‘‘ אי   ; ”Héla et Naara’“ — ,,חֶלְאָה וְנ� עֲרָה הֲו�  non — לאֹ חֶלְאָה וְנ�
pas qu’elle était ’Héla et Naara en même temps ;   תְּחִילָּה  אֶלָּא בּ�
עֲרָה סּוֹף נ�  mais au début, elle était ’Héla (une femme — חֶלְאָה וּלְב�

malade),[13] et à la fin elle était Naara (une jeune femme).[14]

 La Guemara poursuit avec l’interprétation d’un autre verset[15] :

ר וְאֶתְנָן‘‘  Et les fils de ’Héla étaient Tsérèt“ — ,,וּבְנֵי חֶלְאָה צֶרֶת וְצהֹ�
et Tsohar et Etnan”. Ces “fils” sont des allusions à Myriam 

après qu’elle se fut complètement rétablie[16] :   עֲשֵׂית שֶׁנּ�  ,,צֶרֶת‘‘ 
בְרוֹתֶיהָ לְח�  elle était appelée Tsérèt, car la beauté de — צָרָה 



17. [Quand un homme est marié à plusieurs femmes, il est habituel que 

chacune d’elles envie les qualités des autres épouses. Ainsi, Myriam 

était si belle après son rétablissement, que les autres] femmes furent 

jalouses de sa beauté (Rachi).

18. Bien que dans les éditions imprimées de notre texte, ce nom soit 

orthographié צהר, avec un ‘ה, l’orthographe figurant dans l’Écriture est

 sont interchangeables אחה‘‘ע Toutefois, comme les lettres .ח‘ avec un  צחר

dans certains contextes, notre Guemara interprète צחר comme s’il était 

écrit צהר (Rachach ici et dans son commentaire sur Chemot Rabba 1:29). 

Voir Dikdoukei Sofrim HaChalem. [Plus précisément, le mot écrit dans 

le verset 7 est יצחר, mais il est prononcé ר [.וְצחֹ�
19. Dans l’espoir que ce geste entraînerait une intimité physique avec sa 

femme (voir Rachi). Le terme ן  ,apparaît dans le Deutéronome 23:19 אֶתְנ�

en référence à un présent fait à une prostituée en rémunération pour 

ses services.

 [Myriam est passée d’une femme pâle et malade, repoussée par tous 

les célibataires de sa génération, à une femme et mère éclatante de 

santé, et dont la grande beauté était remarquée.]

 Le Midrach (Chemot Rabba 1:17) explique que Myriam a été appelée 

Ephrath parce que les Hébreux ont fructifié (parou) et se sont multipliés 

grâce à elle. Le Midrach (ibid.) interprète d’autres références à Caleb et 

Myriam dans les Chroniques.

20. Exode 1:22.

21. Rachi cite le Midrach Tan’houma (Vayakhel §4) qui indique le 

contexte dans lequel ce décret a été promulgué : le jour où Moïse naquit, 

les astrologues de Pharaon lui dirent : “Aujourd’hui, le sauveur des 

Juifs est né, mais nous ne savons pas s’il s’agit d’un Égyptien ou d’un 

Hébreu”. En réponse, Pharaon rassembla son peuple et exigea qu’ils lui 

remettent les bébés nés ce jour-là. Il décréta que les nouveaux-nés mâles 

égyptiens seraient aussi jetés dans le fleuve. Le Maharal explique que 

les astrologues ne pouvaient pas déterminer si Moïse était un Hébreu 

ou un Egyptien pour une bonne raison : il était destiné à être élevé par 

la fille de Pharaon, et Quiconque élève un orphelin au sein de sa maison 

est considéré comme s’il l’avait enfanté (Meguila 13a). [Voir ci-dessous, 

12b note 35, à propos du manque de clarté inhérent aux observations 

astrologiques.]

 L’interprétation de la Guemara est fondée sur la formulation de ce 

verset : Pharaon ordonna ֹמּו ל־ע�  littéralement : à tout son peuple. Or, si ,לְכ�

la Torah voulait dire qu’il ordonna à son peuple de l’aider à faire appli-

quer le décret contre les Hébreux, le verset aurait dû dire ֹמּו ל־ע�  tout ,אֶת כּ�

son peuple (pour des exemples de cet usage, voir Genèse 32:18,20). En 

revanche, ֹמּו ל־ע�  laisse entendre que Pharaon promulgua ce décret à לְכ�

l’égard de son propre peuple (Iyei HaYam).

 [Le Imrei Emet (Likoutim, Massekhtot) note que, bien que le ver-

set dise que Pharaon appliqua ce décret à tout le peuple, le Targoum 

Onkelos traduit ainsi le décret en araméen : “א הֲר� אֵי בְּנ� א דְּיִתְיְלִיד לִיהוּד� ל בְּר�  כּ�
 ”! Tout fils qui naîtra aux Juifs — dans le fleuve vous le jetterez ,תִּרְמֻנֵּהּ

Le Imrei Emet explique que le texte du décret fut rédigé expressément 

pour inclure tout le peuple, même les Egyptiens, mais que les officiers 

du royaume traduisirent ce décret comme ne s’appliquant qu’aux Juifs.]

22. Exode 1:16.

23. La correction suit Ein Yaakov et Yalkout Chimoni, cité par Messorat 

Hachass.

24. Les modalités d’application des décrets sont devenues de plus en 

plus strictes. Rachi indique que pour le premier décret, Pharaon n’avait 

pas prévu que des surveillants s’assurent que les nouveaux-nés mâles 

soient tués avant l’accouchement ; il comptait plutôt sur les sages-

femmes pour exécuter ses ordres. Devant l’absence de résultats, il 

nomma des officiers et des surveillants pour s’assurer que les bébés de 

sexe masculin soient effectivement jetés dans le fleuve. Enfin, le jour 

de la naissance de Moïse, il appliqua aussi le décret aux bébés mâles 

égyptiens, comme expliqué ci-dessus (voir note 21). Rachi ajoute : à la 

fin de la journée, alors que les astrologues virent que le sauveur des 

Juifs n’avait pas encore été frappé, Pharaon décida de garder le décret 

en vigueur jusqu’au jour où le sauveur inconnu serait jeté dans le fleuve.

 Bien que le décret contre les bébés égyptiens soit intervenu après 

celui contre les bébés juifs, l’allusion au décret contre les bébés égyp-

tiens apparaît en premier dans le verset. Le Iyoun Yaakov affirme que 

cela est sans importance, puisque la Torah ne présente pas toujours les 

faits dans l’ordre chronologique (voir la discussion dans le Maharcha 

et le Ets Yossef). Le Iyei HaYam suggère que l’allusion au décret contre 

les bébés juifs figure en fait plus tôt, dans le verset 21 : תִּים הֶם בּ� שׂ ל� ע� יּ�  .ו�
Le sens simple de cette expression, selon cet Amora, n’est pas que 

Dieu fit une maison en récompense pour les sages-femmes (comme la 

Guemara l’indique plus haut), mais plutôt que Pharaon mit en place des 

cantonnements dans les quartiers juifs pour abriter des observateurs 

qui devaient garder un œil sur les naissances juives. S’il y en avait, ils 

devaient faire en sorte que les enfants soient jetés dans le Nil (voir aussi 

le Midrach Léka’h Tov sur ce verset).

 [Dans chaque cas, Pharaon a spécifiquement exclu des décrets les 

nouveau-nés de sexe féminin (Exode 1:16,22) : “Si c’est un fils, vous le 

tuerez, et si c’est une fille, elle vivra” ; “Tout fils qui naîtra — dans le 

fleuve vous le jetterez ! Et chaque fille vous garderez en vie !” Le Midrach 

nous enseigne que d’un point de vue stratégique, il était complètement 

absurde pour Pharaon de se concentrer sur les garçons et pas sur les 

filles : même s’il avait réussi à annihiler quatre-vingt dix-neuf pour cent 

de la population masculine, un homme aurait pu se marier avec dix ou 

cent femmes et le peuple juif aurait pu être régénéré rapidement. Par 

contre, si Pharaon avait réussi à tuer les femmes, le problème aurait été 

beaucoup plus grave : peu importe le nombre d’hommes, une femme ne 

peut épouser qu’un seul homme à la fois et ne peut avoir qu’une seule 

grossesse à la fois. C’est au sujet de ce plan malavisé que le prophète 

dit (Isaïe 19:11) : Les officiers de Tsoan [une ville royale égyptienne] ne 

sont que des imbéciles, les plus sages conseillers de Pharaon offrent des 

conseils sots.

 Pharaon et sa cour ont laissé les filles en vie parce que la société 

égyptienne était enfoncée dans la luxure et que les Égyptiens avaient 

des intentions de débauche avec les femmes juives (voir Chemot Rabba 

1:14,18).]

25. Le verbe  est utilisé dans ce sens ailleurs, comme dans les הליכה 

Psaumes (1:1) : Digne de louange est l’homme qui n’a pas marché dans 

le conseil des méchants.

NOTES 

Myriam était si grande qu’elle devint une rivale (tsara) pour 
ses égales.[17]   ר‘‘ שֶׁהָיוּ פָּנֶיהָ דּוֹמִין כְּצָהֳרָיִם -Elle était appe — ,,צהֹ�

lée Tsohar, car son visage rayonnait comme le soleil de midi 
(tsahoraïm).[18]   ֹאֶתְנָן‘‘ שֶׁכָּל הָרוֹאֶה אוֹתָהּ מוֹלִיךְ אֶתְנָן לְאִשְׁתּו,, — Elle 

était appelée Etnan, car tout homme qui la voyait était stimulé 

par sa beauté et apportait le cadeau d’un amant (etnan) à son 
épouse.[19]

 Après une longue digression au cours de laquelle la Guemara 

a discuté du rapport entre Myriam et la dynastie de David, ainsi 

que d’autres questions en rapport, la Guemara retourne aux 

décrets de Pharaon contre les Hébreux. Comme nous l’avons dit 

plus haut, ces décrets étaient de plus en plus sévères. Le der-

nier décret mentionné ci-dessus est l’ordre donné par Pharaon 

aux sages-femmes de tuer les enfants mâles à la naissance. La 

Guemara enseigne :

מּוֹ‘‘ רְעֹה לְכָל־ע� ו פּ� יְצ�  Pharaon ordonna à tout son peuple, en“ — ,,ו�

disant : ‘Tout fils qui sera né — dans le fleuve vous le jetterez !’”[20] 

בִּי חֲנִינָא בִּי יוֹסֵי בְּר� ר ר�  : R’ Yossé le fils de R’ ’Hanina a dit — אָמ�
cette expression, ‘tout son peuple’ indique   ר מּוֹ גָּז� ל ע� ף ע�  qu’il — א�
appliqua son décret même à son propre peuple.[21]

 La Guemara récapitule les décrets :

בִּי חֲנִינָא בִּי יוֹסֵי בְּר� ר ר�  R’ Yossé le fils de R’ ’Hanina a dit en — וְאָמ�
outre :   ר  : promulga trois décrets [Pharaon] — שָׁלשֹׁ גְּזֵירוֹת גָּז�
תְּחִילָּה הֲמִתֶּן אֹתוֹ‘‘   : au début, il décréta — בּ�  Si“ — ,,אִם־בֵּן הוּא ו�
c’est un fils, faites-le périr !”[22] ;   [23][ְכָּך ר  ח� [וְא�  et — (ולבסוף) 
ensuite, il décréta :   ‘‘ּשְׁלִיכֻהו יְאֹרָה תּ� יִּלּוֹד ה� בֵּן ה�  Tout fils“ — ,,כָּל־ה�
qui naîtra — dans le fleuve, vous le jetterez !” ;   סּוֹף  et — וּלְב�
finalement,   ר גָּז� מּוֹ  ל ע� ף ע�  il appliqua ce décret même à — א�
son propre peuple.[24]

 La Guemara interprète le verset suivant :

יֵּלֶךְ אִישׁ מִבֵּית לֵוִי‘‘  Un homme (Amram) de la maison de Lévi — ,,ו�
alla et prit une fille de Lévi (Yokhéved).   ְך  Pourquoi — לְהֵיכָן הָל�

le verset décrit-il Amram comme se déplaçant ? Où alla-t-il ? 

ר זְבִינָא ב יְהוּדָה בּ� ר ר� ךְ   : Rav Yehouda bar Zevina a dit — אָמ�  שֶׁהָל�
ת בִּתּוֹ עֲצ� il alla à la suite du conseil de sa fille.[25] — בּ�
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26. Et tout le monde l’écoutait (Rachi).

27. Étant donné que les couples juifs ne seraient plus engagés dans la 

procréation [car ils suivraient certainement l’exemple d’Amram], ils ne 

mettraient au monde ni garçons, ni filles (voir Rachi).

28. Ces enfants qui sont nés et morts [par la main de Pharaon] revien-

dront à nouveau à la vie pour profiter du Monde à Venir. Par contre, 

dit Myriam à son père, ton décret exclut les enfants de ce monde et du 

Monde à Venir, car s’ils ne viennent pas ici-bas, ils n’entreront pas dans 

le Monde à Venir (Rachi, voir Guittin 57b cité par le Maharcha).

29. Job 22:28. Dans ce passage, l’un des amis de Job tente de le per-

suader de poursuivre les voies de la droiture en énumérant les avan-

tages d’être une personne juste. L’un d’eux, dit-il à Job, c’est que toi, 

en tant que personne juste, tu prononceras un décret et il se réalisera ; 

c’est-à-dire, Dieu veillera à ce qu’il s’accomplisse.

 Le Maharcha fait remarquer que les trois arguments de Myriam cor-

respondent aux trois décrets de Pharaon : en réponse au décret initial 

de Pharaon, selon lequel les sages-femmes devaient tuer les garçons 

avant l’accouchement et laisser vivre les filles, Myriam dit à son père 

que son décret ferait disparaître les mâles et les femelles ; en réponse 

au décret de Pharaon selon lequel les nouveau-nés devaient être jetés 

dans le fleuve, Myriam fit valoir que ce décret ne touchait que la vie 

dans ce monde, tandis que celui d’Amram interdisait aussi la vie dans 

le Monde à Venir. Quant au troisième décret de Pharaon, selon lequel 

les Égyptiens devaient aussi jeter leurs enfants mâles dans le fleuve, 

Myriam dit qu’il n’était pas évident que les Égyptiens acceptent ce 

décret. [Effectivement, le Midrach (Chemot Rabba 1:18) déclare qu’ils 

ne l’ont pas respecté.] En revanche, le décret d’Amram obtiendrait une 

adhésion totale.

30. Le texte du Ein Yaakov indique חֲזִיר  יּ�  et la traduction suit cette ו�

version (voir Messorat HaChass).

31. Bien qu’un deuxième mariage soit généralement célébré avec moins 

de faste qu’un premier mariage (voir Moèd Katan 8b et Bava Batra 

145b), Amram organisa une grande cérémonie.

 En agissant ainsi, Amram voulait proclamer publiquement l’annula-

tion de son décret selon lequel les couples devaient se séparer. La Psikta 

Rabbati (44:4) raconte : après que Myriam eut présenté ses arguments 

à son père, il la conduisit devant le “Sanhédrin” (que dirigeait Amram 

— Chemot Rabba 1:13) et demanda à Myriam de répéter ses paroles en 

présence des juges. Convaincus, ils dirent à Amram, “Tu as interdit cette 

affaire, tu dois être celui qui l’autorise [officiellement]”. Lorsqu’Amram 

demanda s’ils laissaient entendre qu’il devait se remarier avec Yokhéved 

dans l’intimité, ils soulignèrent que s’il faisait ainsi, personne ne 

promulguerait alors publiquement la révocation du décret. C’est pour-

quoi il organisa une grande cérémonie pour diffuser auprès du public 

la nouvelle décision et pour encourager tous les couples séparés à se 

remarier (cf. Zohar, Chemot 19a et Maharcha sur Bava Batra 120a).

32. Une chaise à porteurs couverte qui servait habituellement à trans-

porter les jeunes époux lors d’un premier mariage (Aroukh  ערך אפריון ; 

voir Torat ’Haïm sur Bava Batra 120a).

33. Et ils chantaient (Bava Batra 120a) et portaient des torches (Psikta 

Rabbati 44:4 avec Maharzou). Bien qu’Aaron fût à cette époque un tout 

petit garçon [qui ne saisissait peut-être pas la raison de cette fête,] Dieu 

lui mit la joie dans le cœur. Autre possibilité : sa sœur aînée Myriam le 

guidait (Ramban sur Exode 2:1).

34. Psaumes 113:9. Amram rétablit Yokhéved, qui était la femme arra-

chée à la maison familiale, et par conséquent, la mère et les enfants 

étaient heureux. Le verset suivant nous indique quand cela eut lieu : 

Quand Israël sortit d’Egypte (Maharcha ; voir aussi Psikta Rabbati 44:4).

 Le Rambam écrit que certaines mitsvot furent données à Amram, 

alors qu’il était en Égypte (Hilkhot Melakhim 9:1 ; voir Mekhilta Yitro, 

Ba’hodech §3). Le Radvaz ad loc. écrit que l’on ne sait pas clairement 

de quelles mitsvot il s’agissait. Il a été suggéré que ce sont les mitsvot 

de kiddouchin et de guittin auquelles il est fait allusion dans notre 

Guemara (Maharats ’Hayot ; Mekom Chemouel §23).

35. Le verset aurait dû parler d’elle en utilisant le terme femme, plus 

approprié (Rachbam sur Bava Batra 120a). Même si elle était effective-

ment la fille de Lévi, on ne peut pas dire que le verset vise simplement 

à préciser sa lignée, car il n’indique même pas son nom, tout comme il 

ne mentionne pas celui de son mari. On doit donc interpréter le mot fille 

comme une allusion à sa jeunesse (Maharcha sur Bava Batra 119b ; cf. 

Maharal, Guevourot Hachem Ch. 16, qui propose une raison fondamen-

tale pour laquelle leurs noms ne sont pas mentionnés).

NOTES 

 La Guemara développe :

דּוֹר הָיָה   : Une Beraïta a été enseignée — תָּנָא מְרָם גְּדוֹל ה�  — ע�

AMRAM ÉTAIT LE DIRIGEANT DE LA GÉNÉRATION.[26]   שֶׁרָאָה  כֵּיוָן 
רְעֹה הָרָשָׁע ר פּ�  LORSQU’IL VIT QUE LE PHARAON IMPIE AVAIT — שֶׁאָמ�

DIT:   ‘‘ּשְׁלִיכֻהו תּ� יְאֹרָה  ה� יִּלּוֹד  ה� בֵּן   TOUT FILS QUI SERA“ — ,,כָּל־ה�

NÉ — DANS LE FLEUVE, VOUS LE JETTEREZ !”   ּאָנו שָּׁוְא  ל� ר   אָמ�
 DIT : “NOUS NOUS DONNONS DE LA PEINE EN VAIN [AMRAM] — עֲמֵלִין

en essayant d’amener des enfants au monde”.   אֶת שׁ  וְגֵיר� ד   עָמ�
 עָמְדוּ   .Aussi, IL DÉCIDA DE DIVORCER DE SON ÉPOUSE — אִשְׁתּוֹ
 TOUS [LES HOMMES] suivirent son exemple — כּוּלָּן וְגֵירְשׁוּ אֶת נְשׁוֹתֵיהֶן

ET DÉCIDÈRENT DE DIVORCER DE LEURS ÉPOUSES.   ֹלו  אָמְרָה 
בָּא   : LA FILLE [D’AMRAM] [Myriam] LUI DIT — בִּתּוֹ  ,PÈRE“ — א�

רְעֹה  TON DÉCRET EST PLUS DUR QUE CELUI — קָשָׁה גְּזֵירָתְךָ יוֹתֵר מִשֶּׁל פּ�

DE PHARAON,   זְּכָרִים ל ה� ר אֶלָּא ע� רְעֹה לאֹ גָּז�  CAR PHARAON N’A — שֶׁפּ�

PRIS DE DÉCRET QUE CONTRE les nouveau-nés MÂLES,   תָּה  וְא�
נְּקֵיבוֹת ה� ל  וְע� זְּכָרִים  ה� ל  ע� רְתָּ   MAIS TOI, TU AS DÉCRÉTÉ CONTRE — גָּז�

LES MÂLES ET CONTRE LES FEMELLES[27] ;   ר אֶלָּא בָּעוֹלָם רְעֹה לאֹ גָּז�  פּ�
זֶּה  PHARAON A DÉCRÉTÉ SEULEMENT CONTRE la vie dans CE — ה�

MONDE,   בָּא זֶּה וְלָעוֹלָם ה� תָּה בָּעוֹלָם ה�  MAIS toi, tu as DÉCRÉTÉ — וְא�

CONTRE la vie dans CE MONDE ET DANS LE MONDE À VENIR.[28] 

גְּזֵירָתוֹ יֶּימֶת  מִתְק� סָפֵק  הָרָשָׁע  רְעֹה   ,En ce qui concerne PHARAON — פּ�

L’IMPIE, IL Y A UNE POSSIBILITÉ QUE SON DÉCRET SOIT APPLIQUÉ 

יֶּימֶת מִתְק� אֵינָהּ   ET UNE POSSIBILITÉ QU’IL NE SOIT PAS — סָפֵק 

APPLIQUÉ. En revanche,   יֶּימֶת אי שֶׁגְּזֵירָתְךָ מִתְק� דּ� דִּיק בְּו� תָּה צ�  TU — א�

ES UN JUSTE : TON DÉCRET SERA APPLIQUÉ SANS AUCUN DOUTE ! 

לָךְ‘‘ וְיָקָם  ר־אֹמֶר  ,,וְתִגְז� ר   COMME IL EST DIT à propos du — שֶׁנֶּאֱמ�

Juste : “TU PRONONCERAS UN DÉCRET ET IL S’ACCOMPLIRA”.[29] 

אִשְׁתּוֹ אֶת  וְהֶחֱזִיר  ד   accepta son argumentation et [AMRAM] — עָמ�

DÉCIDA DE RÉÉPOUSER SA FEMME.   עָמְדוּ כּוּלָן וְהֶחֱזִירוּ אֶת נְשׁוֹתֵיהֶן 
— TOUS [LES HOMMES] suivirent son exemple et DÉCIDÈRENT DE 

RÉÉPOUSER LEUR FEMME.

 La Guemara poursuit l’interprétation du verset qui décrit le 

remariage d’Amram avec Yokhéved :

ח‘‘ יִּקּ�  Lorsque le verset dit : “Et il prit une fille de Lévi”, cela — ,,ו�

laisse entendre qu’il s’agissait d’un premier mariage ;   [30]חֲזוֹר יּ�  ו�
 il devrait plutôt dire, et il reprit une fille de Lévi, car — מִיבָּעֵי לֵיהּ

il s’agissait d’un second mariage !   ר זְבִינָא ב יְהוּדָה בּ� ר ר�  Rav — אָמ�
Yehouda bar Zevina a dit : la Torah le présente ainsi   [ּלָה] (לו) שֶׁעָשָׂה 
עֲשֵׂה לִיקּוּחִין  car lorsqu’Amram se remaria avec elle, il fit pour — מ�
elle une cérémonie digne d’un premier mariage.[31]   ּהוֹשִׁיבָה 
פִּרְיוֹן הֲרןֹ   Il l’installa dans une chaise à porteurs[32] — בְּא�  וְא�
לְפָנֶיהָ קְּדִין  מְר�  et Aaron et Myriam dansèrent devant — וּמִרְיָם 
elle.[33]   ּשָּׁרֵת אָמְרו לְאֲכֵי ה�  Et les anges de service dirent — וּמ�
à propos de cet événement :   ‘‘בָּנִים שְׂמֵחָה  Il rétablit la“ — ,,אֵם־ה�

femme déracinée ; une mère, des enfants, heureux. Hallélouya !”[34]

 La Guemara aborde la suite du verset et exprime son étonne-

ment :

ת־לֵוִי‘‘  Un homme vint de la maison de Lévi et il prit une“ — ,,אֶת־בּ�
fille de Lévi”.   ‘‘ת וְקָרֵי לָהּ ,,בּ� וְיָא  ת מֵאָה וּשְׁלשִֹׁים שָׁנָה ה�  — אֶפְשָׁר בּ�

Comment est-il possible qu’en parlant d’une femme qui avait 
cent trente ans, [la Torah] l’appelle “fille”, comme s’il s’agissait 

d’une jeune fille[35] ?!

 Avant de répondre à cette question, la Guemara prouve que 

Yokhéved avait bien cent trente ans quand elle se remaria avec 

Amram :

חֲנִינָא בִּי  בְּר� חָמָא  בִּי  ר� ר   ’Car cela ressort de ce que R — דְּאָמ�
’Hama le fils de R’ ’Hanina a dit pour résoudre une autre dif-

ficulté : la Torah dit que soixante-dix membres de la famille de 

Jacob descendirent en Égypte, mais si l’on compte tous ceux qui 

sont cités dans ce passage, on arrive seulement à un total de 
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36. La Torah énumère les descendants de Jacob qui descendirent en 

Égypte (Genèse 46:8-27). La Torah dit : Et voici les noms des enfants 

d’Israël qui sont venus en Égypte et cite les noms des enfants et petits-

enfants, groupés suivant les quatre femmes de Jacob : Léa, Zilpa, 

Rachel et Bilha (voir tableau). La Torah commente (v. 26) : Toutes les 

âmes qui vinrent en Égypte avec Jacob ; ses propres descendants, à part 

les femmes des fils de Jacob — toutes les âmes soixante-six. La Torah 

note ensuite que Joseph et ses deux fils étaient déjà en Égypte. Enfin, 

la Torah conclut : Toutes les âmes de la maison de Jacob qui vinrent en 

Égypte — soixante-dix. Or, seuls soixante-neuf noms sont cités. Qui est 

la soixante-dixième personne ?

37. Voir le texte de notre Guemara dans Ein Yaakov et Beréchit Rabba 

94:9.

38. Dans son commentaire sur la Torah (Beréchit 46:26), Rachi indique 

que cela est sous-entendu dans les temps différents du mot ה א� בּ� -figu ה�

rant dans ces versets. Lorsque la cantilation indique que ה  א� בּ�  est au ה�

présent (“qui vient”), cela fait allusion au nombre de descendants de 

Jacob alors qu’ils étaient en chemin pour l’Égypte — soixante-neuf. En 

revanche, quand il est utilisé au passé (“qui vinrent”), il s’agit du nombre 

de descendants après leur arrivée en Égypte. À ce moment-là, ils étaient 

soixante-dix, car Yokhéved était née.

39. Nombres 26:59.

40. Voir les calculs dans le Séder Olam Rabba Ch. 3 et le Rachbam sur 

Bava Batra 120a ד‘‘ה אשר ילדה.

41. Exode 7:7.

42. Sa peau devint souple, ses rides furent lissées, elle rayonnait de 

beauté (Bava Batra 120a) ses menstruations reprirent et son visage 

était celui d’une jeune femme (Rachi). Ceci se produisit avant que 

Yokhéved ne donne naissance à Myriam et Aaron, alors qu’elle avait 

avait environ 124 ans (voir Maharzou sur Chemot Rabba 1:19).

43. Ibid. 2:2.

44. Voir ci-dessous, note 53.

45. Littéralement : tout comme sa conception . . . de même son accouche-

ment.

46. Après qu’Adam et Ève eurent fauté dans le Jardin d’Éden, Dieu 

les jugea et promulga un décret. L’humanité ne serait plus immortelle. 

Adam et ses descendants auraient à travailler durement pour assurer 

leur subsistance. Pour Ève et toutes les femmes, la grossesse et l’accou-

chement seraient désormais accompagnés de nombreuses douleurs de 

toutes sortes (voir Rachi et Genèse 3:8-19). [La punition n’était en aucun 

cas un châtiment vengeur. En assimilant dans leur nature une tenta-

tion pour la faute, Adam et Ève devinrent automatiquement indignes de 

rester dans le paradis spirituel d’Éden ; ils en furent donc expulsés. En 

conséquence, la vie changea dans pratiquement tous ses aspects.]

 Toutefois, explique notre Guemara, il y eut dans les générations 

suivantes, des femmes vertueuses qui ont été exclues du verdict de 

l’accouchement douloureux. Effectivement, on constate que, chaque fois 

que dans l’Écriture on trouve le mot ר ה� תּ�  et elle conçut, suivi de près par ,ו�

NOTES 

soixante-neuf.[36] Au sujet de cette question, R’ ’Hama le fils de 

R’ ’Hanina a dit :   זוֹ יוֹכֶבֶד — cette personne manquante, c’est 
Yokhéved   ְדֶּרֶך בּ�  dont la conception eut lieu en — שֶׁהוֹרָתָהּ 

Terre de Canaan, alors que Lévi était en route pour l’Égypte,[37] 

חוֹמוֹת  et dont la naissance se produisit entre les — וְלֵידָתָהּ בֵּין ה�
murailles d’Égypte, c’est-à-dire alors que sa mère passait la porte 

de la métropole. Alors que la famille se trouvait en chemin, elle 

ne comprenait que soixante-neuf membres, mais en arrivant en 

Égypte, elle comptait un membre supplémentaire,[38]   ר  שֶׁנֶּאֱמ�
 comme il est dit[39] : “Le nom de la — ,,אֲשֶׁר יָלְדָה אֹתָהּ לְלֵוִי בְּמִצְרָיִם‘‘

femme d’Amram était Yokhéved, fille de Lévi, qui naquit à Lévi 
en Égypte”. La fin de la phrase apparemment superflue vient 

nous enseigner que   יִם -sa naissance se produi — לֵידָתָהּ בְּמִצְר�
sit en Égypte   יִם  mais sa conception n’eut — וְאֵין הוֹרָתָהּ בְּמִצְר�
pas lieu en Égypte. Or, le peuple juif resta deux cent dix ans en 

Égypte,[40] et Moïse avait quatre-vingts ans au moment de l’Exode.
[41] Si Yokhéved est née au moment de l’arrivée en Égypte, elle 

devait avoir cent trente ans lorsqu’elle donna naissance à Moïse. 

Comment la Torah peut-elle parler d’une femme d’un âge aussi 

avancé en utilisant l’expression “une fille de Lévi” ?

 La Guemara répond :

ב יְהוּדָה ר ר�  Rav Yehouda a dit : la Torah parle de Yokhéved — אָמ�

comme d’une jeune femme,   עֲרוּת  car malgré — שֶׁנּוֹלְדוֹ בָּהּ סִימָנֵי נ�

son âge avancé, les signes physiques d’une jeune fille réappa-
rurent en elle.[42]

 La Guemara passe à présent au verset suivant[43] :

תֵּלֶד בֵּן‘‘ ר הָאִשָּׁה ו� ה� תּ�  La femme (Yokhéved) conçut et enfanta — ,,ו�
un fils”.   רְחֵי מֵעִיקָּרָא בְּרָא בֵּיהּ תְּלָתָא י� ת מִיע�  Pourquoi la — וְהָא הֲו�

Torah mentionne-t-elle qu’elle conçut, comme si elle avait conçu 

seulement après s’être remariée ? Et pourtant, elle était déjà 

enceinte de [Moïse] trois mois auparavant, comme on le dé-

montrera plus loin.[44]   ר זְבִינָא ב יְהוּדָה בּ� ר ר�  Rav Yehouda — אָמ�
bar Zevina a dit :   ּקִּישׁ לֵידָתָהּ לְהוֹרָתָה  la Torah mentionne ici — מ�

que Yokhéved conçut afin de comparer son accouchement à sa 
conception.   ר ע�  De même qu’elle conçut — מָה הוֹרָתָהּ שֶׁלּאֹ בְּצ�
sans douleur,   ר ע� ף לֵידָתָהּ שֶׁלּאֹ בְּצ�  ainsi, enfanta-t-elle sans — א�
douleur.[45]   וָּה  ,D’ici — מִכָּאן לְנָשִׁים צִדְקָנִיּוֹת שֶׁלּאֹ הָיוּ בְּפִיתְקָהּ שֶׁל ח�
on peut déduire que les femmes justes de toutes les générations 

ne furent pas affectées par le décret d’Ève, selon lequel les 

femmes doivent souffrir en donnant naissance.[46]
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Les soixante-dix qui sont descendus en Égypte

LÉA [=33]

* La Torah ne cite que soixante-neuf personnes. Nous savons cependant que le soixante-dixième descendant appartient 
à la famille de léa, car la Torah déclare qu’elle avait trente-trois descendants, mais elle n’en cite que trente-deux.

1. RUBEN 6. SIMEON 13. LÉVI 17. JUDA 23. ISSAKHAR 28. ZEBULON 32. DINA 33. GAD 41. ACHER

ZILPA [=16] RACHEL [=14]BILHA [=7]

63. DAN 52. BENJAMIN49. JOSEPH65. NAPHTALI

2. ’HANOKH
3. PALOU
4. ’HETSRON
5. CARMI

7. YÉMOUEL
8. YAMIN
9. OHAD
10. YAKHIN
11. TSOHAR
12. SAÜL

ER
ONAN
18. CHÉLA
19. PÉRETS
20. ZÉRA’H

24. TOLA
25. POUVA
26. YOV
27. CHIMRON

29. SÉRED
30. ELON
31. YA’HLÉEL

34. TSIFION
35. ’HAGUI
36. CHOUNI
37. ETSBON
38. ERI
39. ARODI
40. ARÉLI

42. YIMNA
43. YICHVA
44. YICHVI
45. BÉRIA
46. SÉRA’H

47. ’HÉVER
48. MALKIEL

64. ’HOUCHIM 50. MANASSÉ
51. EPHRAÏM

66. YA’HTSÉEL
67. GOUNI
68. YÉTSER
69. CHILEM

53. BÉLA
54. BÉKHER
55. ACHBEL
56. GUÉRA
57. NAAMAN
58. E’HI
59. ROCH
60. MOUPIM
61. ’HOUPIM
62. ARD

70. INCONNU*14. GUERCHON
15. KÉHAT
16. MÉRARI

21. ’HETSRON
22. ’HAMOUL



תֵּלֶד -et elle donna naissance, la femme en question est une femme ver ,ו�

tueuse, c’est-à-dire l’une des épouses des patriarches ou des douze fils de 

Jacob ou des Prophètes (Midrach HaMevouar sur Chemot Rabba 1:20).

� Le miracle de la naissance de Moïse
 Ibn Ezra (Genèse 46:23) demande : s’il est vrai que Yokhéved porta 

Moïse à l’âge de cent trente ans, pourquoi la Torah ne parle-t-elle pas de 

ce miracle et ne le célébre-t-elle pas comme elle le fait pour Sara qui a 

enfanté à l’âge de quatre-vingt-dix ans ? Ibn Ezra conclut donc que les 

affirmations de notre Guemara quant au moment où Yokhéved est née 

ne peuvent pas être prises à la lettre. De même, le Ralbag (Genèse 46:15) 

explique que ces affirmations doivent être prises de façon allégoriques. 

Mais le Ramban (46:15) rejette ce point de vue, soulignant que de toutes 

façons, le miracle d’une naissance à un âge avancé a forcément eu lieu : 

nul ne conteste que Yokhéved était la fille de Lévi, et la mère de Moïse 

(voir Ramban). Or, on peut calculer que le temps qui s’est écoulé entre 

la naissance de Lévi et celle de Moïse est de cent soixante-treize ans. 

Si Lévi a engendré Yokhéved à un âge normal, alors Yokhéved avait un 

âge très avancé quand elle a donné naissance à Moïse, et si Yokhéved l’a 

porté à un âge normal, alors Lévi était très âgé quand il a eu Yokhéved 

[ou bien, ils avaient tous les deux un peu plus de quatre-vingt-six ans]. 

Le Ramban poursuit en disant que la Torah ne détaille pas tous les 

miracles qui se produisent dans la vie des hommes et des femmes dont 

elle parle. Au contraire, il y a une myriade de “miracles cachés” (voir 

là-bas) qui ne sont pas rapportés. Le Ramban discute là-bas des types 

de miracles qui sont rapportés par la Torah.

 Le Maharal (Guevourot Hachem Ch. 16) malmène les commentaires 

d’Ibn Ezra. Il affirme que l’hypothèse d’Ibn Ezra, selon laquelle la Torah 

vient raconter des événements novateurs dans l’Histoire, est complète-

ment fausse : la Torah ne raconte pas des histoires. Elle choisit plutôt 

de discuter des sujets qui sont fondamentaux pour le monde et pour 

le peuple juif, qui est lui-même central pour le monde. Ainsi, la Torah 

parle longuement d’un épisode impliquant l’esclave d’Abraham tandis 

qu’elle enseigne un point majeur dans les lois de touma par une très 

courte allusion (voir Beréchit Rabba 60:8). Le grand âge d’Abraham 

et de Sara lorsqu’ils eurent Isaac est fondamental pour le peuple juif, 

c’est pourquoi il est mis en exergue ; la question de l’âge avancé de 

Yokhéved quand elle donna naissance à Moïse l’est moins et n’est donc 

pas rapportée.

 [Voir dans Chémen HaMor, une parabole du Maguid de Doubno don-

nant une autre explication.]

47. [Voir ci-dessous, note 52, une explication de la différence entre Tov 

et Toviya.]

 Moïse avait beaucoup de noms (par exemple ’Haver, Yekoutiel) : le 

Midrach en énumère dix (Vayikra Rabba 1:3). Chaque nom fait allusion 

à une qualité de Moïse. Toutefois, pratiquement partout, il est appelé 

par le nom que la fille de Pharaon lui donna — Moché. Cela enseigne 

combien grande est la récompense de ceux qui agissent avec bonté. 

Même le Saint, Béni soit-Il, l’a appelé seulement par ce nom (Chemot 

Rabba 1:26).

48. C’est-à-dire que Yokhéved vit qu’il était destiné à être apte à la pro-

phétie (Rachi). Effectivement, il allait devenir le plus grand prophète de 

tous les temps (Deutéronome 34:10 ; voir fin de Devarim Rabba).

49. Rachi sur Genèse 1:7 déclare que ce qui nécessite une amélioration 

ne peut pas être appelé “bon”. Ainsi, lorsque la Torah dit que Yokhéved 

regarda son nouveau-né et vit qu’il était “bon”, cela indique que le bébé 

était absolument parfait, ne nécessitant aucune amélioration. En consé-

quence, Moïse est forcément né circoncis (Torah Temima sur Exode 2:2).

 [Puisque les mots כִּי־טוֹב  sont utilisés ici par la Torah au sujet de la 

circoncision, c’est devenu une coutume pour les personnes présentes à 

une brit mila de dire ה‘ כִּי־טוֹב  Hizkouni et Panéa’h Raza sur Exode’) הוֹדוּ ל�

2:2). Le Baal HaTourim (sur Genèse 1:4) note que les dernières lettres 

des mots אוֹר כִּי־טוֹב  forment le (cité juste après, dans notre Beraïta) אֶת־ה�

mot ברית, circoncision].

 [Tossefot remarque que cette opinion (selon laquelle il est né circoncis) 

est attribuée à “d’autres”, tandis que la première (Tov) est attribuée à 

R’ Méir. Cela est étrange, car dans le traité Horayot (13b), la Guemara 

dit que “d’autres” fait allusion à R’ Méir. Tossefot cite deux explications : 

(a) les seuls enseignements de R’ Méir qui ont été cités au nom 

“d’autres” sont ceux qu’il reçut de Élicha ben Avouya qui était appelé 

“l’Autre” (voir ’Haguiga 15a). Ainsi, l’opinion attribuée ici directement 

à R’ Méir est sa propre opinion (ou celle d’un autre maître) et l’opinion 

présentée au nom “d’autres” est d’Élicha ben Avouya (Tossefot rejette 

cette explication) ; (b) les deux opinions sont celles de R’ Méir, mais celle 

qui est citée en son nom a été dite plus tôt dans sa vie. Il s’est rétracté 

plus tard et a adopté une autre opinion. Toutefois, à cette époque, ses 

enseignements étaient déjà attribués à “d’autres”. Ailleurs (Avoda Zara 

64b ד‘‘ה אחרים), Tossefot soutient que tous les enseignements ramenés 

au nom “d’autres” ne doivent pas forcément être attribués à R’ Méir.]

50. C’était la lumière des Six Jours de la Création que Dieu a cachée 

pour les Justes. Dieu a permis à cette lumière de briller pour Moïse 

pendant les trois premiers mois de sa vie ; quand Moïse arriva dans 

la maison de Pharaon la lumière lui fut retirée, et Dieu la lui restitua 

lorsqu’il se tint sur le Mont Sinaï (Zohar Beréchit 31b).

51. Genèse 1:4.

52. Les différences entre ces cinq opinions sont claires, sauf pour les 

deux premières, à savoir si le nom de Moïse était Tov ou Toviya. Le Iyei 

HaYam explique que ces deux noms suggèrent des caractères très diffé-

rents. “Tov” indique que Moïse était bon par sa nature même ; “Toviya” 

(bon [par] Dieu) indique que Moïse n’était pas naturellement bon, mais 

qu’il s’est battu farouchement pour s’améliorer jusqu’à ce atteindre la 

perfection spirituelle.

 [Ce désaccord, tel qu’expliqué par le Iyei HaYam, trouve un écho 

dans la controverse entourant une histoire citée par le Tiféret Israël à 

la fin de son commentaire sur Kiddouchin. Dans la partie de l’histoire 

qui est pertinente ici, Moïse dit qu’il est né avec de fortes tendances à 

faire toutes sortes d’actes mauvais, mais qu’il a durement lutté pour 

s’améliorer jusqu’à éliminer ces tendances. Cette histoire fut condam-

née par certaines sommités en Torah qui étaient en désaccord avec le 

Tiféret Israël sur son authenticité et qui soupçonnaient qu’elle avait 

été inventée de toutes pièces par ceux qui tentaient de ridiculiser la 

Torah. Certains érudits en Torah et certains universitaires conclurent 

effectivement que l’histoire avait une origine non-juive. Toutefois, de 

nombreux grands maîtres ’hassidiques ont accepté le principe de cette 

histoire concernant les traits de caractère dont Moïse a été doté à sa 

naissance. Voir dans Megadim ’Hadachim sur Berakhot pp. 199-200, 

une discussion détaillée sur le sujet.]

53. Comme les Égyptiens vinrent vérifier son état après neuf mois, 

elle put cacher Moïse pendant trois mois. C’est la source sur laquelle 

la Guemara se fonde quand elle dit plus haut que Yokhéved était déjà 

enceinte de trois mois lorsqu’Amram la réépousa (Rachi). Il faut toute-

fois noter que Rachi, dans son commentaire sur la Torah (Exode 2:3), 

ne dit pas que Yokhéved était enceinte trois mois auparavavant, mais 

plutôt que Moïse vint au monde après seulement six mois et un jour de 

grossesse. Les Égyptiens qui vinrent trois mois plus tard supposèrent, 

NOTES 

 La Guemara se tourne à présent vers la suite du verset qui 

décrit la naissance de Moïse, et cite plusieurs opinions à propos 

de son sens :

תֵּרֶא אֹתוֹ כִּי־טוֹב הוּא‘‘ נְיָא   .”Elle vit qu’il était bon (tov)“ — ,,ו�  תּ�
— Il a été enseigné dans une Beraïta :   בִּי מֵאִיר אוֹמֵר  ’R — ר�

MÉIR DIT :   ֹשְׁמו בִּי   .TOV” ÉTAIT LE NOM [DE MOÏSE]“ — טוֹב   ר�
 TOVIYA ÉTAIT SON — טוֹבִיָּה שְׁמוֹ   : R’ YEHOUDA DIT — יְהוּדָה אוֹמֵר

NOM.[47]   בִּי נְחֶמְיָה אוֹמֵר -R’ NE’HÉMIA DIT : le mot “tov” signi — ר�

fie que Moïse était   לִנְבִיאוּת  APTE À LA PROPHÉTIE.[48] — הָגוּן 

ד כְּשֶׁהוּא מָהוּל  D’AUTRES DISENT : cela signifie — אֲחֵרִים אוֹמְרִים  נוֹל�
— qu’IL EST NÉ DÉJÀ CIRCONCIS.[49]   אוֹמְרִים חֲכָמִים   ET LES — ו�

SAGES DISENT :   ד משֶֹׁה  AU MOMENT OÙ MOÏSE EST — בְּשָׁעָה שֶׁנּוֹל�

NÉ,   יִת כּוּלּוֹ אוֹר בּ� לֵּא ה�  LA MAISON ENTIÈRE S’EST EMPLIE DE — נִתְמ�

LUMIÈRE.[50] On déduit cela grâce à une guezeira chava :   כְּתִיב 
הוּא‘‘   : IL EST ÉCRIT ICI — הָכָא כִּי־טוֹב  אֹתוֹ  תֵּרֶא   ELLE VIT“ — ,,ו�

QU’IL ÉTAIT BON”.   הָתָם  : ET IL EST ÉCRIT LÀ-BAS[51] — וּכְתִיב 

כִּי־טוֹב‘‘ אֶת־הָאוֹר  אֱלהִֹים  רְא  יּ�  DIEU VIT QUE LA LUMIÈRE ÉTAIT“ — ,,ו�

BONNE”.[52]

 La Guemara poursuit :

תִּצְפְּנֵהוּ שְׁלשָֹׁה יְרָחִים‘‘  Elle (Yokhéved) le cacha pendant trois“ — ,,ו�
mois”,   ּדְרָה ה�  ,car les Égyptiens — דְּלאֹ מָנוּ מִצְרִים אֶלָּא מִשָּׁעָה דְּא�
chargés d’exécuter le décret de tuer les nouveau-nés mâles, com-
mencèrent à compter les neuf mois de sa grossesse seulement 
à partir du moment où [Amram] se remaria avec [Yokhéved], 
מֵעִיקָּרָא רְחֵי  י� תְּלָתָא  בֵּיהּ  בְּרָא  מִיע� ת  הֲו� -mais elle était tom — וְהִיא 
bée enceinte de [Moïse] trois mois auparavant.[53]   וְלאֹ־יָכְלָה,, 
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à tort, qu’elle accoucherait à terme. Le Mizra’hi cite Tossefot qui cite 

une œuvre midrachique appelée Séfer HaAggada chel Divrei HaYamim 

comme étant la source de Rachi (voir aussi Zohar Beréchit 31b). Le 

Mizra’hi suggère que Rachi a préféré cette approche à celle de notre 

Guemara, car elle est plus proche du sens simple du verset qui dit que 

Yokhéved conçut après son remariage avec Amram (cf. ’Hizkouni qui 

tente de réconcilier Rachi avec notre Guemara).

54. Exode 2:3.

55. Puisque le bébé était caché dans un endroit tenu secret, que pouvait-

elle craindre ? (Rachi).

56. La lettre צ du mot ֹצְּפִינו  .contient un daguech, ce qui est inhabituel ה�

Le Maharal (Guevourot Hachem Ch. 17) dit que cela signifie que même 

avec les tentatives les plus élaborées, elle ne pouvait plus le cacher.

57. Les femmes juives cachaient leurs nouveau-nés dans des passages 

secrets. Si les Égyptiens estimaient qu’un bébé juif devait être né dans 

une certaine zone, ils allaient de maison en maison avec un bébé égyp-

tien, le pinçaient jusqu’à ce qu’il pleure et écoutaient si un autre bébé 

se mettait à pleurer (voir Chemot Rabba 1:20 ; Chir HaChirim Rabba 

2:15:2). C’est dans la nature d’un bébé de se mettre à pleurer lorsqu’il 

entend un autre bébé pleurer (Rachi). Lorsque les Égyptiens trouvaient 

le bébé juif, ils le prenaient et le jetaient dans le Nil.

58. Cantique des Cantiques 2:15.

59. La voix Céleste dit à la Mer [des Joncs] [après que les Hébreux en 

furent sortis et que les Égyptiens y eurent pénétré] : Saisissez pour nous 

[c’est-à-dire noyez ceux qui furent] les petits renards qui dévastaient les 

vignes [c’est-à-dire le peuple juif — voir Isaïe 5:7] quand elles commen-

çaient juste à fleurir, quand le fruit était encore petit, [c’est-à-dire lorsque 

les victimes étaient encore si jeunes] (Rachi).

 Le Midrach raconte une autre façon dont les enfants égyptiens entraî-

naient la mort des nourrissons juifs. Les adultes égyptiens ramenaient 

leurs enfants à la maison après l’école et les envoyaient dans les bains 

publics des femmes juives. Les enfants notaient celles qui étaient 

enceintes et estimaient le nombre de mois de grossesse. Ils faisaient 

ensuite un rapport à leurs parents. Lorsque les adultes égyptiens comp-

taient qu’une femme arrivait à son terme, ils se rendaient chez elle, et 

lui arrachaient le bébé des mains, même si elle était en train de l’allaiter 

(Chir HaChirim Rabba 2:15:2).

60. Il est clair que son bébé aurait été tout autant protégé dans un 

panier de joncs ou dans un panier de bois. Néanmoins, il semble logique 

de dire que, puisque le bois est plus solide que des joncs, un panier de 

bois aurait fourni une mesure supplémentaire de protection (voir Rachi 

et Maharcha).

 Le Ben Yehoyada explique : bien entendu, les justes ne considèrent 

pas que leurs biens leur sont plus chers que leur vie ; rien n’est plus 

précieux que la vie (voir aussi Maharcha). Ce principe signifie en fait 

que les Justes sont prêts à endurer une gêne mineure temporaire plutôt 

que de devoir dépenser pour l’éviter. Ainsi, on trouve (Taanit 23a-b) que 

l’Amora Abba ’Hilkia préféra exposer ses jambes aux chardons plutôt 

que de les couvrir avec un vêtement qui se serait déchiré.

61. Si les eaux projettent violemment un panier de bois contre un rocher, 

il est très probable qu’il se brisera. En revanche, si les eaux projettent 

un panier d’osier contre un rocher, il se déformera puis rebondira. Un 

panier de joncs assurait donc à Moïse la meilleure protection (voir Rachi 

et Ets Yossef)

62. Contrairement à l’arche de Noé qui fut enduite à l’intérieur et à l’ex-

térieur (voir Genèse 6:14). Rachi rajoute là-bas que le panier de Moïse ne 

nécessitait pas d’être enduit aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur, car 

les eaux du Nil n’étaient pas aussi tumultueuses que celles du Déluge.

63. Il y a un endroit où la Mer des Joncs touche le Nil. Elle évita de 

placer le panier à un endroit où le courant risquait d’emporter l’enfant 

au loin et préféra le déposer près de ce confluent, où les eaux étaient plus 

calmes (Chemot Rabba 1:21 avec Yefei Toar).

NOTES 

צְּפִינוֹ‘‘ ה�  Elle ne pouvait le cacher plus longtemps”.[54]“ — עוֹד 

וְתֵיזִיל תִּצְפְּנֵיהּ  אי  מּ�  Pourquoi pas ? Qu’elle continue à le — א�
cacher[55] !   אֶלָּא — Plutôt, il était impossible pour elle d’agir 

ainsi,[56]   כָּל הֵיכָא דְּהָווּ שָׁמְעֵי מִצְרָאֵי דְּמִתְיְלִיד יְנוּקָא — car partout 
où les Égyptiens entendaient qu’un bébé était né,   ּמְטו  מ�
הָתָם הֵיכִי   ,ils amenaient un bébé égyptien là-bas — יְנוּקָא   כִּי 
יְיהוּ) הֲד� וֵּי (בּ�  afin qu’ils s’entendent l’un l’autre — דְּלִישְׁמְעִינְהוּ וּמְע�
et pleurent (ensemble).[57] Et il existe, dans l’Écriture, une allu-

sion à ces bébés qui furent la cause de la tragédie des Hébreux, 

נִּים   : comme il est écrit[58] — דִּכְתִיב קְט� שֻׁעָלִים  שֻׁעָלִים   ,,אֶחֱזוּ־לָנוּ 
‘’  Saisissez pour nous“ [: Dieu dit aux eaux de la mer] — וגו‘ 
des renards les petits renards, etc., qui dévastaient les vignes, 

lorsque nos vignes commençaient juste à fleurir”.[59]

 La Guemara poursuit :

גֹּמֶא‘‘ ת  תֵּב� ח־לוֹ  תִּקּ�  .”Elle prit pour lui un panier de jonc“ — ,,ו�
גּוֹמֶא שְׁנָא  אי   Pourquoi de jonc, et pas d’un matériau plus — מ�

solide, comme le bois ?   אֶלְעָזָר בִּי  ר� ר   : R’ Élazar a dit — אָמ�
דִּיקִים שֶׁמָּמוֹנָם חָבִיב עֲלֵיהֶן יוֹתֵר מִגּוּפָן  d’ici, on peut déduire — מִיכָּן לְצ�

que les biens des Justes leur sont plus chers que leur propre 

corps, c’est-à-dire qu’elle choisit le jonc, car c’était le matériau 

le moins cher.[60]   לָמָּה כָּךְ   Et pourquoi les Justes se — וְכָל 

préoccupent-ils à ce point de leurs biens ?   פּוֹשְׁטִין שֶׁאֵין   לְפִי 
 Car leurs mains n’ont jamais touché de l’argent — יְדֵיהֶן בְּגָזֵל
volé ; tout ce qu’ils ont, ils l’ont acquis de façon honnête et cela 

leur est par conséquent précieux.   ר חְמָנִי אָמ� ר נ� בִּי שְׁמוּאֵל בּ�  ’R — ר�
Chemouel bar Na’hmani a dit : elle utilisa des roseaux pour le 

panier, car il s’agit   ְך  שֶׁיָּכוֹל   d’un matériau souple — דָּבָר ר�
קָשֶׁה דָּבָר  וּבִפְנֵי  ךְ  ר� דָּבָר  בִּפְנֵי  עֲמוֹד   qui est capable de résister — ל�
à un objet souple ou à un objet dur. En revanche, si Yokhéved 

avait fabriqué le panier avec du bois, il aurait pu se briser sur un 

rocher.[61]

 La Guemara poursuit :

זָּפֶת‘‘ חֵמָר וּב� חְמְרָה ב� תּ� -Et elle l’enduisit de glaise et de gou“ — ,,ו�
dron”.   תָּנָא — Une Beraïta a été enseignée :   מִבִּפְנִים  חֵמָר 
חוּץ מִבּ�  LA GLAISE ÉTAIT À L’INTÉRIEUR ET LE GOUDRON, À — וְזֶפֶת 

L’EXTÉRIEUR,   ע ר� רֵיח�  דִּיק  צ� אוֹתוֹ  יָרִיח�  שֶׁלּאֹ   AFIN QUE CE — כְּדֵי 

JUSTE (Moïse) NE SENTE PAS LA MAUVAISE ODEUR du goudron.[62]

 La Guemara poursuit :

סּוּף‘‘ בּ� תָּשֶׂם  ו� יֶּלֶד  אֶת־ה� בָּהּ  תָּשֶׂם   Elle y plaça l’enfant et le“ — ,,ו�
déposa dans le souf.   בִּי אֶלְעָזָר אוֹמֵר  R’ Élazar dit : ce souf — ר�

ם סוּף ר   était le Yam Souf, la Mer des Joncs.[63] — י� בִּי שְׁמוּאֵל בּ�  ר�
ר חְמָנִי אָמ� : R’ Chemouel bar Na’hmani a dit — נ�
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 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. Isaïe 19:6. D’après cette opinion aussi, Yokhéved plaça le panier dans 

des eaux calmes, pour qu’il ne soit pas emporté par le courant du fleuve 

(Yefei Toar sur Chemot Rabba 1:21). Elle le plaça parmi les roseaux et 

les saules afin qu’aucun passant ne puisse la voir dissimuler quelque 

chose (Sforno sur Exode 2:3). Le Midrach (ibid.) dit que Yokhéved était 

au courant de l’observation des astrologues selon laquelle le sauveur 

du peuple juif serait frappé par l’eau [et que son fils était peut-être ce 

sauveur]. Elle mit donc son bébé dans un panier dans la rivière, de sorte 

que le destin écrit dans les étoiles pour son fils se réalise dans ce sens 

restreint (voir ci-dessous, note 25) et que les Égyptiens ne le cherchent 

plus. Selon la Guemara ci-dessous, le plan de Yokhéved réussit. Tant que 

Moïse fut dans la rivière, les astrologues remarquèrent une différence 

dans les étoiles, qu’ils interprétèrent comme la mort du sauveur. En 

conséquence, le Pharaon annula le décret.

2. Exode 2:5.

3. Il existe une autre version de notre texte : ‘‘יְאֹר ל־ה�  : littéralement) ,,ע�

sur le fleuve), יְאוֹר ל עִסְקֵי ה�  sur les affaires [elle descendit pour se laver] ,ע�

du fleuve (ms. Oxford, cité dans kountress Méa Héarot al Sota par R’ C.D. 

Chavel, imprimé à la fin du Dikdoukei Sofrim standard ; voir aussi Ets 

Yossef). Selon cette version, il semble que l’explication soit la suivante : 

le Nil était vénéré comme un dieu en Égypte (voir Beréchit Rabba 87:7 

et Chemot Rabba 9:9) et la fille de Pharaon voulait purifier son âme des 

“affaires du fleuve”, c’est-à-dire de cette forme [et de toutes les autres 

formes] d’idolâtrie.

4. Rachi. Cette immersion ne fut pas réalisée dans le cadre d’une conver-

sion au judaïsme halakhiquement valable. Il s’agissait plutôt d’un geste 

de purification spirituelle. On trouve des immersions pratiquées au cours 

d’un processus de repentir même chez des pénitents juifs (Meromei Sadé 

sur Méguila 13a ; voir Yoré Déa 268:12 ; cf. Min’ha ’Hareiva ; voir ci-des-

sus, 10a note 56 en ce qui concerne la conversion avant le don de la Torah).

5. Isaïe 4:4. Le chapitre précédent décrivait l’immoralité des filles de 

Sion, et les châtiments qui s’abattraient sur elles. Dans ce verset, l’Écri-

ture décrit la rédemption future, lorsque Dieu aura “lavé” les fautes des 

filles de Sion avec un esprit de jugement et un esprit d’élimination.

6. Genèse 25:32. Il s’agit des paroles d’Esaü lorsqu’il a échangé son droit 

d’aînesse pour un plat de lentilles.

 Les suivantes méritaient la mort parce qu’elles allaient protester 

contre le sauvetage de Moïse (Rachi). [Hadar Zekeinim sur ce verset 

note que הלְֹכֹת, marchent, a la même valeur numérique que ה  mort ,מִית�

(voir également Maharal, Gevourot Hachem, Ch. 17).]

7. La traduction suit la correction dans Hagahot HaBa’h.

8. Gabriel les “frappa” en les faisant tomber au bord de la rivière et elles 

en moururent (Mizra’hi ad loc.).

9. D’après la façon dont la Guemara présente ces deux opinions, il 

semblerait que le mot hébreu ּה ת�  puisse lui-même être traduit, soit אֲמ�

par “sa servante”, soit par “sa main”, et que les Tanaïm discutent de la 

traduction correcte de ce terme dans ce verset. Toutefois, Rachi dans 

son commentaire sur ce verset, dit que, grammaticalement parlant, “sa 

servante” est la seule traduction possible, car le alef a un ’hataf pata’h 

 Si ce mot signifiait “sa .(מ) et le mem ne comporte pas de dagech (אֲ)

main”, il aurait dû être orthographié ּה ת� מּ� ) le alef avec un pata’h ,א�  et le (א�

mem avec un dagech (ּמ) (voir aussi Ibn Ezra, Rachbam et Ibn Jana’h ערך 
 Selon Rachi, le désaccord entre R’ Yehouda et R’ Ne’hémia sur le .(אמה

sens de ce mot, est un différend au niveau du drach, de l’interprétation 

allégorique. L’un soutient qu’il faut suivre le sens simple du mot, “sa 

servante”, tandis que l’autre pense qu’il faut interpréter le mot et lui 

donner le sens de “sa main” (voir Mizra’hi ad loc.)

 [Il semble toutefois que des autorités soient en désaccord avec Rachi 

sur le sens simple de ce verset. Le Targoum Yonathan ben Ouziel traduit 

הּ ת� ח אֶת־אֲמ� תִּשְׁל� א par ו� רְמִיד� ת גּ� ת י�  et elle étendit son bras. R’ Saadia ,וְאוֹשִׁיט�

Gaon traduit de manière similaire (en arabe) et Dounach ben Labrat 

soulève les objections mentionnées ci-dessus contre sa traduction 

(Techouvot Dounach ben Labrat al Rav Saadia Gaon §1). Le Radak, 

dans son Séfer HaChorachim (ערך אמה) indique qu’il y a un différend 

sur la façon de lire le mot אמתה dans notre verset. Il est donc tout à fait 

possible que R’ Yehouda et R’ Ne’hémia aient également été en désac-

cord sur la lecture correcte de ce mot (voir Karnei Or dans Me’hokekei 

Yehouda sur l’Exode 2:5.]

NOTES 

ם  le verset signifie qu’elle plaça le panier dans un marécage — אֲג�

parmi les roseaux et les saules, qui sont appelés souf,   כְּדִכְתִיב 
 comme il est écrit : “Les roseaux et les saules — ,,קָנֶה וָסוּף קָמֵלוּ‘‘
(souf) flétriront”.[1]

 La Guemara poursuit :

יְאֹר‘‘ ל־ה� ע� לִרְחֹץ  רְעֹה  ת־פּ� בּ� תֵּרֶד  -La fille de Pharaon descen“ — ,,ו�
dit au fleuve pour se laver”.[2]   שִׁמְעוֹן בִּי  ר� מִשּׁוּם  יוֹחָנָן  בִּי  ר� ר   אָמ�
י  : R’ Yo’hanan a dit au nom de R’ Chimon ben Yo’haï — בֶּן יוֹח�
מֵּד שֶׁיָּרְדָה לִרְחוֹץ מִגִּלּוּלֵי אָבִיהָ -cela enseigne qu’elle descen — מְל�
dit pour se baigner dans le fleuve afin de se laver des idoles 
de son père,[3] c’est-à-dire qu’elle alla s’immerger dans le fleuve 

afin de se convertir au monothéisme.[4]   וְכֵן הוּא אוֹמֵר — Et on 

trouve ainsi que quelqu’un qui se repent et se lave de ses fautes 

est appelé “lavé” comme le dit [le verset] :   ת ץ ה‘ אֵת צאֹ�  ,,אִם רָח�
‘’ וגו‘   Lorsque Hachem aura lavé la souillure des“ — בְּנוֹת־צִיּוֹן 
filles de Sion etc”.[5]

 La Guemara poursuit :

עֲרתֶֹיהָ הלְֹכֹת וגו‘ ’‘  Après avoir indiqué que la fille de Pharaon — ,,וְנ�

descendit au fleuve pour se laver, le verset de l’Exode pour-

suit : “Et ses suivantes marchaient (holkhot) le long du fleuve, 

etc”. Pourquoi la Torah mentionne-t-elle qu’elles marchaient ?   

בִּי יוֹחָנָן ר ר�  אֵין הֲלִיכָה זוֹ אֶלָּא לְשׁוֹן מִיתָה   : R’ Yo’hanan a dit — אָמ�
— cette “marche” n’est rien d’autre qu’une expression de 

rapprochement vers la mort : les suivantes étaient sur le point 

d’agir d’une façon qui méritait la mort.   וְכֵן הוּא אוֹמֵר — Et ainsi 
trouve-t-on que le terme “marche” est utilisé dans le sens de se 

rapprocher de la mort, comme dit [le verset] :   ְהִנֵּה אָנֹכִי הוֹלֵך,, 
Voici, je vais (holèkh) mourir”.[6]“ — לָמוּת‘‘

 La Guemara continue :

סּוּף‘‘ ה� בְּתוֹךְ  תֵּבָה  אֶת־ה� תֵּרֶא   Elle vit le panier parmi les“ — ,,ו�
roseaux”.   לְמשֶֹׁה צּוּלֵי  לְא� בָּעוּ  דְּקָא  דְּחָזוּ   Lorsque [les — כֵּיוָן 
suivantes] virent que [la fille de Pharaon][7] voulait sauver 

Moïse, elles protestèrent.   ּאָמְרוּ לָהּ גְּבִירְתֵּנו — Elles lui dirent : 
“Notre dame,   שֶׁל עוֹלָם  la coutume dans le monde — מִנְהָגוֹ 
est que   מֶלֶךְ בָּשָׂר וָדָם גּוֹזֵר גְּזֵירָה — lorsqu’un roi de chair et de 
sang émet un décret,   ּיְּימִין אוֹתָה  si le — אִם כָּל הָעוֹלָם כּוּלּוֹ אֵין מְק�
monde entier ne l’applique pas,   ּיְּימִין אוֹתָה  — בָּנָיו וּבְנֵי בֵּיתוֹ מְק�

on peut au moins compter sur ses enfants et les membres de sa 
maison pour l’appliquer ;   ְת אָבִיך ל גְּזֵיר� תְּ עוֹבֶרֶת ע�  et toi, tu — וְא�
transgresses le décret de ton propre père !”   חֲבָטָן בְרִיאֵל ו�  בָּא גּ�
ע רְק� קּ�  L’ange Gabriel vint alors et frappa [les suivantes] au — בּ�
sol, les mettant ainsi hors d’état de nuire.[8]

 La Guemara poursuit :

תִּקָּחֶהָ“ ח אֶת אֲמָתָהּ ו� תִּשְׁל�  Et elle [la fille de Pharaon] envoya sa“ — ”ו�
‘ama’ et le prit [le panier]”.   בִּי נְחֶמְיָה בִּי יְהוּדָה וְר�  R’ Yehouda — ר�
et R’ Ne’hémya sont en désaccord sur le sens du mot ama dans le 

verset.   ּר יָדָה ד אָמ�  L’un dit qu’il signifie sa main, et qu’elle — ח�

étendit donc la main pour saisir le panier,   ּר שִׁפְחָתָה ד אָמ�  et — וְח�
l’autre dit qu’il signifie sa servante, c’est-à-dire que la fille de 

Pharaon envoya l’une de ses suivantes pour récupérer le panier. 

ר יָדָהּ דִּכְתִיב ”אֲמָתָהּ“ אן דְּאָמ�  Celui qui dit que ce terme signifie — מ�

sa main soutient cette opinion, car il est écrit dans le verset ‘sa 
ama’, et ama est un terme qui peut désigner une main.   אן  וּמ�
שִׁפְחָתָהּ ר   Et celui qui dit que cela signifie sa servante — דְּאָמ�
soutient cette opinion   “ּמִדְּלאֹ כְּתִיב ”יָדָה — car le mot habituel 

pour désigner sa main, ‘yada’, n’est pas écrit ici.[9]

 La Guemara demande :

ר שִׁפְחָתָהּ אן דְּאָמ�  Et d’après celui qui dit que cela signifie — וּלְמ�

sa servante,   ְּרְת אָמ�  ,tu as pourtant dit qu’avant cela — הָא 

ע רְק� קּ� חֲבָטָן בּ� בְרִיאֵל ו�  Gabriel vint et frappa [les suivantes] — בָּא גּ�
au sol ; alors qui restait-il à la fille de Pharaon, qu’elle puisse 

envoyer ?

 La Guemara répond :

יֵּיר לָהּ חֲדָא  Il faut dire que [Gabriel] épargna une suivante — דְּשׁ�



10. [Le mot ּה ת� מוֹת est donc à rapprocher de אֲמ�  coudées, car sa main ,א�

s’est miraculeusement étendue de plusieurs coudées pour atteindre 

Moïse (voir Iyoun Yaakov ici et Rachi sur l’Exode ad loc.] R’ ’Haïm 

Chmoulévitch déclare qu’il n’est pas nécessaire d’expliquer littérale-

ment que sa main s’allongea de plusieurs mètres (puis retrouva ensuite 

sa taille d’origine dans un second miracle). La Guemara parle plutôt 

de façon métaphorique. La fille de Pharaon vit le panier de Moïse au 

loin ; mais la distance ne l’empêcha pas de l’atteindre pour le ramener. 

La princesse rassembla toutes ses forces, mobilisa chaque parcelle de 

courage et d’audace dont elle disposait, et persévéra à tendre la main 

vers l’enfant lumineux flottant à la surface de l’eau jusqu’à l’atteindre. 

Une personne a des ressources intérieures qui dépassent largement ses 

capacités naturelles (Si’hot Moussar, 5731 §5).

11. Haman décréta que les Juifs devaient être anéantis. Après que ce dé-

cret eut été envoyé aux quatre coins de l’empire d’A’hachvéroch, Esther 

approcha le roi dans le but de plaider au nom des Juifs. Elle risqua sa vie 

en agissant ainsi, car la loi punissait de mort quiconque osait se présen-

ter devant le roi dans la cour intérieure sans y avoir été invité, à moins 

que le roi ne tende son sceptre d’or à cette personne. Lorsqu’Esther 

apparut devant le roi, elle se tint à distance, mais le sceptre s’étendit 

miraculeusement jusqu’à l’atteindre (voir Meguila 15b).

12. La Guemara fait ici allusion à un incident qui se produisit alors que le 

géant Og, roi de Bachan, tenta d’exterminer le peuple juif. Dans le traité 

Berakhot (54b), la Guemara relate l’histoire : le camp d’Israël mesurait 

trois parsaot carrées. [Une parsa représente entre 3,9 et 4,6 kilomètres.] 

Og vint et déracina une montagne qui mesurait trois parsaot carrées. Og 

porta l’énorme montagne sur la tête, mais le Saint, Béni soit-Il, fit que 

la montagne soit infestée de fourmis qui la percèrent de part en part. 

La montagne tomba autour du cou de Og. Il tenta de l’en enlever, mais 

ses dents s’allongèrent vers le bas des deux côtés et il ne put la retirer. 

[Il est impossible pour un humain de faire ce qui est décrit à propos de 

Og. Par conséquent, plusieurs commentateurs affirment que ce récit ne 

doit pas être compris littéralement — voir les commentateurs suivants 

sur Berakhot : Rachba dans Pérouchei HaHaggadot, Maharcha, Tsla’h, 

Ben Yehoyada et Maharal dans Gour Aryé sur les Nombres 21:35.]

13. Psaumes 3:8.

14. Voir ci-dessus, note 12.

15. Le verset doit donc être traduit ainsi : Elle Le vit avec l’enfant. (Le 

mot אֶת, dans ce cas, signifie avec, comme dans Genèse 42:4 — Rachi). 

Le Or Ha’haïm (ad loc.) indique que la fille de Pharaon ne se rendit pas 

compte qu’elle se trouvait en présence de la Chekhina, car comment 

aurait-elle pu le savoir, elle qui avait grandi dans l’environnement 

spirituellement souillé de son père et de son grand-père ? Plutôt, Dieu 

attacha une “grande lumière” à Moïse afin d’impressionner la fille de 

Pharaon par le caractère unique de ce bébé.

 [La ה  Présence Divine, impose généralement l’utilisation en ,שְׁכִינ�

hébreu de la forme féminine des verbes, des adjectifs et des pronoms. 

Il semble donc atypique que ּתִּרְאֵהו  et elle le vit, soit interprété comme ,ו�

une allusion à la Présence Divine. Toutefois,] Rabbeinou Be’hayé (ad 

loc.) explique que ce sont les lettres hé et vav qui font allusion à la 

Présence Divine : תֵּרֶא ה‘‘ו ה et elle vit hei et vav [la ,ו�  .avec l’enfant [שְׁכִינ�

Effectivement, dans le traité Chabbat (104a), la Guemara enseigne que  

.est l’un des Noms de Dieu (voir le Gra dans Kol Eliyahou ici) ה‘‘ו

16. Et l’Écriture ne rapporte généralement pas les défauts des Justes 

[sans raison] (voir Bava Batra 123a). Même s’il semble que Moïse aurait 

été de toute façon disqualifié pour participer au chant des Léviim en rai-

son de son âge (il avait quatre-vingts ans au moment de l’Exode), il était 

néanmoins chef du Sanhédrin et un membre du Sanhédrin ne doit pas 

avoir de défaut physique. Puisque sa voix profonde l’aurait disqualifié 

comme Lévite, elle l’aurait également disqualifié en tant que juge du 

Sanhédrin (Responsa, ’Hatam Sofer, Even HaEzer II §92 ; voir, toutefois, 

’Hidouchei HaGriz).

17. C’était là l’expression de son désespoir (voir Ets Yossef, voir 

Maharcha). Effectivement, Yokhéved n’assista pas à la ’houpa de Moïse, 

car il se maria en Midian (Ben Yehoyada).

 [Notre Guemara présente deux façons de résoudre la contradiction 

soulevée par l’utilisation des mots “enfant” et “jeune garçon” : R’ 

Yehouda dit que Moïse était lui-même un nourrisson, mais que sa voix 

était aussi grave que celle d’un jeune garçon. R’ Ne’hémia soutient que 

Moïse était un nourrisson, mais qu’il avait été traité comme un jeune 

homme dans le sens où il avait été recouvert par un dais nuptial sym-

bolique. Le Midrach offre une troisième explication : les mots Et voici ! 

Un jeune garçon pleurait, ne fait pas du tout allusion à Moïse, mais à 

Aaron, qui avait environ trois ans à l’époque. Aaron pleurait devant la 

perspective d’une noyade imminente de Moïse (Yalkout Chimoni §166 ; 

voir Panéa’h Raza ; voir Yalkout Chimoni pour une autre explication).

18. La fille de Pharaon fut d’abord tentée d’écouter les protestations de 

ses servantes et d’abandonner le bébé. Mais l’ange Gabriel vint et le 

frappa de sorte qu’il se mette à pleurer et éveille ainsi des sentiments 

de compassion chez la fille de Pharaon (voir Yalkout Chimoni ad loc. et 

Chemot Rabba 1:24). Autre possibilité : il pleurait parce qu’il craignait 

de ne plus revoir sa sœur Myriam (Chemot Rabba loc. cit.).

NOTES 

לְחוּדָהּ ם  לְמֵיק� לְכָּא  מ� ת  דְּב� או אוֹרְחָא   car il ne sied pas à une — דְּל�
princesse de rester seule.
 La Guemara demande encore :

יָדָהּ ר  דְּאָמ� אן   Et d’après celui qui dit que cela signifie — וּלְמ�

‘yada’ (sa main),   “ּלִיכְתּוֹב ”יָדָה — que [la Torah] écrive ‘yada’ 
explicitement. — ? —
 La Guemara répond :

לָן ע  שְׁמ�  Voici ce que [la Torah] veut nous signifier — הָא קָא מ�
en utilisant le mot ama :   רְבּוּבֵי אִישְׁתּ� ב  רְבּ�  que [son — דְּאִישְׁתּ�
propre bras] s’étendit miraculeusement au loin pour atteindre 

le panier.[10] Nous avons une tradition qu’un tel miracle se pro-

duisit,   ר מ� ר   car le maître a dit au sujet du sceptre — דְּאָמ�

d’A’hachvéroch qui s’est allongé miraculeusement[11] :   תָּה  וְכֵן א�
רְעֹה ת פּ� מָּתָהּ שֶׁל בּ�  et tu trouves un miracle similaire — מוֹצֵא בְּא�
à propos du bras de la fille de Pharaon.   תָּה מוֹצֵא בְּשִׁינֵּי  וְכֵן א�
 Et tu trouves un miracle similaire à propos des dents — רְשָׁעִים
du méchant,[12]   “ָּרְת שִׁבּ� רְשָׁעִים  ”שִׁנֵּי   comme il est — דִּכְתִיב 
écrit[13] : “Les dents des méchants, Tu as cassées”.   ׁר רֵיש  וְאָמ�
רְתָּ“   : Et Reich Lakich a dit — לָקִישׁ ל תִּיקְרֵי ”שִׁבּ�  ne lis pas — א�
comme cela est écrit, chibarta (Tu as cassées) ;   “בְתָּה  אֶלָּא ”שֶׁרִיבּ�
— mais plutôt, lis cheribavta (que Tu as étendues). Dieu allon-

gea une fois les dents d’un méchant pour éviter qu’un malheur ne 

s’abatte sur le peuple juif.[14]

 La Guemara poursuit :

יֶּלֶד“ תִּרְאֵהוּ אֶת ה� ח ו� תִּפְתּ� תֵּרֶא“  .”Elle ouvrit et le vit, l’enfant“ — ”ו�  “ו�
 devrait simplement dire : elle ouvrit et [Le verset] — מִיבָּעֵי לֵיהּ

vit l’enfant.   חֲנִינָא בִּי  בְּר� יוֹסֵי  בִּי  ר� ר   ’R’ Yossé le fils de R — אָמ�
’Hanina a dit : l’expression elle le vit, l’enfant signifie   שֶׁרָאֲתָה 
qu’elle vit la Présence Divine avec [l’enfant].[15] — שְׁכִינָה עִמּוֹ

 La Guemara poursuit :

ר בּכֶֹה“ ע�  קָרֵי   .”Et voici ! Un jeune garçon pleurait“ — ”וְהִנֵּה נ�
 Plus tôt, [la Torah] l’appelait un enfant, ce qui peut — לֵיהּ ”יֶלֶד“

signifier un nourrisson,   “ר ע� -et ici, [la Torah] l’ap — וְקָרֵי לֵיהּ ”נ�
pelle un jeune garçon, ce qui implique une personne plus agée. 

-Une Beraïta a été enseignée, qui explique cette contradic — תָּנָא

tion apparente :   ר ע�  C’ÉTAIT UN ENFANT, MAIS — הוּא יֶלֶד וְקוֹלוֹ כְּנ�

SA VOIX ÉTAIT COMME celle d’UN JEUNE GARÇON, c’est-à-dire plus 

grave.   בִּי יְהוּדָה  .CE SONT LES PAROLES DE R’ YEHOUDA — דִּבְרֵי ר�

בִּי נְחֶמְיָה ר לוֹ ר�  S’IL EN EST — אִם כֵּן   : R’ NE’HÉMYA LUI A DIT — אָמ�

AINSI, si sa voix était anormalement grave,   ּבֵּינו ר�  עֲשִׂיתוֹ לְמשֶֹׁה 
ל מוּם ע�  TU AS FAIT DE MOÏSE NOTRE MAÎTRE UN PORTEUR DE — בּ�

DÉFAUT. Comme Moïse était un Lévi, il était supposé participer 

au service du Temple en chantant, mais une voix anormalement 

grave l’aurait rendu inapte à ce service.[16]   מֵּד  ,PLUTÔT — אֶלָּא מְל�

[LE MOT JEUNE GARÇON] NOUS ENSEIGNE   ת חוּפּ� אִמּוֹ  לוֹ   שֶׁעָשְׂתָה 
תֵּיבָה  QUE LA MÈRE [DE MOÏSE] LUI FIT DANS LE PANIER — נְעוּרִים בּ�

UN DAIS DE JEUNE GARÇON, c’est-à-dire une ’houpa symbolique, un 

dais nuptial,   אָמְרָה — car ELLE se DIT à elle-même :   ֹשֶׁמָּא לא 
 PEUT-ÊTRE NE MÉRITERAI-JE PAS DE VOIR SA vraie“ — אֶזְכֶּה לְחוּפָּתוֹ
’HOUPA.”[17]

 La Guemara poursuit :

עָלָיו חְמלֹ  תּ� הָעִבְרִים   Elle prit pitié de lui[18]“ — ”ו� לְדֵי  מִיּ� תֹּאמֶר   ו�
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19. Grammaticalement parlant, l’expression devrait être עִבְרִים ה� לְדֵי   מִיּ�
זֶה et non pas הוּא עִבְרִים  ה� לְדֵי    זֶה La Guemara interprète donc le mot .מִיּ�
(Maharcha).

20. Isaïe 8:19.

21. Si les idolâtres vous demandent : “Pourquoi ne recherchez-vous pas 

[des informations sur l’avenir] auprès de ceux qui communiquent avec 

les morts comme nous le faisons ?” (Voir Rachi).

22. Le prophète Isaïe utilise ici des termes péjoratifs pour désigner les 

paroles des nécromanciens. Tout comme les grues émettent des piaille-

ments et les colombes des roucoulements, ces nécromanciens produisent 

des sons de leur gorge sans savoir ce qu’ils disent. Et les astrologues, 

à leur tour, sont comme ces nécromanciens. Ils perçoivent une certaine 

idée de l’avenir, mais ne peuvent le distinguer avec précision (voir 

Rachi ; cf. Maharcha ; voir Iyei HaYam).

23. Voir Rachi.

24. Exode 1:22.

25. Tant que Moïse était dans le fleuve, [il était en grave danger et] ne 

pouvait guère être plus “frappé”. Par conséquent, le signe céleste qui 

indiquait que sa situation de crise était encore à venir disparut (Rachi ; 

voir note 35).

26. [Pendant tout le temps où Moïse se trouvait dans le panier flot-

tant sur le Nil, son avenir et l’avenir du peuple juif apparut fragile à 

l’extrême. Une mince paroi d’osier recouverte de goudron le séparait de 

l’eau où des milliers de ses frères avaient été noyés. Il était impuissant, 

à la merci d’une bourrasque ou d’un crocodile ; et les forces brutales du 

régime égyptien étaient mobilisées pour le tuer, lui, le sauveur potentiel 

d’Israël. Cependant,] à ce moment-là, la protection de Dieu sur Moïse 

était intense. Toutes les menaces qui pesaient lourdement sur le bébé se 

révélèrent finalement vaines. Le décret contre les bébés mâles fut rapi-

dement aboli. Moïse, la cible de Pharaon, allait bientôt être pris sous la 

propre garde de celui-ci par l’entremise de sa fille. Le sauveur du peuple 

juif sortirait du propre palais de Pharaon (voir Chemot Rabba 1:22,26 et 

Maharal, Guevourot Hachem Ch. 17).

27. Vers la fin des quarante années de séjour du peuple juif dans le 

désert, Myriam mourut et les enfants d’Israël perdirent le puits d’eau 

miraculeux qui les avait accompagnés grâce à son mérite. Le peuple se 

plaignit de la soif et Dieu ordonna à Moïse et à Aaron de parler à un 

rocher afin de l’inciter à produire de l’eau. Toutefois, Moïse frappa le ro-

cher au lieu de lui parler. Il réussit à faire jaillir de l’eau du rocher, mais 

il ne sanctifia pas le Nom, du moins de la manière et dans la mesure où il 

en avait reçu l’ordre. Cette faute fit perdre à Moïse le privilège d’entrer 

sur la Terre avec le peuple. Cette eau a été appelée les Eaux de Discorde 

(voir Nombres 20:1-13 avec Rachi).

28. Nombres 20:13.

29. C’est par ces eaux que Moïse devait être frappé, et non par celles 

du Nil.

30. Ibid. 11:21.

31. Le sens simple de cette expression est “six cent mille hommes à pied”, 

mais la Guemara interprète le mot גְלִי  pour signifier “grâce à moi” (voir ר�

un exemple de cet usage dans la Genèse 30:30) (Rachi).

32. Même si on peut faire valoir que le décret de jeter les nourrissons 

mâles dans le Nil était en premier lieu à cause de Moïse (voir Tossefot), 

il semble malgré tout que les deux premiers décrets de Pharaon (de 

tuer les garçons à l’accouchement et de les jeter dans le fleuve) avaient 

pour but de réduire la population des Hébreux et non de frapper Moïse. 

Ce n’est que le dernier décret selon lequel même les garçons égyptiens 

devaient être noyés, qui fut adopté dans le but d’éliminer le sauveur 

des Juifs. Et ils abolirent tous les décrets quand ils pensèrent que le 

sauveur avait été noyé, parce qu’ils ne craignaient dorénavant plus un 

soulèvement des Hébreux qui n’avaient plus de sauveur pour les diriger 

(Maharcha ; cf. Tossefot).

33. Voir Ets Yossef, citant Yefei Toar.

NOTES 

 — מְנָא יָדְעָה  ”.’et dit : ‘Un des enfants hébreux, celui-ci — זֶה“
Comment le savait-elle ?  בִּי חֲנִינָא בִּי יוֹסֵי בְּר� ר ר�  R’ Yossé le — אָמ�
fils de R’ ’Hanina a dit : elle savait   שֶׁרָאֲתָה אוֹתוֹ מָהוּל — parce 
qu’elle vit qu’il était circoncis.
 La Guemara se tourne vers la fin des paroles de la fille de 

Pharaon, “Un des enfants hébreux, celui-ci” :

בִּי יוֹחָנָן   Celui-ci[19] — ,,זֶה“ ר ר� מֵּד   : R’ Yo’hanan a dit — אָמ�  מְל�
עְתָּהּ בְּאָה שֶׁלּאֹ מִדּ�  nous enseigne qu’elle [le mot celui-ci] — שֶׁנִּתְנ�
prohétisa inconsciemment :  חֵר נוֹפֵל וְאֵין א� נוֹפֵל   celui-ci — זֶה 
est tombé dans le fleuve, mais aucun autre bébé ne tombera à 

nouveau dans le fleuve : elle prophétisa sans s’en rendre compte 

que le décret selon lequel les nourrissons mâles devaient être 

jetés dans le fleuve serait aboli ce jour-là. C’est précisément ce 

qui se produisit, car les astrologues cessèrent en ce jour de voir 

une menace.   אֶלְעָזָר בִּי  ר� ר  דְאָמ� יְינוּ   Et cela correspond à — וְה�
ce que R’ Élazar a dit à propos de ces astrologues :   אי דִּכְתִיב  מ�
— quel est le sens de ce qui est écrit[20] :   וְכִי יאֹמְרוּ אֲלֵיכֶם“ — 
“Si on vous dit[21] :   יִּדְעֹנִים  Demandez‘ — דִּרְשׁוּ אֶל הָאֹבוֹת וְאֶל ה�
aux nécromanciens et aux devins’   “הְגִים מּ� פְצְפִים וְה� מְצ�  qui —ה�
piaillent (metsaftsefim) et vocalisent”[22] ? L’Écriture signifie 

ה צּוֹפִין -ils voient (tsofin) des événements fu — צוֹפִין וְאֵינָם יוֹדְעִין מ�

turs, mais ne savent pas ce qu’ils voient,   ה הְגִּים וְאֵינָן יוֹדְעִים מ�  מ�
הְגִים -ils vocalisent, mais ils ne savent pas ce qu’ils voca — מּ�
lisent, c’est-à-dire qu’ils ont une vague idée de ce qu’ils prédisent, 

mais ils n’en ont pas une vision claire.

 La Guemara explique[23] :

לוֹקֶה הוּא  יִם  מּ� בּ� יִשְׂרָאֵל  שֶׁל  שֶׁמּוֹשִׁיעָן   Les astrologues de] — רָאוּ 
Pharaon] virent que le sauveur d’Israël serait frappé par 
l’eau. Par conséquent,   ּוְגָזְרו  se [les Égyptiens] — עָמְדוּ 
levèrent et décrétèrent :   “ּשְׁלִיכֻהו תּ� יְאֹרָה  ה� יִּלּוֹד  ה� בֵּן  ה�  — ”כָּל 
“Tout enfant mâle qui naîtra — dans le fleuve vous le jet-
terez[24] !”   לְמשֶֹׁה דְיוּהּ�  דְּשׁ�  Une fois que Moïse fut jeté — כֵּיוָן 
dans le fleuve (dans un panier),   ּאָמְרו— [les astrologues] 
dirent :   סִימָנָא הוּא  ה� כִּי  ן  חָזִינ� לאֹ   Nous ne voyons plus“ — תּוּ 

rien qui soit comme ce signe”.[25] Supposant que le sauveur 

potentiel avait été noyé,   ּיְיהו לִגְזֵירְתּ� טִּלוּ   [les Égyptiens] — בּ�
annulèrent leurs décrets.[26]   יוֹדְעִין אֵינָן   Mais ils ne — וְהֵם 
réalisèrent pas   לוֹקֶה הוּא  מְרִיבָה  מֵי  ל   que le signe qui — שֶׁע�

indiquait que Moïse serait frappé se référait en vérité au fait 

que [Moïse] serait frappé par les Eaux de Discorde.[27]   ּיְינו  וְה�
חֲנִינָא בִּי  בְּר� חָמָא  בִּי  ר� ר   Et cela correspond à ce qu’a dit — דְּאָמ�
R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina :   דִּכְתִיב אי   Quel est le — מ�

sens de ce qui est écrit[28] :  “ּרָבו אֲשֶׁר  מְרִיבָה  מֵי   Ce“ — “הֵמָּה 
sont les Eaux de Discorde où les enfants d’Israël ont cherché 
querelle contre Hachem” ? Pourquoi la Torah dit-elle “Ce sont 

les Eaux de Discorde”, sous-entendant qu’il en a déjà été ques-

tion dans la Torah et que l’on identifie ces eaux à celles que 

l’on aurait mentionnées plus tôt ? Il ne semble pourtant pas 

que ces eaux aient déjà été mentionnées. En fait, la Torah veut 

dire :   ּוְטָעו רְעֹה  פּ� גְנִינֵי  אִיצְט� שֶׁרָאוּ   ce sont les eaux que — הֵמָּה 
les astrologues de Pharaon virent et à propos desquelles ils se 
trompèrent.[29]

 La Guemara commente encore :

ר משֶֹׁה דְּקָאָמ� יְינוּ  -Et ce que l’on a dit plus haut, que la des — וְה�

cente de Moïse dans le fleuve marqua la fin des décrets, explique 
ce que Moïse dit lui-même de nombreuses années plus tard[30] : 

גְלִי וגו‘ ”  ,Six cent mille [hommes] grâce à moi“ —”שֵׁשׁ מֵאוֹת אֶלֶף ר�
etc. sont le peuple dont je fais partie.”[31]   ר לָהֶן משֶֹׁה לְיִשְׂרָאֵל  אָמ�
— Moïse dit à Israël :   לְתֶּם כּוּלְּכֶם  C’est grâce à“ — בִּשְׁבִילִי נִצּ�
moi que vous avez tous été sauvés des eaux du Nil. Ma descente 

dans le fleuve mit fin au décret.”[32]

 La Guemara a interprété plus tôt le mot zé, celui-ci, figurant 

dans les paroles de la fille de Pharaon, “Un des enfants hébreux, ce-

lui-ci”. À présent, la Guemara interprète ce mot différemment[33] :

ר ר פָּפָּא אָמ� בִּי חֲנִינָא בּ� יּוֹם   : R’ ’Hanina bar Pappa a dit — ר�  אוֹתוֹ ה�
 ce jour-là, le jour où Moïse a été déposé — עֶשְׂרִים וְאֶחָד בְּנִיסָן הָיָה

sur le Nil et risquait de se noyer, était le vingt-et-un Nissan, 
la date à laquelle l’ouverture de la Mer des Joncs se produirait 
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34. Rachi cite le Séder Olam Rabba (Ch. 5) quant à la chronologie des 

jours précédant l’ouverture de la Mer des Joncs : le quinze Nissan, 

les Juifs quittèrent leurs maisons à Ramsès pour Souccot (voir Exode 

12:37) ; le seize, ils allèrent de Souccot à Étam, au bord du désert (voir 

Exode 13:20) ; le dix-sept, ils voyagèrent d’Étam à la région devant 

Pi-ha’hirot. Cela fait trois jours. Le quatrième jour, Pharaon fut informé 

que les Hébreux s’étaient enfuis (Exode 14:5). Les cinquième et sixième 

jours, les Égyptiens les poursuivirent et dans la nuit du septième jour, ils 

descendirent dans la mer (voir Exode 14:20 où la Torah parle de l’ouver-

ture de la Mer des Joncs et dit que la colonne de feu accompagnant les 

Hébreux illuminait la nuit). Le matin du septième jour, les Juifs chan-

tèrent le Cantique de la Mer. C’était le vingt-et-un Nissan, le septième 

jour de la fête de Pessa’h.

35. D’après son mazal, Moïse aurait dû en effet être noyé dans le Nil, 

conformément à ce qu’avaient vu les astrologues. Toutefois, en raison de 

son immense mérite potentiel, Moïse échappa à son funeste destin car, 

comme le dit la Guemara dans le traité Chabbat (156a), les Juifs ne sont 

pas liés par le destin astrologique ; à travers un grand mérite, on peut 

transcender son destin (voir Rachi ad loc.). C’est ce qui se produisit ici 

(Maharcha).

36. Exode 2:2-3: La femme [Yokhéved] donna naissance à un fils. . . et le 

cacha pendant trois mois. Elle ne pouvait pas le cacher plus longtemps, 

alors elle prit un panier en osier et. . . le plaça parmi les roseaux sur la 

rive du fleuve (voir ci-dessus, 12a).

37. Voir Kiddouchin 38a.

38. Voici comment la Guemara (ibid.) déduit la date de la mort de Moïse : 

après sa mort, il est écrit (Deutéronome 34:8) : Et les enfants d’Israël 

pleurèrent Moïse dans les plaines de Moab pendant trente jours. Et il est 

écrit, au début du livre de Josué (1:2, 11), que Dieu dit à Josué : Moïse, 

Mon serviteur, est mort. Alors maintenant, lève-toi. . . car dans trois jours, 

vous traverserez le Jourdain. Et il est écrit plus loin (4:19) : Et le peuple 

remonta du Jourdain le dixième jour du premier mois [Nissan]. Ces 

versets décrivent trois événements distincts : (a) la période de trente 

jours de deuil pour Moïse, (b) la préparation de trois jours pour entrer 

en Erets Israel, (c) et l’entrée proprement dite, qui eut lieu le 10 Nissan. 

[On suppose que Dieu parla à Josué (pour lui demander d’ordonner aux 

Juifs de se préparer à l’entrée en Erets Israel dans un délai de trois 

jours) après la fin de la période de deuil de trente jours, car la Présence 

Divine ne repose pas sur celui qui se trouve dans un état de tristesse 

(Tossefot sur Kiddouchin 38a צא  Or, si l’on compte trente-trois [.(ד‘‘ה 

jours en remontant à partir du 10 Nissan (les dix jours de Nissan et les 

vingt-trois derniers jours du mois d’Adar [c’est-à-dire du 29 Adar au 7 

Adar inclus,] on arrive au 7 Adar. Ainsi, Moïse est mort le 7 Adar (voir 

Rachi).

39. Nous savons cela parce qu’à la fin de sa vie, Moïse dit (Deutéronome 

31:2) : “J’ai cent vingt ans ‘aujourd’hui’, je ne suis plus en mesure d’aller 

et venir”. Le mot apparemment superflu “aujourd’hui” est interprété 

ainsi : “Aujourd’hui, mes jours et mes années sont complets”. Autrement 

dit, j’ai vécu ma dernière année jusqu’au jour précis où je suis né (voir 

ci-dessous, 13b, et Rachi ici). Il est donc né le le 7 Adar.

40. Il manquait seulement sept jours de Adar I et dix jours de Nissan 

(voir Rachi).

41. [Quant à savoir si l’année où Moïse est mort fut aussi une année 

embolismique, pendant quel mois de Adar il mourut, et quelles en sont 

les conséquences halakhiques, voir Min’ha ’Hareiva.]

42. Exode 2:7.

43. Ben Yehoyada.

44. La correction suit le Ein Yaakov et Messorat HaChass.

45. Le lait maternel s’imprègne du goût des aliments qui ont été mangés 

par la nourrice. Étant donné que les femmes égyptiennes avaient mangé 

toutes sortes d’aliments non cachers, leur lait ne convenait pas à Moïse 

(voir Rachi).

46. Isaïe 28:9.

תִּיקֵי] .47 ם est compris dans le sens de ע� מִשּׁ� עְתֵּק  יּ�  Il se retira de là-bas ,ו�

(Genèse 12:8) (Rachi).]

 Il n’est certainement pas interdit de nourrir un nourrisson juif avec 

le lait d’une non-Juive, même lorsqu’il est possible de trouver une 

nourrice juive (voir Michna, Avoda Zara 26a et Chemot Rabba 1:25, 

selon le Rachba sur Yevamot 114a ; cf. Rabbeinou ’Hananel, cité dans 

NOTES 

quatre-vingts ans plus tard.[34]   ׁקָּדוֹש ה� לִפְנֵי  שָּׁרֵת  ה� לְאֲכֵי  מ�  אָמְרוּ 
 Les anges de service dirent devant le Saint, Béni — בָּרוּךְ הוּא
soit-Il :   רִבּוֹנוֹ שֶׁל עוֹלָם — “Maître de l’Univers !   מִי שֶׁעָתִיד 
זֶה בְּיוֹם  יָּם  ה� ל  ע� שִׁירָה  ר   Celui qui est destiné à réciter le — לוֹמ�
cantique sur la Mer à cette (zé) date,   יִלְקֶה בְּיוֹם זֶה — devrait-
il être frappé de mort à cette date ?!”   ר ר חֲנִינָא אָמ� חָא בּ� בִּי א�  ר�
— R’ A’ha bar ’Hanina a dit :   יּוֹם שִׁשָּׁה בְּסִיוָן הָיָה  ce — אוֹתוֹ ה�
jour était le six Sivan et   ְבָּרוּך קָּדוֹשׁ  ה� לִפְנֵי  שָּׁרֵת  ה� לְאֲכֵי  מ�  אָמְרוּ 
 : les anges de service dirent devant le Saint, Béni soit-Il — הוּא
ר   ! Maître de l’Univers“ — רִבּוֹנוֹ שֶׁל עוֹלָם בֵּל תּוֹרָה מֵה�  מִי שֶׁעָתִיד לְק�
י בְּיוֹם זֶה  Celui qui est destiné à recevoir la Torah au Mont — סִינ�
Sinaï à cette (zé) date,   יִלְקֶה בְּיוֹם זֶה — devrait-il être frappé 
à cette date ?!”[35]

 La Guemara analyse ces deux opinions :

בְּסִיוָן   Cela va bien — בִּשְׁלָמָא בְּשִׁשָּׁה  ר  דְּאָמ� אן   d’après — לְמ�
celui qui dit que Moïse fut déposé dans le fleuve le six Sivan, 
car   רְחֵי ת לָהּ שְׁלשָֹׁה י� ח� שְׁכּ�  tu trouves bien qu’il y eut trois — מ�
mois entre la naissance de Moïse et le jour où il fut déposé dans le 

fleuve, comme la Torah dit.[36]   ר ר מ�  : Car le maître a dit[37] — דְּאָמ�
מֵת אֲדָר  בּ�  וּבְשִׁבְעָה   mourut le sept Adar[38] [Moïse] — בְּשִׁבְעָה 
משֶֹׁה ד  נוֹל� אֲדָר   וּמִשִּׁבְעָה   et Moïse naquit le sept Adar.[39] — בּ�
ד שִׁשָּׁה בְּסִיוָן אֲדָר וְע�  Et du sept Adar, où il est né, jusqu’au six — בּ�
Sivan, où il fut déposé sur le fleuve,   רְחֵי -il y a exac — תְּלָתָא י�

tement trois mois.   ר בְּעֶשְׂרִים וְאֶחָד בְּנִיסָן אן דְּאָמ�  Mais — אֶלָּא לְמ�
d’après celui qui dit qu’il fut déposé sur le fleuve le vingt-et-un 
Sivan,   ּת לָה ח� שְׁכּ�  comment trouves-tu que trois mois — הֵיכִי מ�

se sont écoulés depuis le sept Adar, date de la naissance de Moïse ?

 La Guemara explique :

-Cette année était une année embolis — אוֹתָהּ שָׁנָה מְעוּבֶּרֶת הָיְתָה
mique et comportait par conséquent un mois d’Adar supplémen-

taire, et Moïse est né au premier mois d’Adar. Ainsi on a   רוּבּוֹ שֶׁל 

 וְרוּבּוֹ שֶׁל   ,la majeure partie du premier mois (Adar I) — רִאשׁוֹן
חֲרוֹן  אֶמְצָעִי   la majeure partie du dernier mois (Nissan)[40] — א�
 et le mois entier au milieu (Adar II), ce qui est considéré — שָׁלֵם

comme trois mois.[41]

 La Guemara poursuit avec le verset suivant[42] :

רְעֹה ת פּ� תֹּאמֶר אֲחֹתוֹ אֶל בּ�  Sa sœur [Myriam, la sœur de Moïse]“ — ”ו�

dit à la fille de Pharaon :   ְלָך וְקָרָאתִי  אֵלֵךְ   Dois-je aller‘ — ה�
et quérir pour toi   “ֹהָעִבְרִיּת מִן  מֵינֶקֶת   une nourrice — אִשָּׁה 
parmi les Hébreux, qui nourrira l’enfant pour toi’ ?”   אי שְׁנָא  וּמ�
-Or, pourquoi était-il nécessaire que Myriam sug — מֵעִבְרִיּוֹת

gère à la fille de Pharaon d’aller chercher une nourrice parmi 
les Hébreux ? Cela sous-entend qu’une nourrice égyptienne 

n’aurait pas été acceptable pour la fille de Pharaon.   מֵּד  מְל�
 Cela enseigne qu’elles firent passer Moïse — שֶׁהֶחֱזִירוּהוּ לְמשֶֹׁה
כּוּלָּן מִּצְרִיּוֹת  ה� כָּל  ל   parmi toutes les femmes égyptiennes — ע�
qui se trouvaient à proximité[43] afin de le nourrir,   ק יָנ�  — וְלאֹ 

mais il ne s’alimenta d’aucune d’entre elles.   [44]קָּדוֹש [ה� ר   אָמ�
הוּא] -dit, pour expliquer pour [Le Saint, Béni soit-Il] — בָּרוּךְ 

quoi Moïse n’accepta aucune nourrice égyptienne :   שֶׁעָתִיד  פֶּה 
שְּׁכִינָה ה� עִם  בֵּר   La bouche qui est destinée à parler avec‘ — לְד�
la Présence Divine   דָּבָר טָמֵא ק   devrait-elle se nourrir — יִינ�
du lait d’une femme qui a mangé une chose non cachère ?!’[45] 
דִּכְתִיב יְינוּ  מִי   : Et c’est le sens de ce qui est écrit[46] — וְה�  ”אֶת 
 Avec qui faut-il enseigner le savoir etc. et avec“ — יוֹרֶה דֵּעָה וגו‘ “

qui faut-il expliquer un message ?” C’est-à-dire   דֵּעָה יוֹרֶה   לְמִי 
— à qui faut-il enseigner le savoir   שְׁמוּעָה יָבִין   et à — וּלְמִי 
qui faut-il expliquer un message ?   מֵחָלָב  À ceux“ — לִגְמוּלֵי 
qui ont été sevrés du lait   תִּיקֵי מִשָּׁדָיִם  et à ceux qui ont — וּלְע�
quitté le sein”. Le verset signifie : à qui Dieu a-t-Il enseigné la 

Torah ? À Moïse qui “se sevra” de tout lait non cacher et qui se 

sépara de sa source non cachère.[47]
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le Nimoukei Yossef sur Yevamot loc. cit.). Il est néanmoins préférable 

de faire allaiter le nourrison par une nourrice juive qui ne mange que 

des aliments cachers. C’est pourquoi [le Ciel inspira à] Moïse de ne pas 

accepter d’être allaité par les femmes égyptiennes (Rachba loc. cit. ; voir 

sur ce sujet : Midrach Tan’houma, Chemot §7 ; Hagahot Ochri sur Avoda 

Zara 2:6 ; Torat ’Hatat 65:11 et Rama, Yoré Déa 81:7 ; Maharcha).

48. Exode 2:8.

49. La correction suit le Ein Yaakov et Messorat HaChass.

50. Le mot ה לְמ�  connote une fille dans sa pleine vigueur. Le Targoum de ע�

ץ ק וֶאֱמ� לֵם sois fort et énergique (Deutéronome 31:7) est ,חֲז� א� .תְּקֵף ו�

51. Elle était discrète sur ces points parce qu’elle voulait cacher la 

prophétie qu’elle avait reçue (voir ci-dessous, 13a) selon laquelle sa 

mère allait donner naissance au sauveur du peuple juif. [La publication 

de cette prophétie aurait évidemment mis en danger la vie de Moïse] 

(Maharcha).

52. Yokhéved fut ainsi récompensée, en partie, pour avoir alimenté les 

nouveau-nés mâles en Égypte avec de la nourriture et de l’eau (Ets 

Yossef sur Chemot Rabba 1:25 citant Yefei Toar).

53. Exode 15:20.

54. Le verset la décrit comme ֹהֲרן א� אֲחוֹת  ה  נְּבִיא�  la prophétesse sœur ,ה�

d’Aaron, ce qui signifie qu’elle était déjà prophétesse lorsqu’elle était 

[seulement] la sœur d’Aaron (voir Rachi).

NOTES 

 La Guemara poursuit avec le verset suivant[48] :

” וגו‘][49]  לְמָה  הָע� תֵּלֶךְ  [ו� וגו‘  לֵכִי  רְעֹה  פּ� ת  בּ� לָהּ  תֹּאמֶר   La fille de“ — ”ו�
Pharaon dit : ‘Va !’ [La jeune fille alla] etc. et appela la mère 

de l’enfant”.   בִּי אֶלְעָזָר ר ר� מֵּד שֶׁהָלְכָה   : R’ Élazar a dit — אָמ�  מְל�
לְמָה כְּע� -ce mot alma enseigne qu’elle alla avec em — בִּזְרִיזוּת 
pressement, comme une jeune fille énergique.[50]   בִּי שְׁמוּאֵל  ר�
ר חְמָנִי אָמ� ר נ� לְמָה“   : R’ Chemouel bar Na’hmani a dit — בּ�  ”הָע�
 Myriam est appelée la alma parce qu’elle — שֶׁהֶעְלִימָה אֶת דְּבָרֶיהָ
dissimula (hé’élima) ses faits. Elle ne mentionna pas qu’elle était 

la sœur de l’enfant et qu’elle allait appeler sa mère.[51]

רְעֹה ת פּ� תֹּאמֶר לָהּ בּ�  : La fille de Pharaon lui dit [à Yokhéved]“ — ”ו�

זֶּה“ יֶּלֶד ה�  Prends (heilikhi) cet enfant et nourris-le‘ —הֵילִיכִי אֶת ה�

pour moi’.”   בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  ’R’ ’Hama le fils de R — אָמ�
’Hanina a dit :   בְּאָה ה מִּתְנ� ת מ� ע� בְּאָה וְאֵינָהּ יוֹד�  la fille de] — מִתְנ�
Pharaon] prophétisa, mais elle ne savait pas ce qu’elle pro-
phétisait, parce qu’elle dit   הֵילִיכִי“ הָא שֶׁלִּיכִי” — “Heilikhi”, ce 

qui signifie ha (voici) chélikhi (ce qui t’appartient).

 La Guemara poursuit :

אֲנִי אֶתֵּן אֶת שְׂכָרֵךְ“  La fille de Pharaon dit en outre à Yokhéved — ”ו�

que si elle le nourrissait, “alors, je te donnerai ton salaire”. 
בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  : R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina a dit — אָמ�
חֲזִירִין לָהֶן אֲבֵידָתָן דִּיקִים שֶׁמּ� צּ� יָּין ל�  ce n’est pas suffisant pour — לאֹ דּ�
les Justes que ce qu’ils ont perdu leur soit rendu,   אֶלָּא שֶׁנּוֹתְנִין 
 mais il leur sera aussi donné leur récompense pour — לָהֶן שְׂכָרָן

leurs peines.[52]

 La Guemara conclut l’interprétation de ce passage :

הֲרןֹ וגו‘ ” נְּבִיאָה אֲחוֹת א� ח מִרְיָם ה� תִּקּ� -Lors de l’épisode de l’ouver — ”ו�

ture de la mer, la Torah déclare[53] : “Myriam la prophétesse, sœur 
d’Aaron, prit etc. son tambour dans sa main”.   ֹהֲרןֹ וְלא  אֲחוֹת א�
 ”Pourquoi la Torah l’appelle-t-elle la “sœur d’Aaron — אֲחוֹת משֶֹׁה
et pas la “sœur de Moïse” ?   ב ר ר� מְרָם אָמ� ב ע� ר ר�  Rav Amram — אָמ�
a dit au nom de Rav,   ּוְאָמְרֵי לָה — et certains disent que c’était 

ב ר ר� חְמָן אָמ� ב נ� ר ר�  : Rav Na’hman qui a dit au nom de Rav — אָמ�
הֲרןֹ בְּאָה כְּשֶׁהִיא אֲחוֹת א� מֵּד שֶׁהָיְתָה מִתְנ�  cela nous enseigne que — מְל�
[Myriam] prophétisait alors qu’elle était seulement la sœur 
d’Aaron, c’est-à-dire avant la naissance de Moïse,[54] 
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1. Exode 2:4.

2. En fin de compte, bien sûr, elle assista à la réalisation de sa prophétie 

de la façon la plus éclatante. Quatre-vingts années après avoir surveillé 

son petit frère de loin, elle se tint avec tout le peuple juif que son frère 

venait de conduire hors d’Égypte.

 Comme la Michna l’enseigne plus haut (9b), Myriam a été récompen-

sée mesure pour mesure pour son attente. Parce qu’elle s’était attardée 

quelques minutes (voir Tossefot 11a ד‘‘ה מרים), tout le peuple l’attendit 

pendant sept jours dans le désert quand elle fut dans l’incapacité de 

voyager avec eux.

3. Genèse 50:7.

4. Ibid. v. 8.

5. Ibid. v. 14.

6. Ibid.

7. Ibid. v. 10.

8. Au début, ils voulaient empêcher que Jacob soit enterré dans la grotte 

de Makhpéla (Maharcha, citant Beréchit Rabba).

9. Comme pour dire : “La couronne de notre tête est tombée” (Maharcha).

10. [Le dévouement total de Joseph, vice-roi d’une superpuissance, en-

vers son père a éveillé dans le cœur de ces rois une prise de conscience de 

la stature de Jacob.] Ils entourèrent son cercueil avec leurs couronnes, 

comme pour dire : tout comme une aire de battage et sa haie de buissons 

n’existent que pour les blés qui y sont produits, ainsi aussi le monde 

entier n’existait que pour Jacob. Ils ont reconnu à ce moment-là, qu’en 

dépit de leurs royaumes et de leurs armées, ils ne jouaient qu’un rôle 

secondaire dans la Création, tandis que Jacob était son essence (voir 

Einei Its’hak dans Ein Yaakov qui cite Berakhot 6b).

11. Rachi donne le détail des trente-six couronnes comme suit : (1) une 

couronne appartenait à Joseph ; (2-13) douze couronnes appartenaient 

aux douze princes d’Ichmaël (voir Genèse 25:13-16) ; (14-36) vingt-trois 

couronnes appartenaient aux chefs d’Ésaü. Rachi souligne lui-même 

un problème dans la dernière partie de ce décompte : les deux groupes 

de versets de la Genèse (36:15-19 et 36:40-43) dénombrent vingt-cinq 

chefs d’Ésaü. Rachi explique que le nom Téman apparaît deux fois [une 

fois dans chaque liste] mais qu’il renvoie à la même personne. Il en va de 

même pour le nom Kenaz qui est mentionné deux fois. Le nom de Kora’h 

apparaît également deux fois [dans la première liste], mais dans ce cas, 

il s’agit de deux personnes différentes : l’un est le fils d’Élifaz et l’autre, 

celui d’Aholibama (cf. Rachi sur Genèse 36:5). [Bien sûr, aucun de ces 

Kora’h ne doit être confondu avec le Kora’h bien connu qui contesta 

l’autorité de Moïse, comme cela est décrit dans Nombres Ch. 16.] En 

ajoutant les couronnes des douze princes d’Ichmaël, il y avait trente-

cinq couronnes, et avec Joseph, trente-six. Voir tableau.

 Les commentateurs soulèvent plusieurs aspects problématiques 

NOTES 

 Ma“ — עֲתִידָה אִמִּי שֶׁתֵּלֵד בֵּן שֶׁמּוֹשִׁיע� אֶת יִשְׂרָאֵל   : et disait — וְאוֹמֶרֶת
mère est destinée à donner naissance à un fils qui sauvera 
Israël”.   משֶֹׁה ד  שֶׁנּוֹל�  Et lorsque Moïse naquit et que — וְכֵיוָן 

יִת כּוּלָּהּ אוֹר בּ� לֵּא כָּל ה�  la maison toute entière fut emplie — נִתְמ�
de lumière,   ּראֹשָׁה ל  ע� וּנְשָׁקָהּ  אָבִיהָ  ד   son père Amram — עָמ�
se mit à l’embrasser sur la tête.   בִּתִּי לָהּ  ר   : Il lui dit — אָמ�
“Ma fille,   ְיְּימָה נְבוּאָתֵיך  .”ta prophétie s’est accopmplie — נִתְק�
יְאוֹר  Mais lorsqu’ils jetèrent [Moïse] dans le  — וְכֵיוָן שֶׁהֱטִילוּהוּ ל�
fleuve,   ּל ראֹשָׁה ד אָבִיהָ וּטְפָחָהּ ע�  son père se mit à la tapoter — עָמ�
sur la tête.   ר לָהּ בִּתִּי  — הֵיכָן נְבוּאָתֵיךְ   ,Il lui dit : “Ma fille — אָמ�

où est ta prophétie à présent ? Comment peut-il sauver le peuple 

juif s’il doit mourir dans le fleuve ?”   יְינוּ דִּכְתִיב  Et c’est le — וְה�

sens de ce qui est écrit[1] :   ב אֲחֹתוֹ מֵרָחֹק צּ� תֵּת�  Sa sœur se“ — ,,ו�
tint à distance   ‘‘ֹלו ה־יֵּעָשֶׂה  מ�  pour savoir ce qui lui — לְדֵעָה 
adviendrait”.   ּה יְּהֵא בְּסוֹף נְבוּאָתָה ע מ�  Elle voulait savoir — לֵיד�
ce qui adviendrait finalement de sa prophétie.[2]

 La Guemara cite la section suivante de la Michna :

.JOSEPH EUT LE MÉRITE, etc. d’enterrer son père — יוֹסֵף זָכָה וכו‘

 La Guemara demande :

אי שְׁנָא מֵעִיקָּרָא דִּכְתִיב  Pourquoi, au début, lorsque la Torah — מ�

décrit les groupes qui se sont rendus en terre de Canaan pour 

enterrer Jacob, est-il écrit[3] :   ל יוֹסֵף לִקְבּרֹ אֶת־אָבִיו ע� יּ�  Joseph“ — ,,ו�
monta pour enterrer son père,   ‘’ וגו‘  רְעֹה  פ� בְדֵי  כָּל־ע� אִתּוֹ  עֲלוּ  יּ�  ו�
— et avec lui, montèrent tous les serviteurs de Pharaon etc.”, 
ר ,,וְכֹל בֵּית יוֹסֵף וְאֶחָיו וּבֵית אָבִיו‘‘ הֲד�  et seulement ensuite[4] : “Ainsi — ו�
que toute la maison de Joseph, et ses frères, et la maison de son 
père” ?   אי שְׁנָא לִבְסוֹף דִּכְתִיב  Et pourquoi, à la fin, lorsque — וּמ�

la Torah décrit ces groupes à leur retour, est-il écrit[5] :   יָּשָׁב  ,,ו�
יְמָה הוּא וְאֶחָיו‘‘  Joseph revint en Égypte — lui et ses“ — יוֹסֵף מִצְר�
frères”,   ‘‘ר ,,וְכָל־הָעֹלִים אִתּוֹ לִקְבּרֹ אֶת־אָבִיו הֲד�  et ensuite[6] : “et — ו�
tous ceux qui étaient montés avec lui pour enterrer son père” ? 

Pourquoi la Torah cite-t-elle les Égyptiens avant les frères, à leur 

départ, et les frères avant les Égyptiens, à leur retour ?

 La Guemara explique :

בִּי יוֹחָנָן ר ר� תְּחִילָּה   : R’ Yo’hanan a dit — אָמ� ד   ,au début — בּ�  ע�
 avant que [les Égyptiens] n’aient — שֶׁלּאֹ רָאוּ בִּכְבוֹדָן שֶׁל יִשְׂרָאֵל
vu l’honneur d’Israël, c’est-à-dire l’honneur qui lui fut rendu lors 

de ses funérailles,   לאֹ נָהֲגוּ בָּהֶן כָּבוֹד — ils ne traitèrent pas [les 
descendants de Jacob] avec respect ;   סּוֹף שֶׁרָאוּ בִּכְבוֹדָן  — וּלְב�

mais à la fin, après qu’ils eurent vu leur honneur,   נָהֲגוּ בָּהֶן 
 ils les traitèrent avec respect et les laissèrent prendre — כָּבוֹד

la tête de l’expédition.   דִּכְתִיב — La Torah fait allusion à cette 

marque d’honneur, car il est écrit[7] :   ‘‘הָאָטָד ד־גֹּרֶן  ע� יָּבאֹוּ   — ,,ו�

“Ils allèrent jusqu’à Goren HaAtad”, [littéralement : l’Aire de 

Battage de l’Épine].   וְכִי גּוֹרֶן יֵשׁ לוֹ לָאָטָד — Or, est-ce qu’une aire 
de battage a des épines ?! Moissonne-t-on des épines pour ensuite 

les battre ?   ּבָּהו בִּי א� ר ר� מֵּד שֶׁהִקִּיפוּהוּ   : R’ Abahou a dit — אָמ�  מְל�
עֲקבֹ י� אֲרוֹנוֹ שֶׁל  ל�  nous enseigne que [cette expression] — כְּתָרִים 
[de nombreux rois] entouraient le cercueil de Jacob avec 
leurs couronnes, et cette scène était   קִּיפִים לוֹ אָטָד  כְּגוֹרֶן זֶה שֶׁמּ�
— comme une aire de battage que les gens entourent de 
buissons épineux pour la protéger.   יִשְׁמָעֵאל וּבְנֵי  עֵשָׂו  בְּנֵי   שֶׁבָּאוּ 
קְטוּרָה  Car les descendants d’Esaü et les descendants — וּבְנֵי 
d’Ichmaël et les descendants de Ketoura se rendirent tous 

là-bas.   תָּנָא — Une Beraïta a enseigné :   ּכּוּלָּם לְמִלְחָמָה בָּאו 
— ILS VINRENT TOUS POUR LA BATAILLE.[8]   שֶׁל כִּתְרוֹ  שֶׁרָאוּ   כֵּיוָן 
 תָּלוּי   Toutefois, lorsqu’ils virent la couronne de Joseph — יוֹסֵף
עֲקבֹ אֲרוֹנוֹ שֶׁל י�  נָטְלוּ כּוּלָּן   ,suspendue au cercueil de Jacob — בּ�
 וּתְלָאוּם   ils prirent tous leur couronne de leur tête[9] — כִּתְרֵיהֶן
עֲקבֹ אֲרוֹנוֹ שֶׁל י�  et les suspendirent au cercueil de Jacob.[10] — בּ�

אֲרוֹנוֹ   : Une Beraïta a enseigné — תָּנָא  שְׁלשִֹׁים וְשִׁשָּׁה כְּתָרִים נִתְלוּ בּ�
עֲקבֹ י�  TRENTE-SIX COURONNES ÉTAIENT SUSPENDUES AU — שֶׁל 

CERCUEIL DE JACOB.[11]

(selon Rachi)
Les porteurs des trente-six couronnes

LES DOUZE PRINCES 
D’ICHMAËL

LES VINGT-TROIS PRINCES 
D’ÉSAÜ

1. JOSEPH

2. NÉVAYOT
3. KÉDAR
4. ADBÉEL
5. MIVSAM
6. MICHMA
7. DOUMA
8. MASSA
9. HADAD
10. TÉMA
11.YÉTOUR
12. NAFICH
13. KÉDEM

14. TÉMAN
15. OMAR
16. TSÉFO
17. KÉNAZ*
18. KORA’H (A)
19. GATAM
20. AMALEK
21. NA’HAT
22. ZÉRA’H
23. CHAMMA
24. MIZZA
25. YÉOUCH

26. YALAM
27. KORA’H (B)
28. TIMNA
29. ALVA
30. YÉTET
31. AHOLIBAMA
32. ÉLA
33. PINON
34. MIVTSAR
35. MAGDIEL
36. IRAM

* Ce chef est mentionné deux fois dans la Torah.



dans le décompte de Rachi : Tossefot HaRoch souligne que selon les 

Chroniques I 1:43-54 et le propre commentaire de Rachi sur la Genèse 

36:40, la seconde liste des chefs d’Ésaü (36:40-43) concerne des per-

sonnes qui régnèrent de nombreuses années après l’enterrement de 

Jacob. Tossefot Chantz note que le décompte de Rachi ne comprend 

aucun chef issu de Kétoura, alors que notre Guemara mentionne que 

les descendants de Kétoura se rendirent à l’enterrement pour livrer 

bataille, tout comme ceux d’Ichmaël et d’Ésaü (voir d’autres difficultés 

soulevées par le Maharcha). C’est pourquoi, Tossefot HaRoch et Tossefot 

Chantz établissent leur propre liste.

 Le Kéren Ora explique que ces trente-six couronnes sont les opposées 

des trente-six kereitot, les fautes qui coupent une personne de la Source 

Divine (כֶּתֶר est un anagramme de רֵת  Celui qui agit de façon opposée à .(כּ�

ces transgressions s’attache à la Source, reçoit une part de la splendeur 

de la Présence Divine, qui est une couronne sur sa tête (voir Berakhot 

17a). Cette exposition des trente-six couronnes convenait particulière-

ment à notre père Jacob, qui était si plein de vie que nos Sages nous 

enseignent qu’il n’est jamais mort (voir Taanit 5b).

 [Le Ben Yehoyada explique, selon la Kabbala, pourquoi il y avait 

exactement trente-six couronnes.]

12. Genèse 50:10.

13. Le Rif dans Ein Yaakov suggère que les gens privèrent leurs che-

vaux et leurs ânes de nourriture afin de les amener à hennir et braire 

de faim. Les sons qu’ils émettaient s’ajoutaient aux gémissements des 

endeuillés. Le Méchekh ’Hokhma dit que ces animaux étaient affamés 

car la famine qui avait cessé avec l’arrivée de Jacob en Égypte, reprit à 

sa mort (voir Tossefta 10:3). Ainsi, les chevaux et les ânes ressentaient 

eux aussi sa perte.

 Le Maharcha suggère que peut-être, ces animaux étaient couverts de 

noir, comme c’était la coutume pour les funérailles royales au temps du 

Maharcha. Cela était fait pour montrer que [le chagrin occasionné par 

la disparition du personnage royal était si grand,] que c’était comme si 

les chevaux eux-mêmes se lamentaient. Voir dans le Ben Yehoyada une 

autre explication métaphorique.

 [Les mots מאילו מאילו entre parenthèses n’apparaissent pas dans cer-

taines versions de notre texte et n’ont pas été traduits ici.]

14. Genèse 35:27.

15. Voir Rachi.

16. Comme il est écrit (Genèse 49:31) : et là-bas, j’ai enterré Léa.

17. Voir Genèse 25:29-34.

18. Normalement, si un homme a deux fils, l’un est légalement considéré 

comme un premier-né et a droit à une double part de l’héritage (voir 

Deutéronome 21:17). Cela signifie que le premier-né doit recevoir deux 

tiers de l’héritage tandis que l’autre fils reçoit un tiers. Ésaü a fait valoir 

que dans la transaction du plat de lentilles, il avait renoncé à ses droits 

spéciaux en tant que premier-né, mais pas à son droit simple à l’héritage 

en tant que fils. Ainsi, personne ne devait recevoir une double part ; ils 

devaient diviser l’héritage en deux parts égales (voir Rachi ; cf. Maharcha).

19. Genèse 50:5.

20. Le Midrach raconte : après la mort d’Isaac, Jacob se dit en lui-même : 

“Est-il possible qu’Ésaü, le pervers, soit enterré parmi les tombes des 

Justes ?” Que fit [Jacob] ? Il prit tout l’argent et l’or qu’il avait [de la 

maison de Laban — Rachi sur Genèse 50:5] et il en fit un tas. Il a dit à 

Ésaü : “Que préfères-tu — ce tas ou cette tombe ?” Esaü choisit le tas et 

Jacob prit l’emplacement dans la grotte (Tan’houma, Vaye’hi §6).

21. Cela confirme l’interprétation de רִיתִי   comme “J’ai acquis”. On כּ�

trouve une même utilisation de ce verbe dans un autre verset (Osée 3:2) : 

סֶף ר כּ� שׂ� ה ע� חֲמִשּׁ� אֶכְּרֶה� לִּי בּ�  Ainsi je l’ai acquise pour moi-même pour quinze ,ו�

[pièces d’]argent.

22. Genèse 49:21.

23. Littéralement : ses oreilles étaient lourdes.

24. Pourquoi ne l’enterrez-vous pas ? (Rachi).

NOTES 

 La Guemara continue à interpréter les versets décrivant l’en-

terrement de Jacob :

יִּסְפְּדוּ־שָׁם מִסְפֵּד גָּדוֹל וְכָבֵד מְאֹד‘‘  Et ils firent là-bas de grands“ — ,,ו�
et imposants éloges funèbres”.[12]   תָּנָא — Une Beraïta a 
enseigné : les éloges et le deuil furent tellement intenses qu’ils 

frappèrent   (מאילו מאילו) אֲפִילּוּ חֲמוֹרִים  MÊME LES — אֲפִילּוּ סוּסִים ו�

CHEVAUX ET MÊME LES ÂNES.[13]   כְפֵּלָה מּ� ה� ת  לִמְעָר� שֶׁהִגִּיעוּ   — כֵּיוָן 

Lorsque [le cortège funèbre] arriva à la Grotte de Makhpéla, 
כֵּב  Esaü, le frère de Jacob, vint et empêcha — אָתָא עֵשָׂו קָא מְע�
l’enterrement de Jacob dans la Grotte.   ר לָהֶן  leur [Esaü] — אָמ�
dit :   ‘‘ע הִוא חֶבְרוֹן רְבּ� ת הָא� מְרֵא קִרְי�  Cette grotte est située“ — ,,מ�

à Mamré dans la Ville des Quatre, qui est Hébron.[14] Elle est 

appelée la Ville des Quatre, car elle ne peut contenir que quatre 

couples de personnes.”

 La Guemara confirme l’affirmation d’Esaü[15] :

יִצְחָק בִּי  ר� ר  ת   : Et effectivement R’ Its’hak a dit — וְאָמ�  קִרְי�
ע רְבּ� ע זוּגוֹת   la Ville des Quatre est appelée ainsi, car — א� רְבּ�  א�
 il y avait quatre couples enterrés là-bas, dans la Grotte — הָיוּ

de Makhpéla :   וָּה וְח� בְרָהָם   ; Adam et ’Hava (1) — אָדָם   א�
וְרִבְקָה   ; Abraham et Sara (2) — וְשָׂרָה  Isaak et (3) — יִצְחָק 
Rébecca ; et   עֲקבֹ וְלֵאָה .Jacob et Léa (4) — י�
 La Guemara revient à l’argumentation d’Esaü :

בְרָהּ לְלֵאָה בְּדִידֵיהּ  Il restait seulement deux emplacements“ — אִיהוּ ק�

après la dernière génération : il enterra Léa dans l’espace qui lui 
appartenait légalement,[16]   אי דְּפָיֵישׁ דִּידִי הוּא  et celui qui — וְה�
reste est donc à moi, et vous ne pouvez pas y enterrer Jacob.” 

בִּינְתָּהּ  Ils lui répondirent : “Tu l’as vendu ! Tu as — אָמְרוּ לֵיהּ ז�

renoncé à ton droit d’être enterré ici lorsque tu as vendu ton droit 

d’aînesse à Jacob, notre père, pour un plat de lentilles.”[17]   ר  אָמ�
בִּינִי בְּכֵירוּתָא   : leur dit [Esaü] — לְהוּ דְּז�  Bien que j’aie“ — נְהִי 
vendu la part supplémentaire que je devais recevoir en tant 
que premier-né,   בִּינִי  est-ce que j’ai vendu la — פְּשִׁיטוּתָא מִי ז�
part simple que je dois recevoir en tant que fils[18] ? Nos parts 

doivent donc être égales : il reçoit un emplacement et je reçois un 

emplacement.”   אָמְרוּ לֵיהּ אֵין — Ils lui dirent : “Oui, tu as bien 

vendu ta part simple dans la Grotte de Makhpéla ; Jacob nous l’a 

dit sur son lit de mort.”

 La Guemara corrobore leur affirmation :

 Comme il est écrit[19] : “Voici, je vais — דִּכְתִיב ,,בְּקִבְרִי אֲשֶׁר כָּרִיתִי לִי‘‘

mourir ; dans ma tombe, que j’ai acquise pour moi en Terre de 

Canaan — là-bas, tu m’enseveliras.”[20]   בִּי בִּי יוֹחָנָן מִשּׁוּם ר� ר ר�  וְאָמ�
 Et R’ Yo’hanan a dit au nom de R’ Chimon — שִׁמְעוֹן בֶּן יְהוֹצָדָק
ben Yehotsadak :   אֵין כִּירָה אֶלָּא לְשׁוֹן מְכִירָה — le mot ה  dans ,כִּיר�

ce verset, ne signifie rien d’autre que ה  vente”, c’est-à-dire“ ,מְכִיר�

acquisition,   כִּירָה לִמְכִירָה  קוֹרִין  יָּם  ה� כֵּי  בִּכְר�  car dans les — שֶׁכֵּן 
villes d’outre-mer mer, c’est-à-dire dans les villes à l’étranger, ils 
appellent une vente (ה ה ,(מְכִיר� [21].כִּיר�

 La Guemara revient à l’argumentation d’Esaü :

ר לְהוּ רְתָּא   : Il leur dit — אָמ� -Si Jacob me l’a ache“ — הָבוּ לִי אִיגּ�

tée, donnez-moi la lettre de vente. Montrez-moi une preuve !” 

לֵיהּ הִיא   : Ils lui répondirent — אָמְרוּ  יִם  דְּמִצְר� רְעָא  בְּא� רְתָּא   אִיגּ�
— “La lettre de vente est en terre d’Égypte.   אן נֵיזִיל  Qui — וּמ�
peut aller la chercher ?   פְתָּלִי לִּיל כִּי   ,Naphtali ira — נֵיזִיל נ�  דְּק�
ילְתָּא יּ� ”.car il est rapide comme une biche — א�
 La Guemara commente :

יָּלָה שְׁלֻחָה פְתָּלִי א�  Comme il est écrit[22] : “Naphtali est — דִּכְתִיב ,,נ�
une biche qui s’élance   ‘‘נֹּתֵן אִמְרֵי־שָׁפֶר  qui donne de belles — ה�
paroles” (imrei chafer).   ּבָּהו בִּי א� ר ר� ל   : R’ Abahou a dit — אָמ�  א�
 ne prononce pas imrei chafer (belles paroles) — תִּקְרֵי אִמְרֵי־שָׁפֶר

סֵפֶר אִמְרֵי   mais plutôt imrei séfer (les déclarations du — אֶלָּא 

livre). Naphtali est celui qui amènera le document contenant les 

dispositions légales.

 La Guemara poursuit le récit :

מָּן הֲוָה  ,Houchim, le fils de Dan était là-bas’ — חוּשִׁים בְּרֵיהּ דְּדָן תּ�
lors de cette confrontation.   ּקִּירָן לֵיהּ אוּדְנֵיה -Il était toute — וְי�
fois dur d’oreille[23] et n’entendit donc pas ces échanges.   ר  אָמ�
אי   : leur dit [Houchim’] — לְהוּ אי ה�  Qu’est-ce ceci ?”[24]“ — מ�

אי   : Et ils lui dirent — וְאָמְרוּ לֵיהּ כֵּב ה�  Celui-ci (Esaü)“ — קָא מְע�

  HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 13a2



25. On peut se demander : pourquoi aucun des autres enfants ou petits-en-

fants de Jacob n’a posé la question de ’Houchim ? Pourquoi était-il le seul 

à être outragé ? La réponse constitue une leçon sur les effets soporifiques 

d’une accoutumance : les autres avaient entendu la réclamation initiale 

d’Ésaü et pensèrent pouvoir la repousser facilement avec leurs argu-

ments. À chaque étape du débat juridique, ils pensaient pouvoir y mettre 

un terme avec un argument décisif et l’emporter sur Ésaü. Toutefois, 

pendant ce temps, la dépouille de Jacob attendait de pouvoir être enterrée. 

Tous les membres du cortège funèbre s’habituaient petit à petit à cette 

situation désolante. Tous, sauf un. ’Houchim, en raison de sa surdité, 

ne fut pas distrait par cette joute juridique et ne vit que le déshonneur 

intolérable infligé à son grand-père Jacob. Et il agit en conséquence. La 

leçon à tirer de cela est qu’il est dans la nature de l’homme de s’habituer, 

petit à petit, à la plus intolérable des situations. Il faut donc une prise de 

conscience soudaine et percutante pour pouvoir se libérer des chaînes de 

ses habitudes (R’ ’Haïm Chmoulévitch, Si’hot Moussar 5731 §32).

 [La tribu de ’Houchim, celle de Dan, était l’ennemi juré d’Ésaü : Ésaü est 

l’étendard du Serpent Originel (voir note 28 ci-dessous). Effectivement, 

il portait le signe d’un serpent sur la cuisse (voir Targoum Yonathan sur 

Genèse 25:27, Tsioni ad loc. et Zohar cité dans Pérouch Yonathan ad loc.). 

Dan était son opposé, un serpent sur la route, un serpent sur le chemin 

(Genèse 49:17), un “mangeur de serpent”, pour ainsi dire. Ce fut donc 

’Houchim, le fils de Dan, qui causa la mort d’Ésaü (cf. Yalkout Chimoni 

§162 et Tossefot sur Guittin 55b ד‘‘ה ביהודה).]

26. Le Kéren Ora cite le Zohar selon lequel, au départ, Léa était des-

tinée à être la femme d’Ésaü. Mais lorsque celui-ci s’engagea dans de 

mauvaises voies, elle se refusa à l’épouser. Ses prières et ses larmes 

réussirent à changer son destin, mais Ésaü continua à jeter son dévolu 

sur elle. Lors de la confrontation décrite dans notre Guemara, il voulait 

obtenir dans la mort ce qu’il n’avait pas réussi à avoir de son vivant : 

être avec Léa. Les yeux qui la convoitaient étaient les mêmes yeux qui 

jaillirent de sa tête à sa mort.

27. Psaumes 58:11.

28. Le Maharcha indique qu’une bonne partie de ce chapitre des 

Psaumes est interprétée par notre Guemara (versets 4-9,11-12) : Les 

méchants sont pervertis dès la matrice [c’est une allusion à Ésaü qui 

était attiré par l’idolâtrie alors qu’il n’était encore qu’un fœtus], les débi-

teurs de mensonge s’égarèrent dès la naissance [Ésaü a nié avoir vendu 

la tombe]. Ils ont du venin comme le venin d’un serpent [Ésaü est associé 

avec le Serpent Originel] ; comme une vipère sourde qui ferme son oreille 

[une allusion à ’Houchim], afin de ne pas écouter la voix des charmeurs, 

des plus habiles magiciens [’Houchim n’a pas été influencé par les argu-

ments juridiques d’Ésaü]. Ô Dieu, brise leurs dents dans leur bouche ; 

brise les crocs des lionceaux, [Ésaü est frappé.] . . . Comme . . . la chute 

de la taupe, qui n’a pas vu le soleil [les yeux d’Esaü sortent]. Le Juste se 

réjouira quand il verra la vengeance [Jacob a ouvert les yeux et a souri], 

il lavera ses pieds dans le sang du méchant [les yeux d’Ésaü tombent sur 

les pieds de Jacob]. Et l’humanité dira : “Il y a, en vérité, un fruit pour le 

Juste, il y a, en vérité, un Dieu Qui juge sur la terre”.

 Il va sans dire que la joie de Jacob n’était pas d’avoir obtenu une 

vengeance personnelle contre son frère. Il se réjouit plutôt de la réa-

lisation de la vengeance de Dieu. Lorsque la méchanceté triomphe et 

que les méchants prospèrent, cela diminue l’honneur accordé au Ciel, 

surtout lorsqu’un affront éhonté fait à Dieu reste sans réponse pendant 

des années. En revanche, lorsque la justice est rendue d’une façon spec-

taculaire, l’honneur du Ciel est rétabli et les Justes se réjouissent. La 

prospérité outrageuse d’Ésaü était une marque noire pour toutes les 

choses saintes. Sa fin peu glorieuse aux pieds de Jacob, le Juste, effaça 

cette marque et fut une source de bonheur pour tous ceux qui, comme 

Jacob, se souciaient de l’honneur de Dieu (voir R’ ’Haïm Chmoulévitch, 

Si’hot Moussar 5733 §12).

29. Genèse 27:45.

30. Lorsque Rébecca conseilla à Jacob de fuir Ésaü, elle craignait que 

Jacob ne tue Ésaü en se défendant et que les fils d’Ésaü ne tuent Jacob 

pour se venger. [Elle risquait ainsi de les perdre tous les deux en un seul 

jour] (voir Rachi ad loc.).

31. Voir Genèse 50:7, cité dans notre Michna.

32. Genèse 50:14, cité par Rachi ici.

33. Comment les frères permirent-ils à Joseph de prendre sur lui cette 

tâche ? [C’était] Jacob [qui était] enterré, et il était le père de [chacun 

d’entre] eux ! (Rachi).

34. Genèse 50:13.

35. Joseph était de stature royale (Rachi). Il était vice-roi d’Égypte (voir 

Genèse 41:40-45).

36. Le “butin” de l’Égypte fait allusion aux ustensiles en argent et en 

or et aux vêtements que les Hébreux demandèrent aux Égyptiens au 

moment de partir (Rachi ; voir Exode 3:22, 11:2, 12:35-36). Après cet 

événement, l’Égypte était vidée de ses richesses (voir Berakhot 9b). 

[Puisque l’Égypte était l’ennemi contre lequel Dieu combattit pour le 

peuple juif, ces biens s’apparentaient à un butin de guerre et sont donc 

appelées ici “butin”.]

NOTES 

nous empêche de poursuivre l’enterrement   פְתָּלִי נ� דְּאָתֵי  ד   ע�
יִם רְעָא דְּמִצְר�  jusqu’à ce que Naphtali revienne de la terre — מֵא�
d’Égypte avec le titre de propriété de la Grotte.”   ּר לְהו  — אָמ�

[’Houchim] leur dit :   יִם דְּמִצְר� רְעָא  מֵא� פְתָּלִי  נ� דְּאָתֵי  ד   Et“ — וְע�
jusqu’à ce que Naphtali revienne de la terre d’Égypte,   יְהֵא 
בָּא מוּטָל בְּבִזָּיוֹן  mon grand-père serait étendu ici dans — אֲבִי א�
le déshonneur ?!”   ל קוּלְפָא  prit un bâton [Houchim’] — שָׁק�

רֵישֵׁיהּ חְיֵיהּ א�  נָתְרָן   et frappa [Esaü] sur la tête, et le tua.[25] — מ�
עֲקבֹ   Les yeux [d’Esaü] se détachèrent — עֵינֵיהּ רְעָא דְּי� כּ�  וְנָפְלוּ א�
— et tombèrent aux pieds de Jacob.[26]   ּלְעֵינֵיה עֲקבֹ  י� תְחִינְהוּ   פּ�
חֵיךְ דִּכְתִיב   .Jacob ouvrit ses yeux et sourit — וְא� יְינוּ   Et — וְה�
c’est le sens de ce qui est écrit[27] :   דִּיק כִּי־חָזָה נָקָם ח צ�  Le“ — ,,יִשְׂמ�
Juste se réjouira quand il verra la vengeance,   ץ יִרְח�  פְּעָמָיו 
ם הָרָשָׁע‘‘  il lavera ses pieds dans le sang du méchant”.[28] — בְּד�

יְּימָה נְבוּאָתָהּ שֶׁל רִבְקָה   ,À ce moment-là — בְּאוֹתָהּ שָׁעָה  la — נִתְק�
prophétie de leur mère, Rébecca, s’accomplit en partie,   דִּכְתִיב 
ם־שְׁנֵיכֶם יוֹם אֶחָד‘‘ ל גּ�  comme il est écrit[29] que Rébecca — ,,לָמָה אֶשְׁכּ�

dit : “Pourquoi serais-je affligée [par la perte] de vous deux le 
même jour ?”[30]   אי ב דְּמִיתָתָן לאֹ בְּיוֹם אֶחָד הֲו� ל גּ� ף ע�  Et bien — וְא�
que leur mort ne se soit pas produite le même jour,   קְבוּרָתָן 
אי הֲו� אֶחָד  בְּיוֹם   leur enterrement au moins eut lieu le — מִיהָא 
même jour.

 La Michna indiquait que c’est Joseph qui s’était occupé de l’en-

terrement de son père. Cela repose sur le verset : “Joseph monta 

pour enterrer son père, et avec lui montèrent etc”.[31] Plus loin, il 

est écrit : “Joseph retourna en Égypte. . . après avoir enseveli son 

père”.[32] Dans les deux versets, l’enterrement de Jacob est attribué 

principalement à Joseph. La Guemara demande :

ק בֵּיהּ יוֹסֵף  Pourquoi Joseph était-il la figure centrale — וְאִי לאֹ עָס�

de l’enterrement de Jacob[33] ? Ses frères se sont-ils dérobés de-

vant leurs responsabilités ? N’étaient-ils pas concernés par leur 

père ? Et si Joseph ne s’était pas occupé de [l’enterrement de 
Jacob],   ּסְּקֵי בֵּיה  ses frères ne s’en seraient-ils — אֶחָיו לאֹ הָווּ מִע�
pas occupés ?!   וְהָכְתִיב — Et pourtant, nous voyons qu’ils s’en 

sont en fait occupés comme il est écrit[34] :   רְצָה יִּשְׂאוּ אֹתוֹ בָנָיו א�  ,,ו�
ן‘‘ ע� -Ses fils le portèrent en terre de Canaan et ils l’enter“ — כְּנ�

rèrent dans la Grotte du champ de Makhpela”.

 La Guemara répond :

לוֹ   : dirent entre eux [Les autres frères] — אָמְרוּ נִּיחוּ   — ה�

“Laissons à [Joseph] le rôle principal dans l’enterrement, 

מִבְּהֶדְיוֹטוֹת יוֹתֵר  בִּמְלָכִים   l’honneur [de notre père — כְּבוֹדוֹ 
Jacob] est mieux servi par la royauté que par des hommes 
simples.”[35]

 La Guemara cite la section suivante de la Michna :

 QUI A ÉTÉ traité avec un PLUS GRAND honneur — מִי לָנוּ גָּדוֹל מִיּוֹסֵף כו‘ 

QUE JOSEPH, etc., car nul autre que Moïse ne s’est occupé de lui.

 La Guemara cite une Beraïta en rapport :

בָּנָן ר�  בּאֹ   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ 
בֵּינוּ   VIENS ET VOIS — וּרְאֵה ל משֶֹׁה ר� מָּה חֲבִיבוֹת מִצְותֹ ע�  À QUEL — כּ�

POINT LES MITSVOT ÉTAIENT PRÉCIEUSES POUR MOÏSE NOTRE 

MAÎTRE,   בִּיזָּה סְּקוּ בּ�  CAR TOUT ISRAËL DANS — שֶׁכָּל יִשְׂרָאֵל כּוּלָּן נִתְע�

SON INTÉGRALITÉ ÉTAIT OCCUPÉ À amasser LE BUTIN d’Égypte,[36] 

  HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 13a3



37. Proverbes 10:8. Voir dans Divrei Yoel, Vaét’hanan pp. 43-47, la raison 

pour laquelle Moïse est ici appelé “sage” [au lieu de juste ou saint], et 

pourquoi il est décrit comme engagé dans des “mitsvot” [et non dans 

une mitsva].

38. Elle avait plus de deux cent dix ans, car elle faisait partie des soixante-

dix descendants de Jacob qui sont entrés en Égypte (voir Genèse 46:17 ; 

voir Targoum Yonathan ad loc. et Dérekh Erets Zouta Ch. 1.)

 Séra’h mérita une très longue vie [et peut-être l’immortalité], car c’est 

elle qui annonça à Jacob la bonne nouvelle que Joseph était toujours 

en vie (voir Targoum Yonathan loc. cit. et Séfer HaYachar, Parachat 

Vayigach). Moïse alla voir Séra’h parce que des informations secrètes 

concernant la Rédemption lui avaient été transmises (Tossefot, citant 

Pirkei DeRabbi Éliézer Ch. 48 ; voir toutefois note suivante).

39. Dans un Midrach (Devarim Rabba 11:7) cité par Tossefot Chantz, 

il est dit que Moïse parcourut la ville en long et en large pendant 

trois jours et trois nuits pour essayer de localiser la tombe de Joseph. 

Exténué par ses recherches, il finit par rencontrer Séra’h qui lui de-

manda l’origine de sa grande fatigue. Il répondit qu’il n’arrivait pas 

à trouver le cercueil de Joseph et lui demanda si elle savait quelque 

chose à ce sujet.

40. Un cercueil en métal extrêmement lourd (Devarim Rabba loc. cit.).

41. En Égypte, les champs ne dépendent pas de la pluie pour leur irri-

gation. De nombreux canaux et tranchées de plusieurs kilomètres de 

longueur relient le Nil aux champs à travers tout le pays : lorsque le Nil 

monte, il se déverse dans ces canaux qui se remplissent d’eau et l’ache-

minent à travers toute l’Égypte. C’était à partir de ces canaux remplis 

d’eau que les Égyptiens irriguaient leurs champs.

 Ce phénomène explique un passage de Zacharie (14:17-18) concer-

nant les nations du monde : Et il arrivera que celle des familles de la 

terre qui ne montera pas à Jérusalem pour se prosterner devant le Roi, 

Hachem, Maître des Légions, il n’y aura pas de pluie sur elle. Mais si c’est 

la famille d’Égypte qui ne monte pas et ne vient pas [à Jérusalem], il n’y 

aura rien pour eux. Le verset ne dit pas qu’il n’y aura pas de pluie sur 

l’Égypte, mais simplement il n’y aura rien pour eux. Cela signifie qu’il 

n’y aura pas de [débordement] du fleuve à partir duquel ils pourraient 

irriguer leurs champs. Le Targoum Yonathan sur le verset 18 dit explici-

tement que le prophète parle du Nil (Rachi).

 Le Ben Yehoyada souligne que יוסף (Joseph) et נילוס (Nil) ont la même 

valeur numérique. [Les Égyptiens savaient que Joseph leur avait 

apporté la prospérité agricole au cours de sa vie et ils espéraient qu’il 

continuerait à le faire après sa mort.]

42. Voir Genèse 50:25.

43. [Pour une raison halakhique qui explique pourquoi le Peuple Juif 

serait libéré de ce serment dans ces circonstances, voir dans Merkévet 

HaMichné sur la Mekhilta, Peti’hta de la Parachat Bechala’h 1:4, une 

justification halakhique du fait que le peuple juif serait libéré de ce 

serment dans ces circonstances.]

44. Le Midrach raconte : Moïse écrivit un Nom Divin et les mots עֲלֵה 
 Monte, ô taureau ! Monte, ô taureau !” sur une plaque et la“ ,שׁוֹר עֲלֵה שׁוֹר

jeta dans le Nil. [“Taureau” est une allusion élogieuse à Joseph — voir 

Deutéronome 33:17] (Tan’houma, Ki Tissa § 19). Moïse dit à Joseph : 

“Rends honneur au Dieu d’Israël et ne retarde pas la rédemption d’Is-

raël ! Tu as de bonnes actions ; prie devant ton Créateur et monte 

des profondeurs”. Immédiatement, le cercueil de Joseph remonta à la 

surface comme s’il s’agissait d’un simple roseau (Devarim Rabba 11:7). 

Alors que Moïse était occupé à sortir le cercueil de Joseph du fleuve, un 

idolâtre nommé Mica récupéra la plaque. Il l’utilisa plus tard pour aider 

à confectionner le Veau d’Or (Tan’houma loc. cit.).

45. Rois II 6:5-6.

46. [Cela doit être compris au sens large.] Élie n’a pas appris directement 

de Moïse ; mais plutôt la Torah de Moïse lui a été enseignée (Rachi ; cf. 

Iyoun Yaakov ; voir Rachi sur Bava Metsia 114b ד‘‘ה לאו כהן מר).

47. La traduction de רְנִיט בּ�  .par “mausolées royaux” est une supposition ק�

Rachi indique qu’il s’agit d’un mot grec qui signifie “tombeaux des rois” 

(cf. Rivach §442). D’après le contexte de la Guemara, il semble évident 

que les cercueils n’étaient pas enterrés dans le sol, mais au-dessus du 

sol, comme dans un mausolée. [Il a été suggéré que le mot רְנִיט בּ�  est une ק�

déformation du mot ְבֶּרִינְט  labyrinthe, et qu’il fait allusion aux grands ,ל�

labyrinthes construits par les souverains égyptiens pour dissimuler 

leurs sarcophages (voir Psikta DeRav Kahana §10, note 109, éd. Buber).]

NOTES 

ר שֶׁנֶּאֱמ� בְּמִצְותֹ  סֵּק  נִתְע�  MAIS LUI [MOÏSE] ÉTAIT OCCUPÉ PAR — וְהוּא 

DES MITSVOT, COMME IL EST DIT[37] :   ‘ח מִצְותֹ‘‘ וגו ם־לֵב יִקּ�  LE“ — ,,חֲכ�

SAGE DE CŒUR PRENDRA DES MITSVOT”, etc.
 La Beraïta poursuit :

בֵּינוּ ר� משֶֹׁה  יוֹדֵע�  הָיָה  יִן   ET COMMENT MOÏSE NOTRE MAÎTRE — וּמִנּ�

SAVAIT-IL   הֵיכָן יוֹסֵף קָבוּר — OÙ JOSEPH ÉTAIT ENTERRÉ ?   ּאָמְרו 
— ILS ONT DIT :   דּוֹר יְּירָה מֵאוֹתוֹ ה� ת אָשֵׁר נִשְׁתּ� ח בּ�  SÉRA’H LA — סֶר�

FILLE D’ACHER ÉTAIT RESTÉE en vie DE CETTE GÉNÉRATION.[38] 

אֶצְלָהּ משֶֹׁה  ךְ  לָהּ   MOÏSE ALLA CHEZ ELLE et — הָל� ר   LUI — אָמ�

DIT :   ת הֵיכָן יוֹסֵף קָבוּר ע� תְּ יוֹד�  SAIS-TU QUELQUE CHOSE“ — כְּלוּם א�

À PROPOS DE L’ENDROIT OÙ JOSEPH EST ENTERRÉ ?”[39]   ֹאָמְרָה לו 
— ELLE LUI RÉPONDIT : “Oui ;   תֶּכֶת עָשׂוּ לוֹ מִצְרִים  LES — אָרוֹן שֶׁל מ�

ÉGYPTIENS FIRENT UN CERCUEIL DE MÉTAL POUR LUI,[40]   ּוּקְבָעוּהו 
נָּהָר ה�  כְּדֵי   ,ET LE PLACÈRENT DANS LE FLEUVE DU NIL — בְּנִילוּס 
-AFIN QUE SES EAUX SOIENT ABONDANTES et irri — שֶׁיִּתְבָּרְכוּ מֵימָיו

guent tous les champs.”[41]   ת נִילוּס ל שְׂפ� ד ע� ךְ משֶֹׁה וְעָמ�  MOÏSE — הָל�

ALLA ET SE TINT SUR LES RIVES DU NIL.   ֹר לו  : IL LUI DIT — אָמ�

קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא   ! JOSEPH, JOSEPH“ — יוֹסֵף יוֹסֵף ע ה�  הִגִּיע� הָעֵת שֶׁנִּשְׁבּ�
 EST ARRIVÉ LE MOMENT AU SUJET DUQUEL DIEU — שֶׁאֲנִי גּוֹאֵל אֶתְכֶם

JURA QUE ‘JE VOUS DÉLIVRERAI’,   אֶת עְתָּ  שֶׁהִשְׁבּ� שְּׁבוּעָה  ה�  וְהִגִּיעָה 
 ET par conséquent, LE temps pour l’accomplissement — יִשְׂרָאֵל

du SERMENT QUE TU AS FAIT JURER À ISRAËL d’emporter tes osse-

ments avec eux,[42] EST aussi ARRIVÉ.   ָצְמְך רְאֶה ע� תָּה מ�  SI — אִם א�

TU TE MONTRES à présent,   מוּטָב — C’EST BIEN, nous prendrons 

tes ossements avec nous.   או  MAIS SI tu ne te montres — אִם ל�

PAS,   ָהֲרֵי אָנוּ מְנוּקִּין מִשְּׁבוּעָתְך — NOUS SOMMES LIBÉRÉS DE TON 

SERMENT.”[43]   יוֹסֵף שֶׁל  אֲרוֹנוֹ  צָף   IMMÉDIATEMENT, LE — מִיָּד 

CERCUEIL DE JOSEPH FLOTTA à la surface.[44]

 La Beraïta poursuit :

רְזֶל צָף הּ הֵיאךְ בּ� ל תִּתְמ�  ET NE SOIS PAS ÉTONNÉ QUE DU MÉTAL — וְא�

PUISSE FLOTTER,   כְּתִיב  CAR IL EST ÉCRIT à propos — שֶׁהֲרֵי 

d’Elicha[45] :   מָּיִם אֶל־ה� ל  נָפ� רְזֶל  בּ� וְאֶת־ה� קּוֹרָה  ה� פִּיל  מ� הָאֶחָד  יְהִי   ,,ו�
 IL ARRIVA, ALORS QUE L’UN D’EUX [un des disciples d’Elicha]“ — וגו‘

ABATTAIT UNE POUTRE, QUE LE FER [la tête de la hache] TOMBÂT 

DANS L’EAU etc. Il cria et dit :   אֲהָהּ אֲדנִֹי וְהוּא שָׁאוּל — ‘MALHEUR 

À MOI, MON SEIGNEUR, ELLE EST EMPRUNTÉE’ !   יּאֹמֶר אִישׁ־הָאֱלהִֹים  ו�
 ’? L’HOMME DE DIEU LUI DEMANDA : ‘OÙ EST-ELLE TOMBÉE — אָנָה נָפָל

מָּקוֹם אֶת־ה� רְאֵהוּ  יּ� יִּקְצָב־עֵץ   .ET IL LUI MONTRA L’ENDROIT — ו�  ו�
רְזֶל‘‘ בּ� ה� יָּצֶף  ו� שְׁלֶךְ־שָׁמָּה  יּ�  COUPA UN MORCEAU DE BOIS [ÉLICHA] — ו�

ET LE JETA LÀ-BAS, ET LE FER [la lame] FLOTTA.”   ל הֲלאֹ דְּבָרִים ק�  ו�
לְמִידוֹ   : OR, CELA EST UN KAL VA’HOMER — וָחוֹמֶר תּ� אֱלִישָׁע   וּמָה 
 SI en ce qui concerne ÉLICHA, qui était UN DISCIPLE — שֶׁל אֵלִיָּהוּ

D’ÉLIE,   שֶׁל משֶֹׁה לְמִידוֹ  תּ�  ET ÉLIE lui-même, DISCIPLE — וְאֵלִיָּהוּ 

DE MOÏSE,[46]   רְזֶל מִפָּנָיו  מִפְּנֵי   ,LE FER FLOTTA POUR LUI — צָף בּ�
מָּה מָּה וְכ� ת כּ� ח� ל א� בֵּינוּ ע�  alors, POUR MOÏSE NOTRE MAÎTRE — משֶֹׁה ר�

lui-même, À PLUS FORTE RAISON, le fer flotte-t-il.

 La Beraïta poursuit avec une version légèrement différente du 

récit :

נָתָן אוֹמֵר בִּי  הָיָה קָבוּר   : R’ NATHAN DIT — ר� מְלָכִים  רְנִיט שֶׁל  בּ�  — בְּק�

[JOSEPH] ÉTAIT ENTERRÉ DANS LES MAUSOLÉES ROYAUX.[47]   ְך  הָל�
מְלָכִים שֶׁל  רְנִיט  בּ� ק� ל  ע� ד  וְעָמ�  MOÏSE ALLA ET SE TINT À CÔTÉ — משֶֹׁה 

DES MAUSOLÉES ROYAUX   ר יוֹסֵף  הִגִּיע� עֵת   ,et DIT : “JOSEPH — אָמ�
קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא שֶׁאֲנִי גּוֹאֵל אֶתְכֶם ע ה�  EST ARRIVÉ LE MOMENT — שֶׁנִּשְׁבּ�

AU SUJET DUQUEL DIEU JURA QUE ‘JE VOUS DÉLIVRERAI’,   וְהִגִּיעָה 
יִשְׂרָאֵל אֶת  עְתָּ  שֶׁהִשְׁבּ�  ET par conséquent, LE temps pour — שְׁבוּעָה 

l’accomplissement du SERMENT QUE TU AS FAIT JURER AU PEUPLE 

D’ISRAËL d’emporter tes ossements avec eux, EST aussi ARRIVÉ. 

מוּטָב צְמְךָ  ע� רְאֶה  מ� תָּה  א�  SI TU TE MONTRES à présent, C’EST — אִם 

BIEN.   ָמִשְּׁבוּעָתְך מְנוּקִּין  אָנוּ  הֲרֵי  או  ל�  MAIS SINON, NOUS — וְאִם 

SOMMES LIBÉRÉS DE TON SERMENT.”   בְּאוֹתָהּ שָׁעָה — À CE MOMENT, 

עְזֵע� אֲרוֹנוֹ שֶׁל יוֹסֵף -LE CERCUEIL DE JOSEPH TREMBLA, se distin — נִזְדּ�

guant ainsi des autres cercueils.   ֹנְטָלוֹ משֶֹׁה וֶהֱבִיאוֹ אֶצְלו — MOÏSE 
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48. Le cercueil de Joseph était dans le camp des Lévites avec Moïse, 

et l’Arche Sainte se trouvait près de lui dans le camp de la Présence 

Divine, à savoir dans le Sanctuaire. En revanche, les restes des frères de 

Joseph, qui furent également emportés d’Égypte, étaient placés ailleurs 

(Maharcha).

49. Il semble étrange qu’ils aient mentionné le cercueil de Joseph avant 

l’Arche Sainte. Le Ben Yehoyada suggère que les observateurs posaient 

d’abord des questions sur le cercueil de Joseph parce qu’il était plus grand 

que l’Arche Sainte et que les Hébreux répondaient aux questions dans 

l’ordre où elles avaient été posées (cf. l’autre explication de Ben Yehoyada).

NOTES 

LE PRIT ET L’AMENA AVEC LUI.   מִּדְבָּר  וְכָל אוֹתָן שָׁנִים שֶׁהָיוּ יִשְׂרָאֵל בּ�
— ET TOUTES CES ANNÉES OÙ LE PEUPLE D’ISRAËL ÉTAIT DANS LE 

DÉSERT,   ּלָּלו  אֶחָד   ,IL Y AVAIT DEUX COFFRES — הָיוּ שְׁנֵי אֲרוֹנוֹת ה�
 L’UN D’UN MORT [le cercueil de Joseph] ET — שֶׁל מֵת וְאֶחָד שֶׁל שְׁכִינָה

L’AUTRE DE LA PRÉSENCE DIVINE [l’Arche Sainte],   לְּכִין זֶה עִם  מְה�
 ET — וְהָיוּ עוֹבְרִין וְשָׁבִין אוֹמְרִים   QUI VOYAGEAIENT ENSEMBLE.[48] — זֶה

LES PASSANTS DISAIENT :   ּלָּלו ה טִּיבָן שֶׁל שְׁנֵי אֲרוֹנוֹת ה�  QUELLE“ — מ�

EST LA NATURE DE CES DEUX COFFRES ?”   ּאָמְרו — ET ILS leur 

DISAIENT :   אֶחָד שֶׁל מֵת וְאֶחָד שֶׁל שְׁכִינָה — “L’UN APPARTIENT À UN 

MORT ET L’AUTRE APPARTIENT À LA PRÉSENCE DIVINE.”[49]   ה  וְכִי מ�
שְׁכִינָה לֵּךְ עִם  רְכּוֹ שֶׁל מֵת לְה�  Ils demandaient, intrigués : “MAIS — דּ�

EST-CE donc LA FAÇON D’UN MORT DE VOYAGER AVEC LA PRÉSENCE 

DIVINE éternellement vivante ?!”   ּאָמְרו — Et ILS leur 

DISAIENT :
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13b1
 HAMEKANÉ LE’ICHTO CHAPITRE UN SOTA 

1. Rachi cite la Mekhilta (Bechala’h §1 ויקח -qui développe lon (ד‘‘ה 

guement cet enseignement aggadique, comme suit : il est écrit dans 

le contenu de cette Arche [c’est-à-dire dans les Dix Commandements 

inscrits sur les Tables] : 1) Je suis Hachem, ton Dieu (Exode 20:2) et il est 

écrit que Joseph dit [de façon rhétorique] : Suis-je à la place de Dieu ? 

(Genèse 50:19). 2) Tu ne reconnaîtras pas les dieux des autres (Exode 

20:3), et Joseph dit : Je crains Dieu [et pas d’autres dieux] (Genèse 42:18 ; 

voir Mirkévet HaMichné sur la Mekhilta loc. cit.) ; 3) Tu n’invoqueras 

point le Nom de Hachem, ton Dieu, en vain (Exode 20:7), et Joseph dit : 

Par la vie de Pharaon, vous ne partirez pas d’ici avant que votre jeune 

frère ne soit venu (Genèse 42:15), [c’est-à-dire que lorsque Joseph a dû 

jurer faussement, il a utilisé le nom de Pharaon et pas celui de Dieu] ; 

4) Souviens-toi du jour du Chabbat pour le sanctifier (Exode 20:8), et 

Joseph dit : Qu’on abbatte des animaux, qu’on les accommode (Genèse 

43:16), qui est une allusion aux préparatifs effectués pour Chabbat — 

voir Exode 16:5 ; 5) Honore ton père (Exode 20:12), et Joseph obéit à son 

père qui lui demandait d’aller voir ses frères, même s’il savait qu’ils le 

haïssaient (voir Genèse 37:13) ; 6) Tu ne tueras pas (Exode 20:13), et 

Joseph n’a pas tué Potiphar alors qu’il en avait le pouvoir en tant que 

vice-roi (voir Zayit Raanan sur la Mekhilta loc. cit.) ; 7) Tu ne commet-

tras pas d’adultère (Exode 20:13), et Joseph ne commit pas d’adultère 

avec la femme de Potiphar (voir Genèse Ch. 39) ; 8) Tu ne voleras pas 

(Exode 20:13), et Joseph faisait scrupuleusement entrer tout l’argent 

qu’il collectait dans les trésors de Pharaon (voir Genèse 47:14) ; 9) Tu 

ne porteras pas de faux témoignage contre ton prochain (Exode 20:13), et 

Joseph n’a jamais dit à son père ce que ses frères lui avaient fait. Or, si 

Joseph n’a jamais rapporté même les faits exacts au sujet de ses frères, 

il n’a certainement jamais porté de faux témoignage. [D’après Chevout 

Yehouda et Zayit Raanan (commentaires sur la Mekhilta), cela signi-

fie que Joseph n’a jamais dit à son père que ses frères l’avaient vendu 

en esclavage (voir Ramban sur Genèse 45:27) ; d’après Mei Ha’Hessed, 

cela signifie que Joseph n’a jamais dit à Jacob qu’il avait été jeté dans 

un puits et avait subi d’autres souffrances quand il se trouva entre les 

mains de ses frères, mais Jacob était au courant de la vente] ; 10) Tu ne 

convoiteras pas la maison de ton prochain. . . la femme de ton prochain 

(Exode 20:14), et Joseph ne convoita pas la femme de Potiphar.

 Après avoir passé en revue chacun des Dix Commandements, la 

Mekhilta poursuit en disant qu’il y avait aussi d’autres mitsvot écrites 

dans le reste de la Torah, que Joseph observa (voir Maharcha) : Ne hais 

pas ton frère dans ton cœur (Lévitique 19:17), et à propos de Joseph, il 

est écrit que lorsque ses frères exprimèrent des regrets pour le mal qu’ils 

lui avaient fait, [Joseph] les rassura et parla à leur cœur (Genèse 50:21) ; 

Tu ne te vengeras pas et tu ne garderas pas de rancune (Lévitique 19:18), 

et on voit que Joseph était positif — et pas amer — à propos de l’épisode 

de sa vente, car il dit à ses frères : Vous avez médité le mal contre moi, 

Dieu l’a agencé pour le bien : afin — cela est aussi clair que ce jour — de 

maintenir en vie un grand peuple (Genèse 50:20) ; enfin, la Torah dit : 

Que ton frère vive avec toi (Lévitique 25:36) et à propos de Joseph, il est 

écrit : Joseph nourrit son père et ses frères et toute la maison de son père 

(Genèse 47:12).

 Le Ben Yehoyada lit la Guemara ainsi : קִיֵּים זֶה, Celui-ci a accompli, ה  מ�
תוּב בז‘‘ה  à savoir le septième ,[5=ה ,7=ז] ce qui est écrit dans le 7 et 5 ,שֶּׁכּ�

commandement, Tu ne commettras pas d’adultère et le cinquième com-

mandement, Honore ton père. [Joseph a excellé dans le respect de ces 

deux commandements.]

2. Josué 24:32.

3. [La Guemara va expliquer pourquoi ce verset dit que les enfants 

d’Israël ont emmené les ossements hors d’Égypte, bien que ce soit Moïse 

qui les ait sortis.]

4. Voir Divrei Yoel, Vaét’hanan p. 44.

5. Cf. Rachi sur Genèse 48:22 ; voir Maharcha.

6. Ils ont voulu réparer la faute dans le lieu-même où elle avait eu lieu 

(Maharzou sur Chemot Rabba 20:19).

 Une lecture simple de ce passage (Genèse 37:12-17) semble indiquer 

que Joseph a été kidnappé dans un endroit appelé Dothan, et pas à 

Chekhem : Or, ses frères allèrent faire paître le troupeau de leur père 

à Chekhem. Et Israël dit à Joseph : “Tes frères font paître à Chekhem, 

n’est-ce pas ? Viens, je vais t’envoyer vers eux.” Il lui dit : “Je suis là !” Et 

il lui dit : “Va maintenant voir comment se portent tes frères et comment 

se porte le troupeau et rapporte moi des nouvelles.” Il l’envoya donc de la 

profondeur de Hébron, et il arriva à Chekhem. Un homme le rencontra, 

et voici qu’il errait dans le champ ; l’homme l’interrogea, en disant : “Que 

cherches-tu ?” Et il dit : “[Ce sont] mes frères [que] je cherche ; dis-moi, s’il 

te plaît, où ils font paître.” L’homme répondit : “Ils sont partis d’ici, car 

je les ai entendus dire : ‘Allons à Dothan.’ ” Joseph alla sur les pas de ses 

frères et les trouva à Dothan.

 Rachi explique que “Dothan” n’est pas un lieu réel, mais un état 

d’esprit de conspiration partagé par les frères. Quand l’homme déclara : 

“Ils sont partis d’ici”, il voulait dire : “Tu dis : ‘[Ce sont] mes frères [que] 

je cherche’ ; sache qu’ils ont abandonné ces sentiments de fraternité et 

qu’ils ne se considèrent plus comme tes frères. Car je les ai entendus 

dire : ‘Allons et cherchons des lois (datot) et des moyens légaux de le 

tuer s’il vient ici’.” [La source de ce Midrach, que Rachi cite aussi dans 

NOTES 

בָּזֶה שֶּׁכָּתוּב  ה  מ� כָּל  זֶה   Le contenu de CELUI-CI (Joseph) A“ — קִיֵּים 

ACCOMPLI TOUT CE QUI EST ÉCRIT DANS le contenu de CELUI-LA 

(la Torah).”[1]

 La Michna enseignait que c’est Moïse qui s’est occupé des osse-

ments de Joseph. La Guemara demande :

-Pourquoi le peuple laissa-t-il Moïse s’occu — וְאִי לאֹ עָסִיק בֵּיהּ משֶֹׁה

per lui-même des restes de Joseph ? Et si Moïse ne s’était pas 
occupé de [Joseph],   ּבֵּיה סְּקֵי  מִיע� הֲווּ  לאֹ   le peuple — יִשְׂרָאֵל 
d’Israël ne se serait-il pas occupé de lui non plus ? N’était-il 

pas concerné par l’accomplissement du serment de Joseph qui 

englobait tout le peuple ?   וְהָכְתִיב — Et pourtant, la Torah dit 

que les enfants d’Israël s’en sont en fait occupés, comme il est 
écrit dans le Livre de Josué[2] :   צְמוֹת יוֹסֵף אֲשֶׁר־הֶעֱלוּ בְנֵי־ ,,וְאֶת־ע�
בִשְׁכֶם‘‘ קָבְרוּ  יִם  מִמִּצְר�  Et les ossements de Joseph, que“ — יִשְׂרָאֵל 
les enfants d’Israël avaient montés d’Égypte, ils enterrèrent à 
Chekhem”. Cela prouve donc que, au moins après que Moïse eut 

quitté ce monde dans les Plaines de Moab, le peuple juif s’occupa 

des restes de Joseph et les emmena au-delà du Jourdain.[3]   ּוְתו 
— Et de plus, une difficulté apparaît : pourquoi les descendants 

de Joseph permirent-ils au peuple juif de s’occuper des restes de 

Joseph après la mort de Moïse, alors qu’ils auraient pu le faire 

eux-mêmes ?   יִשְׂרָאֵל בֵּיהּ  סְּקוּ  אִיע� לאֹ   Se pourrait-il que — אִי 

si le peuple juif ne s’était pas occupé de [Joseph],   בָּנָיו 
בֵּיהּ סְּקֵי  מִיע� הֲווּ  -ses enfants ne s’en seraient pas occu — לאֹ 
pés non plus ?   ‘‘חֲלָה לְנ� לִבְנֵי־יוֹסֵף  יִּהְיוּ  ,,ו�  ,Et pourtant — וְהָכְתִיב 
l’Écriture indique que Joseph était aimé de ses descendants : ils 

enterrèrent fièrement ses ossements dans leur territoire, comme 

il est écrit dans ce même verset : “Ils enterrèrent [les osse-

ments de Joseph] à Chekhem, dans le morceau de terrain que 

Jacob avait acquis . . . et elle devint l’héritage des enfants de 
Joseph”.
 La Guemara répond :

 se dirent, après la mort de [Les enfants de Joseph] — אָמְרוּ

Moïse :   ֹלו נִּיחוּ   Laissons notre père [Joseph] être pris“ — ה�

en charge par le peuple d’Israël plutôt que par nous ;   ֹכְּבוֹדו 
מִבְּמוּעָטִין יוֹתֵר   son honneur est mieux servi par le — בִּמְרוּבִּים 
grand nombre que par quelques uns.”   ּאָמְרו  Et de — וְתוּ 
plus, [le peuple juif] se dit alors que Moïse était encore vivant : 

נִּיחוּ לוֹ -Laissons [Joseph] être pris en charge par Moïse plu“ — ה�

tôt que par nous ;   נִּים  l’honneur [de — כְּבוֹדוֹ בִּגְדוֹלִים יוֹתֵר מִבִּקְט�
Joseph] est mieux servi par les grands que par les humbles”.[4]

 La Guemara analyse une partie du verset cité ci-dessus :

בִשְׁכֶם‘‘  Et les ossements de Joseph, que les enfants“ — ,,קָבְרוּ 

d’Israël avaient montés d’Égypte, ils enterrèrent à Chekhem”. 
אי שְׁנָא בִּשְׁכֶם  Qu’y avait-il de particulier à Chekhem pour — מ�

l’enterrer là-bas[5] ?

 La Guemara explique :

בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  R’ ’Hama bar R’ ’Hanina a dit : les — אָמ�

enfants d’Israël tinrent le raisonnement suivant :   ּמִשְּׁכֶם גְּנָבוּהו 
— [ses frères] le kidnappèrent de Chekhem   חֲזִיר נ�  וְלִשְׁכֶם 
 et c’est à Chekhem que l’on doit rendre son objet — אֲבֵידָתוֹ
perdu (son corps).”[6]



son commentaire sur la Genèse (37:17) est inconnue. Rachi ibid. com-

mente que, d’après le sens simple du verset, Dothan est le nom d’un lieu. 

D’après cela, notre Guemara dit que Joseph a été kidnappé à Chekhem, 

car Dothan était un hameau à proximité de Chekhem, et qu’il était donc 

considéré comme une partie de Chekhem (Rachi sur Sanhédrin 102a).]

7. Exode 13:19.

8. Josué Ibid.

9. Parce que, dans tout effort, l’objectif est l’élément principal 

(Maharcha).

10. Le Ciel provoque une diminution de sa stature s’il pouvait termi-

ner la mitsva, mais a négligé de le faire. Par contre, s’il a été contraint 

d’abandonner la mitsva au milieu (comme Moïse, qui est mort sur la rive 

est du Jourdain avant de pouvoir mener à son terme la mitsva de l’enter-

rement de Joseph), il n’est pas tenu comme responsable (voir Rachi).

11. Genèse 38:1.

12. Juda a convaincu ses frères de ne pas tuer Joseph en disant (Genèse 

37:26-27) : “Quel gain y aura-t-il si nous tuons notre frère et dissimu-

lons son sang ? Allons, vendons-le aux Ismaélites.” Il commença donc la 

mitsva de sauver Joseph, mais ne la termina pas.

 Dans son commentaire sur ces versets, Rachi écrit que ce furent les 

frères eux-mêmes qui démirent Juda de sa position de dirigeant quand 

ils virent la détresse de leur père. Ils dirent à Juda : “Tu nous as dit de 

le vendre. Si tu nous avais dit de le rendre à notre père, nous t’aurions 

écouté”.

13. Ibid. 38:12.

14. Ibid. 46:12.

15. Ces châtiments sont mesure pour mesure : celui qui commence une 

mitsva et l’abandonne au milieu sans motif montre aux autres que la 

mitsva a peu d’importance à ses yeux : sa propre importance aux yeux 

des autres est donc aussi réduite (Tiféret Tsion). De plus, tout comme 

cette personne a interrompu la poursuite de la mitsva, sa propre conti-

nuité, à travers sa femme et ses enfants, est aussi interrompue (voir 

Maharal).

 Il y a trois principes de base concernant une mitsva que quelqu’un 

commence et qu’un autre achève : (a) si le premier a dû abandon-

ner la mitsva contre sa volonté, il reçoit une récompense pour cette 

mitsva (voir Yefei Toar) ; (b) s’il a choisi de négliger l’accomplissement 

de la mitsva, il recevra une punition ; (c) l’exécution de la mitsva 

est toujours attribuée à celui qui la conclut (Yefei Toar sur Beréchit 

Rabba 85:3).

16. Avant la mort de Joseph, celui-ci adjura les enfants d’Israël en ces 

termes : “Dieu se souviendra en effet de vous et vous monterez mes osse-

ments hors d’ici” (Genèse 50:25). [Joseph parla de lui-même avec mépris 

en utilisant le terme “ossements” pour réparer la légère faute qu’il avait 

commise contre son père, comme la Guemara va l’expliquer.]

17. Voir par exemple Genèse 43:28, 44:24.

18. Joseph aurait dû réagir avec un sentiment naturel de mécontente-

ment à l’écoute de ces mots. Au lieu de cela, il resta impassible. Il est 

donc comparé à des os, qui sont les éléments les moins souples du corps 

et les moins “réactifs” (Maharal, première explication ; cf. Maharcha, 

Iyoun Yaakov).

19. La Torah dit (Exode 1:6) : Joseph mourut, et tous ses frères et toute 

cette génération. Cela signifie que Joseph mourut d’abord, puis ses frères, 

etc. (Rachi sur Berakhot 55a ד‘‘ה יוסף). Joseph était l’avant-dernier des 

douze fils de Jacob et avait six ans de moins que Ruben, l’aîné. 

Néanmoins, il mourut le premier à l’âge de cent-dix ans (Genèse 50:26), 

alors qu’aucun de ses frères ne décéda avant l’âge de cent-vingt ans.

20. La Guemara dit ailleurs (Pessa’him 87b) : Le pouvoir enterre ceux 

qui le possèdent.

21. Genèse 39:1. Le fait que Joseph a été emmené en Égypte a déjà été 

mentionné précédemment (voir Genèse 37:28) ; pourquoi la Torah le 

répète-t-elle ici ? (Tiféret Tsion).

22. La Torah révèle donc que la venue même de Joseph était prévue 

[par le Ciel] dans ce but : supplanter les astrologues et les dominer 

(Maharcha).

NOTES 

 La Guemara présente une contradiction entre le verset cité 

ci-dessus et le verset cité dans la Michna :

הֲדָדֵי א� קְרָאֵי   ,Les versets se contredisent l’un l’autre — קָשׁוּ 
צְמוֹת   : car il est écrit dans un verset[7] — כְּתִיב ח משֶֹׁה אֶת־ע� יִּקּ�  ,,ו�
 Moïse prit les ossements de Joseph avec lui”. Ceci“ — יוֹסֵף עִמּוֹ‘‘

indique que c’est Moïse et personne d’autre qui prit les ossements. 

צְמוֹת יוֹסֵף   : Et il est écrit dans l’autre verset[8] — וּכְתִיב  ,,וְאֶת־ע�
 Et les ossements de Joseph, que les“ — אֲשֶׁר־הֶעֱלוּ בְנֵי־יִשְׂרָאֵל וגו‘ ’‘
enfants d’Israël avaient montés, etc. d’Égypte”. Qui sortit les 

ossements de Joseph d’Égypte — Moïse ou les enfants d’Israël ?

 La Guemara réconcilie les versets :

בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  R’ ’Hama bar R’ ’Hanina a dit : c’est — אָמ�

bien Moïse qui les sortit d’Egypte, mais   ֹוְלא דָּבָר  הָעוֹשֶׂה   כָּל 
 ,quiconque fait une action, mais ne la termine pas — גְּמָרוֹ
וּגְמָרוֹ חֵר  א�  ,et quelqu’un d’autre vient et la termine — וּבָא 
ל שֶׁגְּמָרוֹ כָּתוּב ע� עֲלֶה עָלָיו ה�  l’Écriture considère celui qui l’a — מ�
terminée   ֹעֲשָׂאו  comme s’il avait accompli [toute — כְּאִילּוּ 
l’action.][9] Puisque ce sont les enfants d’Israël qui enterrèrent 

Joseph en Erets Israel, c’est comme s’ils l’avaient eux-mêmes sorti 

d’Égypte.

 La Guemara ajoute :

בִּי אֶלְעָזָר אוֹמֵר  R’ Élazar a dit : si quelqu’un commence une — ר�

mitsva et n’essaie pas de la terminer   ֹף מוֹרִידִין אוֹתוֹ מִגְּדוּלָּתו  — א�

il est aussi abaissé de sa position de grandeur.[10]   יְהִי  דִּכְתִיב ,,ו�
יְהוּדָה‘‘ יֵּרֶד  ו� הִוא  ה�  On apprend cela de Juda qui empêcha — בָּעֵת 

ses frères de tuer Joseph, sans pour autant le sauver complè-

tement, car il est écrit[11] : “Ce fut en ce temps-là, que Juda 
descendit”.[12]

 La Guemara ajoute :

ר אָמ� חְמָנִי  נ� ר  בּ� שְׁמוּאֵל  בִּי   : R’ Chemouel bar Na’hmani a dit — ר�
ף קוֹבֵר אִשְׁתּוֹ וּבָנָיו  celui qui commence une mitsva et n’essaie — א�

pas de la terminer devra également enterrer sa femme et ses 

enfants,   ‘’ ‘ת־שׁוּע� אֵשֶׁת־יְהוּדָה וגו תָּמָת בּ�  comme il est — דִּכְתִיב ,,ו�
écrit[13] : “La fille de Choua, la femme de Juda, mourut”, etc. 
יָּמָת עֵר וְאוֹנָן‘‘  et il est écrit[14] : “Les fils de Juda étaient — וּכְתִיב ,,ו�

Er, Onan, Chéla, Pérets et Zéra’h, mais Er et Onan moururent”.[15]

 La Guemara présente un autre enseignement au sujet des osse-

ments de Joseph :

ב ר� ר  אָמ� יְהוּדָה  ב  ר� ר   : Rav Yehouda a dit au nom de Rav — אָמ�
יָּיו בְּח� עֲצָמוֹת  יוֹסֵף  נִקְרָא  מָה   pourquoi Joseph a-t-il été — מִפְּנֵי 
appelé “ossements” de son vivant[16] ?   מִפְּנֵי שֶׁלּאֹ מִיחָה בִּכְבוֹד 
 Parce qu’il n’a pas protesté pour l’honneur de son — אָבִיו
père quand il aurait dû.   ּדְּקָאָמְרֵי לֵיה — Car lorsque [les frères] 
lui parlaient, pensant qu’il était vice-roi d’Égypte, ils disaient 

constamment   ‘‘ּבְדְּךָ אָבִינו  ton serviteur, notre père”,[17]“ — ,,ע�

ר לְהוּ וְלאֹ מִידִּי  et [Joseph] ne leur a absolument rien — וְלאֹ אָמ�
dit en signe de protestation.[18]

 Un enseignement en rapport :

ב ר ר� ב יְהוּדָה אָמ� ר ר�  ,Et Rav Yehouda a dit au nom de Rav — וְאָמ�
בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר�  et certains disent c’est R’ ’Hama — וְאִיתֵּימָא ר�
bar R’ ’Hanina qui a dit :   מִפְּנֵי מָה מֵת יוֹסֵף קוֹדֶם לְאֶחָיו — pour-
quoi Joseph est-il mort avant ses frères[19] ?   ֹצְמו  מִפְּנֵי שֶׁהִנְהִיג ע�
בָּנוּת Car il se comportait avec une autorité excessive.[20] — בְּר�

 Après avoir interprété la descente de Juda, la Guemara inter-

prète à présent la descente associée à Joseph :

מִצְרָיְמָה‘‘ ד  הוּר�  Et Joseph fut descendu en Égypte”.[21]“ — ,,וְיוֹסֵף 

בִּי אֶלְעָזָר ר ר� ד‘‘   : R’ Élazar a dit — אָמ� ל תִּיקְרֵי ,,הוּר�  ne lis pas — א�

hourad (il fut descendu)   ‘‘אֶלָּא ,,הוֹרִיד — mais plutôt horid (il 

rabaissa), c’est-à-dire Joseph rabaissa l’Égypte,   גְנִינֵי  שֶׁהוֹרִיד אִיצְט�
מִגְּדוּלָּתָן רְעֹה  -car en interprétant un rêve qu’ils furent inca — פּ�

pables d’interpréter, il rabaissa les astrologues de Pharaon de 
leurs positions de grandeur.[22]

 La Guemara interprète la suite de ce verset :

רְעֹה‘‘ ר סְרִיס פּ� יִּקְנֵהוּ פּוֹטִיפ�  ,Potiphar, un courtisan de Pharaon“ — ,,ו�
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23. Il était attiré par la beauté de Joseph (Rachi).

24. La correction suit Rachi.

25. Genèse 41:45. [ע  laissant entendre qu’il ,פֵירִעוֹ est à rapprocher de פֶר�

fut émasculé.]

26. Deutéronome 3:26-27. Moïse supplia Dieu d’annuler le décret selon 

lequel il n’était pas autorisé à entrer en Erets Israel. Mais Dieu ne céda 

pas.

27. Nombres 16:7. Kora’h convoitait la fonction de Cohen Gadol. Moïse 

lui répliqua que les mitsvot qu’il pouvait accomplir en tant que Lévite 

étaient plus que suffisantes.

28. Moïse avait raison de dissuader Kora’h d’usurper la position de 

Cohen Gadol. Toutefois, il commit une légère erreur en utilisant les 

mots, כֶם ב־ל�  c’est beaucoup pour vous. Cette expression sous-entend ,ר�

que Kora’h cherchait à accomplir encore plus de mitsvot et que Moïse 

le découragea de poursuivre tout ce qui n’était pas obligatoire pour lui. 

Cette attitude est incorrecte. Le Ciel considère avec plaisir celui qui 

cherche en permanence à progresser spirituellement et qui veut accom-

plir davantage de mitsvot. Ainsi, lorsque Moïse désira entrer en Erets 

Israel afin de se trouver soumis à plus de mitsvot, Dieu le découragea 

avec la même expression (R’ Chlomo Klouger dans Imrei Chéfer, Kora’h, 

cité par Yalkout HaGuerchouni, fin de Kountras A’haron ; voir aussi R’ 

’Haïm Chmoulévitch, Si’hot Moussar, 5732 §11). Le Saint, Béni soit-Il, 

est exigeant avec les Justes jusqu’à l’épaisseur d’un cheveu (Rachi, voir 

Yevamot 121b).

29. Et le règne d’un roi ne doit pas empiéter sur celui d’un autre, 

pas même de l’épaisseur d’un cheveu (Berakhot 48b ; voir Rachi).

30. À ce moment, Moïse avait déjà prononcé cinq cent-quinze prières sur 

ce sujet (voir Devarim Rabba 11:10).

31. Le verset aurait simplement pu dire, ne continue pas à Me parler 

davantage sur ce sujet. L’expression apparemment superflue ְך ב־ל�  cela ,ר�

est beaucoup pour toi, indique pourquoi Dieu voulait que Moïse cesse de 

Le supplier. S’il avait continué, cela aurait été inconvenant à la fois pour 

Dieu et pour Moïse (voir Rachi ici et Béer Sadé sur Rachi, Deutéronome 

3:26).

32. Cf. Maharcha.

33. Deutéronome 31:2.

34. Ce jour-là était le 7 Adar (voir ci-dessus, 12b).

35. Exode 23:26.

36. Deutéronome 34:7.

חְלוּחִית est apparenté à לֵחֹה .37  humidité : l’humidité [ou la fraîcheur] ,ל�

de sa vigueur n’avait pas diminué (voir Rachi ; voir Tiféret Tsion).

38. Ibid. v. 1.

39. “Des plaines de Moab” semble superflu, car la Torah a déjà dit que les 

enfants d’Israël campaient dans les plaines de Moab (voir Deutéronome 

1:1). La Beraïta interprète donc cette expression pour nous enseigner 

que Moïse monta directement depuis les plaines de Moab au sommet 

de la montagne d’un seul bond (Mizra’hi et Siftei ’Hakhamim ad loc.).

 [À un niveau plus profond, les douze marches correspondent aux 

douze tribus. Chaque tribu a ses propres qualités et apporte sa 

NOTES 

l’acheta”.   ב ר ר� צְמוֹ   Rav a dit : cela signifie — אָמ�  שֶׁקְּנָאוֹ לְע�
— que [Potiphar] acheta [Joseph] pour lui-même, c’est-à-dire 

à des fins personnelles illicites.[23] Toutefois,  (בא גבריאל וסירסו)
בְרִיאֵל וּפֵירְעוֹ  Gabriel vint et le castra. Voici comment — [24] בָּא גּ�

on déduit cela :   ‘‘ר ,,פּוֹטִיפ� כְּתִיב   au début, son nom — מֵעִיקָּרָא 

est écrit “Potiphar”,   ‘‘ע ,,פּוֹטִיפֶר�  mais à la fin,[25] il — וְלִבְסוֹף 
est écrit “Potiphéra”. Ce changement de nom fait allusion à sa 

castration.

 La Guemara cite la partie suivante de la Michna :

וכו‘ מִמּשֶֹׁה  גָּדוֹל  לָנוּ   QUI A ÉTÉ traité avec DE PLUS GRANDS — מִי 

honneurs QUE MOÏSE, etc. car nul autre que l’Omniprésent ne 

S’est occupé de son enterrement. Parce que Moïse s’occupa de 

l’enterrement de Joseph, Dieu s’occupa de celui de Moïse, mesure 

pour mesure.

 La Guemara cite un exemple de justice “mesure pour mesure” 

qui fut appliquée à Moïse :

ב־לָךְ‘‘ י ר� אֵל� יּאֹמֶר ה‘   Hachem me dit : ‘C’est beaucoup pour“ — ו�
toi ! Ne continue pas à Me parler davantage sur ce sujet . . . car tu 

ne traverseras pas ce Jourdain’.”[26]   בִּי לֵוִי ר ר�  : R’ Lévi a dit — אָמ�
בִּישְּׂרוּהוּ ב‘‘  בְּ,,ר� בִּישֵּׂר  ב‘‘   avec le mot “beaucoup”, [Moïse] — בְּ,,ר�
sermonna d’autres, et avec le mot “beaucoup”, il fut sermon-
né.   ב‘‘ בִּישֵּׂר  Avec le mot “beaucoup”, [Moïse] sermonna — בְּר�

d’autres, comme il a dit à son opposant, Kora’h :   ‘‘ב־לָכֶם  — ,,ר�

“C’est beaucoup pour vous, enfants de Lévi !”[27]   ּב‘‘ בִּישְּׂרוּהו  בְּ‘‘ר�
— Et avec le mot “beaucoup”, il fut sermonné, comme il est dit : 

ב־לָךְ‘‘ Hachem me dit : “C’est beaucoup pour toi !”[28] — ,,ר�

 D’autres explications de ces mots :

חֵר ב־לָךְ‘‘   : Autre explication — דָּבָר א�  C’est beaucoup“ — ,,ר�
(rav) pour toi !” signifie :   ָב יֵשׁ לְך  tu as un rav (un maître) — ר�

qui attend de prendre le pouvoir,   ַיְהוֹשֻׁע נּוּ  -et qui est — וּמ�
ce ? Josué. Tu ne peux pas entrer en Erets Israel, car le règne de 

Josué comme dirigeant du peuple en serait retardé.[29]   חֵר  דָּבָר א�
— Autre explication :   ‘‘ְב־לָך  ”! C’est beaucoup pour toi“ — ,,ר�

signifie que cela est assez pour toi. Ne prie pas trop pour quelque 

chose que Je ne t’accorderai pas,[30]   ּיאֹמְרו  afin qu’ils — שֶׁלּאֹ 
ne disent pas :   מָּה קָשֶׁה ב כּ�  ,Combien le Maître est dur“ — הָר�
רְבָן מָּה ס� לְמִיד כּ�  et à quel point l’élève est entêté, même après — וְת�

que le Maître lui a fait clairement savoir qu’Il ne fléchirait pas.”[31]

 La Guemara demande :

 ,Et pourquoi Dieu fut-Il tellement strict avec Moïse — וְכָל כָּךְ לָמָּה

en le punissant pour les mots qu’il avait utilisés[32] ?

 La Guemara cite une Beraïta contenant la réponse :

יִשְׁמָעֵאל בִּי  ר� דְּבֵי   Une Beraïta a été enseignée dans la — תָּנָא 
yechiva de R’ Ichmaël :   מְלָא שִׁיחֲנָא  SELON LE CHAMEAU — לְפוּם גּ�

EST LA CHARGE. Tout comme il convient d’ajuster le poids de la 

charge aux forces du chameau, Dieu juge aussi une personne avec 

une minutie qui dépend du niveau de sa droiture.

 La Guemara traite à présent du sujet de la mort de Moïse :

אֲלֵהֶם יּאֹמֶר  אָנֹכִי   : leur dit [Moïse]“ — ,,ו� שָׁנָה  וְעֶשְׂרִים  מֵאָה   בֶּן 
יּוֹם‘‘ ר   J’ai cent-vingt ans aujourd’hui’.”[33]‘ — ה� לְמוּד לוֹמ�  שֶׁאֵין תּ�
יּוֹם‘‘  Or, il n’était pas nécessaire pour la Torah de dire — ,,ה�
“aujourd’hui”. Le sens aurait été le même si Moïse avait simple-

ment dit : “J’ai cent-vingt ans”. Pourquoi préciser “aujourd’hui” ? 

C’est pour nous dire :   י י וּשְׁנוֹת� יּוֹם מָלְאוּ יָמ�  aujourd’hui, mes — ה�
jours et mes années sont complets. En ce jour, je suis né et en 

ce jour, je vais mourir.[34]   שְׁלִים שְׁנוֹתֵיהֶם קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא מ� מֶּדְךָ שֶׁה�  לְל�
דִּיקִים  La Torah a ajouté ce mot pour t’enseigner que le — שֶׁל צ�
Saint, Béni soit-Il, complète les années des Justes   מִיּוֹם לְיוֹם 
 du jour au jour et du mois au mois, c’est-à-dire — וּמֵחֹדֶשׁ לְחֹדֶשׁ

que Dieu permet aux Justes de vivre leur dernière année jusqu’à 

précisément le jour du mois où ils sont nés ;   ר  דִּכְתִיב ,,אֶת־מִסְפּ�
לֵּא‘‘  comme il est écrit que Dieu a dit : “Le nombre de — יָמֶיךָ אֲמ�
tes jours, Je complèterai”.[35]

 La Guemara cite la partie suivante du verset et l’analyse :

ל עוֹד לָצֵאת וְלָבוֹא‘‘  .”Je ne peux plus sortir et rentrer“ — ,,לאֹ־אוּכ�
וְלָבוֹא‘‘ ,,לָצֵאת  אי   Qu’est-ce que Moïse voulait signifier en — מ�

disant “sortir et rentrer” ?   ׁמָּש  Si tu dis — אִילֵימָא לָצֵאת וְלָבאֹ מ�

que cela signifie littéralement qu’il n’était pas capable de sortir 
et de rentrer, c’est-à-dire que ses forces l’avaient quitté,   וְהָכְתִיב 
— et pourtant, il est écrit[36] :   ֹוּמשֶֹׁה בֶּן־מֵאָה וְעֶשְׂרִים שָׁנָה בְּמתֹו,, — 

“Et Moïse avait cent-vingt ans quand il mourut ;   ‘‘לאֹ־נָס לֵחֹה 

— son regard ne s’était point obscurci et sa vigueur n’avait pas 
diminué”.[37]   וּכְתִיב — Et il est écrit[38] :   רְבתֹ מוֹאָב ל משֶֹׁה מֵע� ע� יּ�  ,,ו�
ר נְבוֹ‘‘  ,”Moïse monta des plaines de Moab au Mont Nébo“ — אֶל־ה�
נְיָא  שְׁתֵּים עֶשְׂרֵה   : et il a été enseigné dans une Beraïta — וְת�
עֲלוֹת הָיוּ שָׁם  וּפְסָעָן משֶֹׁה   IL Y AVAIT DOUZE MARCHES LÀ-BAS — מ�
ת ח�  ET MOÏSE LES ENJAMBA EN UN PAS.[39] Il est donc clair — בִּפְסִיעָה א�
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contribution personnelle. Mais Moïse était à lui seul l’égal de toutes les 

tribus (Maharcha ; voir dans le Maharal une discussion détaillée sur 

une approche différente).]

40. Ce fut un changement miraculeux que Dieu opéra pour apaiser les 

craintes du peuple juif à investir Josué en présence de Moïse (Ramban 

sur Deutéronome 31:2). En outre, les portes de la sagesse furent fermées 

afin que Moïse lui-même ne soit pas trop préoccupé à propos de sa mort 

imminente (Rabbeinou Be’hayé loc. cit.).

 Selon plusieurs commentateurs, notre Guemara ne signifie pas que 

Moïse perdit sa sagesse en Torah, mais qu’il perdit sa capacité à expri-

mer aux autres cette sagesse. [Il ne parvenait plus à “sortir et entrer” 

à travers les portes qui se dressaient entre lui et ses élèves, le peuple 

juif, pour les atteindre.] Durant sa vie, Moïse avait toujours été capable 

d’enseigner aux autres en prenant soin de ne laisser échapper qu’un 

petit filet des sources puissantes qu’il avait en lui (voir la version de 

notre texte figurant dans le Ein Yaakov). Mais le jour de sa mort, les 

sources de la Torah gonflèrent en lui avec une telle intensité qu’il ne 

pouvait plus laisser échapper un simple filet. Il ne pouvait donc plus 

être leur maître. Les portes se fermèrent (voir Imrei Emet, Likoutim, 

Massekhtot ; voir aussi Avodat Israël, et Ktav Sofer cité dans Yalkout 

Yechayahou).

41. Ibid. 31:14.

42. Tiféret Tsion note que cette Beraïta corrobore la tradition des 

Guéonim citée dans Tossefot (sur Mena’hot 30a ואילך מכאן   selon (ד‘‘ה 

laquelle Moïse est mort un Chabbat (voir aussi Guilyon HaChass sur 

Mena’hot ad loc.). Cela soulève la question de savoir comment Moïse 

a pu écrire “J’ai cent-vingt ans aujourd’hui”, le Chabbat (voir Tossefot 

loc. cit. et Roch, Pessa’him 10:13 avec Korban Netanel ; voir Taz, Ora’h 

’Haïm 292:2).

43. Au début de la journée, le pouvoir appartenait encore à Moïse et à la 

fin du jour, il appartenait à Josué (voir Rachi).

44. [Dans la Guemara, différents passages indiquent que le chef spi-

rituel, et lui seul, parlait chaque Chabbat. Une exception à cette règle 

semble être le cas rare où une transition avait eu lieu entre l’ancien et 

le nouveau Maître : il s’agissait alors d’un “Chabbat de deux pairs”.]

45. Ibid. 34:1.

46. Nombres 32:37-38.

47. Deutéronome 33:21.

48. [Entre 3,84 et 4,61 kilomètres.]

49. Rachi ; voir Psaumes 104:1-2 et Pirkei DeRabbi Eliézer ch. 2 pour 

d’autres références aux “vêtements de Dieu”. [Rachi ne traduit pas ici

ה  שְּׁכִינ� נְפֵי ה� [.”par “ailes de la Présence Divine כּ�

50. Quatre mil correspond à la distance qu’un homme peut parcourir à 

pied entre les premières lueurs de soleil à l’est le matin et le lever du 

soleil (voir Beréchit Rabba 50:15). C’est donc le temps nécessaire pour 

passer de l’obscurité à la lumière ; et pour Moïse, de l’obscurité de ce 

monde à la lumière du Monde à Venir (Tiféret Tsion).

51. Deutéronome 33:21.

52. Pour les réprimander en Mon Nom (Rachi), et pour les faire revenir 

dans le droit chemin (Maharal).

53. Psaumes 94:16. Selon le Rivach (§60), Dieu déplore l’absence d’un 

homme qui juge les égarements avec fermeté, comme Moïse l’a fait dans 

les épisodes du veau d’or, des filles de Moab à Chittim et de la querelle 

de Kora’h.

54. Écclésiaste 8:1. Moïse était comme un médiateur entre Dieu et Ses 

enfants, le peuple juif, expert à trouver un compromis (Rachi).

55. Job 28:12. Ce verset peut aussi être lu : La sagesse peut être trouvée 

[seulement] chez [quelqu’un qui se considère comme] rien, comme Moïse, 

qui était le plus humble de tous les hommes (voir Rachi sur 21b ci-

dessous ד‘‘ה מאין et Yalkout Yechayahou ici ; voir Nombres 12:3).

56. Deutéronome 34:5. Le mot ת מ� יּ�  et il mourut, peut être lu comme ,ו�

une contraction des mots י מֵת  Malheur ! Il est mort ! (Rachi dans Ein ,ו�

Yaakov).

57. Un sage de l’époque talmudique (Rachi). Tossefot cite une opinion 

selon laquelle il s’agit du nom d’un ange.

58. C’est-à-dire R’ Éliézer ben Hyrcanous, qui est connu simplement 

comme R’ Éliézer à travers le Talmud et le Midrach. Voir Kountras Chem 

HaE’had Éliézer au début du commentaire du Radal sur Pirkei DeRabbi 

Éliézer et Toldot Tanaïm VeAmoraïm vol. I p. 166, pour savoir pourquoi il 

était appelé “le Grand”. [Fait intéressant, R’ Éliézer était un descendant 

NOTES 

que s’il pouvait enjamber douze marches, il avait suffisamment de 

force physique pour sortir et rentrer. — ? —
 La Guemara explique :

יוֹנָתָן בִּי  ר� ר  אָמ� חְמָנִי  נ� ר  בּ� שְׁמוּאֵל  בִּי  ר� ר   R’ Chemouel bar — אָמ�
Na’hmani a dit au nom de R’ Yonathan : Moïse voulait dire 

qu’il n’était plus capable   לָצֵאת וְלָבוֹא בְּדִבְרֵי תּוֹרָה — de sortir et 
rentrer dans les paroles de Torah.   עֲרֵי תְּמוּ מִמֶּנּוּ שׁ� מֵּד שֶׁנִּסְתּ�  מְל�
 Cela enseigne que les portes de la sagesse lui furent — חָכְמָה
fermées à ce moment-là.[40]

 La Guemara cite un verset ultérieur et le commente :

וִיהוֹשֻׁעַ משֶֹׁה  יֵּלֶךְ  בְּאֹהֶל   Moïse et Josué allèrent“ — ,,ו� צְּבוּ  יִּתְי�  ו�
 — תָּנָא   et se tinrent dans la Tente d’Assignation”.[41] — מוֹעֵד‘‘

Une Beraïta a enseigné :   בָּת שֶׁל דְּיוֹ זוּגֵי הָיְתָה  C’ÉTAIT — אוֹתָהּ שׁ�

“UN CHABBAT DE DEUX PAIRS”, [42] c’est-à-dire que l’assemblée vit le 

dirigeant sortant et le dirigeant rentrant le même jour[43] ;   נִיטְּלָה 
 L’AUTORITÉ FUT PRISE DE CELUI-CI [Moïse] — רָשׁוּת מִזֶּה וְנִתְּנָה לָזֶה

ET DONNÉE À CELUI-LÀ [Josué].[44]

 La Guemara commente à propos de l’endroit où est mort Moïse 

et du lieu de son enterrement :

בִּי יְהוּדָה ר ר� נְיָא) אָמ�  ’Et il a été enseigné dans une Beraïta :R — (וְת�
Yehouda a dit :   כָּתוּב מִקְרָא   s’il n’y avait pas un — אִילְמָלֵא 
verset écrit à ce sujet,   ֹאִי אֶפְשָׁר לְאוֹמְרו — il serait impossible 
pour nous de dire ceci de nous-mêmes :   הֵיכָן משֶֹׁה מֵת — où 
Moïse est-il mort ?   בְּחֶלְקוֹ שֶׁל רְאוּבֵן דִּכְתִיב — Dans la portion 
de Ruben, comme il est écrit[45] :   ר רְבתֹ מוֹאָב אֶל־ה� ל משֶֹׁה מֵע� ע� יּ�  ,,ו�
 וּנְבוֹ   ,”Moïse monta des plaines de Moab au Mont Nébo“ — נְבוֹ‘‘
יְימָא דִּכְתִיב -et le Nébo se trouve dans la por — בְּחֶלְקוֹ שֶׁל רְאוּבֵן ק�
tion de Ruben comme il est écrit[46] :   ֹוּבְנֵי רְאוּבֵן בָּנוּ וגו‘ וְאֶת־נְבו,, 
 .”Les enfants de Ruben construisirent etc. et Nébo etc“ — וגו‘ ’‘
הֲרןֹ וּמִרְיָם  Nébo était appelé — (נְבוֹ שֶׁשָּׁם מֵתוּ שְׁלשָֹׁה נְבִיאִים משֶֹׁה וְא�

ainsi, car trois prophètes [neviim] moururent là-bas : Moïse, 
Aaron et Myriam.)   וְהֵיכָן משֶֹׁה קָבוּר — Et où Moïse est-il enter-
ré ?   בְּחֶלְקוֹ שֶׁל גָּד דִּכְתִיב — Dans la portion de Gad, comme il 
est écrit[47] :   ‘’ ‘רְא רֵאשִׁית לוֹ וגו יּ�  Il (Gad) vit le début [de la“ — ,,ו�

conquête de la Terre] pour lui etc., car [il savait que] là-bas se trou-

vait la parcelle cachée du législateur [Moïse]”.   וּמֵחֶלְקוֹ שֶׁל רְאוּבֵן 
מָּה הָוֵי ד חֶלְקוֹ שֶׁל גָּד כּ�  Or, quelle est la distance entre la portion — ע�
de Ruben et la portion de Gad ?   רְבָּעָה מִילִין  Quatre mil.[48] — א�

רְבָּעָה מִילִין מִי הוֹלִיכוֹ  Qui porta [le corps de Moïse] sur — אוֹתָן א�
ces quatre mil ?   נְפֵי שְׁכִינָה מֵּד שֶׁהָיָה משֶֹׁה מוּטָל בְּכ�  Cela nous — מְל�

enseigne que Moïse reposait sur les pans des vêtements de 

splendeur de la Présence Divine[49] lorsque son corps fut porté 

jusqu’à sa tombe.[50]   שָּׁרֵת אוֹמְרִים ה� לְאֲכֵי   Et les anges de — וּמ�
service disaient en élégie :   ‘‘ת ה‘ עָשָׂה וּמִשְׁפָּטָיו עִם־יִשְׂרָאֵל  — ,,צִדְק�

“Il a accompli la droiture de Hachem et Ses ordonnances avec 
Israël”.[51]   בָּרוּךְ הוּא אוֹמֵר קָּדוֹשׁ   ,Et le Saint, Béni soit-Il — וְה�
disait :   מִי־יָקוּם לִי עִם־מְרֵעִים,, — “Qui se lèvera pour Moi contre 
les scélérats ?[52]   ‘‘אָוֶן עִם־פֹּעֲלֵי  לִי  צֵּב   Qui se tiendra — מִי־יִתְי�
pour Moi contre les faiseurs d’iniquité ?”[53]   ר  Et — וּשְׁמוּאֵל אָמ�
Chemouel a dit que l’élégie du Saint, Béni soit-Il, pour Moïse 

était :   ‘‘מִי כְּהֶחָכָם וּמִי יוֹדֵע� פֵּשֶׁר דָּבָר,, — “Qui est comme le sage ? 
Et qui sait résoudre une question [comme Moïse] ?”[54]   בִּי  וְר�
ר חָכְמָה   : Et R’ Yo’hanan a dit que Son élégie était — יוֹחָנָן אָמ�  ,,[וְ]ה�
יִן תִּמָּצֵא‘‘ חְמָן   la sagesse : où la trouver ?”[55] [Mais]“ — מֵא� ב נ�  וְר�
ר ’‘   : Et Rav Na’hman a dit — אָמ� וגו‘  משֶֹׁה  שָׁם  יָּמָת   Et“ — ,,ו�
Moïse, serviteur de Hachem, mourut là-bas etc., dans la terre de 

Moab, par la bouche de Hachem”.[56]   ר לְיוֹן אָמ�  Samalion[57] — סְמ�
a dit :   בָּה דְּיִשְׂרָאֵל פְרָא ר� יָּמָת שָׁם משֶֹׁה ס�  Et Moïse, le grand — ו�
érudit d’Israël, mourut là-bas.   נְיָא  Il a été enseigné dans — תּ�
une Beraïta :   גָּדוֹל אוֹמֵר בִּי אֱלִיעֶזֶר ה�  R’ ÉLIÉZER LE GRAND[58] — ר�
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de Moïse. Dieu cita R’ Éliézer à Moïse lorsqu’ils étudiaient les lois de la 

ה ה אֲדֻמּ� ר�  et Moïse pria pour que ce sage puisse descendre (vache rousse) פּ�

de lui. Dieu lui accorda cette requète (voir Tan’houma, ’Houkat §8a).]

59. Chaque opinion présente une qualité supérieure à la précédente [qui 

en soi serait digne d’une élégie par Dieu.] “Qui se lèvera pour Moi contre 

les scélérats ?” parle de la grandeur de Moïse par rapport à [sa conduite 

avec] le peuple juif ; “Qui est comme le sage ? Et qui sait la résolution 

d’une question ?” fait allusion à sa grandeur en tant que médiateur ; 

“[Mais] la sagesse : Où la trouver ?” renvoie à sa grande sagesse et à 

sa compréhension profonde ; “Et Moïse, serviteur de l’Eternel, mourut” 

contient la plus grande expression de louange serviteur de l’Eternel : un 

serviteur a un lien avec son maître ; “Et Moïse, le grand érudit d’Israël 

est mort”, contient la qualité suprême de Moïse : il était érudit en Torah 

(voir Maharal ; cf. Drachot ’Hatam Sofer pp. 645-646).

60. [Il n’est pas mort de la mort du commun des mortels.]

61. Exode 34:28.

62. Deutéronome 34:6.

63. Ibid. Dieu ne voulait pas que les païens du monde ne souillent sa 

tombe avec leurs idoles (Psikta Zoutrati, Vezot HaBerakha). En outre, Il 

ne voulait pas que les Juifs puissent prier sur la tombe de Moïse (voir 

ci-dessous, 14a note 8), parce que toutes leurs demandes auraient été 

agréées (Maharal ; voir dans le Maharal une autre raison pour laquelle 

le lieu de la sépulture de Moïse devait être caché).

NOTES 

DIT :   ל שְׁנֵים עָשָׂר מִיל  sur une zone de DOUZE — שְׁנֵים עָשָׂר מִיל ע�

MIL SUR DOUZE MIL —   חֲנֵה יִשְׂרָאֵל  CORRESPONDANT à la — כְּנֶגֶד מ�

surface du CAMPEMENT D’ISRAËL —   שְׁמִיע� וְאוֹמֵר ת קוֹל מ�  UNE — בּ�

VOIX CÉLESTE RETENTIT ET DIT :   דְּיִשְׂרָאֵל בָּה  ר� פְרָא  ס� משֶֹׁה  יָּמָת   ו�
— ET MOÏSE, LE GRAND ÉRUDIT D’ISRAËL, EST MORT.[59]   ׁוְיֵש 
 Moïse n’est pas — לאֹ מֵת משֶֹׁה   : Et certains disent — אוֹמְרִים
mort.[60]   כְּתִיב הָכָא — Il est écrit ici :   ‘‘יָּמָת שָׁם  Et [Moïse]“ — ,,ו�
mourut là-bas”.   הָתָם  : Et il est écrit ailleurs[61] — וּכְתִיב 
יְהִי־שָׁם עִם־ה‘ ’‘  Il [Moïse] resta là-bas avec Hachem pendant“ — ,,ו�

quarante jours et quarante nuits”.   ׁמֵּש לָּן עוֹמֵד וּמְשׁ� ה לְּה�  Tout — מ�
comme là-bas, [Moïse] n’est pas mort, mais plutôt, il se tenait et 
servait Dieu,   ף כָּאן  ici aussi, à la fin de ses cent vingt ans — א�

de vie, Moïse n’est pas mort, mais plutôt   ׁמֵּש  il se — עוֹמֵד וּמְשׁ�
tenait et servait Dieu.

 La Guemara commente l’enterrement de Moïse :

י(א) גּ� יִּקְבּרֹ אֹתוֹ ב�  בְּאֶרֶץ מוֹאָב   ,Il l’enterra dans la dépression“ — ,,ו�
 dans le pays de Moab, en face de Beit Péor”.[62] — מוּל בֵּית פְּעוֹר‘‘

בִּי בֶּרֶכְיָה ר ר�  la Torah — סִימָן בְּתוֹךְ סִימָן   : R’ Bérékhya a dit — אָמ�

donne indication après indication en décrivant cet endroit, 

אֲפִילּוּ הָכִי ע אִישׁ אֶת־קְבֻרָתוֹ‘‘   ,et malgré tout — ו�  Et nul“ — ,,וְלאֹ־יָד�
homme ne connaît sa sépulture jusqu’à ce jour”.[63]   וּכְבָר שָׁלְחָה 
לְכוּת הָרְשָׁעָה אֵצֶל  Et le royaume impie [Rome] envoya déjà — מ�

des émissaires au
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1. Dans le cadre de leur stratégie de conquête d’Israël, les Romains ten-

tèrent d’empêcher les Juifs d’avoir le mérite de prier sur la tombe de 

Moïse (voir Ben Yehoyada).

2. Il s’agissait d’un mirage destiné à les désorienter. Ils ne voyaient en 

réalité aucune sépulture (Ben Yehoyada).

3. Deutéronome 34:6.

4. Même après l’avoir recherchée (Tiféret Tsion). Voir la raison de cela 

en note 8.

5. La Michna cite la tombe de Moïse parmi les dix choses qui ont été 

créées au crépuscule du sixième jour de la Création (Pirkei Avot 5:6). 

Cette liste comprend des merveilles du monde comme la manne et le 

bâton avec lequel Moïse fit des miracles. Le Ben Yehoyada commente 

que la tombe de Moïse est miraculeuse en ceci qu’elle ne prenait 

aucune place dans ce monde, comme l’Arche Sainte et ses Kerouvim. 

Ainsi, Moïse lui-même ne pouvait pas savoir où il était.

 Le Méchekh ’Hokhma (Deutéronome 34:6) propose une explication dif-

férente. Il cite la Guemara (Chabbat 152b) qui déclare que la première 

année après la mort d’une personne, son âme monte et descend entre 

le corps et là-haut. L’âme conserve un certain rapport avec le corps et 

lui rend visite comme quelqu’un rendrait visite à un proche. Or, Moïse 

n’entretenait de son vivant qu’un rapport très restreint avec la matière 

(il resta quarante jours sur le Mont Sinaï sans eau ni nourriture, Dieu 

lui parla “face à face”). Après sa mort, son âme trouva donc immédia-

tement sa place parmi les anges saints et elle ne rendit jamais visite 

à son corps. Ainsi, Moïse ne “connaissait” pas, c’est-à-dire qu’il n’était 

pas familiarisé avec l’emplacement de sa sépulture.

6. Ibid. 33:1.

7. Car, même si Moïse avait été puni et ne pouvait pas entrer en Erets 

Israel, pourquoi n’a-t-il pas eu au moins le mérite d’y être enterré 

comme ce fut le cas pour Joseph (Maharcha ; voir aussi Midrach Rabba 

sur Deutéronome 2:8).

8. Il s’agit d’un épisode tragique au cours duquel les hommes juifs 

furent attirés par les filles de Moab dans la débauche et l’idolâtrie (voir 

Nombres Ch. 25 et Sanhédrin 106a).

 Tossefot cite un Midrach Aggada selon lequel, chaque année, à la date 

anniversaire de cette faute, l’emplacement de Péor monte au Ciel pour 

rappeler la culpabilité du peuple juif. Mais quand il voit la tombe de 

Moïse, il retombe. Pour des explications sur ce Midrach, voir Méchekh 

’Hokhma sur les Nombres 25:5 et Béer Moché, Devarim II p. 1020.

 Hagahot Haba’h modifie le texte de notre Guemara en y incluant un 

passage supplémentaire figurant dans le Ein Yaakov : et R’ ’Hama le 

fils de R’ Hanina dit : pourquoi la tombe de Moïse a-t-elle été cachée 

des yeux de chair et de sang [c’est-à-dire des hommes] ? Car le Saint, 

Béni soit-Il, savait que le Temple devait être détruit et que le peuple 

juif était [destiné] à être exilé de sa terre. [La tombe devait être cachée] 

de crainte que les Juifs ne viennent alors pleurer sur la tombe de 

Moïse en le suppliant : “Moïse notre maître, lève-toi et prie pour nous !” 

Moïse se serait alors levé et [par ses prières,] aurait annulé le décret. 

[Dieu aurait exaucé ses prières] parce que les Justes sont [encore] plus 

aimés après leur mort que de leur vivant. [Cette possibilité d’annuler le 

décret fut refusée parce que parfois, la punition est nécessaire (Tiféret 

Tsion ; pour d’autres explications, voir Ben Yehoyada et Yisma’h Moché 

sur Deutéronome 34:6). On peut se demander pourquoi il était néces-

saire de dissimuler la tombe de Moïse plus que celles d’autres Justes ? 

C’est en réponse à cette question que la Guemara poursuit :] Car voici 

ce que tu trouves : quand les enfants d’Israël se trouvaient dans le 

désert, et qu’ils souillèrent leurs actes en confectionnant le veau [d’or], 

le Saint, Béni soit-Il, se mit en colère et dit à Moïse (Deutéronome 9:14), 

“Laisse-Moi [en n’intercédant pas par la prière] et Je vais les détruire”. 

Il y avait beaucoup de Justes et de saints dans cette génération, comme 

Moïse, Aaron, Josué, Eldad, Médad, les soixante-dix Anciens, ainsi que 

d’autres érudits et leurs disciples. Pourtant, le seul par le mérite du-

quel Dieu annula le décret fut Moïse. [C’est pourquoi seule la tombe de 

Moïse fut cachée ; il était l’intercesseur par excellence du peuple juif].

9. Deutéronome 13:5.

10. Ibid. 4:24.

11. Genèse 3:21.

12. Cette mitsva ne se limite pas simplement à aider une personne indi-

gente à se vêtir, car cela est inclus dans le commandement positif d’aider 

les nécessiteux (Deutéronome 15:8). Cette mitsva s’applique même à un 

riche qui a besoin d’aide pour se procurer des vêtements (par exemple, 

il est loin de chez lui et ne sait pas où il peut en acheter). Nous voyons 

cela du fait que Dieu fournit des vêtements à Adam qui disposait du 

monde entier et qui n’était en aucune façon pauvre (Ahavat ’Hessed, 

vol. III Ch. 7, en note).

13. Genèse 18:1.

14. Ibid. 25:11.

NOTES 

סְטְרָא שֶׁל בֵּית פְּעוֹר  gouverneur local de la région de Beit Péor — גּ�

avec l’ordre suivant :   רְאֵנוּ הֵיכָן משֶֹׁה קָבוּר  Montre-nous où“ — ה�
Moïse est enterré.”[1] L’officier les emmena sur le site. Toutefois, 

עְלָה  ,lorsqu’ils se tenaient en haut, sur un promontoire — עָמְדוּ לְמ�

טָּה טָּה   .il leur semblait voir la sépulture en bas — נִדְמָה לָהֶם לְמ�  לְמ�
— Et lorsqu’ils se tenaient en bas,   עְלָה  il leur — נִדְמָה לָהֶם לְמ�
semblait la voir en haut.   נֶחְלְקוּ לִשְׁתֵּי כִּיתּוֹת — Ils se partagèrent 
en deux groupes. Toutefois,   עְלָה  pour ceux — אוֹתָן שֶׁעוֹמְדִים לְמ�
qui se tenaient en haut,   טָּה  il leur semblait que — נִדְמָה לָהֶן לְמ�

la sépulture se trouvait en bas,   עְלָה טָּה נִדְמָה לָהֶן לְמ�  et pour — לְמ�

ceux qui se tenaient en bas, il leur semblait qu’elle se trouvait en 
haut.[2] Ce miracle se produisit   ר ה שֶּׁנֶּאֱמ� יֵּים מ� -pour accom — לְק�
plir ce qui est dit dans la Torah[3] :   ‘‘ֹע אִישׁ אֶת־קְבֻרָתו  — ,,וְלאֹ־יָד�

“Et nul homme ne connaît sa sépulture jusqu’à ce jour”.[4]

 La Guemara ajoute :

ר בִּי חֲנִינָא אָמ� בִּי חָמָא בְּר�  : R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina a dit — ר�
קָבוּר הֵיכָן  יוֹדֵע�  אֵינוֹ  בֵּינוּ  ר� משֶֹׁה  ף   même Moïse notre Maître — א�
ne sait pas où il est enterré,[5] comme nous pouvons le déduire 

d’une guezeira chava.   הָכָא ,,וְלאֹ־   : Il est écrit ici — כְּתִיב 
ע אִישׁ אֶת־קְבֻרָתוֹ‘‘  ,”Et nul homme ne connaît sa sépulture“ — יָד�
ךְ משֶֹׁה   : et il est écrit là-bas[6] — וּכְתִיב הָתָם בְּרָכָה אֲשֶׁר בֵּר�  ,,וְזאֹת ה�
 Et voici la bénédiction que Moïse, l’homme de“ — אִישׁ הָאֱלהִֹים‘‘
Dieu, accorda aux enfants d’Israël”. Tout comme, dans ce verset, 

le mot “homme” fait allusion à Moïse, ainsi en est-il dans le ver-

set : “Et nul homme ne connaît sa sépulture”.

 Toujours à propos de la tombe de Moïse :

חֲנִינָא בִּי  בְּר� חָמָא  בִּי  ר� ר   Et R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina — וְאָמ�

a dit :   ר משֶֹׁה אֵצֶל בֵּית פְּעוֹר נִּקְבּ�  pour quelle raison — מִפְּנֵי מָה 
Moïse fut-il enterré près de Beit Péor[7] ?   עֲשֵׂה ל מ� פֵּר ע�  כְּדֵי לְכ�
Afin de réparer l’épisode de Péor.[8] — פְּעוֹר

 La Guemara cite un enseignement fondamental qui, à la fin, 

tire une leçon de l’enterrement de Moïse par Dieu :

בִּי חֲנִינָא בִּי חָמָא בְּר� ר ר�  Et R’ ’Hama le fils de R’ ’Hanina a — וְאָמ�
dit :   אי דִּכְתִיב חֲרֵי   : quel est le sens de ce qui est écrit[9] — מ�  ,,א�
תֵּלֵכוּ‘‘ אֱלהֵֹיכֶם   .”Hachem, votre Dieu, vous devez suivre“ — ה‘ 
שְׁכִינָה ר  ח� לֵּךְ א� לְה� לְאָדָם  אֶפְשָׁר לוֹ   Mais est-il possible, pour — וְכִי 
un être humain, de suivre la Présence Divine ?   כְּבָר הֲלאֹ   ו�
ר  ,,כִּי ה‘ אֱלהֶֹיךָ אֵשׁ אֹכְלָה   : Et pourtant, il a déjà été dit — נֶאֱמ�
 Car Hachem, ton Dieu — Il est un feu dévorant”.[10]“ — הוּא‘‘

קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא ר מִדּוֹתָיו שֶׁל ה� ח� לֵּךְ א�  Plutôt, la mitsva de — אֶלָּא לְה�
suivre Dieu signifie que l’on doit suivre, c’est-à-dire imiter, les 
attributs du Saint, Béni soit-Il.   לְבִּישׁ עֲרוּמִּים ה הוּא מ�  Tout — מ�
comme Il habille ceux qui sont nus,   אֱלהִֹים ה‘  שׂ  ע� יּ� ,,ו�  דִּכְתִיב 
לְבִּשֵׁם‘‘ יּ� ו� עוֹר  כָּתְנוֹת  וּלְאִשְׁתּוֹ   comme il est écrit[11] : “Et — לְאָדָם 
Hachem Dieu fit pour Adam et sa femme des habits de peau, 
et Il les habilla”,   לְבֵּשׁ עֲרוּמִּים תָּה ה� ף א�  toi aussi, tu dois — א�
habiller ceux qui sont nus.[12]   קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא בִּיקֵּר חוֹלִים דִּכְתִיב  ה�
— Le Saint, Béni soit-Il, rendit visite aux malades, comme il 
est écrit[13] :   ‘‘מְרֵא יֵּרָא אֵלָיו ה‘ בְּאֵלנֵֹי מ� -Hachem lui appa“ — ,,ו�
rut [à Abraham] dans les plaines de Mamré” [le troisième jour 

après sa circoncision] ;   קֵּר חוֹלִים תָּה בּ� ף א�  toi aussi, tu dois — א�
rendre visite aux malades.   קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא נִיחֵם אֲבֵלִים דִּכְתִיב  ה�
— Le Saint, Béni soit-Il, consola les endeuillés, comme il est 
écrit[14] :   בְרָהָם א� מוֹת  חֲרֵי  א� יְהִי   Et ce fut après la mort“ — ,,ו�



15. Puisque le verset précise que Dieu bénit Isaac après la mort d’Abra-

ham, cela sous-entend que la bénédiction et la mort étaient liées. La 

Guemara en déduit donc que Dieu récita la Bénédiction des Endeuillés 

pour Isaac et le consola ainsi (voir Maharcha ici, Na’halat Yaakov sur 

Genèse 25:11 ; cette bénédiction était récitée, à l’époque de la Guemara, 

par ceux qui venaient consoler les endeuillés ; voir dans Ketoubot 8b, le 

texte de la Bénédiction des Endeuillés).

16. Deutéronome 34:6.

17. Cette mitsva d’imiter les voies de Dieu est exprimée en termes plus 

généraux ailleurs (Chabbat 133b) : Tout comme [Dieu] est compatissant 

et miséricordieux, toi aussi, tu dois être compatissant et miséricordieux. 

[Bien que notre Guemara cite le Deutéronome 13:5 comme source de 

cette mitsva, il y a sept autres versets qui expriment la même idée 

— voir Introduction à Ahavat ’Hessed]. Imiter les voies de Dieu est 

compté parmi les six cent treize mitsvot Bibliques (voir Rambam, Séfer 

HaMitsvot, Assé §8 et Hilkhot Déot 1:5-6, Séfer Ha’Hinoukh §611).

 En visitant un malade ou en enterrant un mort [etc.], on accomplit 

également un acte de bonté (Bava Metsia 30b) et on accomplit ainsi une 

autre mitsva Biblique (Lévitique 19:18) : מוֹך� כּ� לְרֵעֲך�  בְתּ�  ה�  Tu aimeras ,וְא�

ton prochain comme toi-même. Cette mitsva comprend tous les actes de 

bonté effectués pour autrui, dont nous aimerions nous-mêmes bénéficier 

(Rambam, Séfer HaMitsvot, chorech §2 ד‘‘ה וכבר הגיע בהם et Hilkhot Avel 

14:1 ; Ramban, Hassagot sur Séfer HaMitsvot, chorech §1 ד‘‘ה והתשובה 
.(הרביעית

18. Rachi. Selon le Targoum Yonathan ad loc., les vêtements étaient faits 

de peau de serpent.

19. [La discussion est liée à la traduction de תְנוֹת עוֹר  Faut-il traduire .כּ�

“vêtements de peau” ou “vêtements pour [leur] peau” ?]

20. La Torah est essentiellement un Livre de bonté. Si l’on y trouve par-

fois des punitions et des malédictions effrayantes, elles ne sont là que 

parce que l’homme faute, et afin d’éliminer le mal qui découle des trans-

gressions, ces mesures sévères sont nécessaires. Mais une fois que ce mal 

est retiré, il ne reste que de la bonté (Maharal). Rabbeinou Be’hayé écrit : 

l’attribut de bonté imprègne toute l’existence dans son intégralité, les 

mondes supérieurs et les mondes inférieurs et ces mondes ne peuvent 

pas se maintenir sans lui ; la bonté est indispensable pour toute chose et 

elle n’a pas de limite (Kitvei Rabbeinou Be’hayé p. 327). La valeur numé-

rique de דִים  l’accomplissement d’actes de bonté, correspond à ,גְּמִילוּת חֲס�

celle de תורה, Torah (Chlah, cité dans Béer Moché, Devarim I p. 222).

21. Bien que l’on trouve également des actes de bonté avant ce verset 

(par exemple ם ד� א� יְבִאֶה� אֶל־ה�  et il l’amena à Adam (Genèse 2:22) qui parle ,ו�

de l’organisation des noces d’Adam par Dieu [voir Berakhot 61a]), notre 

Guemara préfère choisir ce verset (les vêtements de peau), car l’action 

décrite correspond à un plus grand degré de bonté. Dieu accomplit en effet 

cet acte de bonté pour Adam et Eve après leur faute (Torat HaKenaot).

22. Plusieurs difficultés apparaissent dans l’enseignement de R’ Simlaï, 

dont les commentateurs discutent longuement. Le Guéon Yaakov fait 

remarquer ce qui suit : (a) comment R’ Simlaï peut-il demander pourquoi 

Moïse désirait entrer en Erets Israel ? Le grand mérite de vivre en Erets 

Israel est bien établi (voir Ketoubot 110b-112b) et les Patriarches, les 

Tanaïm [et tous les Justes de chaque génération] ont ardemment désiré 

y habiter ! (b) La réponse du Saint, Béni soit-Il, à Moïse (“Demandes-tu 

autre chose que de recevoir une récompense ?”) semble étrange : cela 

correspondait-il au niveau spirituel de Moïse ? Se pourrait-il que le plus 

grand prophète en Israël n’ait servi son Maître que pour recevoir une 

récompense, à Dieu ne plaise ? (Voir Pirkei Avot 1:3). (c) Enfin, la for-

mulation du commentaire de Moïse, “Je vais entrer dans le Pays, afin 

que toutes [les mitsvot] soient accomplies par mon intermédiaire”, est 

maladroite. Il aurait dû dire simplement ; “afin de pouvoir accomplir 

toutes [les mitsvot]”.

 Le Guéon Yaakov propose l’approche suivante : c’est certainement une 

grande mitsva d’habiter en Erets Israel, d’observer les halakhot liées 

à la Terre et de prendre part à sa sainteté. Mais Moïse n’implora pas 

Dieu de lui permettre d’y habiter, car il savait que le décret avait déjà 

été émis et que par conséquent, cela n’était plus envisageable. Moïse 

demanda seulement : “Permets-moi, je T’en prie, de traverser et de voir 

la Terre” (Deutéronome 3:25). Moïse voulait seulement entrer dans le 

Pays et le voir [pour un court laps de temps]. C’est dans ce contexte que 

R’ Simlaï présente sa question : il aurait été parfaitement logique que 

Moïse veuille monter en Erets Israel et s’y installer de façon perma-

nente ; tel était aussi le but des Patriarches. Mais pourquoi, demande 

R’ Simlaï, aurait-il désiré simplement la visiter, sans être en mesure d’y 

vivre ? Cela ressemblerait à entrer dans un verger, y gouter ses fruits et 

repartir. Était-ce ce que Moïse désirait ? Certainement pas.

 Ce que Moïse désirait, explique R’ Simlaï, était l’amélioration spiri-

tuelle des autres Juifs. Il ne se contentait pas de la perfection spirituelle 

qu’il avait lui-même acquise, il voulait aussi aider les autres Juifs à se 

parfaire. Chaque fois que l’occasion s’en présentait, il exhortait les Juifs 

à observer les mitsvot qui leur incombaient. Toutefois, il y avait tout 

un ensemble de mitsvot pour lesquelles Moïse n’aurait pas l’occasion 

d’encourager son peuple : les mitsvot liées à la Terre. Par conséquent, 

il voulait juste entrer en Erets Israel brièvement, pour inciter le peuple 

à observer ces lois et ensuite, il repartirait. De cette façon, toutes les 

mitsvot seraient accomplies par son intermédiaire.

 Le Saint, Béni soit-Il répondit : tout ce que tu veux, c’est recevoir une 
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d’Abraham   ‘‘ֹיְבָרֶךְ אֱלהִֹים אֶת־יִצְחָק בְּנו  que Dieu bénit Isaac — ו�
son fils” [en récitant la Bénédiction des Endeuillés][15] ;   תָּה ף א�  א�
חֵם אֲבֵלִים קָּדוֹשׁ   .toi aussi, tu dois consoler les endeuillés — נ�  ה�
דִּכְתִיב מֵתִים  ר  קָב� הוּא   Le Saint, Béni soit-Il, enterra les — בָּרוּךְ 
morts, comme il est écrit[16] :   ‘‘(א)י גּ� יִּקְבּרֹ אֹתוֹ ב�  Il l’enterra“ — ,,ו�
dans la dépression” ;   תָּה קְברֹ מֵתִים ף א�  toi aussi, tu dois — א�
enterrer les morts.[17]

 La Guemara revient sur une expression qui apparaît dans un 

verset cité plus haut et propose deux interprétations :

 La Torah dit que Dieu fit des vêtements de peau — ,,כָּתְנוֹת עוֹר‘‘

pour Adam et sa femme.   וּשְׁמוּאֵל ב   Il y a une discussion — ר�

entre Rav et Chemouel sur le sens de cette expression :   ד  ח�
ר בָּא מִן הָעוֹר   l’un dit que cela signifie — אָמ�  une chose — דָּבָר ה�
qui vient de la peau, c’est-à-dire que les vêtements étaient faits 

de laine qui provient de la tonte de la peau d’un mouton.[18]   ד  וְח�
ר מִמֶּנּוּ   Et l’autre dit que cela signifie — אָמ� נֶהֱנֶה  שֶׁהָעוֹר   דָּבָר 
— une chose dont la peau d’une personne tire du plaisir, 
c’est-à-dire que les vêtements étaient en lin, un matériau qu’une 

personne porte [confortablement] contre la peau.[19]

 La Guemara cite un autre enseignement qui tire une leçon de 

l’enterrement de Moïse par Dieu :

אי מְל� בִּי שׂ� שׁ ר�  תּוֹרָה תְּחִלָּתָהּ גְּמִילוּת   : R’ Simlaï a interprété — דָּר�
 la Torah — son début est l’accomplissement d’un acte — חֲסָדִים
de bonté   חֲסָדִים גְּמִילוּת  -et sa fin est l’accomplisse — וְסוֹפָהּ 
ment d’un acte de bonté.[20]   תְּחִילָּתָהּ גְּמִילוּת חֲסָדִים דִּכְתִיב — Son 

début est l’accomplissement d’un acte de bonté, comme il est 
écrit :   ‘‘לְבִּשֵׁם יּ� ו� עוֹר  כָּתְנוֹת  וּלְאִשְׁתּוֹ  לְאָדָם  אֱלהִֹים  ה‘  שׂ  ע� יּ�  Et“ — ,,ו�
Hachem Dieu fit pour Adam et sa femme des vêtements de 
peau, et Il les habilla”.[21]   וְסוֹפָהּ גְּמִילוּת חֲסָדִים דִּכְתִיב — Et sa fin 
est l’accomplissement d’un acte de bonté, comme il est écrit : 
י(א)‘‘ גּ� יִּקְבּרֹ אֹתוֹ ב� .”Il l’enterra dans la dépression“ — ,,ו�

 Un autre enseignement de cet Amora, qui conduit à des 

louanges sur Moïse :

אי מְל� בִּי שׂ� שׁ ר� וָּה משֶֹׁה   : R’ Simlaï a interprété — דָּר�  מִפְּנֵי מָה נִּתְא�
בֵּינוּ לִיכָּנֵס לְאֶרֶץ יִשְׂרָאֵל -pourquoi Moïse notre maître désira — ר�
t-il entrer en Erets Israel ?   ְוְכִי לֶאֱכוֹל מִפִּרְיָהּ הוּא צָרִיך — Avait-il 
besoin de manger de ses fruits   ְאוֹ לִשְׂבּוֹע� מִטּוּבָהּ הוּא צָרִיך — ou 
avait-il besoin de se rassasier de ses bienfaits ? Certainement 

pas !   ר משֶֹׁה  Plutôt, voici ce que Moïse se dit à — אֶלָּא כָּךְ אָמ�

lui-même :   וּוּ יִשְׂרָאֵל רְבֵּה מִצְותֹ נִצְט�  De nombreuses mitsvot“ — ה�
ont été prescrites au peuple juif,   בְּאֶרֶץ אֶלָּא  יְּימִין  מִתְק�  וְאֵין 
 .qui ne peuvent être accomplies qu’en Erets Israel — יִשְׂרָאֵל
יְּימוּ כּוּלָּן   ,Je vais entrer dans le Pays — אֶכָּנֵס אֲנִי לָאָרֶץ  כְּדֵי שֶׁיִּתְק�
יָדִי ל   afin que toutes [les mitsvot] soient accomplies par — ע�
mon intermédiaire.”   קָּדוֹשׁ בָּרוּךְ הוּא ר לוֹ ה�  Le Saint, Béni — אָמ�
soit-Il, lui dit :   בֵּל שָׂכָר קֵּשׁ אֶלָּא לְק� תָּה מְב� -Demandes“ — כְּלוּם א�
tu autre chose que de recevoir une récompense ?   עֲלֶה אֲנִי  מ�
ר  Bien que tu ne doives pas entrer en — עָלֶיךָ כְּאִילּוּ עֲשִׂיתָם שֶׁנֶּאֱמ�

Erets Israel, Je te les compterai comme si tu les avais faites,[22] 
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récompense, non pas une récompense dans ce monde ou dans l’autre, 

mais gagner le mérite de favoriser le respect des mitsvot liées à la Terre. 

Si c’est ce que tu veux, alors Je te compte cela comme si tu l’avais réalisé, 

c’est-à-dire, comme si tous les Juifs accomplissaient et respectaient les 

mitsvot grâce à toi.

 Le Anaf Yosseph déclare que la raison en est que sans Moïse, le peuple 

juif aurait été détruit longtemps auparavant. C’est seulement parce que 

Moïse intercéda en leur faveur dans les épisodes du veau d’or et des 

Explorateurs, au péril de sa vie, que les enfants d’Israël sont restés en 

vie. Dieu considère donc les Juifs comme la création de Moïse et pour 

chaque mitsva accomplie, une partie du mérite lui en revient, comme 

la Guemara va l’expliquer. [Pour d’autres approches de ce passage, voir 

Bina LaItim §46 ; Maharcha, Béer Chéva, Roua’h ’Haïm sur Pirkei 

Avot 1:4, Maharats ’Hayot, Min’ha ’Hareiva, Divrei Yoel, Vaet’hanan 

pp. 39-41.]

23. Isaïe 53:12.

24. Exode 32:32.

25. Voir le Maharcha, qui cite le Deutéronome 1:37 ; voir également le 

Malbim sur ce verset.

26. Le Zohar (Vayéra 105a) déclare que c’est une mitsva de prier pour 

que les pécheurs se repentent de leurs mauvaises voies et redeviennent 

de bonnes personnes (voir également ’Harédim, Mitsvot HaTechouva

§ 5). Voir Megadim ’Hadachim sur Berakhot 10a qui examine en détail 

des types de pécheurs pour lesquels il faut prier.

27. Jérémie 7:16.

NOTES 

comme il est dit[23] :   בִּים לֶּק לוֹ בָר�  ,C’est pourquoi“ — ,,לָכֵן אֲח�
Je lui donnerai une part de la multitude   לֵּק יְח�  וְאֶת־עֲצוּמִים 
ת   — et il partagera le butin avec les puissants — שָׁלָל ח�  תּ�
פְשׁוֹ מָּוֶת נ�  en retour de ce qu’il livra lui-même son — אֲשֶׁר הֶעֱרָה ל�
âme à la mort   וְאֶת־פֹּשְׁעִים נִמְנָה — et qu’avec les fauteurs il fut 
compté,   בִּים נָשָׂא  pourtant, il porta la faute de — וְהוּא חֵטְא־ר�
la multitude,   ‘‘ַפְגִּיע פֹּשְׁעִים י�  et pria pour les fauteurs”. Ce — וְל�

verset doit être compris ainsi :   ‘‘בִּים בָר� לֶּק־לוֹ   C’est“ — ,,לָכֵן אֲח�
pourquoi, Je lui donnerai une part de la multitude”.   יָכוֹל 
חֲרוֹנִים וְלאֹ כָּרִאשׁוֹנִים  On pourrait penser que serait attribuée — כָּא�

à Moïse une part comme celle des derniers Justes, mais pas 
comme celle des premiers Justes.   ר לְמוּד לוֹמ�  L’Écriture — תּ�
dit :   ‘‘שָׁלָל לֵּק  יְח� עֲצוּמִים   et il partagera le butin“ — ,,וְאֶת 
avec les puissants”. Moïse recevra une part   יִצְחָק בְרָהָם   כְּא�
עֲקבֹ  שֶׁהֵן עֲצוּמִים   comme celles d’Abraham, Isaac et Jacob — וְי�
תּוֹרָה וּבְמִצְותֹ  .qui étaient puissants en Torah et en mitsvot — בּ�
פְשׁוֹ‘‘ מָּוֶת נ� ת אֲשֶׁר הֶעֱרָה ל� ח� -En retour de ce qu’il livra lui“ — ,,תּ�
même son âme à la mort”.   ר שֶׁנֶּאֱמ� לְמִיתָה  צְמוֹ  ע� ר   Car — שֶׁמָּס�

[Moïse] se sacrifia jusqu’à la mort afin de protéger le peuple 

juif, comme il est dit[24] :   ‘’ וגו‘  נָא  מְחֵנִי  יִן  -Et à pré“ — ,,וְאִם־א�

sent, si Tu pardonnes leur faute — mais sinon, efface-moi, je Te 
prie etc. de Ton livre que Tu as écrit.”   ‘‘וְאֶת־פֹּשְׁעִים נִמְנָה,, — “Et 
qu’avec les fauteurs il fut compté” signifie   מֵתֵי עִם   שֶׁנִּמְנָה 
 que [Moïse] fut compté parmi ceux qui moururent — מִדְבָּר
dans le désert,[25] bien qu’il ait été innocent de leurs mauvais 

agissements.   ‘‘בִּים נָשָׂא  Pourtant, il portait la“ — ,,וְהוּא חֵטְא־ר�
faute de la multitude”,   עֲשֵׂה הָעֵגֶל ל מ�  car [Moïse] — שֶׁכִּיפֵּר ע�
expia pour l’incident du veau d’or.   ‘‘ַפְגִּיע י� פֹּשְׁעִים   Et“ — ,,וְל�
pria (yafgia) pour les fauteurs”,   ל פּוֹשְׁעֵי יִשְׂרָאֵל חֲמִים ע�  שֶׁבִּיקֵּשׁ ר�
בִּתְשׁוּבָה חְזְרוּ   car il implorait la miséricorde Divine pour — שֶׁיּ�
que les pécheurs d’Israël se repentent.[26]   אֶלָּא פְּגִיעָה   וְאֵין 
ר שֶׁנֶּאֱמ�  ,Et le verbe peguia ne renvoie qu’à la prière — תְּפִלָּה 
comme il est dit :   זֶּה ד־הָעָם ה� לֵּל בְּע� ל־תִּתְפּ� תָּה א�  Quant à“ — ,,וְא�
toi, [Jérémie] — ne prie pas pour ce peuple ;   עֲדָם רִנָּה ל־תִּשָּׂא ב�  וְא�
 ,n’élève pas pour eux une supplication ou une prière — וּתְפִלָּה
ע־בִּי‘‘ ל־תִּפְגּ� et ne M’implore (tifga) pas”.[27] — וְא�

הדרן עלך המקנא לאשתו
NOUS REVIENDRONS VERS TOI,
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 HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA 14a4

1. Au cours du processus de la sota, la Torah demande au mari d’offrir 

une min’ha. Voici, extraits du passage relatif à la sota (Nombres ch. 5), 

les versets qui ont trait à cette min’ha :

ח שְׂעֹרִים ה קֶמ� אֵיפ� לֶיה� עֲשִׂירִת ה� הּ ע� נ� רְבּ� כֹּהֵן וְהֵבִיא אֶת־ק� אִישׁ אֶת־אִשְׁתּוֹ אֶל־ה�  [טו] וְהֵבִיא ה�
וןֹ. [יח] . . . זְכֶּרֶת ע� רוֹן מ� ת זִכּ� אֹת הוּא מִנְח� ת קְנ� ה כִּי־מִנְח� יו לְבנֹ� ל� יו שֶׁמֶן וְלאֹ־יִתֵּן ע� ל�  לאֹ־יִצקֹ ע�
ת ה אֵת מִנְח� אִשּׁ� ד ה� כֹּהֵן מִיּ� ח ה� ק� אֹת הִוא . . . [כה] וְל� ת קְנ� רוֹן מִנְח� זִּכּ� ת ה� פֶּיה� אֵת מִנְח� ל־כּ� ן ע� ת�  וְנ�
ה אֶת־ מִּנְח� כֹּהֵן מִן־ה� ץ ה� מ� מִּזְבֵּח. [כו] וְק� הּ אֶל־ה� ה לִפְנֵי ה‘ וְהִקְרִיב אֹת� מִּנְח� אֹת וְהֵנִיף אֶת־ה� קְּנ� ה�
ה . . . מִּזְבֵּח� הּ וְהִקְטִיר ה� ת� ר� זְכּ�  Et l’homme amènera sa femme au Cohen et [15] ,א�

il apportera son offrande pour elle, un dixième d’épha de farine d’orge ; il 

ne versera pas d’huile dessus et ne mettra pas de levona par-dessus, car 

c’est une min’ha de jalousies, une min’ha du souvenir, évocation de faute. 

[18] . . . et sur ses paumes, il mettra la min’ha du souvenir — c’est une 

min’ha de jalousies . . . [25] Le Cohen prendra la min’ha de jalousies de 

la main de la femme ; il balancera la min’ha devant Hachem et l’appro-

chera de l’Autel. [26] Le Cohen prendra une poignée de la min’ha, son 

souvenir, et la fera se consumer sur l’Autel. . .

 Notre Michna traite de cette offrande min’ha.

2. C’est un matériau fibreux qui pousse autour du palmier (Rachi ; cf. 

Rachi sur Bava Batra 22a ד‘‘ה כפיפה ; Tossefot Yom Tov sur la Michna 1:6 

se fondant sur le Yerouchalmi). [Pour une discussion plus étendue sur le 

sens de ce mot, on se reportera à l’Edition Edmond J. Safra du Talmud 

en français, traité Chabbat, 90b note 18.]

3. [Une fois que le mari avait placé la min’ha sur les mains de son 

épouse,] elle était obligée de la tenir pendant toutes les longues pro-

cédures qui suivaient ; cela avait pour but de la fatiguer (Tossefot). La 

Guemara expliquera pourquoi (Rachi).

 Le fait que ce soit précisément le mari qui apporte la min’ha [et non la 

femme qui subit toute la procédure], ressort du verset 15 : ּה נ� רְבּ�  וְהֵבִיא אֶת־ק�
לֶיה� -et il apportera son offrande pour elle (Rachi). [On notera avec inté ,ע�

rêt que d’après le Ramban relatif à ce verset, la raison de cette modalité 

est exprimée par la Torah elle-même, plus loin dans le verset : ת  כִּי־מִנְח�
וןֹ זְכֶּרֶת ע� רוֹן מ� ת זִכּ� אֹת הוּא מִנְח�  car c’est une min’ha de jalousies qui vient ,קְנ�

rappeler sa faute. La Torah explique qu’il serait inconvenant que la 

femme apporte personnellement cette min’ha qui agit à son détriment. 

C’est plutôt son mari qui l’apporte et demande à Dieu pour ainsi dire 

de prendre fait et cause pour lui : d’être jaloux à sa place et de venger 

l’affront que lui a fait subir son épouse].

 [Le transport de la min’ha dans une corbeille en fibre de palmier 

n’est toutefois pas mentionné dans l’Écriture, et n’est fondé sur aucune 

source par la Guemara. Apparemment, le choix de ce genre de corbeille 

s’inscrit dans le dessein d’avilir la sota. Au lieu d’apporter sa min’ha 

dans un kéli charèt (voir ci-dessous), elle le fait dans un récipient qui ne 

convient pas à un tel usage (Dvar Chaoul 16:1).]

4. [Par “leur début”, on entend l’apport initial de la min’ha à la Cour 

du Temple, tandis que leur “fin” désigne le stade où le Cohen prélève 

le komèts de la min’ha.] Pour l’instant, la Guemara comprend que la 

Michna signifie que le propriétaire apportait la min’ha de sa maison à 

la Cour du Temple dans un vrai ustensile de service (kéli charèt) [et la 

min’ha restait dans ce récipient jusqu’à ce que le Cohen procède à la 

kemitsa] (Rachi).

5. [Au lieu d’un kéli charèt pour apporter cette min’ha dans la Cour, on 

employait une corbeille en fibre de palmier et seulement après,] avant 

que le Cohen ne procède à la kemitsa, [on la transférait dans un kéli 

charèt] (Rachi).

6. Au sujet d’une min’ha ordinaire, la Torah déclare (Lévitique 2:1) : Il 

y versera de l’huile et y mettra de la levona (encens). Pour la min’ha de 

la sota, par contre, il est écrit (Nombres 5:15) : il ne versera pas d’huile 

dessus et ne mettra pas de levona par-dessus (Rachi). Au contraire, 

quiconque met de l’huile ou de la levona sur la min’ha d’une sota est 

passible de flagellation (Méiri, d’après une Michna dans Mena’hot, 

59b).

 La Guemara (15a) fera remarquer que la min’ha du fauteur (ת  מִנְח�
.non plus ne requiert ni huile ni levona (Rachi) (חוֹטֵא

7. Les offrandes min’ha se composent généralement de blé, ainsi qu’il 

est écrit (Exode 29:2) : tu les feras de fine fleur de farine (Rachi). En 

revanche, la min’ha de la sota est faite d’orge, ainsi qu’il est écrit 

(Nombres 5:15) : et il apportera son offrande pour elle, un dixième d’épha 

de farine d’orge.

8. [Le Omer est une min’ha offerte le deuxième jour de Pessa’h.] Comme 

le déduit la Guemara dans le traité Mena’hot 68b, elle est composée 

d’orge [si bien que la min’ha de sota n’est pas la seule dans ce cas. 

Néanmoins, elle a ceci d’unique que son orge est de qualité inférieure. 

Car au sujet] de l’offrande du Omer, il est écrit (Lévitique 2:14) : ׂגֶּרֶש 
ת בִּכּוּרֶיך� מִנְח� קְרִיב אֵת  רְמֶל תּ�  mouture de grains tendres, tu apporteras la ,כּ�

min’ha de tes premiers grains. Le ׂגֶּרֶש est à l’orge ce que la סלֶֹת est au blé, 

de sorte que le verset signifie que l’on doit utiliser de l’orge de qualité, 

finement tamisé, pour l’offrande du Omer (voir Rachi ici et sur Mena’hot 

27a ד‘‘ה מסלתה). La min’ha de la sota, quant à elle, n’était pas tamisée ; le 

grain en était simplement moulu et employé tel quel, mêlé au son et aux 

résidus (Rachi), ainsi qu’il est écrit (Nombres 5:15) : ח שְׂעֹרִים  farine ,קֶמ�

d’orge (et non סלֶֹת, fleur de farine).

9. De même qu’elle s’est [isolée et/ou] livrée à un rapport avec un autre 

homme que son époux, tel un animal qui ne s’attache pas à un partenaire 

précis (Rachi ci-dessous, 15b ד‘‘ה אלא היא), ainsi sa min’ha est de farine 

d’orge, aliment employé principalement pour la nourriture animale.

NOTES 

Chapitre deux

Michna La Michna reprend la description du rituel de la sota, abordée dans le premier chapitre, en 7b[1] :

 apportait l’offrande min’ha [de sa femme] dans [Le mari] — הָיָה מֵבִיא אֶת מִנְחָתָהּ בְּתוֹךְ כְּפִיפָה מִצְרִית
une corbeille en fibres de palmier[2]   ּגְּעָה ל יָדֶיהָ כְּדֵי לְי� et la plaçait sur ses mains, afin de la fatiguer.[3] — וְנוֹתְנָהּ ע�

 Ayant mentionné l’offrande min’ha de la sota, la Michna énumère divers points de différence entre cette offrande 

min’ha et les autres :

שָׁרֵת בִּכְלִי  וְסוֹפָן  תְּחִילָּתָן  מְּנָחוֹת  ה�  Toutes les autres offrandes min’ha, leur début et leur fin sont dans un — כָּל 
ustensile de service consacré,[4]   וְזוֹ תְּחִילָּתָהּ בִּכְפִיפָה מִצְרִית וְסוֹפָהּ בִּכְלִי שָׁרֵת — mais cette offrande min’ha de la sota, 

son début est dans une corbeille en fibres de palmier et seule sa fin est dans un ustensile de service.[5]   כָּל 
מְּנָחוֹת טְעוּנוֹת שֶׁמֶן וּלְבוֹנָה  וְזוֹ אֵינָהּ טְעוּנָה לאֹ שֶׁמֶן וְלאֹ   ,Toutes les autres offrandes min’ha exigent huile et levona — ה�
חִיטִּין   mais celle-ci ne requiert ni huile ni levona.[6] — לְבוֹנָה מְּנָחוֹת בָּאוֹת מִן ה�  Toutes les autres offrandes — כָּל ה�
min’ha proviennent du blé,   שְּׂעוֹרִין ת הָעוֹמֶר   mais celle-ci provient de l’orge.[7] — וְזוֹ בָּאָה מִן ה�  Quant à — מִנְח�

l’offrande min’ha du Omer,  שְּׂעוֹרִין ל פִּי שֶׁבָּאָה מִן ה� ף ע�  הִיא הָיְתָה בָּאָה   ,bien qu’elle aussi provienne de l’orge — א�
ח   ,elle venait sous forme de fine fleur — גֶרֶשׂ  tandis que cette min’ha de sota vient sous forme de — וְזוֹ בָּאָה קֶמ�
farine.[8]

 Le fait que la Torah ait choisi la farine d’orge pour la min’ha de sota, suscite cette remarque de la Michna :

מְלִיאֵל אוֹמֵר גּ� בָּן  בְהֵמָה   : Rabban Gamliel dit — ר� עֲשֵׂה  מ� עֲשֶׂיהָ  שֶׁמּ�  de même que ses actions furent des — כְּשֵׁם 
actions bestiales,   ל בְּהֵמָה אֲכ� ainsi son offrande est constituée d’une nourriture animale.[9] — כָּךְ קָרְבָּנָהּ מ�

Guemara La Guemara commente le premier volet de la 

Michna :

נְיָא חָנִין אוֹמֵר   : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ� בָּא   א�
בִּי אֱלִיעֶזֶר  (וכל   : ABBA ’HANIN DIT AU NOM DE R’ ÉLIÉZER — מִשּׁוּם ר�

גְּעָהּ לְי� כְּדֵי  למה)   on lui impose de tenir la min’ha POUR LA — כך 

FATIGUER,   ּחֲזוֹר בָּה שֶׁתּ�  AFIN QU’ELLE REVIENNE SUR ses — כְּדֵי 

protestations d’innocence et ne boive pas les eaux de sota qui pro-

voqueraient sa mort.



10. [Elle ne mourra que] si elle a enfreint la volonté de Dieu et fauté [car 

si elle est innocente, les eaux ne lui feront aucun mal. Et pourtant,] la 

Torah cherche par tous les moyens à la pousser aux aveux pour lui éviter 

la mort (Rachi). Si la Torah se soucie autant de la vie des méchants, 

à plus forte raison chérit-elle celle des justes !

11. Si la sota passe aux aveux, la procédure — qui comprend l’efface-

ment du Nom Divin dans l’eau — est automatiquement arrêtée (voir 

Michna plus loin, 20a). Qui nous dit que cette procédure ne vise pas à 

empêcher cette terrible profanation du Nom de Dieu ?

NOTES 

 R’ Éliézer en retire une leçon :

ל עוֹבְרֵי רְצוֹנוֹ  SI LA TORAH PREND AUTANT SOIN — אִם כָּכָה חָסָה תּוֹרָה ע�

DE CEUX QUI ENFREIGNENT SA VOLONTÉ,   ֹל עוֹשֵׂי רְצוֹנו ל וָחוֹמֶר ע�  ק�
— COMBIEN PLUS, prendra-t-elle soin DE CEUX QUI ACCOMPLISSENT 

SA VOLONTÉ[10] !

 La Guemara est étonnée par la conclusion de R’ Éliézer :

אי מִשּׁוּם דְּחָסָה הוּא  Et d’où sait-il qu’on la pousse à avouer — וּמִמּ�

parce que [la Torah] fait cas de sa vie ?   ֹדְּלא הֵיכִי  כִּי   דִּילְמָא 
 Peut-être est-ce afin que le rouleau qui contient — תִּימָּחֵק מְגִילָּה

le Nom de Dieu ne soit pas effacé[11] ! — ? —
 La Guemara répond :

ר pense que [R’ Éliézer] — קָסָב�

  HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA 14a5



14b1
 HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA 

1. Plus loin (19a), la Michna cite une discussion sur le moment où la 

min’ha de la sota est offerte (Rachi). Un Tana soutient qu’on l’offre 

avant que la sota ne boive les eaux amères tandis qu’un autre soutient 

qu’on l’offre après. La Guemara explique ici que R’ Éliézer adhère à 

cette deuxième opinion.

2. Elle continue à tenir la min’ha jusqu’à ce qu’elle soit offerte (Tossefot).

3. C’est seulement une fois que la min’ha a été offerte, que les eaux 

commencent à l’examiner (Rachi), puisque la Torah appelle la min’ha 

(Nombres 5:15) ֹון זְכֶּרֶת ע�  évocation de faute (Tossefot Chantz). Ainsi, si ,מ�

elle avoue avant que la min’ha ne soit offerte, elle aura la vie sauve.

4. La Guemara comprend à présent que cela signifie que la min’ha est 

déposée dans un kéli charèt dans l’intention que le récipient la consacre 

(Rachi).

5. La source de cette loi dans l’Ecriture est citée plus bas (Rachi).

6. La Guemara va expliquer ce que l’on aurait pensé faire si la Beraïta 

n’avait pas précisé : “et cela suffit” (Rachi).

7. À l’intérieur du kéli charèt lui-même. La Guemara va expliquer cette 

Beraïta pas à pas (Rachi).

8. La raison de cette modalité aussi sera expliquée ci-dessous (Rachi).

9. Malachie 1:8. Ce verset nous apprend que l’on n’a pas le droit d’uti-

liser des objets de piètre qualité pour le service dans le Temple. Donc, 

même si R’ Yossé fils de R’ Yehouda n’invalide pas un ustensile en bois 

pour servir de kéli charèt, une corbeille ordinaire comme celle qui sert à 

transporter la min’ha de la sota serait en revanche inacceptable.

10. Comme nous l’avons signalé plus haut, la Guemara suppose que 

la Beraïta veut dire que celui qui dépose la min’ha dans le kéli charèt 

doit le faire avec l’intention de la consacrer. S’il omet cette intention, 

la min’ha n’est pas consacrée (se reporter toutefois au traité Soucca 

49b-50a).

 Bien qu’au début, le propriétaire ait déjà consacré verbalement la 

min’ha, cela ne lui confère qu’une sainteté d’ordre financier (ת  קְדֻשּׁ�
מִים גּוּף) elle ne contracte la sainteté physique ; (דּ� ת ה� -qu’une fois dépo (קְדֻשּׁ�

sée dans un kéli charèt et, selon l’hypothèse actuelle de la Guemara, 

cette consécration ne prend effet qu’à travers l’intention. La sainteté 

physique accrue produite par le kéli charèt soumet la min’ha à diverses 

restrictions : elle peut désormais être invalidée au contact d’un tevoul 

yom [celui qui s’est immergé le jour-même mais qui doit attendre la tom-

bée de la nuit], ou si elle a passé la nuit. En outre, quand elle contracte la 

touma, on ne peut plus la ‘déconsacrer’ par rachat (Rachi).

NOTES 

קְרִיב אֶת מִנְחָתָהּ ר כָּךְ מ� ח� שְׁקָהּ וְא�  la fait d’abord boire [le Cohen] — מ�

et ensuite offre sa min’ha.[1]   דְּאִי מִשּׁוּם מְגִילָּה — Mais si tu crois 

que c’est parce que l’on veut éviter d’effacer le Nom écrit dans 

le rouleau,   ּאִימְּחִיקָא לָה  .il a pourtant déjà été effacé — הָא 
Néanmoins, on laisse encore la min’ha dans ses mains pour la 

fatiguer.[2] R’ Éliézer est donc forcé d’admettre que cette mesure a 

pour but d’épargner sa vie.[3]

 La Michna enseignait :

מְּנָחוֹת כו‘ -TOUTES LES OFFRANDES MIN’HA etc. [sont appor — כָּל ה�

tées dans des ustensiles du service consacrés].

 La Guemara demande :

-Mais confronte [notre Michna avec la Beraïta sui — וּרְמִינְהוּ
vante] :   ד  QUELLE EST LA PROCÉDURE à suivre — סֵדֶר מְנָחוֹת כֵּיצ�

POUR LES OFFRANDES MIN’HA ?   ֹאָדָם מֵבִיא מִנְחָה מִתּוֹךְ בֵּיתו — UN 

HOMME APPORTE UNE MIN’HA DE SA MAISON   כֶּסֶף שֶׁל   בִּקְלָתוֹת 
זָהָב לְתוֹךְ   ,DANS DES PANIERS D’ARGENT OU D’OR — וְשֶׁל   וְנוֹתְנָהּ 
דְּשָׁהּ בִּכְלִי שָׁרֵת  ,ET, une fois parvenu dans la Cour — כְּלִי שָׁרֵת וּמְק�

LA MET DANS UN USTENSILE DU SERVICE ET LA CONSACRE DANS 

UN USTENSILE DU SERVICE,[4]   ּוּלְבוֹנָתָה מְנָהּ  שׁ� עָלֶיהָ   ET — וְנוֹתֵן 

MET DESSUS SON HUILE ET SA LEVONA   כֹּהֵן אֵצֶל   ET — וּמוֹלִיכָהּ 

L’APPORTE À UN COHEN.  ַמִזְבֵּח  ET LE COHEN — וְכֹהֵן מוֹלִיכָהּ אֵצֶל 

L’APPORTE PRÈS DE L’AUTEL   עֲרָבִית גִּישָׁהּ בְּקֶרֶן דְּרוֹמִית מ�  ET — וּמ�

L’APPROCHE À L’ANGLE SUD-OUEST de l’Autel,[5]   ּחוּדָּה  כְּנֶגֶד 
קֶרֶן יּוֹ   ,AU NIVEAU DE L’ARÊTE DE L’ANGLE — שֶׁל   ET CELA — וְד�

SUFFIT.[6]   אֶחָד ד  לְצ� לְּבוֹנָה  ה� אֶת  לֵּק   PUIS IL ÉCARTE LA — וּמְס�

LEVONA D’UN CÔTÉ,[7]   ּמְנָה בָּה שׁ�  ET PRÉLÈVE — וְקוֹמֵץ מִמָּקוֹם שֶׁנִּתְר�

UN KOMETS À L’ENDROIT de la min’ha OÙ L’HUILE ABONDE, c’est-

à-dire est bien mélangée avec la farine.   שָׁרֵת כְּלִי  לְתוֹךְ   וְנוֹתְנוֹ 
שָׁרֵת בִּכְלִי  דְּשׁוֹ   IL DÉPOSE [LE KOMETS] DANS UN deuxième — וּמְק�

USTENSILE DU SERVICE[8] ET LE CONSACRE DANS UN USTENSILE 

DU SERVICE.   ּקֵּט אֶת לְבוֹנָתָה  PUIS IL RECUEILLE SA LEVONA — וּמְל�

בָּיו (ומעלה אותו לגבי מזבח) ל גּ�  ET LA MET AU-DESSUS [DU — וְנוֹתְנָהּ ע�

KOMETS],   קְטִירוֹ בִּכְלִי שָׁרֵת עֲלֵהוּ וּמ�  ET LE MONTE au sommet — וּמ�

de l’Autel ET LE FAIT MONTER EN FUMÉE DANS UN USTENSILE DU 

SERVICE,   בֵּי הָאִישִּׁים ל גּ�  LE SALE ET LE PLACE SUR — וּמוֹלְחוֹ וְנוֹתְנוֹ ע�

LES FEUX.   קּוֹמֶץ ב ה�  ,Une fois que LE KOMETS A ÉTÉ OFFERT — קָר�

שָּׁאִין   LES RESTES DE [LA MIN’HA] SONT MANGÉS — שְׁיָרֶיהָ נֶאֱכָלִין  וְר�
שׁ יִן וְשֶׁמֶן וּדְב� כֹּהֲנִים לִיתֵּן לְתוֹכָהּ י�  ET LES COHANIM ONT LE DROIT — ה�

DE METTRE DU VIN, DE L’HUILE OU DU MIEL DANS [LES RESTES] ; 

מֵּץ  ET IL LEUR EST UNIQUEMENT INTERDIT — וְאֵין אֲסוּרִין אֶלָּא מִלְּח�

DE les LAISSER DEVENIR ’HAMETS.

 La Guemara formule sa question :

זָהָב שֶׁל  וּבִקְלָתוֹת  כֶּסֶף  שֶׁל  בִּקְלָתוֹת  מִיהָא   En tout cas, [la — קָתָּנֵי 

Beraïta] enseigne que la min’ha est apportée depuis la maison 

“dans des paniers d’argent ou d’or”, et seulement après, quand 

la min’ha arrive dans la Cour, elle est placée dans un ustensile 

du service. Pourquoi notre Michna affirme-t-elle qu’elle quitte la 

maison (au “début”) dans un ustensile du service ?

 La Guemara répond :

ב פָּפָּא ר ר�  אֵימָא בְּכֵלִים הָרְאוּיִין לִכְלֵי שָׁרֵת   : Rav Pappa a dit — אָמ�
— dis que notre Michna signifie que la min’ha est apportée dans 
des ustensiles aptes à servir d’ustensiles du service au cas où 

le propriétaire les consacrerait.

 La Guemara observe :

זְיָא  Cela sous-entend qu’une corbeille — מִכְּלָל דִּכְפִיפָה מִצְרִית לאֹ ח�
en fibres de palmier [ou tout ustensile en bois] ne convient pas 
comme ustensile du service.   אן  Avec qui s’accorde cet — כְּמ�

enseignement ?   בִּי יְהוּדָה בִּי יוֹסֵי בְּר�  Il ne concorde pas — דְּלאֹ כְר�
avec R’ Yossé le fils de R’ Yehouda.   נְיָא  Car il a été — דְּת�
enseigné dans une Beraïta :   עֵץ שֶׁל  שֶׁעֲשָׂאָן  שָׁרֵת   DES — כְּלֵי 

USTENSILES DU SERVICE QUE L’ON A FABRIQUÉS EN BOIS,   בִּי  ר�
 RABBI les DÉCLARE INAPTES à l’usage d’ustensiles du — פּוֹסֵל

service,   כְשִׁיר מ� יְהוּדָה  בִּי  בְּר� יוֹסֵי  בִּי   ET R’ YOSSÉ LE FILS DE — וְר�

R’ YEHOUDA les DÉCLARE APTES. Ainsi, selon R’ Yossé fils de R’ 

Yehouda, la corbeille en fibres de palmier convient comme usten-

sile du service.

 La Guemara conteste cette déduction :

יְהוּדָה בִּי  בְּר� יוֹסֵי  בִּי  ר� תֵּימָא   Tu peux même dire que la — אֲפִילּוּ 

Michna est conforme à l’opinion de R’ Yossé fils de R’ Yehouda. 
חֲשׁוּבִין בִּי יְהוּדָה בּ� בִּי יוֹסֵי בְּר� ר ר� ר דְּאָמ�  Dis que R’ Yossé fils de — אֵימ�
R’ Yehouda a énoncé son enseignement pour [des ustensiles] 
de qualité supérieure,   ר  mais l’a-t-il énoncé — בִּפְחוּתִין מִי אָמ�
pour des [ustensiles] ordinaires ?   בִּי יְהוּדָה בִּי יוֹסֵי בְּר�  לֵית לֵיהּ לְר�
— R’ Yossé fils de R’ Yehouda ne tient-il pas compte du verset : 

קְרִיבֵהוּ נָא לְפֶחָתֶךָ‘‘ -Offre-le donc à ton gouverneur, te ferait“ — ,,ה�

il bon accueil ou te témoignerait-il sa faveur”[9] ?

 Ayant concilié le premier volet de la Beraïta avec notre 

Michna, la Guemara se livre à une analyse exhaustive de la 

Beraïta :

דְּשָׁהּ בִּכְלִי שָׁרֵת  ET [LE PROPRIÉTAIRE] MET [SA — וְנוֹתְנָהּ לִכְלִי שָׁרֵת וּמְק�

MIN’HA] DANS UN USTENSILE DU SERVICE ET LA CONSACRE DANS UN 

USTENSILE DU SERVICE.

 La Guemara fait une déduction :

ת ע� דְּשִׁין אֶלָּא מִדּ� תְּ מִינָּהּ כְּלֵי שָׁרֵת אֵין מְק�  Apprends de là que — שָׁמְע�
les ustensiles du service ne consacrent leur contenu qu’avec 
une intention explicite.[10]



11. [L’expression “Et la consacre” figurant dans la Beraïta signifie : 

“Et la consacre ce faisant”.] C’est-à-dire que la Torah exige qu’elle soit 

déposée dans un ustensile du service afin que le récipient la consacre. La 

consécration prend effet même sans intention spécifique (Rachi).

12. Lévitique 2:1. Ces actions peuvent être effectuées par un profane 

(non Cohen) : puisque le verset suivant déclare que la min’ha doit être 

apportée à un Cohen, cela sous-entend que les actions qui précèdent 

cette étape n’exigent pas de Cohen (Rachi).

13. Ibid. v. 2.

14. Ibid. v. 8. [Le Rachach corrige la Guemara pour la mettre en confor-

mité avec les termes exacts du verset.]

15. Lévitique 6:7. L’expression ‘Voici la loi de la min’ha’ implique que 

les exigences énoncées dans ce verset s’appliquent à toutes les offrandes 

de min’ha (Rachi).

16. Le Sanctuaire (Hékhal) se situait dans la partie occidentale de la 

Cour du Temple, exactement à mi-chemin entre les murs sud et nord ; 

il avait une largeur de trente-deux amot du nord au sud — vingt amot 

de largeur intérieure et six amot d’épaisseur pour chacun de ses deux 

murs. L’Autel se trouvait lui aussi à mi-chemin entre les murs sud 

et nord de la Cour, à l’est du Sanctuaire (voir toutefois la Guemara 

ci-dessous). Comme la base de l’Autel était un carré de trente-deux 

amot de côté, sa paroi ouest est dite “devant Hachem” parce que rien ne 

s’interposait entre l’Autel et le Sanctuaire. Voir le schéma. Et même si 

l’Antichambre (Oulam) s’érigeait devant le Sanctuaire, son ouverture 

mesurait aussi vingt amot, soit exactement la largeur de l’espace inté-

rieur du Sanctuaire, de sorte que l’Antichambre n’empêchait pas l’Autel 

d’être “devant Hachem” (Rachi).

 [On comprend mal ce que Rachi veut dire par cette dernière remarque. 

Comment le fait que l’ouverture de l’Antichambre soit aussi large que 

l’espace intérieur du Sanctuaire, contribue-t-il à donner à toute la 

paroi occidentale de l’Autel le statut de “devant Hachem” alors que 

les murs de l’Antichambre s’interposent entre l’épaisseur des murs du 

Sanctuaire et les extrémités de l’Autel ? Sur ce problème, on consultera 

le Rachach et le commentaire Ezrat Cohanim sur Torat Cohanim, Tsav, 

Parchata 2:4, dans Tossefot HaAzara.]

17. “L’avant” d’un édifice est le côté où se situe son entrée (voir Rachi 

sur Zeva’him 62a ד‘‘ה שכל מקום).

18. Les coins du Sanctuaire sont directement en vis-à-vis des coins de 

l’Autel. Par conséquent, si le Cohen approchait la min’ha au côté sud de 

l’Autel, elle ne serait pas “devant Hachem”, parce que située hors de la 

zone faisant face au Sanctuaire. C’est pourquoi le Cohen l’apporte au 

coin sud-ouest et observe ainsi les deux recommandations de “à l’avant 

de l’Autel” et “devant Hachem” (voir Rachi).

19. Puisque le verset fait allusion à la fois aux parois ouest et sud de 

l’Autel, c’est peut-être que la loi autorise le Cohen à apporter la min’ha 

à celle des deux parois qu’il préfère (Rachi).

20. Cette règle s’applique à deux versets qui paraissent se contredire 

et dont l’un, s’il est observé, se concilie avec la prescription de l’autre 

(“il se réalise et réalise les termes de l’autre”), alors que l’autre, s’il est 

observé, ne peut pas se concilier avec le premier verset (“il se réalise 

mais annule les termes de l’autre”). Cette façon d’adhérer aux deux 

versets à la fois vaut mieux que l’alternative de se conformer à l’un ou 

l’autre de ces deux versets (voir Rachi).

NOTES 

 La Guemara objecte qu’il n’en est pas nécessairement ainsi :

דְּשָׁהּ בִּכְלִי שָׁרֵת  Dis plutôt que la Beraïta — אֵימָא נוֹתְנָהּ בִּכְלִי שָׁרֵת לְק�

signifie que [le propriétaire] met [la min’ha] dans un usten-
sile du service afin de la consacrer ainsi dans l’ustensile du 
service.[11]

 La Beraïta disait :

מְנָהּ וּלְבוֹנָתָהּ  ET IL [celui qui apporte la min’ha] MET — וְנוֹתֵן עָלֶיהָ שׁ�

DESSUS SON HUILE ET SA LEVONA.

 La Guemara explique :

ן עָלֶיהָ לְבנָֹה‘‘ וְנָת� ק עָלֶיהָ שֶׁמֶן  ,,וְיָצ� ר   Ainsi qu’il est dit : “Il — שֶׁנֶּאֱמ�
versera dessus de l’huile et mettra dessus de la levona”.[12]

 La Beraïta disait :

.ET IL L’APPORTE À UN COHEN — וּמוֹלִיכָהּ אֵצֶל כֹּהֵן

 La Guemara explique :

וגו‘‘‘ הֲרןֹ  א� אֶל־בְּנֵי  ,,וֶהֱבִיאָהּ   Car il est écrit[13] : “Et il — דִּכְתִיב 
l’apportera aux fils d’Aaron” etc.

 La Beraïta enseignait :

.ET LE COHEN L’APPORTE PRÈS DE L’AUTEL — וְכֹהֵן מוֹלִיכָהּ אֵצֶל מִזְבֵּחַ

 La Guemara explique :

מִּזְבֵּחַ‘‘ ה� [אֶל]  (אצל)  ,,וְהִגִּישָׁהּ   Car il est écrit : “Et il — דִּכְתִיב 
l’approchera de l’Autel”.[14]

 La Beraïta disait :

עֲרָבִית גִּישָׁהּ בְּקֶרֶן דְּרוֹמִית מ�  APPROCHE [LA MIN’HA] À [LE COHEN] — מ�

L’ANGLE SUD-OUEST de l’Autel,   כְּנֶגֶד חוּדָּהּ שֶׁל קֶרֶן — AU NIVEAU 

DE L’ARÊTE DE L’ANGLE,   ֹיּו .ET CELA SUFFIT — וְד�

 La Guemara explique :

 : Car il est écrit — דִּכְתִיב   ? D’où savons-nous cela — מְנָלָן
מִּזְבֵּחַ‘‘ הֲרןֹ לִפְנֵי ה‘ אֶל־פְּנֵי ה� קְרֵב אֹתָהּ בְּנֵי־א� מִּנְחָה ה� ת ה�  Et“ — ,,וְזאֹת תּוֹר�
voici la loi de la min’ha : les fils d’Aharon l’approcheront 
devant Hachem, à l’avant de l’Autel”.[15]   נְיָא  Et il a été — וְת�

enseigné dans une Beraïta :   ‘’ ‘לִפְנֵי ה,, — le verset dit : “DEVANT 

HACHEM”.   עֲרָב מּ�  ON POURRAIT croire que la min’ha doit — יָכוֹל בּ�

être apportée AU côté OUEST de l’Autel (qui est “devant Hachem” 

car il fait face au Sanctuaire).[16]   ‘‘ַמִּזְבֵּח ר ,,אֶל־פְּנֵי ה� לְמוּד לוֹמ�  — תּ�

Aussi, [LA TORAH] DÉCLARE-T-ELLE : “À L’AVANT DE L’AUTEL”, ce 

qui désigne la paroi sud de l’Autel (puisque c’est le côté où se 

trouve la rampe).[17]   ‘‘ַמִּזְבֵּח ה� ,,אֶל־פְּנֵי  -Mais SI l’on consi — אִי 

dèrait seulement la proposition “À L’AVANT DE L’AUTEL”,   יָכוֹל 
דָּרוֹם  ON POURRAIT croire que la min’ha doit être apportée AU — בּ�

côté SUD de l’Autel.   ‘’ ‘ר ,,לִפְנֵי ה לְמוּד לוֹמ�  Aussi, [LA TORAH] — תּ�

DÉCLARE-T-ELLE : “DEVANT HACHEM”, ce qui renvoie au côté ouest. 

ד  COMMENT CELA ? Comment concilier ces deux versets — הָא כֵּיצ�

apparemment contradictoires ?   עֲרָבִית גִּישָׁהּ בְּקֶרֶן דְּרוֹמִית מ�  La — מ�

réponse consiste à dire que [LE COHEN] APPROCHE [LA MIN’HA] À 

L’ANGLE SUD-OUEST de l’Autel,   כְּנֶגֶד חוּדָּהּ שֶׁל קֶרֶן — AU NIVEAU 

DE L’ARÊTE DE L’ANGLE,[18]   ֹיּו  ET CELA SUFFIT. Telle est donc — וְד�

la source de la loi selon laquelle une min’ha est apportée à l’angle 

sud-ouest de l’Autel.

 La Beraïta continue en présentant une opinion différente :

אוֹמֵר אֶלְעָזָר  בִּי  קֶרֶן   : R’ ÉLAZAR DIT — ר� שֶׁל  עֲרָבָהּ  בְּמ� גִּישֶׁנָּה  י�  יָכוֹל 
 ON POURRAIT croire qu’IL PEUT APPROCHER — אוֹ לִדְרוֹמָהּ שֶׁל קֶרֶן

[LA MIN’HA] soit À L’OUEST DE L’ANGLE sud-ouest SOIT AU SUD DE 

L’ANGLE sud-ouest.[19]   ָּרְת  Pour écarter cette idée, TU dois — אָמ�

DIRE ceci :   תָּה מוֹצֵא שְׁנֵי מִקְרָאוֹת  PARTOUT OÙ TU — כָּל מָקוֹם שֶׁא�

TROUVES DEUX VERSETS,   ֹחֲבֵירו דִּבְרֵי  יֵּים  וּמְק� צְמוֹ  ע� יֵּים  מְק�  — אֶחָד 

dont L’UN SE RÉALISE ET RÉALISE LES TERMES DU SECOND,   וְאֶחָד 
טֵּל דִּבְרֵי חֲבֵירוֹ צְמוֹ וּמְב� יֵּים ע�  ET dont L’AUTRE SE RÉALISE MAIS — מְק�

ANNULE LES TERMES DU SECOND,   טֵּל צְמוֹ וּמְב� יֵּים ע� נִּיחִין אֶת שֶׁמְּק�  מ�
 il NOUS faut LAISSER de côté CELUI QUI SE RÉALISE MAIS — חֲבֵירוֹ

ANNULE les termes de L’AUTRE,   יֵּים צְמוֹ וּמְק� יֵּים ע�  וְתוֹפְסִין אֶת שֶׁמְּק�
 ET il NOUS faut SAISIR CELUI QUI SE RÉALISE ET RÉALISE — חֲבֵירוֹ

les termes du SECOND.[20] Dans notre cas, voici comment cette 
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21. [D’entre les deux parois — ouest et sud — de l’Autel qui forment 

l’angle sud-ouest, il l’apporte à la paroi sud.] Il n’a pas besoin de l’appor-

ter exactement à l’angle (Rachi).

22. [Puisque l’Autel avait la même largeur que le Sanctuaire et était 

situé exactement en face de lui, comme nous l’avons expliqué en note 

16,] la paroi sud de l’Autel est au-delà de l’extrême sud de l’angle du 

Sanctuaire ! (Rachi)

23. R’ Elazar n’est pas d’accord avec le Tana Kama selon lequel l’Autel 

était situé à mi-chemin entre les murs nord et sud. Pour lui, l’Autel se 

dressait plutôt dans la partie nord de la Cour et sa paroi sud (l’avant 

de l’Autel) se trouvait au niveau de la ligne médiane de l’ouverture du 

Sanctuaire ; voir le schéma. Le Cohen pouvait donc apporter la min’ha 

à la paroi sud de l’angle sud-ouest, en veillant toutefois à l’amener 

à l’extrémité ouest de ce côté de façon à observer simultanément les 

recommandations des deux versets (Rachi).

 [Pour les besoins de cette Beraïta, il suffisait de dire que R’ Elazar 

pense que l’Autel était situé légèrement au nord de la ligne médiane de 

la Cour, car alors la paroi sud de l’Autel ferait forcément face à au moins 

une partie du Hékhal. Toutefois, la Guemara (voir Yoma 16a et Zeva’him 

59a) cite trois opinions en ce qui concerne l’emplacement de l’Autel : 

au centre de la Cour, tout à fait au sud, ou encore tout à fait au nord. 

Puisque R’ Elazar ne peut pas être d’accord avec les deux premières 

opinions, la Guemara suppose qu’il pense comme la troisième, plutôt 

que de dire qu’il représente une quatrième opinion, tout à fait nouvelle 

(Rachi).]

24. Qu’aurions-nous pensé devoir faire d’autre ? (Rachi) [Cette question 

se pose autant pour la Beraïta citée au début du amoud que pour celle 

qui vient d’être rapportée, qui toutes deux affirment “et cela suffit” (voir 

Rachi ci-dessus ד‘‘ה ודיו et Rachi sur Zeva’him 63b ד‘‘ה ודיו).]

25. En d’autres termes, le Cohen devrait incliner le kéli charèt de 

sorte que la farine touche directement l’Autel (Rachi ; cf. Tossefot sur 

Mena’hot 19b ד‘‘ה כנגד).

26. Lévitique 2:8.

27. Mena’hot 6a.

28. Parce qu’elle est incomplète (Rachi). [Pour que la kemitsa soit va-

lable, il faut que tout l’espace créé entre la paume du Cohen et ses trois 

doigts rabattus par-dessus (la kemitsa) soit rempli de farine et d’huile 

de la min’ha. Mais dans notre cas, une fraction de cet espace est occupée 

par le caillou, le grain de sel ou la particule de levona.]

 [Voir le Mahari Korkos, Hilkhot Pessoulei HaMoukdachin 11:7, qui ex-

plique comment un grain de sel pourrait se glisser dans la kemitsa alors 

que la salaison ne s’effectue pas sur la min’ha mais sur le komets et 

après prélèvement, comme le souligne la Beraïta. Voir aussi Barténora 

sur Mena’hot 2:3 ד‘‘ה לא מלח et Tossefot R’ Akiva Eiguer ibid.]

29. Lévitique 2:2,16. En juxtaposant les mots “sa farine et son huile”, la 

Torah enseigne que le komets doit être prélevé à l’endroit où la farine 

est saturée d’huile, afin que les deux ingrédients soient bien représentés 

dans le komets (R’ Samson Raphaël Hirsch sur le v.2 ; voir aussi Dvar 

Chaoul 17:2 ; cf. Mizra’hi sur le Lévitique 6:8).

NOTES 

règle s’applique :   עֲרָב מּ� תָּה אוֹמֵר ,,לִפְנֵי ה‘ ’‘ בּ�  SI TU DIS que — כֶּשֶׁא�

l’expression “DEVANT HACHEM” renvoie À la paroi OUEST de l’Autel, 

דָּרוֹם מִּזְבֵּחַ‘‘ בּ� לְתָּה ,,אֶל־פְּנֵי ה�  TU AURAS ANNULÉ l’expression “À — בִּטּ�

L’AVANT DE L’AUTEL” qui, elle, renvoie À la paroi SUD.   תָּה  וּכְשֶׁא�
דָּרוֹם מִּזְבֵּחַ‘‘ בּ� -MAIS LORSQUE TU DIS que la proposi — אוֹמֵר ,,אֶל־פְּנֵי ה�

tion “À L’AVANT DE L’AUTEL” renvoie À la paroi SUD,   ימְתָּה ,,לִפְנֵי  קִיּ�
עֲרָב מּ�  TU AURAS également OBSERVÉ l’expression “DEVANT — ה‘ ’‘ בּ�

HACHEM” qui, elle, renvoie AU côté OUEST.   ד  COMMENT — הָא כֵּיצ�

CELA ?   גִּישָׁהּ לִדְרוֹמָהּ שֶׁל קֶרֶן  IL PRÉSENTE [LA MIN’HA] AU côté — מ�

SUD DE L’ANGLE.[21]

 La Guemara s’étonne :

ימְתָּה קִיּ�  Mais comment auras-tu observé l’expression — וְהֵיכָן 

‘devant Hachem’, si tu observes l’expression ‘à l’avant de l’Autel’ 

qui désigne le côté sud de l’Autel[22] ?

 La Guemara répond :

שִּׁי ב א� ר ר� צָּפוֹן   : Rav Achi a dit — אָמ� נָּא כּוּלֵּיהּ מִזְבֵּח� בּ� אי תּ� ר ה�  קָסָב�
 ce Tana [R’ Élazar] pense que l’Autel tout entier se — קָאֵי
dressait dans la moitié nord de la Cour.[23]

 La Guemara demande :

יּוֹ אי וְד� ? Que veut dire la Beraïta par : ET CELA SUFFIT[24] — מ�

 La Guemara répond :

שִּׁי ב א� ר ר�  il était nécessaire de — אִיצְטְרִיךְ   : Rav Achi a dit — אָמ�

le dire.   ּת מִנְחָה גּוּפָה גָּשׁ� עְתָּךְ אֲמִינָא תִּיבָּעֵי ה� לְקָא דּ�  Autrement, il — ס�
te serait venu à l’esprit de dire que la min’ha même doit être 
approchée de l’Autel, sans que l’ustensile sacré du service fasse 

écran.[25]   ע לָן שְׁמ�  Aussi [la Beraïta] nous informe-t-elle — קָמ�

qu’il suffit que l’ustensile où l’on a déposé la min’ha touche l’Autel.

 La Guemara demande :

מִּי נ� הָכִי   Mais tu n’as qu’à dire qu’il en est réellement — וְאֵימָא 
ainsi, que la min’ha elle-même doit toucher l’Autel. — ? —
 La Guemara répond :

קְרָא ר  וְהִגִּישָׁהּ   : Le verset dit[26] — אָמ� (וגו‘)  כֹּהֵן  אֶל־ה�  ,,וְהִקְרִיבָהּ 
מִּזְבֵּחַ‘‘  Il l’apportera au Cohen et il l’approchera de“ — אֶל־ה�

l’Autel”, ce qui sous-entend :   בִּכְלִי כֹּהֵן  אֵצֶל  קְרָבָה  ה� ה   de — מ�
même que l’acte d’apporter la min’ha au Cohen se fait dans 
un ustensile du service,   גָּשָׁה אֵצֶל מִזְבֵּח� בִּכְלִי ף ה�  ,de même — א�
l’approche de l’Autel se fait dans un ustensile du service.

 La Beraïta disait :

ד אֶחָד לֵּק אֶת לְבוֹנָתָהּ לְצ� .PUIS IL ÉCARTE LA LEVONA D’UN CÔTÉ — וּמְס�

 La Guemara explique :

הֲדֵי מִנְחָה  Afin d’éviter qu’une partie de [la — כִּי הֵיכִי דְּלאֹ תִּקְמוֹץ בּ�
levona] ne soit prélevée avec la min’ha lorsque le Cohen pro-

cède à la kemitsa.   ן  Ainsi que nous avons appris dans — כְּדִתְנ�
une Michna[27] :   ץ  si [LE COHEN] A PRÉLEVÉ LA POIGNÉE — קָמ�

צְרוֹר בְּיָדוֹ   ,ET QU’UN CAILLOU SOIT VENU DANS SA MAIN — וְעָלָה 

ח רְגֵּר מֶל� גּ�  OU UNE — אוֹ קוֹרֶט לְבוֹנָה   ,OU UN GRAIN DE SEL — אוֹ 

PARTICULE DE LEVONA,   פָּסוּל — [LA KEMITSA] EST INVALIDÉE.[28]

 La Beraïta enseignait :

מְנָהּ בָּה שׁ�  IL PRÉLÈVE UN KOMETS À L’ENDROIT — וְקוֹמֵץ מִמָּקוֹם שֶׁנִּתְר�

OÙ L’HUILE ABONDE.

 La Guemara explique :

 Car il est écrit que le — דִּכְתִיב   ? D’où sait-on cela — מְנָלָן

komets doit être prélevé   ‘‘ּמְנָה מְנָהּ . . . מִגִּרְשָׂהּ וּמִשּׁ�  — ,,מִסָּלְתָּהּ וּמִשּׁ�

“de sa fleur de farine (de blé) et de son huile . . . de sa fleur de 
farine (d’orge) et de son huile”.[29]

 La Beraïta disait :

שָׁרֵת בִּכְלִי  דְּשׁוֹ  וּמְק� שָׁרֵת  כְּלִי  לְתוֹךְ   IL DÉPOSE [LE KOMETS] — וְנוֹתְנוֹ 

DANS UN deuxième USTENSILE DU SERVICE ET LE CONSACRE DANS 

UN USTENSILE DU SERVICE.

 La Guemara demande :

 ? Pourquoi me faut-il que le Cohen consacre le komets — לָמָּה לִּי

זִימְנָא חֲדָא  דְּשֵׁהּ  ק�  ,Pourtant, il l’a déjà consacré une fois — הָא 
quand toute la min’ha a été déposée dans un ustensile du ser-

vice ! — ? —
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30. Le couteau de che’hita du Temple est un kéli charèt, car l’emploi 

d’un ustensile pour une avoda au Temple l’investit de sainteté (Rachi, 

d’après Yoma 12b ; cf. Tossefot HaRoch ici et Tossefot sur Zeva’him 47a 

איזהו  voir aussi Ritva sur ’Houllin 3a, Min’hat Kénaot, Min’ha ; ד‘‘ה 

’Haréva).

31. Le sang d’un sacrifice doit être recueilli dans un kéli charèt, ainsi 

qu’il est écrit (Exode 24:6) : et il mit [le sang] dans des bassins (Rachi).

32. Lévitique 6:8.

33. [Voici le début du verset : Il en prélèvera avec sa poignée de trois 

doigts, de la fleur de farine de la min’ha et de son huile, et toute la levona 

qui est sur la min’ha, et les fera monter en fumée sur l’Autel. Nous 

apprenons donc qu’après le prélèvement du komets de farine et son 

dépôt dans un kéli charèt, la levona est recueillie et ajoutée au komets de 

farine dans le kéli charèt puis] les deux sont brûlés ensemble sur l’Autel 

(Rachi ; cf. Rachi sur Mena’hot 13b ד‘‘ה ליקוט ; voir Michné LéMélekh sur 

Hilkhot Maassé HaKorbanot 13:12).

NOTES 

 La Guemara répond :

דָּם א� הֲוָה  דּ� -Par analogie avec le sang d’un sacrifice ani — מִידִי 

mal.   דָּם — En effet, le sang,   אר וּ� כִּין בְּצ� דִּישְׁתֵּיהּ ס� ב דְּק� ל גּ� ף ע�  א�
 bien que le couteau du Temple l’ait consacré dans — בְּהֵמָה
le cou de l’animal lors de l’abattage rituel,[30]   ּדֵּישׁ לֵיה ר מְק�  הֲד�
 doit à nouveau le consacrer dans un [le Cohen] — בִּכְלִי שָׁרֵת
ustensile du service.[31]   מִּי לאֹ שְׁנָא  Ici aussi, ce n’est — הָכָא נ�
pas différent : bien que la min’ha ait déjà été consacrée dans un 

ustensile sacré du service, son komets doit l’être à nouveau.

 La Beraïta disait :

בָּיו ל גּ� קֵּט אֶת לְבוֹנָתָהּ וְנוֹתְנָהּ ע�  PUIS IL RECUEILLE SA LEVONA ET — וּמְל�

LA MET AU-DESSUS [DU KOMETS].

 La Guemara explique :

מִּנְחָה‘‘ ל־ה� ע� אֲשֶׁר  לְּבנָֹה  כָּל־ה� ,,וְאֵת   Car il est écrit[32] : “Et — דִּכְתִיב 
toute la levona qui est sur la min’ha”, ce qui nous apprend que 

la levona est brûlée sur l’Autel avec le komets.[33]

 La Beraïta disait :

עֲלֵהוּ ET IL LE MONTE au sommet de l’Autel — וּמ�
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1. Met-il réellement du feu dans un kéli charèt et y offre-t-il le komets, ou 

dépose-t-il le kéli charèt avec son komets dans les flammes de l’Autel ? 

(voir ’Hazon Ich, Mena’hot 22:3 ; voir aussi Sia’h Yits’hak sur Yoma 67b 

.( ד‘‘ה בא‘‘ד ולי נראה

2. Il le monte sur l’Autel dans un kéli charèt pour l’en déverser sur les 

flammes de l’Autel (’Hazon Ich ibid., voir Rambam, Maassé HaKorbanot 

13:12).

 Ce qui précède est une interprétation de la Guemara selon la version 

figurant dans nos éditions (on trouvera dans Tossefot sur Yoma 67b 

 une autre explication qui concorde avec notre version ; voir Kéren ,ד‘‘ה אטו

Ora ici et ’Hazon Ich loc. cit.). Rachi, quant à lui, s’oppose à cette version, 

parce que l’expression רֵת קְטִירוֹ בִּכְלִי שׁ�  peut vouloir dire — même sans וּמ�

le besoin d’une correction — que le Cohen l’offre par le biais d’un kéli 

charèt (comme l’indique finalement la Beraïta après la correction de 

la Guemara) ; de plus, c’est exactement le sens que revêt ailleurs cette 

expression dans le Talmud (voir Rachi sur Yoma 67b והקטירן ה‘‘ג   .(ד‘‘ה 

La version adéquate de la question de la Guemara est plutôt : ֹקְטִירו  וּמ�
ךְ עְתּ� א ד� לְק�  La question est : le Cohen offre-t-il vraiment la min’ha à ce .ס�

stade ? Pourtant, il ne l’a pas encore salée, puisque la ligne suivante de 

la Beraïta indique : “et il le sale et le dépose sur les feux”. La Guemara 

répond : רֵת בִּכְלִי שׁ� קְטִירוֹ  לְה� עֲלֵהוּ  מ� א  אֵימ� א   la Beraïta veut dire qu’il le ,אֶל�

monte dans un kéli charèt, afin de l’offrir plus tard, quand il l’aura salé.

3. Lévitique 2:13.

4. Ibid. 2:2.

5. [Cette discussion est détaillée dans le traité Mena’hot 26b.]

6. Nombres 18:8. Voir note suivante.

7. La Torah déclare (ibid.), au sujet des parts sacrificielles accordées 

aux Cohanim : ה שְׁח� לְמ� תִּים  נְת� לְך�  אֵל  בְנֵי־יִשְׂר� דְשֵׁי  ל־ק�  d’entre toutes les ,לְכ�

saintetés des Enfants d’Israël, Je te les ai données “lémoch’ha”. Le terme 

lémoch’ha signifie littéralement : pour onction. Toutefois, le Targoum 

Onkelos le rend par ּלְרְבו, en distinction, et suggère l’interprétation que 

ceux qui reçoivent les parts sacrificielles doivent les manger comme des 

rois, qui accèdent au trône par onction (voir Rachi sur Zeva’him 28a 

.(ד‘‘ה אבל הכא

 [Cette exégèse semble sous-entendre que l’offrande min’ha doit être 

mangée d’une manière qui sied aux rois. En vérité, dans une loi similaire 

relative aux parties d’une bête données au Cohen, la Guemara (’Houllin 

132b) déclare qu’elles doivent être rôties et mangées avec de la mou-

tarde, à la manière dont les rois mangent la viande. Or, notre Guemara 

dit que les Cohanim sont autorisés à mettre du vin, de l’huile ou du miel 

dans leur part de min’ha, mais pas qu’ils y sont obligés. Voir Tossefot sur 

’Houllin 132b ד‘‘ה אין sur ce problème, et voir Netivot HaKodech.]

 [La Guemara affirme plus loin (40b) qu’il est interdit de s’asseoir dans 

la Cour. Par conséquent, les Cohanim devaient manger les offrandes 

min’ha debout (Piskei Tossefot §10). Autre explication : la permission 

de manger assis dans la Cour est incluse dans ces droits accordés aux 

Cohanim en “distinction”, parce que les rois prennent bien sûr leurs 

repas assis (Tossefot sur Yoma 25a ד‘‘ה אין). Voir Kérem Nota.]

8. [Voici la phrase dans son intégralité (Lévitique 6:10) : מֵץ ח� פֶה  תֵא�  לאֹ 
י הּ מֵאִשּׁ� תִּי אֹת� ת� נ� ם   Elle (l’offrande min’ha) ne sera pas cuite levée, Je ,חֶלְק�

l’ai offerte pour être leur part d’entre Mes offrandes par le feu. Au sens 

simple, l’interdiction énoncée dans le verset de cuire la min’ha fermen-

tée s’applique à la min’ha avant que n’en soit prélevé le komets, afin que 

celui-ci ne soit pas offert en état de fermentation. Cependant, dans le 

verset, le terme leur part suit directement la proposition elle ne sera pas 

cuite levée, et] il est donc expliqué ainsi : Elle ne sera pas cuite levée — 

leur part (Rachi).

9. Il s’agit d’un ’hatat particulier appelé ן עוֹלֶה וְיוֹרֵד רְבּ�  offrande [’hatat] ,ק�

variable [littéralement : offrande qui monte et descend, c’est-à-dire dont 

la nature dépend des moyens financiers du fauteur]. Comme le précise 

le Lévitique 5:1-10, ce type d’offrande de réparation concerne  celui qui 

NOTES 

שָׁרֵת בִּכְלִי  קְטִירוֹ   ET LE FAIT MONTER EN FUMÉE DANS UN — וּמ�

USTENSILE DU SERVICE.

 La Guemara demande :

קְטִיר לֵיהּ  Le fait-il vraiment monter en fumée dans — בִּכְלִי שָׁרֵת מ�
un ustensile du service[1] ?
 La Guemara répond :

קְטִירוֹ עֲלֵהוּ בִּכְלִי שָׁרֵת לְה� -Dis plutôt [c’est-à-dire refor — אֶלָּא אֵימָא מ�

mule la Beraïta ainsi] : il le monte dans un ustensile du service 

pour le faire monter en fumée.[2]

 La Beraïta disait ensuite :

בֵּי הָאִישִּׁים ל גּ� .IL LE SALE ET LE PLACE SUR LES FEUX — וּמוֹלְחוֹ וְנוֹתְנוֹ ע�

 La Guemara explique :

‘’ וגו‘  תִּמְלָח  ח  מֶּל� בּ� מִנְחָתְךָ  ן  ,,וְכָל־קָרְבּ�  : Car il est écrit[3] — דִּכְתִיב 
“Chacune de tes offrandes min’ha, tu saleras avec du sel etc”.

 La Beraïta enseignait ensuite :

קּוֹמֶץ שְׁיָרֶיהָ נֶאֱכָלִין ב ה�  ,Une fois que LE KOMETS A ÉTÉ OFFERT — קָר�

LES RESTES DE [LA MIN’HA] SONT MANGÉS.

 La Guemara explique :

זְכָּרָתָהּ וגו‘ ’‘   ? D’où sait-on cela — מְנָלָן כֹּהֵן אֶת־א�  דִּכְתִיב ,,וְהִקְטִיר ה�
— Car il est écrit[4] : “Et le Cohen fera monter en fumée son 
souvenir [c’est-à-dire le komets] etc.”,   מִּנְחָה נּוֹתֶרֶת מִן־ה�  וּכְתִיב ,,וְה�
הֲרןֹ וּלְבָנָיו‘‘  et il est écrit dans le verset suivant : “Et le reste — לְא�
de la min’ha sera pour Aaron et ses fils”.

 La Guemara remarque :

קּוֹמֶץ ה� ב   La Beraïta enseigne qu’une fois que le komets a — קָר�

été offert, les restes de la min’ha peuvent être mangés. À quel 

moment précis considère-t-on que la min’ha “a été offerte” au 

point de vue légal ?   ּלֵיה כִּדְאִית  ר   Pour un maître, c’est — לְמ�

comme il le soutient,   ּלֵיה כִּדְאִית   et pour l’autre — וּלְמָר 

maître, c’est comme il le soutient.   ר  Car il a été — דְּאִיתְּמ�
dit :   אֲכִילָה יִים בּ� תִּיר שִׁיר� י מ� קּוֹמֶץ מֵאֵימָת�  le komets, à partir — ה�
de quand permet-il les restes à la consommation ?   בִּי חֲנִינָא  ר�

ר  dès que le feu — מִשֶּׁתִּשְׁלוֹט בּוֹ הָאוּר   : R’ ’Hanina a dit — אָמ�
a quelque prise dessus.   ר בִּי יוֹחָנָן אָמ�  : R’ Yo’hanan a dit — ר�
ת הָאוּר בְּרוּבּוֹ  à partir du moment où le feu en a gagné — מִשֶּׁתִּיצּ�
la majeure partie.[5]

 La Beraïta disait :

שׁ וּדְב� וְשֶׁמֶן  יִן  י� לְתוֹכוֹ  לִיתֵּן  כֹּהֲנִים  ה� שָּׁאִין   ET LES COHANIM ONT — וְר�

LE DROIT DE METTRE DU VIN, DE L’HUILE OU DU MIEL [DANS LES 

RESTES].

 La Guemara explique :

עְמָא אי ט� ,,לְמָשְׁחָה‘‘   ? Quelle en est la raison — מ� קְרָא  ר   — אָמ�
Le verset déclare au sujet des parts données aux Cohanim : 

“Je te les ai données lémoch’ha”,[6] c’est-à-dire   לִגְדוּלָּה — en 
distinction, et enseigne que les parties sacrificielles doivent être 

mangées   מְּלָכִים אוֹכְלִין  à la façon dont mangent les — כְּדֶרֶךְ שֶׁה�
rois, c’est-à-dire avec des condiments.[7]

 La Beraïta concluait :

מֵּץ  ET IL LEUR EST UNIQUEMENT INTERDIT — וְאֵין אֲסוּרִין אֶלָּא מִלְּח�

DE les LAISSER DEVENIR ’HAMETS.

 La Guemara explique :

 Car il est écrit : “Elle ne sera pas — דִּכְתִיב ,,לאֹ תֵאָפֶה חָמֵץ חֶלְקָם‘‘
cuite levée, leur part . . .”[8]   ׁבִּי שִׁמְעוֹן בֶּן לָקִיש ר ר�  et Reich — אָמ�
Lakich a dit à ce propos :   אֲפִילּוּ חֶלְקָם לאֹ תֵּאָפֶה חָמֵץ — Cela nous 

apprend que même leur part [celle des Cohanim] ne doit pas 
être cuite fermentée.

 La Guemara analyse la partie suivante de notre Michna :

מְּנָחוֹת כו‘  TOUTES LES OFFRANDES MIN’HA etc. exigent huile — כָּל ה�

et levona (encens).

 La Guemara demande :

וּלְבוֹנָה שֶׁמֶן  טְעוּנוֹת  מְּנָחוֹת  ה�  Mais est-ce que toutes les — וְכָל 
offrandes min’ha autres que l’offrande sota exigent vrai-

ment huile et levona ?   ת חוֹטֵא  Et pourtant, il — וְהָאִיכָּא מִנְח�
y a la min’ha du fauteur,[9]   שֶׁמֶן עָלֶיהָ  ,,לאֹ־יָשִׂים  ר  אָמ� חֲמָנָא   דְּר�



s’est rendu coupable de l’une de ces trois fautes : nier faussement et 

sous serment la connaissance d’un témoignage, pénétrer dans l’enceinte 

du Temple ou manger un aliment consacré en état de touma, et jurer 

faussement (Rachi). À la différence du ’hatat ordinaire, qui doit être 

une brebis ou une chèvre sans considération de la situation financière 

du contrevenant, la nature du sacrifice ’hatat variable varie selon ses 

moyens. S’il peut se permettre d’apporter une brebis ou une chèvre, il 

doit l’offrir pour son ’hatat. S’il est pauvre, il offre à la place, une paire 

d’oiseaux — l’un à titre de ’hatat et l’autre à titre de ola. S’il est encore 

trop pauvre pour se permettre ne serait-ce que deux oiseaux, il apporte 

une offrande min’ha.

10. Lévitique 5:11. [Ici aussi, comme pour la min’ha de sota, le verset 

formule une interdiction : celui qui ajoute de l’huile ou de la levona à la 

min’ha du fauteur est passible de flagellation (Michna Mena’hot 59b).]

11. Bien que la min’ha du fauteur et celle du Omer ne soient pas sou-

mises aux trois prescriptions (huile et levona, blé, fine fleur), elles en 

requièrent néanmoins deux : la min’ha du fauteur qui n’exige pas d’huile 

ni de levona, se compose de blé et de fine fleur de farine ; le Omer, fait à 

base d’orge, exige huile et levona et se compose de fine fleur [ׂגֶּרֶש] (voir 

Rachi avec Dvar Chaoul 19:10 ; cf. Rachach).

12. Parce qu’elle ne nécessite ni huile ni levona, la min’ha du fauteur 

coûte moins cher que les autres offrandes min’ha (Rachi). Celui qui 

apporte cette min’ha a donc “gagné”.

13. [La Torah interdit de consommer certaines graisses de bovins, 

moutons et chèvres. Ce sont essentiellement les gras de la partie pos-

térieure, lesquels sont déposés sur l’Autel.] Le sacrifice ’hatat ordinaire 

est appelé את חֵלֶב טּ�  hatat [offert à cause du] ’hélev, parce que, dans la’ ,ח�

Torah, le passage qui traite du sacrifice ’hatat suit le verset qui interdit 

la consommation de ’hélev, dans le Lévitique, chapitres 3-4 (Rachi ; cf. 

Rachi sur Zeva’him 8a מי גמרי).

14. Les sacrifices ola et chelamim doivent être accompagnés d’une 

offrande min’ha qui consiste en farine et huile, et d’une libation de vin. 

[Tous les deux — même la min’ha — sont désignés par le terme collectif 

de nessakhim, libations (Rambam, Hilkhot Maassé HaKorbanot 2:1).] 

Quant aux sacrifices ’hatat et acham, qui ne sont pas des offrandes vo-

lontaires, ils n’exigent pas de nessakhim, parce que le verset qui prescrit 

les nessakhim déclare (Nombres 15:3) : à la suite d’un vœu prononcé ou 

d’une offrande volontaire (Rachi ; voir Rachach). Mais en toute logique, 

le ’hatat d’un fauteur devrait requérir de telles libations afin que le 

pécheur n’y “gagne” pas.

15. Comme on le déduit dans le traité Mena’hot 91a (Rachi ; voir 

Lévitique 14:10 avec Rachi).

16. Les sept fautes sont : le lachon hara, l’effusion de sang, un serment 

prononcé en vain, les unions interdites, l’arrogance, le vol et l’avarice 

(Arakhin 16a).

17. Certaines formes de touma réclament un sacrifice qui complète le 

processus de purification. Elles comprennent le zav, la zava, la femme 

qui a accouché et le nazir devenu tamei. Le metsora aussi, dit la 

Guemara, offre son sacrifice dans ce but et non à des fins de réparation 

(Rachi).

18. Au terme de sa période d’abstinence, le nazir doit apporter un ’hatat, 

une ola et des chelamim (Rachi). Le ’hatat devrait exiger des libations 

puisqu’apparemment, il ne vient pas réparer une quelconque faute.

19. [R’ Élazar HaKappar considère que l’abstinence volontaire est mal-

venue, si bien que] le nazir qui se prive volontairement de vin est en 

quelque sorte un fauteur (Rachi).

NOTES 

לְבנָֹה‘‘ עָלֶיהָ   dont Le Miséricordieux a dit : “Il ne — וְלאֹ־יִתֵּן 
mettra pas d’huile sur elle et ne placera pas de levona sur 
elle”.[10] — ? —
 La Guemara répond que la proposition de la Michna relative à 

l’huile et à la levona doit être lue avec les deux suivantes :

ר מְּנָחוֹת   : Voici ce que veut dire [la Michna] — הָכִי קָאָמ�  כָּל ה�
וּלְבוֹנָה שֶׁמֶן   toutes les offrandes min’ha, soit exigent — טְעוּנוֹת 
huile et levona,   חִיטִּין וּבָאוֹת סלֶֹת  soit proviennent — וּבָאוֹת מִן ה�
du blé et viennent en fine fleur, c’est-à-dire que si elles 

n’exigent pas d’huile et levona, elles proviennent au moins du blé 

et se présentent sous forme de fine fleur.   ת חוֹטֵא  ,Ainsi — מִנְח�

la min’ha du fauteur,   ל פִּי שֶׁאֵינָהּ טְעוּנָה שֶׁמֶן וּלְבוֹנָה ף ע�  bien — א�
qu’elle n’exige pas d’huile ni de levona,   חִטִּין וּבָאָה  בָּאָה מִן ה�
ת   ; provient du blé et vient en fleur de farine — סלֶֹת  מִנְח�
שְּׂעוֹרִין   ,la min’ha du Omer — הָעוֹמֶר ה� מִן  בָאָה  שֶׁהִיא  פִּי  ל  ע� ף   א�
— bien qu’elle provienne d’orge,   ׂטְעוּנָה שֶׁמֶן וּלְבוֹנָה וּבָאָה גֶרֶש 
— exige huile et levona et vient en fine fleur.[11]   ֹוְזו — Mais 
cette min’ha de la sota diffère à tous égards :   ֹטְעוּנָה לא  אֵינָהּ 
לְבוֹנָה וְלאֹ   וּבָאָה   ,elle ne requiert ni huile ni levona — שֶׁמֶן 
ח קֶמ� וּבָאָה  שְּׂעוֹרִין  ה�  et provient d’orge et vient en simple — מִן 
farine.

 La Guemara fait une digression sur la min’ha du fauteur :

נְיָא בִּי   : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ� ר� ר   אָמ�
טְעוּנָה   : R’ CHIMON A DIT — שִׁמְעוֹן חוֹטֵא  ת  מִנְח� שֶׁתְּהֵא  הוּא   בְּדִין 
וּלְבוֹנָה  IL aurait été JUSTE QUE LA MIN’HA DU FAUTEUR — שֶׁמֶן 

REQUIÈRE HUILE ET LEVONA,   שֶׁלּאֹ יְהֵא חוֹטֵא נִשְׂכָּר — AFIN QUE 

LE FAUTEUR N’en TIRE PAS AVANTAGE.[12]   וּמִפְּנֵי מָה אֵינָהּ טְעוּנָה — 
ET POURQUOI N’en REQUIERT-ELLE PAS ?   קָרְבָּנוֹ מְהוּדָּר יְהֵא   שֶׁלּאֹ 
— POUR QUE SON OFFRANDE NE SOIT PAS EMBELLIE.   וּבְדִין הוּא 
נְסָכִים טְעוּנָה  חֵלֶב  את  טּ� ח�  ET IL aurait été JUSTE QUE LE — שֶׁתְּהֵא 

’HATAT offert à la suite de la consommation DE ’HÉLEV (autre-

ment dit, le ’hatat classique)[13] REQUIÈRE DES LIBATIONS tout 

comme les sacrifices ola et chelamim,   נִשְׂכָּר יְהֵא חוֹטֵא   — שֶׁלּאֹ 
AFIN QUE LE FAUTEUR N’en TIRE PAS AVANTAGE.[14]   מָה  וּמִפְּנֵי 
טְעוּנָה יְהֵא   ? ET POURQUOI N’en REQUIERT-IL PAS — אֵינָהּ   שֶׁלּאֹ 
 .POUR QUE SON OFFRANDE NE SOIT PAS EMBELLIE — קָרְבָּנוֹ מְהוּדָּר

נְסָכִים טְעוּנִין  אֲשָׁמוֹ  ו� מְצוֹרָע  שֶׁל  טָּאתוֹ  ח�  MAIS LE ’HATAT DU — אֲבָל 

METSORA ET SON ACHAM REQUIÈRENT DES LIBATIONS[15]   לְפִי 
חֵטְא ל  ע� בָּאִין   PARCE QU’ILS NE VIENNENT PAS POUR UNE — שֶׁאֵין 

FAUTE.

 La Guemara conteste la dernière affirmation de la Beraïta :

 En est-il vraiment ainsi, à savoir que les sacrifices du — אֵינִי

metsora ne sont pas offerts pour une faute ?   ר בִּי שְׁמוּאֵל בּ� ר ר�  וְהָאָמ�
בִּי יוֹנָתָן ר ר� חְמָנִי אָמ�  Et pourtant, R’ Chemouel bar Na’hmani — נ�
a dit au nom de R’ Yonathan :   ‘ל שִׁבְעָה דְבָרִים נְגָעִים בָּאִין וכו  ע�
— à cause de l’une de sept choses condamnables, les plaies de 

tsaraat surviennent etc.[16] Apparemment, les sacrifices du 

metsora viennent bien réparer une faute. — ? —
 La Guemara répond qu’il n’en est rien :

לֵיהּ ר  פּ� דְּאִיכּ� מִנִּגְעֵיהּ הוּא   ,Là-bas, c’est par son tourment — הָתָם 
c’est-à-dire la peine et l’humiliation que lui occasionne la présence 

de la tsaraat, que [sa faute] est réparée.   יְיתֵי קָרְבָּן  Et — כִּי מ�

quand il apporte un sacrifice après la guérison complète de sa 

tsaraat,   יְיתֵי מ� דְּקָא  הוּא  בְּקָדָשִׁים   c’est simplement — לְאִשְׁתְּרוּיֵי 

pour avoir le droit de consommer les aliments sacrificiels qu’il 
apporte son offrande et non pour une réparation.[17]

 La Guemara objecte :

תָּה  Mais alors, si telle est la raison de l’adjonction de — אֶלָּא מֵע�

libations au ’hatat du metsora,   נְסָכִים נָזִיר תְּהֵא טְעוּנָה  את  טּ�  — ח�

le ’hatat du nazir aussi devrait exiger des libations,   לְפִי 
חֵטְא ל  ע� בָּאָה   car lui non plus ne vient pas pour une — שֶׁאֵינָהּ 
faute.[18] — ? —
 La Guemara répond :

פָּר קּ� בִּי אֶלְעָזָר ה� ר לָהּ כְּר�  pense comme R’ Élazar [R’ Chimon] — סָב�
HaKappar,   מִּי חוֹטֵא הוּא ר נָזִיר נ�  qui a dit que le nazir est — דְּאָמ�
lui aussi un fauteur.[19] Et son ’hatat est donc offert pour réparer 

sa faute.

 La Michna enseignait :

כו‘ כְּשֵׁם  מְלִיאֵל אוֹמֵר  גּ� בָּן   .RABBAN GAMLIEL DIT : DE MÊME etc — ר�
[que ses actions furent des actions bestiales, ainsi son offrande est 

constituée d’une nourriture animale].

 La Guemara développe la déclaration de Rabban Gamliel :

  HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA 15a2



20. Littéralement : scribes. [Les érudits en Torah sont souvent appelés 

“scribes” parce qu’ils mettent par écrit leurs idées originales (Maharcha 

sur Bava Batra 10b ד‘‘ה שהיו ; cf. Hagahot Yavets).]

21. Selon Rachi, le mot חוֹמֶר est un bouton décoratif en or qui sert à 

fermer les deux pans d’une chemise au niveau du cou (cf. Rachi sur 

Kiddouchin 22b ד‘‘ה חומר ; Tossefot). Ce mot sert ici à décrire la nature 

précieuse de l’enseignement de Rabban Gamliel.

NOTES 

נְיָא בָּן   : Il a été enseigné dans une Beraïta — תּ� ר� לָהֶן  ר   אָמ�
חֲכָמִים ל� מְלִיאֵל   סוֹפְרִים   : RABBAN GAMLIEL A DIT AUX SAGES — גּ�

— SAVANTS[20] !   נִּיחוּ לִי וְאֶדְרְשֶׁנָּהּ כְּמִין חוֹמֶר  ,PERMETTEZ-MOI — ה�

ET JE LE COMMENTERAI COMME UN JOYAU[21] :

  HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA 15a3



15b1
 HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA 

1. Cette explication, qui justifie l’emploi de l’orge dans la min’ha de la 

sota, apparaît dans une Beraïta citée en 9a (Rachi).

2. Parce qu’elle a agi comme une bête en s’offrant à un autre homme que 

son époux (Rachi), il est juste que sa min’ha consiste en une nourriture 

animale. (On trouvera dans le commentaire du Ramban sur les Nombres 

5:15, une explication originale différente, de la raison pour laquelle sa 

min’ha se compose d’orge.)

 [Il y a eu deux Rabban Gamliel célèbres : l’un, Rabban Gamliel 

l’Ancien, a occupé la fonction de Nassi plusieurs décennies avant la fin 

de l’ère du Deuxième Temple, et l’autre, son petit-fils, Rabban Gamliel 

de Yavné, a occupé la même fonction peu après la Destruction. Il est 

peu probable que l’un ou l’autre ait commenté un propos émis par R’ 

Méir, parce que ce dernier était le contemporain de Rabban Chimon ben 

Gamliel le Second, le fils de Rabban Gamliel de Yavné (voir Horayot 13b). 

Il se pourrait donc que le Rabban Gamliel mentionné ici soit Rabban 

Gamliel fils de R’ Yehouda HaNassi (évoqué dans Avot 2:2), qui est 

moins connu et qui était l’arrière-petit-fils de Rabban Gamliel de Yavné ; 

il aurait entendu cette explication soit [dans sa jeunesse] directement de 

la bouche de R’ Méir, soit de quelque autre sage qui l’aurait répétée au 

nom de R’ Méir. Ou encore, le nom de Rabban Gamliel pourrait n’être 

qu’une faute de copiste à laquelle il faudrait substituer Rabban Chimon 

ben Gamliel [et c’est ce que l’on trouve effectivement dans le Sifré sur les 

Nombres 5:15] (voir Maharchal, Maharats ’Hayot et Sifré DeBei Rav).]

3. Rachi. (Voir Rachi sur la Genèse 40:1 ד‘‘ה חטאו). [Le Méiri remarque 

que le mot grec לֵי  employé ici est réservé d’ordinaire aux breuvages פְּי�

de mauvais augure, comme dans Isaïe 51:17 : ה רְעֵל� תּ� ת כּוֹס ה� ע�  que le ,אֶת־קֻבּ�

Targoum traduit par א ט� א דִלְו� ס� יְלֵי כּ� ת פּ�  .le “phialei”, coupe de malédiction ,י�

Cf. Kérem Nota.]

4. [Le kiyor était un grand bassin en cuivre, situé dans la Cour. C’était 

un kéli charèt réservé à l’usage des Cohanim pour se laver les mains 

et les pieds lorsqu’ils se préparaient à accomplir le service (voir Exode 

30:17-21).] La Torah exige que les eaux amères soient des “eaux sacrées” 

(Nombres 5:17), donc que l’eau soit d’abord consacrée en étant placée 

dans un kéli charèt (Rachi, d’après le Sifré). Bien que n’importe quel kéli 

charèt puisse convenir à cet effet (voir Kérem Nota et Dvar Chaoul 21:1 ; 

cf. ’Hiddouchei HaGriz), c’est le kiyor qui a été spécialement choisi, car 

celui qui se trouvait dans le Tabernacle avait été confectionné avec les 

miroirs offerts par les femmes juives vertueuses de cette époque, qui s’en 

étaient servi en Égypte pour renforcer leur union conjugale (voir plus 

haut 11b, note 11). Que vienne cette sota, qui s’est écartée de l’exemple 

de ces femmes pieuses et fidèles, et qu’elle soit éprouvée par ce même 

ustensile (Rachi sur les Nombres 5:17, se fondant sur Bamidbar Rabba 

9:14). On puisait à cette fin un demi log d’eau au kiyor.

5. Plus loin (17a), la Michna cite une discussion à propos du nombre de 

versets du passage de la Torah relatif à la sota qu’il fallait écrire sur le 

rouleau que le Cohen devait ensuite effacer dans l’eau. Parmi toutes les 

opinions présentées, c’est celle de R’ Yehouda qui prône la plus petite 

quantité d’écriture à effacer (Rachi). Notre Michna fait remarquer que, 

de même que R’ Yehouda minimise, là-bas, la quantité d’écriture, de 

même, minimise-t-il ici la quantité d’eau.

 [Dans le traité Mena’hot 88a, Rachi (ד‘‘ה חצי) affirme que la quantité 

d’eau requise relève d’une Halakha LeMoché MiSinaï (cf. Torah Temima 

sur les Nombres 5:18 §102). Tossefot Yom Tov suggère que, plutôt que 

de spécifier une quantité précise, la Halakha LeMoché MiSinaï stipule 

que la quantité d’eau à utiliser doit être suffisante pour pouvoir effacer, 

aisément et efficacement, le texte écrit sur le rouleau. Par conséquent, 

R’ Yehouda, qui restreint la quantité d’écriture, restreint d’autant la 

quantité d’eau. Cf. ’Hidouchei Radal.]

6. Le sol du Sanctuaire était certes entièrement dallé de marbre mais 

cette pierre-là, dotée d’un anneau permettant au Cohen de la soulever, 

se distinguait des autres (Rachi).

7. [Les éditions courantes de la Michna comportent נוֹטֵל au lieu de וְנוֹטֵל.]
8. Nombres 5:17. Puisque le verset dit, non pas que la terre doit être 

ajoutée יִם מּ� יִם dans l’eau, mais bien בּ� מּ�  à l’eau, cela laisse entendre ,אֶל־ה�

qu’elle ne doit pas se dissoudre dans l’eau mais y demeurer visible 

(Rachi).

9. Par contre, le Tana de notre Michna [qui ne fait aucune mention d’un 

gobelet neuf], pense qu’il est valable même s’il a déjà été utilisé (voir 

Rachi ד‘‘ה לא שנו).

10. Lorsque le metsora a guéri de sa tsaraat, il subit un processus de 

purification que la Torah décrit en ces termes (Lévitique 14:4-7) : Le 

Cohen ordonnera et l’on apportera pour l’homme à purifier deux oiseaux 

NOTES 

 La Guemara interrompt la citation de la Beraïta pour expliquer 

ce qui a suscité l’intérêt de Rabban Gamliel :

ר בִּי מֵאִיר דְּקָאָמ� מְעֵיהּ לְר�  הִיא   : Car il a entendu R’ Méir dire — דְּשׁ�
נֵּי עוֹלָם עֲד� תּוּ מ�  Elle l’a nourri des mets délicats de ce“ — הֶאֱכִיל�
monde,   ל בְּהֵמָה אֲכ� -c’est pourquoi son sacri — לְפִיכָךְ קָרְבָּנָהּ מ�
fice est une nourriture animale”.[1]   ר לָהֶם  Aussi [Rabban —אָמ�
Gamliel] a-t-il dit aux [Sages] :   ח עֲשִׁירָה  cela convient — הָתִינ�
pour une femme riche, qui peut se procurer des aliments pré-

cieux,  ר לְמֵימ� אִיכָּא  אי  מ�  ,mais pour une femme pauvre — עֲנִיָּה 

qu’y a-t-il à dire ? Comment expliques-tu que l’offrande d’une 

sota pauvre consiste aussi en orge !

 La Guemara reprend où elle l’avait laissé, l’énoncé de la 

Beraïta, avec l’explication que donne Rabban Gamliel du choix de 

l’orge, dans la Torah, pour la min’ha de la sota :

בְהֵמָה עֲשֵׂה  מ� עֲשֶׂיהָ  שֶׁמּ� כְּשֵׁם   PLUTÔT, DE MÊME QUE SES — אֶלָא 

ACTIONS SONT semblables aux ACTIONS D’UN ANIMAL,   ּכָּךְ קָרְבָּנָה 
בְּהֵמָה אֲכָל   AINSI SON OFFRANDE EST-ELLE constituée d’UNE — מ�

NOURRITURE ANIMALE.[2]

Michna La Michna poursuit la description du rituel de la sota :

כִּיּוֹר   apportait un gobelet d’argile[3] [Le Cohen] — הָיָה מֵבִיא פְּיָלֵי שֶׁל חֶרֶס יִם מִן ה�  וְנוֹתֵן לְתוֹכָהּ חֲצִי לוֹג מ�
— et y mettait un demi log d’eau du kiyor.[4]   בִּי יְהוּדָה אוֹמֵר .un quart de log — רְבִיעִית   : R’ Yehouda dit — ר�

 La Michna précise :

כְּתָב בּ� עֵט  שֶׁמְּמ� עֵט   ,De même que [R’ Yehouda] réduit la quantité du texte écrit sur le rouleau — כְּשֵׁם  מְמ�  כָּךְ 
יִם מּ� de même réduit-il la quantité d’eau nécessaire pour l’effacer.[5] — בּ�

 La Michna reprend la description du rituel de la sota :

הֵיכָל וּפָנָה לִימִינוֹ ס ל�  וּמָקוֹם   .Le gobelet en main, [le Cohen] entrait dans le Sanctuaire et tournait à sa droite — נִכְנ�
מָּה ל א� מָּה ע� יִשׁ   ,Il y avait là-bas, sur le sol, un endroit large d’une ama sur une ama — הָיָה שָׁם א� בְלָא שֶׁל שׁ�  וְט�
ת הָיְתָה קְבוּעָה בָּהּ ע� בּ� גְבִּיהַ   pourvu d’une dalle de marbre, et un anneau y était fixé.[6] — וְט�  Quand il la — כְּשֶׁהוּא מ�

soulève,   ָחְתֶּיה יִם   il prend de la terre en dessous[7] — וְנוֹטֵל עָפָר מִתּ� מּ� ל ה� -et en met suffisam — וְנוֹתֵן כְּדֵי שֶׁיֵּרָאֶה ע�
ment dans le gobelet pour qu’elle soit visible sur l’eau,   ן כֹּהֵן וְנָת� ח ה� מִּשְׁכָּן יִקּ� ע ה� רְק� ר ,,וּמִן־הֶעָפָר אֲשֶׁר יִהְיֶה בְּק�  שֶׁנֶּאֱמ�
מָּיִם‘‘  comme il est dit : “Et de la terre qui sera sur le sol du Tabernacle, le Cohen prélèvera et la mettra — אֶל־ה�
dans l’eau”.[8]

Guemara La Guemara apporte des précisions sur le gobe-

let utilisé pour contenir l’eau et la terre :

 il faut — פְּיָלֵי שֶׁל חֶרֶס חֲדָשָׁה   : Une Beraïta a enseigné — תָּנָא
UN GOBELET NEUF EN ARGILE ;   יִשְׁמָעֵאל בִּי   ce sont les — דִּבְרֵי ר�

PAROLES DE R’ ICHMAËL.[9]

 La Guemara explique :

בִּי יִשְׁמָעֵאל עְמָא דְּר� אי ט�  ? Quelle est la raison de R’ Ichmaël — מ�
מִמְּצוֹרָע ,,כְּלִי‘‘  ,,כְּלִי‘‘  ר   Il établit une guezeira chava entre — גָּמ�

les mots “ustensile” et “ustensile”, à partir du passage relatif 

au metsora.[10]   לָּן חֶרֶס חֲדָשָׁה ה לְּה�  De même que là-bas, à — מ�



vivants tahor, du bois de cèdre, de la laine écarlate et de l’hysope. Le 

Cohen ordonnera et l’on égorgera un seul oiseau dans un récipient en 

argile, sur une eau de source (litt. “vive”). Quant à l’oiseau vivant, il 

le prendra ainsi que le bois de cèdre, la laine écarlate et l’hysope, et les 

plongera avec l’oiseau vivant, dans le sang de l’oiseau égorgé au-dessus 

de l’eau de source. Puis il aspergera sept fois sur celui qui se purifie de la 

tsaraat, et le purifiera. R’ Ichmaël, dit la Guemara, établit une guezeira 

chava entre ce passage et celui de la sota.

11. Lévitique 14:5.

12. [Le verset aurait dû dire : “dans l’eau de source, dans un récipient 

en argile”. Par cette interversion, la Torah indique que le récipient doit 

être comparé à l’eau (Malbim et Torah Temima ad loc.). Tout comme 

l’eau est immaculée] car elle est appelée יִּים -vive (Rachi), ce qui sous ,ח�

entend immaculée — et si on l’a employée à une tâche elle ne l’est plus, 

— ainsi l’ustensile doit-il être “immaculé”, c’est-à-dire n’avoir jamais 

servi auparavant (voir Dvar Chaoul 21:7 ; voir aussi Kehilot Yaakov 

sur Berakhot §22 ; cf. ’Hazon Ich, Négaïm 11:1). Cf. Rambam, Hilkhot 

Toumat Tsaraat 11:1 et Kessef Michné au nom du Mahari Korkos.

13. [Cette objection repose sur l’opinion selon laquelle toute guezeira 

chava dont les mots qui la fondent ne sont pas superflus, est susceptible 

d’être réfutée (voir Tossefot).]

14. Voir les versets cités en note 10.

15. Nombres 5:17.

16. Rabba soutient qu’en donnant les instructions relatives à la prépa-

ration de la potion de la sota, le verset aurait dû dire : “il prendra un 

récipient en argile et y mettra l’eau” [indiquant ainsi que cet ustensile 

d’argile n’a pas été évoqué auparavant]. En disant, au contraire, que le 

Cohen “prendra l’eau sacrée dans un récipient en argile”, la Torah sous-

entend que ce type d’ustensile a été mentionné antérieurement. C’est-

à-dire que le Cohen doit mettre l’eau dans le même genre de récipient 

que celui dont il est question pour le metsora, c’est-à-dire un récipient 

neuf (Rachi).

17. Les Sages de notre Michna [autrement dit le Tana Kama] n’ont pas 

précisé que le récipient en argile devait être neuf, parce qu’ils pensent 

qu’il est valable même s’il a déjà été utilisé (Rachi). [On trouvera dans 

le Rambam, Hilkhot Sota 3:9 avec le Kessef Michné, une autre approche 

de notre Guemara. Voir aussi Kéren Ora.]

18. Bien que les Sages n’aient pas exigé que le récipient en argile uti-

lisé pour la sota soit neuf (parce qu’ils n’assimilent pas les lois de la 

sota à celles du metsora), ils exigent néanmoins un récipient qui ne soit 

pas noirci par l’usage. Il en est ainsi parce qu’ils déduisent les lois du 

récipient de la sota de celles de l’eau utilisée pour celle-ci. Même si les 

Sages n’exigent pas une eau de source à cette fin, ils demandent en 

revanche une eau dont l’aspect n’a pas changé par rapport à celui de 

toute eau ordinaire. Par conséquent le récipient, qui est comparé à l’eau, 

ne doit pas non plus avoir changé d’aspect depuis sa confection (Rachi ; 

cf. Tossefot ; voir Netivot HaKodech).

 [Plus haut, dans la note 12, nous avions signalé à propos du metsora, 

que la comparaison entre le récipient et l’eau était motivée par une irré-

gularité dans la syntaxe du verset. Par contre ici, à propos de la sota, il 

ne semble y avoir aucune irrégularité de ce genre. Cette comparaison 

n’est donc peut-être pas une véritable déduction d’ordre Biblique mais 

une simple asmakhta (Torat HaKenaot).]

19. On les a placés dans un four à poterie dans lesquels on cuit les 

nouveaux ustensiles en argile (Rachi), ce qui les a remis à neuf.

20. [La question de savoir si un objet qui a une fois été rejeté, peut plus 

tard servir à nouveau, semble avoir été déjà soulevée dans d’autres 

domaines de la halakha. Quant à savoir pourquoi elle est étudiée préci-

sément dans ce contexte, on se reportera à Tossefot avec Min’hat Kenaot 

et ’Hazon Ich, Yadayim 5:15.]

NOTES 

propos du metsora, il faut employer un ustensile neuf en argile, 
ף כָּאן חֶרֶס חֲדָשָׁה  de même ici, il nous faut un ustensile neuf — א�
en argile.
 La Guemara démontre qu’il en est bien ainsi pour le metsora :

מְנָלָן  Et là-bas, d’où sait-on qu’un ustensile neuf est — וְהָתָם 

nécessaire ?   יִם ל־מ� ע� אֶל־כְּלִי־חֶרֶשׂ  הָאֶחָת  צִּפּוֹר  אֶת־ה� ט  ,,וְשָׁח�  דִּכְתִיב 
יִּים‘‘  Car il est écrit[11] : “Et il égorgera un seul oiseau dans — ח�
un ustensile en argile, sur une eau de source”. La Torah com-

pare le récipient à l’eau de source.   יִּים שֶׁלּאֹ נֶעֶשְׂתָה בָּהֶן יִם ח� ה מּ�  מ�
 De même que l’eau de source n’a jamais servi à une — מְלָאכָה
tâche,   ף כְּלִי שֶׁלּאֹ נֶעֶשְׂתָה בּוֹ מְלָאכָה  de même le récipient — א�
doit n’avoir jamais servi à une tâche.[12]

 La Guemara s’interroge :

יִּים ח� יִם  מ� לָּן  לְּה� ה  מ�  Si nous déduisions les lois de la sota de — אִי 

celles du metsora, nous devrions dire également : de même que 
là-bas, il faut une eau de source,   יִּים יִם ח� ף כָּאן מ�  de même — א�
ici, faut-il une eau de source. — ? —
 La Guemara répond :

מִּי נ� הָכִי  יִשְׁמָעֵאל  בִּי   Pour R’ Ichmaël (selon lequel tu poses — לְר�

ta question), il en est effectivement ainsi : il est nécessaire 

d’utiliser de l’eau de source pour la sota.   בִּי יוֹחָנָן ר ר�  Car — דְּאָמ�
R’ Yo’hanan a dit :   כִּיּוֹר  ,d’où provient l’eau du kiyor — מֵי 
autrement dit de quelle sorte d’eau le remplit-on ?   בִּי יִשְׁמָעֵאל  ר�
עְיָין הֵן   : R’ Ichmaël dit — אוֹמֵר  .c’est de l’eau de source — מֵי מ�
חֲכָמִים אוֹמְרִים  cela — מִשְּׁאָר מֵימוֹת הֵן   : Mais les Sages disent — ו�
peut être une autre eau, c’est-à-dire même de l’eau ordinaire qui 

ne provient pas d’une source. Puisque l’eau de la sota est prélevée 

du kiyor et que R’ Ichmaël pense que le kiyor contient de l’eau de 

source, il s’ensuit que l’eau de la sota est aussi de l’eau de source.

 La Guemara conteste la guezeira chava citée plus haut[13] :

ךְ לְמִיפְר� ה   : Il y a lieu de la réfuter. Voici comment — אִיכָּא   מ�
 ,quelle comparaison peut-on faire avec le metsora — לִּמְצוֹרָע
ת ע�  ,qui requiert du bois de cèdre — שֶׁכֵּן טָעוּן עֵץ אֶרֶז וְאֵזוֹב וּשְׁנִי תּוֹל�
de l’hysope et de la laine écarlate pour sa purification[14] ? C’est 

peut-être pour cela-même qu’il exige également un ustensile neuf. 

Pourras-tu en dire autant de l’offrande de la sota qui ne nécessite 

pas ces articles ?

 La Guemara accepte l’argument et présente donc une autre 

source pour l’enseignement de R’ Ichmaël qui impose d’utiliser 

un ustensile neuf pour faire boire la sota :

בָּה ר� ר  ,,בִּכְלִי־חָרֶשׂ‘‘   : Rabba a dit — אָמ� קְרָא  ר   le verset — אָמ�
déclare, au sujet de la sota[15] : “Le Cohen prendra de l’eau sacrée 

dans un récipient en argile”, ce qui sous-entend :   רְתִּי  כְּלִי שֶׁאָמ�
-un récipient dont Je [la Torah] t’ai déjà parlé aupa — לְךָ כְּבָר

ravant — à savoir un récipient semblable à celui utilisé pour le 

metsora.[16]

 La Guemara explique l’opinion du Tana de notre Michna qui 

conteste l’avis de R’ Ichmaël selon lequel le récipient doit être 

neuf[17] :

ר רָבָא פָּנָיו   : Rava a dit — אָמ� כְּמוּ  נִתְא�  cela — לאֹ שָׁנוּ אֶלָּא שֶׁלּאֹ 

n’a été enseigné que lorsque la surface [du récipient] n’a pas 
noirci à force d’avoir servi sur le feu,   כְּמוּ פָּנָיו פְּסוּלִין  — אֲבָל נִתְא�

mais si sa surface a noirci, il est impropre à cet usage.   אי  מ�
עְמָא יִם   ? Pour quelle raison — ט� -Parce que le réci — דּוּמְיָא דְּמ�

pient doit être semblable à l’eau.   ּנּו נִשְׁתּ� יִם שֶׁלּאֹ  ה מּ�  Tout — מ�
comme l’eau n’a pas changé,   נָּה ף כְּלִי שֶׁלּאֹ נִשְׁתּ�  ainsi, le — א�
récipient ne doit pas avoir changé.[18]

 Une question est soulevée :

ן הָאֵשׁ   : Rava s’est enquis — בָּעֵי רָבָא כְּמוּ וְהֶחֱזִירָן לְתוֹךְ כִּבְשׁ�  נִתְא�
הוּ בְּנוּ מ� -si [les ustensiles] ont noirci et qu’on les ait re — וְנִתְל�
mis dans un four ardent où ils ont à nouveau blanchi, quelle 
sera [la loi][19] ?   ּכֵּיוָן דְּאִידְּחוּ אִידְּחו ן  מְרִינ�  Dira-t-on que — מִי א�
puisqu’ils ont été repoussés, ils restent repoussés ?   אוֹ דִּילְמָא 
הֲדוּר הֲדוּר  Ou peut-être, puisqu’ils sont retournés à leur — כֵּיוָן דּ�

blancheur initiale, ils sont retournés du même coup à leur statut 

de validité[20] ?

 La Guemara répond :

ע שְׁמ�  : Viens, écoute la preuve qui ressort d’une Beraïta — תָּא 

בִּי אֶלְעָזָר אוֹמֵר ת   : R’ ÉLAZAR DIT — ר� ע�  LE — עֵץ אֶרֶז וְאֵזוֹב וּשְׁנִי תּוֹל�
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21. [Il s’est servi du bois de cèdre, de l’hysope ou de la laine écarlate 

pour suspendre sa boîte par-dessus son épaule.] Puisque la Beraïta 

ne s’est pas contentée de dire qu’ils ont servi à une tâche, il apparaît 

que le simple fait de les utiliser ne les invalide pas. S’ils sont devenus 

impropres, c’est parce qu’ils ont été déformés par la charge (Rachi).

22. Bien évidemment, il tournait à droite parce que c’est là que se trou-

vait la dalle spéciale en marbre pourvue de l’anneau (voir Béer Chéva). 

En réalité, la Guemara demande pourquoi on avait installé cette dalle à 

la droite du Temple (voir Min’ha ’Haréva et Dvar Chaoul 22:1).

23. Une Beraïta, citée dans les traités Yoma 58b et Zeva’him 62b, dé-

duit cela d’un verset qui décrit le bassin que le roi Salomon avait fait 

construire pour le Temple (Rachi). [On trouvera dans le Béer Chéva une 

étude détaillée sur l’application de ce principe dans les divers domaines 

de la loi juive, comme le balancement du loulav et l’allumage des lumières 

de ’Hanouca. Voir aussi Techouvot ’Hatam Sofer, Ora’h ’Haïm §187.]

24. Rachi, tel qu’expliqué par Hagahot HaBa’h.

25. Pour peu que la terre ait pénétré dans l’[enceinte du] Sanctuaire, 

cela suffirait. [Il ne serait pas nécessaire de prendre la terre constituant 

le sol du Sanctuaire, ou y ayant été déposée provisoirement] (Rachi).

26. Si le Cohen n’a pas trouvé de terre meuble prête à être ramassée du 

sol, il doit utiliser une pioche pour en extraire la terre (Rachi).

27. L’expression “qui sera” sous-entend qu’il suffit que la terre soit sur le 

sol du Tabernacle pendant un court laps de temps (Rachi, avec Hagahot 

HaBa’h).

28. La combinaison des deux propositions enseigne qu’il est préférable 

de prélever de la terre qui se trouvait déjà sur le sol du Sanctuaire. Mais 

s’il n’y en avait pas, on pouvait en prendre à l’extérieur et la déposer 

sur le sol pendant une courte durée, plutôt que devoir utiliser un outil 

pour creuser la terre du sol du Sanctuaire (Dvar Chaoul 22:2, dans son 

explication de Rachi).

 [Il convient de noter que, bien que Rachi ait apparemment compris 

que le verset enseigne que l’on n’est pas obligé de creuser la terre du sol 

du Sanctuaire quand il n’y en pas de friable, le Rambam (Hilkhot Sota 

4:13) et le Méiri écrivent quant à eux, qu’il est interdit de creuser avec 

une pioche dans le Sanctuaire. On trouvera davantage de développe-

ments dans Min’hat Sota (16a) et Torat HaKenaot.]

29. Puisque le verset ne se contente pas de dire : “et du sol du Sanctuaire” 

[mais ajoute “qui sera”], on déduit qu’il n’est pas impératif que la terre 

soit sur le sol. Le Cohen peut donc la préparer hors du Sanctuaire, l’y 

introduire et la mettre dans l’eau sans devoir la déposer d’abord sur 

le sol (Rachi ; cf. Tossefot HaRoch, Malbim). [À cet égard, ce Tana est 

d’accord avec celui de la Beraïta précédente, c’est-à-dire qu’il déduit de 

l’expression “qui sera” qu’il suffit que la terre se trouve dans l’enceinte 

du Sanctuaire ; mais il n’est pas d’accord avec le Tana de la Beraïta 

précédente dans son exégèse du terme sol, comme il entreprend de le 

montrer (voir Dvar Chaoul ibid.).]

30. Cette expression semble superflue, puisque l’on déduit de l’expres-

sion qui sera, qu’il n’est pas obligatoire que la terre soit prélevée du sol 

du Tabernacle (Rachi).

NOTES 

BOIS DE CÈDRE, L’HYSOPE ET LA LAINE ÉCARLATE   בָּהֶן  שֶׁהִפְשִׁיל 
אֲחוֹרָיו  AVEC LESQUELS IL A SUSPENDU SA BOÎTE DERRIÈRE — קוּפָּתוֹ ל�

LUI   פְּסוּלִין — SONT INVALIDÉS parce qu’ils se sont déformés.[21] 

דְרֵי וּמִפְשְׁטֵי  Et pourtant, ils peuvent aisément être — וְהָא הָתָם ה�
redressés à nouveau. Nous voyons donc qu’une fois invalidé, un 

objet le reste, même lorsque la cause d’invalidation a été corrigée.

 La Guemara rejette la preuve :

 Là-bas, on peut prétendre qu’ils ont été — הָתָם דְּאִיקְּלוּף אִיקְּלוּפֵי
élimés (et donc physiquement endommagés) sous le poids du far-

deau. Cette altération est irréversible.

 La Michna disait :

וכו‘ לִימִינוֹ  וּפָנָה  הֵיכָל  ל� ס   ENTRAIT DANS LE [LE COHEN] — נִכְנ�

SANCTUAIRE ET TOURNAIT À SA DROITE etc.
 La Guemara explique :

עְמָא אי ט� ר   ? Pour quelle raison[22] — מ� ר מ�  Parce que le — דְּאָמ�
maître a dit dans une Beraïta :   תָּה פּוֹנֶה פִּינּוֹת שֶׁא�  TOUS — כָּל 

LES CHANGEMENTS DE DIRECTION QUE TU FAIS   ְלאֹ יְהוּ אֶלָּא דֶּרֶך 
DOIVENT SE FAIRE UNIQUEMENT À DROITE.[23] — יָמִין

 La Michna enseignait :

מָּה כו‘  IL Y AVAIT LÀ-BAS, sur le sol UNE SURFACE — מָקוֹם הָיָה שָׁם א�

large D’UNE AMA etc. [sur une ama].

 La Guemara explique :

בָּנָן ר�  : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ 

 le verset déclare que le Cohen doit prendre — ,,וּמִן־הֶעָפָר אֲשֶׁר יִהְיֶה‘‘

DE LA TERRE QUI SERA sur le sol du Tabernacle. Si le verset avait 

seulement dit “de la terre qui sera dans le Tabernacle” sans 

préciser “sol”,[24]   כְנִיס חוּץ וְי� קֵּן מִבּ�  ON AURAIT PU croire — יָכוֹל יְת�

QUE [LE COHEN] POUVAIT PRÉPARER la terre À L’EXTÉRIEUR du 

Sanctuaire ET l’y INTRODUIRE.[25]   ‘‘מִּשְׁכָּן ע ה� רְק� ר ,,בְּק� לְמוּד לוֹמ�  — תּ�

Aussi, [LA TORAH] DÉCLARE-t-elle : “SUR LE SOL DU TABERNACLE”. 

מִּשְׁכָּן‘‘ ע ה� רְק�  Et SI le verset s’était contenté de dire : “SUR — אִי ,,בְּק�

LE SOL DU TABERNACLE”, sans préciser “qui sera”,   חְפּוֹר י�  יָכוֹל 
רְדּוֹמוֹת  ON AURAIT PU croire QU’IL DEVAIT CREUSER AVEC DES — בְּק�

PIOCHES pour obtenir la terre en question.[26]   ר ,,אֲשֶׁר לְמוּד לוֹמ�  תּ�
-Aussi, [LA TORAH] DÉCLARE-t-elle : “QUI SERA”, ce qui sous — יִהְיֶה‘‘

entend qu’il n’est pas nécessaire que la terre s’y trouve depuis 

toujours.[27]   ד  S’IL Y — יֵשׁ שָׁם הָבֵא   ? COMMENT CELA — הָא כֵּיצ�

A déjà DE LA TERRE, PRENDS-en ;   אֵין שָׁם תֵּן שָׁם — s’IL N’Y en A 

PAS LÀ-BAS, METS-en LÀ-BAS.[28]

 La Guemara cite un point de vue divergent :

אִידָךְ נְיָא   : Il a été enseigné dans une autre Beraïta — תּ�
וגו‘‘‘ יִהְיֶה  אֲשֶׁר   le verset déclare que le Cohen doit — ,,וּמִן־הֶעָפָר 

prendre “DE LA TERRE QUI SERA” etc.   חוּץ מִבּ� קֵּן  מְת� שֶׁהָיָה  מֵּד   מְל�
כְנִיס  CELA ENSEIGNE QU’IL PEUT PRÉPARER la terre À — וּמ�

L’EXTÉRIEUR du Sanctuaire ET l’y INTRODUIRE.[29]   ע רְק�  ,,בְּק�
מִּשְׁכָּן‘‘  Lorsque le verset ajoute : “SUR LE SOL DU TABERNACLE”,[30] — ה�

ע   : ISSI BEN YEHOUDA DIT — אִיסִי בֶּן יְהוּדָה אוֹמֵר רְק�  cela — לְהָבִיא ק�

sert À INCLURE LE SOL
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1. Quatorze ans après l’entrée des enfants d’Israël en Terre Sainte, le 

Tabernacle fut édifié à Chilo. Il s’y dressa durant trois cent soixante-

neuf ans puis fut détruit par les Philistins. Après quoi, un nouveau 

Tabernacle fut érigé à Nov puis, après sa destruction, un autre à Guivon, 

et finalement le Temple fut construit à Jérusalem (Zeva’him 118b). [Le 

Temple est appelé “Demeure Éternelle”, parce que depuis qu’il a été 

établi, aucune offrande n’a plus jamais été permise ailleurs, et aussi 

parce que depuis lors, Dieu n’a jamais fait reposer Sa Chekhina ailleurs 

(Rachi).]

 Le Tabernacle de Chilo différait considérablement de son homologue 

du Désert. Alors que les toits des deux Tabernacles étaient faits de ten-

tures, leurs parois étaient différentes : le Tabernacle du Désert, conçu 

pour être mobile, se composait de panneaux de bois démontables tandis 

que celui de Chilo était un édifice en pierre (Michna, Zeva’him 112b). 

Puisque la Torah parle de prendre de la terre du “sol du Michkan” à 

l’intention de la sota, et que d’autre part, le terme “Michkan” sup-

pose une structure temporaire, nous aurions pu penser que la sota 

ne pourrait pas être soumise à l’épreuve des eaux dans la structure 

plus durable de Chilo — et encore moins dans la structure perma-

nente du Temple. Nous aurions pensé en outre que la sota ne pouvait 

pas être soumise à l’épreuve des eaux à Nov, ni à Guivon, parce que 

ces Tabernacles, bien que provisoires comme celui du Désert, ne pos-

sèdaient pas la même sainteté étant donné que l’Arche Sainte ne s’y 

trouvait pas. C’est pourquoi le mot superflu sol vient enseigner que 

la sota peut être soumise à l’épreuve des eaux même à Chilo, Nov et 

Guivon, ainsi qu’au Temple (Tossefot HaRoch ici, Tossefot Yechanim sur 

Yoma 44a ד‘‘ה שילה).

 [Cette explication concorde avec notre version de la Guemara. Rachi, 

quant à lui, supprime les mots “Chilo, Nov et Guivon”, parce que le 

Sanctuaire de Chilo est appelé “Michkan” (comme nous pouvons le lire 

dans les Psaumes, 78:60 : Il a abandonné le Michkan de Chilo), et n’a 

dès lors besoin d’aucun verset particulier pour être inclus ; quant aux 

Tabernacles de Nov et Guivon, ils ne conviennent pas pour l’épreuve 

des eaux imposée à la sota, parce que l’autel qui s’y trouvait n’avait 

qu’un statut de bama, car l’Arche ne s’y trouvait pas. La min’ha de la 

sota — indispensable au rituel de la sota — ne pouvait donc pas y être 

offerte car il s’agit d’une offrande personnelle obligatoire, et la loi est 

que les sacrifices personnels qui ne dépendent pas d’un temps déterminé 

ne peuvent pas être offerts sur une bama. C’est pourquoi la Beraïta 

doit être lue comme elle apparaît dans le Sifré relatif à ce verset : pour 

inclure le sol de la Demeure Éternelle, c’est-à-dire le Temple, parce que 

le Temple est appelé “Mikdach” et non “Michkan”. Cf. Tossefot ד‘‘ה לרבות 
[.וד‘‘ה ובית עולמים
2. Pénétrer dans le Michkan ou dans le Temple en état de touma est 

considéré comme une touma “légère” dans la mesure où cet acte n’est 

pas passible de la peine capitale mais seulement de karèt (Rachi ; cf. 

Emek HaNetsiv sur le Sifré).

3. Car dans le chapitre 19 des Nombres, des versets distincts interdisent 

de pénétrer dans chacun de ces lieux (Rachi, d’après Chevouot 16b).

4. À plus forte raison le Temple est-il égal au Michkan pour ce qui est de 

mettre la sota à l’épreuve et de l’expulser de ce lieu (Rachi). [En effet, 

celui qui commet une faute grave s’attire la touma. S’il entre ensuite 

dans le Temple, il contamine ce lieu saint (voir Ramban sur Lévitique 

18:21). Si le Temple est égal au Michkan pour ce qui est d’en interdire 

l’accès à celui qui est atteint d’une forme mineure de contamination 

(comme une touma corporelle), a fortiori est-il égal au Michkan pour ce 

qui est de mettre à l’épreuve et d’expulser la femme adultère, souillée 

par une forme de touma bien plus abjecte.]

5. Il ne peut pas prendre la terre de sa boîte hors du Temple [les gens 

conservaient en général chez eux, une boîte de terre dont ils recouvraient 

les souillures se trouvant sur leur sol de terre battue], la mettre dans 

un récipient et l’apporter au Sanctuaire pour s’en servir. Il doit plutôt 

prendre la terre à même le sol du Sanctuaire. Et s’il n’y a pas de terre, 

il doit en apporter de l’extérieur, la déposer sur le sol du Sanctuaire, et 

seulement après, s’en servir pour le rituel de la sota. De cette façon, il 

aura observé les deux membres de phrase : “sur le sol du Tabernacle” et 

“qui sera” — comme l’a expliqué la Beraïta citée précédemment (Rachi). 

[L’opinion d’Issi ben Mena’hem est donc identique à celle de la Beraïta 

précédente (Rachi sur 15b ד‘‘ה תניא אידך).]

6. [Il y a une mitsva de recouvrir de terre le sang d’un oiseau ou d’un 

animal non domestique (’haya) cachère qui a été égorgé (ם דּ�  Dans [.(כִּסּוּי ה�

le traité ’Houllin (88b), Beit Chammaï et Beit Hillel s’opposent sur la 

question de savoir si la cendre peut remplacer la terre pour accomplir 

cette mitsva. Le débat s’articule autour du verset (Nombres 19:17) : 

את טּ� ח� ת ה� ר שְׂרֵפ� מֵא מֵעֲפ� טּ� קְחוּ ל�  Et ils prendront pour celui qui est tamei ,וְל�

des cendres de la combustion du ’hatat (c’est-à-dire la para adouma). 

Puisque le mot ר פ�  est employé dans ce verset à la (littéralement, terre) ע�

place de “cendre”, Beit Hillel en déduisent que la cendre peut être uti-

lisée partout où l’Écriture exige de la terre. Beit Chammaï ne sont pas 

d’accord, parce que ce verset appelle les cendres, ה ר שְׂרֵיפ�  poussière“) עֲפ�

de combustion”). Lorsque la Torah emploie le mot ר פ�  tout court, cela ע�

désigne précisément la terre et non la cendre (Rachi).

7. La proposition sur le sol du Tabernacle est superflue, puisque l’expres-

sion qui sera enseigne qu’il n’est pas nécessaire de creuser le sol du 

Michkan pour obtenir de la terre. La proposition sur le sol du Michkan 

doit donc vouloir enseigner que seul ce qui ressemble au sol du Michkan 

peut être utilisé pour la sota [c’est-à-dire de la terre mais pas de la 

cendre] (Rachi).

8. [Le mot עֵקֶב signifiant talon, la Guemara veut donc dire que le sens 

premier du verset, qui en est la base, est nié par la halakha.]

9. Lévitique 17:13. La Torah ne fait mention d’aucun autre matériau que 

l’on pourrait utiliser pour accomplir cette mitsva (Rachi).

NOTES 

עוֹלָמִים וּבֵית  וְגִבְעוֹן  נוֹב   des Sanctuaires de CHILO, NOV ET — שִׁילהֹ 

GUIVON ET de LA DEMEURE ÉTERNELLE [le Temple de Jérusalem].[1] 

אוֹמֵר חֵם  מְנ� בֶּן  צָרִיךְ   : ISSI BEN MENA’HEM DIT — אִיסִי   IL — אֵינוֹ 

N’EST PAS NÉCESSAIRE d’inclure le Temple par le biais de ce verset, 

car son inclusion se déduit par un raisonnement logique :   ה  וּמ�
כָּתוּב ק ה� לָּה לאֹ חָל�  ,SI À PROPOS D’UNE TOUMA LÉGÈRE — בְּטוּמְאָה ק�

lorsqu’il s’agit d’entrer au Temple en état de touma,[2] L’ÉCRITURE 

N’A PAS FAIT DE DISTINCTION entre le Michkan et le Temple,[3] 

ת אֵשֶׁת אִישׁ חֲמוּרָה לאֹ כָּל שֶׁכֵּן  alors, À PROPOS DE LA TOUMA — בְּטוּמְא�

SÉVÈRE D’UNE FEMME MARIÉE, N’EN SERA-T-IL PAS DE MÊME A 

FORTIORI[4] ?   ‘‘מִּשְׁכָּן ע ה� רְק� ר ,,בְּק� לְמוּד לוֹמ� ה תּ�  S’IL EN EST — אִם כֵּן מ�

AINSI, QUE veut nous ENSEIGNER [LA TORAH] par les mots “SUR LE 

SOL DU TABERNACLE” ?   ֹשֶׁלּאֹ יָבִיא מִתּוֹךְ קוּפָּתו — QU’IL NE DOIT PAS 

APPORTER la terre DE SA BOÎTE.[5]

 La Guemara discute de la terre requise pour le rituel de la sota :

עְיָא לְהוּ  s’il n’y a pas de — אֵין שָׁם עָפָר   : Ils ont demandé — אִיבּ�
terre là-bas,   הוּ שֶׁיִּתֵּן אֵפֶר  ,qu’en est-il de mettre, à la place — מ�

de la cendre dans l’eau ?   ְאי לאֹ תִּיבָּעֵי לָך מּ� לִּיבָּא דְּבֵית שׁ�  Selon — א�
Beit Chammaï, tu n’as pas à te poser la question,   ֹדְּאָמְרֵי לא 
 car ils disent ailleurs que l’on ne trouve — מָצִינוּ אֵפֶר שֶׁקָרוּי עָפָר
pas de cendre qui soit appelée terre.[6]   ְכִּי תִּיבָּעֵי לָך — Si tu 

dois te poser la question,   אֵפֶר מָצִינוּ  דְּאָמְרֵי  הִלֵּל  דְּבֵית  לִּיבָּא   א�
 c’est selon Beit Hillel, qui disent que l’on trouve — שֶׁקָּרוּי עָפָר
que la cendre est appelée terre.   אי  Que penseraient Beit — מ�

Hillel de l’usage de cendre pour une sota ?   דְּאִיקְּרֵי ב  גּ� ל  ע� ף   א�
 ,Diraient-ils que même si [la cendre] est appelée terre — עָפָר
כְּתִיב מִּשְׁכָּן‘‘  ה� ע  רְק� ,,בְּק�  il est néanmoins écrit ici : “sur le — הָכָא 
sol du Tabernacle”, et cette proposition superflue exclut les 

cendres[7] ?   ‘‘מִּשְׁכָּן ע ה� רְק� אי ,,בְּק�  Ou peut-être que — אוֹ דִּילְמָא ה�

cette expression “sur le sol du Tabernacle”   לְכִדְאִיסִי בֶּן יְהוּדָה 
חֵם הוּא דְּאָתֵי  vient enseigner la règle d’Issi ben — וּלְכִדְאִיסִי בֶּן מְנ�
Yehouda ou celle d’Issi ben Mena’hem figurant dans la Beraïta 

qui vient d’être citée, et ne peut donc pas être utilisée pour exclure 

les cendres. — ? —
 La Guemara tente de répondre à la question :

ע שְׁמ� יוֹחָנָן   .Viens, écoute la preuve que voici — תָּא  בִּי  ר� ר   דְּאָמ�
יִשְׁמָעֵאל בִּי  ר�  ’Car R’ Yo’hanan a dit au nom de R — מִשּׁוּם 
Ichmaël :   בִּשְׁלשָֹׁה מְקוֹמוֹת הֲלָכָה עוֹקֶבֶת מִקְרָא — à trois endroits, 
une Halakha LeMoché MiSinaï sape,[8] en d’autres termes prend 

le pas sur le sens du verset :   ‘‘תּוֹרָה אָמְרָה ,,בֶּעָפֶר  la Torah — ה�
a dit que le sang d’un animal non domestique ou d’un oiseau qui 

a été égorgé doit être couvert “avec de la terre”,[9]   הֲלָכָה בְּכָל  ו�
 mais la Halakha LeMoché MiSinaï enseigne qu’on peut — דָּבָר



10. C’est-à-dire avec toute substance qui permet la croissance de 

plantes, comme l’orpiment, la chaux, de l’argile pilé ou de la brique 

broyée (Rachi, d’après ’Houllin 88a,b).

11. Nombres 6:5 : Tous les jours de son vœu de nazir, le rasoir ne passera 

pas sur sa tête.

12. Ni avec des ciseaux, ni même en les arrachant à la main (Rachi, 

d’après la Michna, Nazir 39a).

13. Deutéronome 24:1 : הּ סֵפֶר כְּרִיתֻת ב ל� ת� -et [l’époux] écrira à son inten ,וְכ�

tion un document de rupture. Le mot סֵפֶר (séfer), document, suppose un 

parchemin, car dans Jérémie 36:18, Baroukh ben Néria dit avoir consi-

gné une prophétie que lui avait dictée Jérémie de sa prison, “sur un 

séfer”, or ce même texte est désigné plus loin (au verset 27) par le terme 

de ה .(ד‘‘ה ספר Rachi sur Erouvin 15b) rouleau [en parchemin] ,מְגִּל�

14. Sur une feuille d’olivier, un papyrus ou une tablette en bois (Rachi, 

d’après Guittin 19a).

 En réalité, chacune de ces trois lois — que le sang d’une volaille ou 

d’un animal non domestique peut être recouvert avec n’importe quoi, 

que le nazir n’a le droit de se couper les cheveux d’aucune manière, 

et qu’un guet peut être écrit sur n’importe quoi — est déduite par la 

Guemara (respectivement ’Houllin 88b, Nazir 39b et Guittin 21b) à 

l’aide d’un verset précis de l’Écriture, si bien qu’une Halakha LeMoché 

MiSinaï ne semble pas nécessaire pour enseigner ces lois. Cependant, R’ 

Ichmaël pense que chacun de ces verset est en vérité destiné à enseigner 

une autre loi, et la Guemara les cite à titre d’asmakhta, supports — 

et non de sources réelles — pour ces lois. C’est d’ailleurs pourquoi R’ 

Ichmaël ne cite que ces trois exemples de Halakha LeMoché MiSinaï 

qui prennent le pas sur l’Écriture, et aucune des nombreuses autres lois 

déduites par la voie d’exégèses Bibliques [et qui semblent contredire 

le sens simple du verset], car ces exégèses sont authentiques et non de 

simples asmakhta (Rachi ; la suite du commentaire de Rachi sera expli-

quée en note 28).

15. Qu’il compte aussi le cas de la sota parmi les exemples de Halakha 

LeMoché MiSinaï qui sapent un verset, puisque la Torah affirme que 

le Cohen doit mettre de la “terre” dans l’eau de la sota, tandis que la 

Halakha LeMoché MiSinaï prévaut sur le verset et permet au Cohen 

d’utiliser même de la cendre (Rachi ; cf. Hagahot R’ Elazar Moché 

Horowitz). Et nous ne pouvons pas dire que le mot “terre” de l’Écriture 

englobe la cendre [de sorte que l’autorisation d’utiliser de la cendre ne 

serait pas un exemple de Halakha LeMoché MiSinaï qui prévaut sur 

un verset, mais tout simplement le sens littéral du verset], car si R’ 

Ichmaël pensait que le mot “terre” englobe la cendre au sens littéral, il 

ne pourrait pas compter parmi ses trois cas, le fait que des matériaux 

autres que la terre conviennent à la mitsva de couvrir le sang (Rachi, 

avec correction du Maharcha). [En d’autres termes, bien que R’ Ichmaël 

soit probablement d’accord avec Beit Hillel sur le fait que “la cendre est 

appelée terre” (cf. Tossefot) comme on le déduit du verset relatif à la para 

adouma (voir note 6), cela ne veut pas dire que la définition réelle du mot 

ר פ� ר comprenne la cendre, parce que finalement, le mot ע� פ�  signifie terre ע�

et seulement terre (et le verset relatif à la para adouma n’est qu’une 

asmakhta), comme le prouve le fait que R’ Ichmaël ait inclus dans sa 

liste la mitsva de recouvrir le sang, où le mot ר פ�  .est aussi employé ע�

Par conséquent, si R’ Ichmaël avait autorisé l’utilisation de la cendre 

pour le rituel de la sota, il aurait dû compter le cas de la sota comme 

un exemple supplémentaire de Halakha LeMoché MiSinaï qui sape un 

verset. Et puisqu’il ne l’a pas fait, on peut légitimement conclure que la 

cendre n’est pas valable pour l’eau de la sota. Cf. Tossefot sur ’Houllin 

88b ד‘‘ה שוחק.]

 [Les A’haronim font toutefois remarquer que le fait que R’ Ichmaël 

inclue la mitsva de recouvrir le sang dans sa liste ne prouve pas indu-

bitablement que le sens littéral du mot ר פ�  : n’englobe pas la cendre ע�

peut-être que ce terme inclut en fait la cendre, et la Halakha LeMoché 

MiSinaï est nécessaire pour enseigner que les matériaux autres que la 

cendre, tel l’orpiment et la chaux (voir note 10) conviennent à la réali-

sation de cette mitsva (Maharcha, R’ Akiva Eiguer). Voir Meromé Sadé.]

16. En général, un Tana n’énonce pas une liste incomplète quand il y 

manque un seul élément pour la rendre exhaustive (Rachi sur Taanit 

13b ד‘‘ה מאי שייר). Si nous expliquons que la liste de R’ Ichmaël est incom-

plète, il doit y avoir au moins une autre Halakha LeMoché MiSinaï qui 

en a également été omise.

17. Une fois qu’un metsora confirmé est délivré de tout symptôme de 

tsaraat, il se soumet à une procédure spéciale de purification, décrite par 

la Torah dans le chapitre 14 du Lévitique. Cette procédure exige notam-

ment le rasage de tout son corps par un Cohen au moyen d’un rasoir, 

à deux reprises (Rachi). La première a lieu au début de la purification 

(après l’aspersion du sang d’un oiseau et d’eau de source ; Lévitique 

14:4 et suiv.). Le metsora s’immerge ensuite dans un mikvé et son degré 

de touma diminue quelque peu (Lévitique 14:8 ; Rambam, Hilkhot 

Toumat Tsaraat 11:1). Il doit alors compter une période de sept jours 

et, au septième, il se fait raser une seconde fois les quelques poils qui 

auront poussé entre-temps, puis s’immerge à nouveau dans un mikvé. 

Le lendemain (huitième jour), il offre les sacrifices prescrits et devient 

complètement tahor (Rambam ibid. 11:2). La Beraïta commente un ver-

set qui se rapporte au deuxième rasage.

18. Lévitique 14:9. Voici le verset dans son intégralité : שְּׁבִיעִי יּוֹם ה� ה ב� י�  וְה�
לֵּח� רוֹ יְג� ל־שְׂע� יו וְאֶת־כּ� בּתֹ עֵינ� נוֹ וְאֵת גּ� רוֹ אֶת־ראֹשׁוֹ וְאֶת־זְק� ל־שְׂע� ח אֶת־כּ� לּ�  Et ce sera, le ,יְג�

septième jour, il rasera tous ses poils — sa tête et sa barbe et ses sourcils 

— et tous ses poils, il [les] rasera.

19. En vertu de ce principe, les zones particulières désignées par la 

clause restrictive de notre verset — tête, barbe et sourcils — définissent 

le premier terme général et en limitent l’application à ces seules régions. 

Le dernier terme général tend alors à élargir d’un cran l’application de 

la loi, pour inclure tous les endroits semblables aux régions désignées 

dans la clause restrictive.

 La Beraïta relève maintenant les caractéristiques propres aux régions 

spécifiques énumérées dans le verset. Par cette voie, elle va énoncer la 

règle qui définit le type de poils à raser.

NOTES 

le couvrir avec n’importe quoi.[10]   ‘‘ר ע� תּוֹרָה אָמְרָה ,,בְּת�  La — ה�
Torah a dit qu’un nazir ne doit pas se couper les cheveux “avec 
un rasoir”,[11]   דָּבָר בְּכָל  הֲלָכָה   mais la Halakha LeMoché — ו�

MiSinaï enseigne qu’il ne doit se les couper avec aucune chose.[12] 

תּוֹרָה אָמְרָה ,,סֵפֶר‘‘  La Torah a dit qu’un guet doit être écrit sur — ה�

un “document [en parchemin]”,[13]   הֲלָכָה בְּכָל דָּבָר  mais la — ו�
Halakha LeMoché MiSinaï enseigne que l’on peut l’écrire sur 
n’importe quoi.[14]

 La Guemara présente maintenant sa preuve :

 Et s’il est vrai que l’on peut utiliser de la cendre pour — וְאִם אִיתָא

le rituel de la sota,   אי מִּי ה�  que [R’ Ichmaël] compte — לִיחְשׁוּב נ�
aussi cette loi[15] !

 La Guemara rejette cette preuve :

יֵּיר וְשׁ�  n’a énoncé que certains cas où la [R’ Ichmaël] — תָּנָא 

Halakha LeMoché MiSinaï sape un verset, et en a laissé d’autres. 

Par conséquent, son omission du cas de la sota ne prouve rien.

 La Guemara demande :

יֵּיר אי שׁ� יֵּיר דְּה� אי שׁ�  Quel autre cas [R’ Ichmaël] a-t-il laissé — וּמ�

de côté pour pouvoir dire avec raison qu’il a laissé également ce 

cas-ci[16] ?

 La Guemara répond :

יֵּיר מְצוֹרָע נְיָא   .Il a laissé également le cas du metsora — שׁ�  — דְּת�
Car il a été enseigné dans une Beraïta, au sujet du deuxième 

rasage du metsora[17] :   ‘‘ֹאֶת־כָּל־שְׂעָרו ח  לּ� יְג� שְּׁבִיעִי  ה� יּוֹם  ב�  — ,,וְהָיָה 

Le verset déclare[18] : “ET CE SERA, LE SEPTIÈME JOUR, IL RASERA 

TOUS SES POILS” ;   ל  ici [LA TORAH] A FORMULÉ UNE — כָּל�

GÉNÉRALISATION qui suggère que le metsora doit se raser tout le 

corps.   ‘‘בּתֹ עֵינָיו  : Le verset poursuit — ,,אֶת־ראֹשׁוֹ וְאֶת־זְקָנוֹ וְאֵת גּ�

“SA TÊTE ET SA BARBE ET SES SOURCILS” ;   ט  ici, [LA TORAH] — פָּר�

A PRÉCISÉ certaines zones, et suggère qu’elles seules doivent être 

rasées. Puis le verset conclut :   ‘‘ַלֵּח  ET TOUS“ — ,,וְאֶת־כָּל־שְׂעָרוֹ יְג�

SES POILS, IL RASERA” ;   ל ר וְכָל�  ici, [LA TORAH] A FORMULÉ À — חָז�

NOUVEAU UNE GÉNÉRALISATION.   כְּלָל וּפְרָט וּכְלָל — Or, lorsque la 

Torah formule UNE GÉNÉRALISATION suivie d’UNE PRÉCISION sui-

vie elle-même d’UNE seconde GÉNÉRALISATION,   תָּה דָּן אֶלָּא  אִי א�
פְּרָט  TU NE DOIS en DÉDUIRE QUE CE QUI EST SIMILAIRE À — כְּעֵין ה�

LA PRÉCISION.[19]   ה פְּרָט מְפוֹרָשׁ מְקוֹם כִּינּוּס שֵׂעָר וְנִרְאֶה  DE MÊME — מ�

QUE LA PRÉCISION désigne EXPRESSÉMENT UNE ZONE OÙ LE POIL 

EST TOUFFU ET VISIBLE,   וְנִרְאֶה שֵׂעָר  כִּינּוּס  מְקוֹם  כָּל  ף   AINSI — א�

TOUTE RÉGION OÙ LE POIL EST TOUFFU ET VISIBLE doit être rasée.
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20. [Littéralement, le poil des jambes. Le Guemara recourt à un euphé-

misme (Rachi).] Ces poils sont à la fois touffus et facilement visibles 

(lorsque l’individu se tient debout, dévêtu).

21. Les poils des bras et des jambes, quoique visibles, ne sont pas touf-

fus ; ceux des aisselles, quoique touffus, ne sont pas facilement visibles 

(Rachi).

22. Même ce second rasage est total (Rachi) et ce, en contradiction avec 

la signification du principe de généralisation, précision et généralisation.

23. Négaïm 14:2.

24. Que le premier rasage du metsora soit total, cela ne fait aucun doute, 

puisque le verset affirme simplement au sujet de ce rasage (14:8) : il 

rasera tous ses poils, sans y ajouter le moindre détail. Donc, lorsque le 

metsora se fait raser la première fois, le Cohen rase certainement, outre 

les régions à poils visibles et touffus, les poils de ses bras, de ses jambes 

et des aisselles, si bien qu’après ce rasage, tout le corps du metsora est 

aussi lisse qu’une citrouille (Rachi ד‘‘ה שייר).

25. Négaïm 14:3.

26. Alors que le sens premier du verset — tel que sous-entendu par le 

principe de généralisation, précision et généralisation — implique que 

seules les régions à poils touffus et visibles sont rasées, la Michna du 

traité Négaïm enseigne quant à elle que le metsora doit se faire raser 

entièrement le corps. Elle ne peut donc résulter que d’une Halakha 

LeMoché MiSinaï qui prend le pas sur ce verset. [Et si l’énoncé de la 

généralisation, précision et généralisation n’est assorti dans la Beraïta 

d’aucune précision, et semble donc indiquer que la Beraïta elle-même 

soutient que la halakha exige de ne raser que les régions à poils touffus 

et visibles, c’est parce que la Beraïta conteste l’existence d’une Halakha 

LeMoché MiSinaï qui va dans le sens contraire. Cependant, la Michna 

du traité Négaïm qui exige le rasage de tout le corps du metsora, semble 

détenir par tradition une Halakha LeMoché MiSinaï qui prend le pas 

sur le verset, et c’est elle qui fait autorité (voir ’Hazon Ich §146).]

27. Dans les cas cités par R’ Ichmaël, le verset fait explicitement men-

tion de la “terre”, du “document [en parchemin]” et du “rasoir” (Rachi). 

Pour le metsora, en revanche, les Sages ont interprété le verset (en 

vertu du principe de généralisation, précision et  généralisation) pour 

l’appliquer aux seules régions à poils touffus et visibles. Voir Radal et 

Maharats ’Hayot.

28. La Halakha LeMoché MiSinaï ajoute simplement des zones à raser. 

De ce fait, elle ne déracine rien qui soit consigné dans la Torah.

 [On pourrait arguer que l’exemple du nazir mentionné par R’ Ichmaël 

est aussi un cas d’ajout et non de déracinement, puisque la Torah dé-

clare qu’un nazir ne doit pas se couper les cheveux avec un rasoir, et que 

la Halakha LeMoché MiSinaï ne nie pas cela, mais ajoute simplement 

qu’il ne doit pas non plus se les couper par d’autres moyens. La réponse 

à cette objection consiste à dire que la Halakha LeMoché MiSinaï déra-

cine bien un verset dans ce cas, car la loi est qu’un nazir qui enfreint son 

vœu est passible de flagellation. Puisque la Torah interdit de frapper un 

Juif sans raison, il en découle qu’elle interdit de flageller un nazir qui se 

coupe les cheveux avec des ciseaux ou à la main, alors que la Halakha 

LeMoché MiSinaï déracine le verset et lui impose pareille flagellation 

(Rachi ci-dessus ד‘‘ה והלכה ; s’y reporter : on y lira que Rachi juge cette 

réponse faible et préfère par conséquent, la variante de l’enseignement 

de R’ Ichmaël figurant dans le Yerouchalmi et selon laquelle R’ Ichmaël 

mentionne dans sa liste, non pas le cas du nazir, mais un autre cas).]

29. [Certaines fois, la Torah énonce une loi en employant une combi-

naison de termes généraux et spécifiques. Il arrive que la Torah énonce 

d’abord une loi d’une façon générale, puis mentionne une application 

restreinte et spécifique de cette loi ; enfin, la Torah répète ensuite un 

terme général élargi. Il y a un débat entre Tanaïm sur la méthode adé-

quate d’interprétation d’une telle combinaison de termes généraux et 

spécifiques.] Dans le traité Chevouot (26a), la Guemara explique que R’ 

Ichmaël a interprété de telles déclarations selon la méthode de généra-

lisation, précision et généralisation (ל ט וּכְל� ל וּפְר�  ’comme son maître R ,(כְּל�

Ne’hounia ben Hakana. [Dans cette méthode, le terme spécifique juxta-

posé à la généralisation est perçu comme la définition du terme général.] 

R’ Akiva, quant à lui, a suivi la méthode de son maître Na’houm ich 

Gam Zou, qui a interprété de telles déclarations selon la règle d’exégèse 

d’extension, restriction et extension (וְרִיבּוּי וּמִיעוּט   Cette méthode] .(רִיבּוּי 

considère la précision comme moins restrictive : elle ne définit pas la 

portée de la généralisation initiale, mais simplement la limite — ou la 

restreint — quelque peu] (Rachi).

 Ce débat, sur la question de savoir si le terme spécifique se veut pré-

cision ou limitation, affecte l’interprétation de la loi là où la Torah ter-

mine l’énoncé par une généralisation. D’après la méthode du ט ל וּפְר�  ,כְּל�

puisque la précision définit la portée de la loi, la généralisation venant 

en conclusion sert à élargir cette définition pour y inclure tous les élé-

ments ressemblant à la précision. Nous lisons donc dans la Beraïta de 

R’ Ichmaël (qui introduit le Sifra, et qui est récitée durant l’office du 

matin) : ט פְּר� א כְּעֵין ה� ן אֶלּ� ה ד� תּ� ל אִי א� ט וּכְל� ל וּפְר�  ,Dans une généralisation ,כְּל�

précision et généralisation, tu ne dois inclure que les éléments ressem-

blant à la précision. Dans la méthode du רִבּוּי וּמִעוּט, par contre, le terme 

légal prépondérant est le רִבּוּי ou extension initiale, qui n’est que restreint 

quelque peu par le מִעוּט, limitation qui suit, laquelle le limite à tous les 

éléments ressemblant au מִעוּט. Par conséquent, le רִבּוּי (ou extension) de 

conclusion sert à élargir davantage la portée de la loi pour y englober 

même les éléments différents du מִעוּט, limitation. Les seules choses 

exclues par le מִעוּט sont donc celles qui en sont très différentes [et qui 

sont déterminées par les sages de la Torah] (voir Rachi sur Kidouchin 

21b, Chevouot 4b et ’Houllin 67a, ainsi que le Méiri sur Sanhédrin 46a). 

NOTES 

 La Guemara explique :

בֵּי יִם   ? Que vient inclure [le verset] — מָה ר� גְל� ר הָר� בֵּי שֵׂיע�  Il — ר�
inclut les poils pubiens.[20]   מִיעֵט אי  -Et que vient-il ex — מ�
clure ?   ּוּדְכוּלֵּיהּ גּוּפֵיה שֶּׁחִי  דְּבֵית ה�  Il exclut les poils de — מִיעֵט 

l’aisselle et tout le corps [de l’individu].[21]

 La Guemara explique maintenant sa preuve :

ת ע� כִּדְל� לֵּח�  מְג�  Or, malgré cette exégèse, la halakha — וְהִלְכְתָא 

exige en fait que [le Cohen] rase le metsora si intégralement que 

sa peau devienne lisse comme une citrouille.[22]   ן  ,Car — דִּתְנ�
en ce qui concerne la première fois où le metsora est rasé, nous 
avons appris dans une Michna[23] :   מְּצוֹרָע ה� אֶת  קִּיף  לְה� לוֹ   בָּא 
— lorsque [LE COHEN] VIENT RASER LE METSORA,   ל ר ע� ע� עֲבִיר תּ�  מ�
בְּשָׂרוֹ  וְקָתָּנֵי   IL PASSE LE RASOIR SUR TOUT SON CORPS.[24] — כָּל 
 ,Et la Michna enseigne dans une clause ultérieure — סֵיפָא
relativement au second rasage[25] :   ת ח� תִּגְל� לְּחוֹ  מְג� שְּׁבִיעִי  ה� יּוֹם   וּב�
רִאשׁוֹנָה ת  ח� כְּתִגְל�  ET LE SEPTIÈME JOUR, IL LE RASE une — שְׁנִיָּה 

DEUXIÈME fois et procède à un RASAGE SEMBLABLE AU PREMIER 

RASAGE. Nous constatons donc que la Michna impose, même pour 

le second rasage du metsora, un rasage intégral — malgré les im-

plications découlant d’une généralisation suivie d’une précision, 

suivie d’une généralisation, selon lesquelles cette fois-ci, seules 

les régions à poils touffus et visibles sont rasées. Voici donc un 

autre cas où la Halakha LeMoché MiSinaï contredit un verset, 

et pourtant R’ Ichmaël ne l’a pas mentionné.[26]

 La Guemara objecte que cela ne peut pas être considéré comme 

une omission de la part de R’ Ichmaël :

ר יִצְחָק חְמָן בּ� ב נ� ר ר�  כִּי קָא   : Rav Na’hman bar Yits’hak a dit — אָמ�
 ,quand [R’ Ichmaël] a énuméré les cas — חָשִׁיב הֲלָכָה עוֹקֶבֶת מִקְרָא

il a pris en considération ceux où la Halakha LeMoché MiSinaï 
sape un verset explicite ;   בָּנָן הִיא  mais dans — הָא עוֹקֶבֶת מִדְּר�

ce cas-ci du metsora, [la Halakha LeMoché MiSinaï] sape une 

exégèse rabbinique.[27]

 La Guemara cite une autre raison pour laquelle on ne doit pas 

considérer le cas du metsora comme une omission :

ר ב פָּפָּא אָמ�  כִּי קָא חָשִׁיב הֲלָכָה עוֹקֶבֶת וְעוֹקֶרֶת   : Rav Pappa a dit — ר�
— quand [R’ Ichmaël] a énuméré les cas, il a pris en considéra-

tion ceux où la Halakha LeMoché MiSinaï sape et déracine un 

verset ;   הָא עוֹקֶבֶת וּמוֹסֶפֶת הִיא — mais dans ce cas-ci du metsora, 

[la Halakha LeMoché MiSinaï] sape et ajoute au verset.[28]

 Une troisième raison de ne pas compter le cas du metsora 

comme une omission :

ר שִּׁי אָמ� ב א� נִּי   : Rav Achi a dit — ר� תְנִיתָא מ�  de qui est — הָא מ�
cette Beraïta qui limite les régions à raser ?   בִּי יִשְׁמָעֵאל הִיא  ר�
— Elle est conforme à R’ Ichmaël,   וּפְרָטֵי כְּלָלֵי   qui — דְּדָרִישׁ 
interprète la Torah selon la règle d’exégèse des généralisations 
et précisions.[29]
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 HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA 

1. Lévitique 14:9.

2. [Le verset ne peut pas vouloir inclure tous les poils de son corps, 

puisque la clause limitative sa tête et sa barbe et ses sourcils doit 

forcément servir à quelque chose.]

3. Ce sont les poils les moins susceptibles d’être rasés car ils ne sont 

pas visibles, contrairement aux poils des aisselles qui, eux, sont au 

moins visibles lorsque la personne lève les bras (Rambam, Hilkhot 

Toumat Tsaraat 11:1 avec Kessef Michné, Méiri ; cf. Hassagot HaRaavad 

ibid.).

 Ainsi, le cas du metsora n’est pas un exemple de Halakha LeMoché 

MiSinaï qui déracine un verset. En effet, la Michna du traité Négaïm qui 

affirme que la deuxième fois, le metsora est rasé comme une citrouille, 

n’enseigne pas cela  au nom d’une Halakha LeMoché MiSinaï qui déra-

cine un verset, mais en vertu d’une exégèse d’extension, restriction et 

extension (רִיבּוּי וּמִיעוּט וְרִיבּוּי), et s’oppose à la Beraïta qui affirme que le 

verset vient enseigner que le second rasage s’applique uniquement aux 

poils à la fois visibles et touffus, en vertu d’une exégèse de généralisa-

tion, précision et généralisation (ל ט וּכְל� ל וּפְר� .(כְּל�

4. En dernière analyse, dira-t-on que, dans la liste des versets déracinés 

par une Halakha LeMoché MiSinaï, R’ Ichmaël a omis le fait que l’on 

peut utiliser de la cendre pour le rituel de la sota, parce qu’en vérité, on 

ne peut pas l’utiliser, ou dira-t-on que la cendre peut être utilisée et qu’il 

l’a omise parce qu’il n’a pas dressé une liste exhaustive ? (voir Tossefot)

5. Rachi avec Maharchal.

 [Rav Houna bar Achi ne mentionne probablement un légume décom-

posé qu’à titre d’exemple. En réalité, tout article qui tombe en poussière 

serait également valable (Min’ha ’Haréva).]

6. On ne doit donc pas employer de cendre.

 [Rachi supprime la proposition וְלאֹ הִיא, mais il n’en est pas ainsi, parce 

que la Guemara a offert sa solution en réponse à l’interrogation וֵי אי ה�  מ�
הּ  Qu’a-t-il été décidé ?, et une solution introduite de cette manière est ,עֲל�

généralement maintenue et non réfutée (voir Tossefot Chants). En fait, 

d’après la version de Rachi, d’entrée de jeu la Guemara a cité l’enseigne-

ment de Rav Houna pour démontrer que la cendre n’est pas valable, car 

Rav Houna a seulement affirmé que la poussière d’un légume décom-

posé est valable, ce qui implique que la cendre ne l’est pas. Par contre, 

dans notre version, la Guemara rapporte ses paroles pour affirmer que 

la cendre est valable comme la terre, puis repousse cette conclusion en 

disant que l’on ne peut pas comparer la cendre à un légume décomposé. 

Cf. Hagahot R’ Sim’ha MiDessau.]

7. La source de cette loi dans l’Ecriture a été indiquée en 15b note 8.

8. [Les cendres de la para adouma sont mélangées à de l’eau de source 

pour être aspergées sur les personnes ou les ustensiles ayant contracté 

la touma à partir d’un cadavre.] La Guemara expose plus loin une 

guezeira chava qui relie les lois de la sota et celles de la para adouma, 

et qui indique que tout comme la terre utilisée pour la sota doit rester 

visible lorsqu’elle est déposée dans l’eau, ainsi les cendres de la para 

adouma doivent rester visibles (Rachi).

9. [Lorsqu’un homme décède sans enfant, la Torah interdit à sa veuve 

d’épouser un étranger ; elle doit devenir la femme du frère du défunt 

(le yavam) au terme d’un mariage appelé yiboum. Si toutefois le frère 

ne souhaite pas l’épouser, la Torah prévoit une solution de remplace-

ment, au cours d’une cérémonie appelée ’halitsa, à l’issue de laquelle la 

yevama (la veuve) est désormais libre d’épouser un étranger. Au cours de 

cette procédure, la yevama ôte la chaussure du yavam en présence d’un 

beit din, crache devant lui et déclare : “Ainsi sera-t-il fait à l’homme qui 

ne construira pas la maison de son frère !” (voir Deutéronome 25:5-10).] 

La Beraïta enseigne que la salive doit être visible pour les juges, parce 

que le verset précise (v. 9) : “aux yeux” des anciens . . . elle doit cracher 

(Rachi).

10. [Quand un metsora guérit de sa tsaraat, il entame un processus de 

purification qui commence par une aspersion. Deux oiseaux sont ame-

nés au Cohen : l’un deux est égorgé et son sang recueilli dans un vase 

d’argile contenant de l’eau de source ; l’autre oiseau, vivant, une tige de 

bois de cèdre, de la laine écarlate et un rameau d’hysope sont plongés 

ensemble dans le sang de l’oiseau égorgé et employés à l’aspersion du 

metsora à sept reprises, pour entamer sa purification. L’oiseau vivant 

est alors remis en liberté et le metsora subit son premier rasage corporel 

(voir Lévitique 14:4-8).] R’ Ichmaël affirme que l’eau de source doit être 

limitée à une quantité qui laisse apparaître le sang de l’oiseau après 

qu’il s’y est écoulé (Rachi).

11. Lévitique 14:6.

NOTES 

נִּי מ� ת  ע� -Et de qui est la Michna qui enseigne que la deu — כִּדְל�

xième fois aussi, il est rasé comme une citrouille ?   בִּי עֲקִיבָא  ר�
 qui — דְּדָרִישׁ רִיבּוּיֵי וּמִיעוּטֵי   ,Elle est conforme à R’ Akiva — הִיא
interprète la Torah selon la règle d’exégèse des extensions et 
restrictions.   נְיָא  Car il a été enseigné dans une autre — דְּת�

Beraïta :   ‘‘ֹאֶת־כָּל־שְׂעָרו ח  לּ� יְג� שְּׁבִיעִי  ה� יּוֹם  ב�  Le verset — ,,וְהָיָה 

déclare[1] : “ET CE SERA, LE SEPTIÈME JOUR, IL RASERA TOUS SES 

POILS” ;   רִיבָּה — ici, [LA TORAH] A PROCÉDÉ À UNE EXTENSION qui 

sous-entend que tout le corps du metsora doit être rasé.   אֶת־,,
בּתֹ עֵינָיו‘‘  Le verset poursuit : “SA TÊTE ET SA — ראֹשׁוֹ וְאֶת־זְקָנוֹ וְאֵת גּ�

BARBE ET SES SOURCILS” ;   מִיעֵט — là, [LA TORAH] A RESTREINT, 

ce qui sous-entend que seules les régions mentionnées doivent 

être rasées. Puis le verset conclut :   ‘‘ַלֵּח יְג�  ET“ — ,,וְאֶת־כָּל־שְׂעָרוֹ 

TOUS SES POILS, IL RASERA” ;   ר וְרִיבָּה  ici, [LA TORAH] A DE — חָז�

NOUVEAU PROCÉDÉ À UNE EXTENSION.   וְרִיבָּה וּמִיעֵט   ,Or — רִיבָּה 

lorsque [LA TORAH] A ÉTENDU, puis RESTREINT ET encore ÉTENDU, 

כֹּל אי רִיבָּה   .ELLE A INCLUS quasiment TOUT — רִיבָּה ה� -QU’A — מ�

T-ELLE INCLU ?   ּגּוּפֵיה דְּכוּלֵּיהּ   ELLE A INCLUS les poils — רִיבָּה 

DE TOUT SON CORPS.   מִיעֵט אי   ? ET QU’A-T-ELLE EXCLU[2] — וּמ�

חוֹטֶם ה� שֶׁבְּתוֹךְ  שֵׂיעָר   ELLE A EXCLU LES POILS QUI sont À — מִיעֵט 

L’INTÉRIEUR DU NEZ.[3]

 La Guemara retourne à la question de savoir si on peut utiliser 

de la cendre dans le rituel de la sota :

אי הָוֵי עֲלָהּ ? Qu’a-t-il été décidé à propos de la [chose][4] — מ�
 La Guemara répond :

ע ר   .Viens, écoute la réponse — תָּא שְׁמ� שִּׁי אָמ� ר א� ב הוּנָא בּ� ר ר�  דְּאָמ�
ב  אֵין שָׁם   : Car Rav Houna bar Achi a dit au nom de Rav — ר�
דֵּשׁ   ,s’il n’y a pas de terre là-bas — עָפָר קְבּוּבִית יָרָק וּמְק�  — מֵבִיא ר�

il apporte la poussière d’un légume décomposé et la consacre, 

c’est-à-dire l’introduit dans le Sanctuaire et la dépose sur le sol 

afin que le Sanctuaire la consacre, puis la reprend et la met dans 

l’eau.[5] Or, si la poussière d’un légume décomposé est utilisable, il 

y a lieu de penser que les cendres le sont également.

 La Guemara rejette la comparaison :

אי עָפָר   .Mais il n’en est pas ainsi — וְלאֹ הִיא הֲו� קְבּוּבִית יָרָק הוּא דּ�  ר�
— C’est uniquement la poussière d’un légume décomposé qui 
est considérée comme de la terre,   אי עָפָר  mais la — אֵפֶר לאֹ הֲו�
cendre n’est pas considérée comme de la terre.[6]

 La Michna disait :

יִם מּ� ל ה�  Il met suffisamment de terre dans le gobelet — כְּדֵי שֶׁיֵּרָאֶה ע�

POUR QU’ELLE SOIT VISIBLE SUR L’EAU.

 La Guemara détaille :

בָּנָן  שְׁלשָֹׁה   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ ר�
שֶׁיֵּרָאוּ ר   : TROIS choses DOIVENT ÊTRE VISIBLES — צְרִיכִין   עֲפ�
 LES CENDRES DE — וְאֵפֶר פָּרָה   LA TERRE DE LA SOTA,[7] — סוֹטָה

LA PARA adouma[8]   יְבָמָה  ET LA SALIVE DE LA YEVAMA.[9] — וְרוֹק 

אָמְרוּ יִשְׁמָעֵאל  בִּי  ר�  : AU NOM DE R’ ICHMAËL, ILS ONT DIT — מִשּׁוּם 

ם צִפּוֹר ף דּ� MÊME LE SANG DE L’OISEAU du metsora.[10] — א�

 La Guemara examine l’opinion de R’ Ichmaël :

בִּי יִשְׁמָעֵאל עְמָא דְּר� אי ט�  Quelle est la raison de R’ Ichmaël, pour — מ�

inclure l’oiseau du metsora ?   צִּפֹּר ה� ם  בְּד�  . . . ל אוֹתָם  ,,וְטָב�  דִּכְתִיב 
 ,Car il est écrit[11] : “Et il les plongera [l’oiseau vivant — וגו‘ ‘‘

le bois de cèdre, la laine écarlate et l’hysope] . . . dans le sang 
de l’oiseau etc. [qui a été égorgé au-dessus de l’eau de source]”. 

נְיָא ם‘‘   : Et il a été enseigné dans une Beraïta — וְת�  le — ,,בְּד�

verset dit que les quatre éléments doivent être plongés “DANS LE 

SANG [de l’oiseau]”.   יִם מּ� וְלאֹ בּ� דָּם   ON POURRAIT croire — יָכוֹל בּ�

qu’ils doivent être plongés uniquement DANS LE SANG de l’oiseau 



12. Le verset ne dit pas que les éléments doivent être plongés “dans le 

sang de l’oiseau égorgé et l’eau de source” (à comparer avec le verset 

51 du même chapitre, relatif à la procédure identique de purification 

d’une maison de sa tsaraat). Il déclare plutôt : et il les plongera dans 

le sang de l’oiseau qui a été égorgé au-dessus de l’eau de source. On 

pourrait donc penser que le verset signifie que l’immersion doit se faire 

exclusivement dans le sang. (Quant à savoir comment cela est possible 

alors que le verset précédent enjoint d’égorger l’oiseau au-dessus d’un 

récipient contenant de l’eau de source, cela sera expliqué plus loin par 

la Guemara.)

13. Rachi corrige le mot יִם מּ� -dans l’eau (ici et ci-dessous) et le rem ,בּ�

place par יִם יִּים : parce que le verset dit ,(sans le préfixe beit) מ� ח� יִם ה� מּ� ל ה�  ,ע�

au-dessus de l’eau de source. [Apparemment, l’accent mis par le verset 

sur le sang provenant de l’oiseau “qui a été égorgé au-dessus de l’eau 

de source” indique que le trempage doit se faire dans un mélange de 

sang et d’eau.] Cf. Malbim et Torah Temima ad loc., et voir Rachach sur 

Tossefot (‘הב) ד‘‘ה מביא.

14. Autrement dit, peut-être que la quantité d’eau doit être si impor-

tante qu’elle dilue le sang et le rend indiscernable (Malbim ; Béour du 

’Hafets ’Haïm sur Torat Cohanim ; ’Hazon Ich, Négaïm 11:2, première 

explication).

15. [Un reviit représente entre 86 et 150 ml.] Quant à savoir comment 

les Sages parviennent à cette mesure, on en lira l’explication détaillée 

plus loin (Rachi).

 [Bien entendu, le sang de l’oiseau, qui est rouge vif, est reconnais-

sable même dans une quantité d’eau beaucoup plus importante qu’un 

reviit. Néanmoins, la Guemara veut dire que dans un reviit, le sang 

conserve l’aspect du sang, tandis que dans une quantité plus grande, il 

ne fait que teindre l’eau en rouge (Tossefot [‘ב] ד‘‘ה מביא).]

16. [Quand le verset dit qu’il faut tremper dans le sang de l’oiseau qui 

a été égorgé au-dessus de l’eau de source, il nous apprend que l’eau et le 

sang doivent se mêler. Sans ce verset, je n’aurais pas su cela.]

17. Lévitique 14:5.

18. Une fois l’oiseau égorgé dans l’eau, le sang et l’eau se mélangent na-

turellement. Le présent verset vise donc certainement à nous apprendre 

que le sang doit être reconnaissable dans l’eau.

19. Littéralement, près de. Cf. Mitspé Eitan.

20. Et accomplir ainsi le commandement du verset 5 d’égorger l’oiseau 

“au-dessus de l’eau de source”.

21. Le sang doit pouvoir tomber directement de l’oiseau dans le récipient 

d’eau (’Hazon Ich, Négaïm 11:2).

 [On trouvera dans les ’Hidouchei HaGriz sur le Rambam, Hilkhot 

Toumat Tsaraat 11:1 une approche différente de notre Guemara selon 

le Rambam.]

22. L’oiseau contient tellement de sang, que le reviit d’eau dans lequel 

il tombe est totalement submergé [c’est-à-dire que le mélange qui en 

résulte ressemble à du sang pur] (Rachi) ; ou bien, l’oiseau contient si 

peu de sang que le reviit d’eau le dilue totalement, et le mélange res-

semble à de l’eau pure.

23. De ne pas mettre en doute la précision d’une mesure fixée par les 

Sages (Rachi).

24. [Le type d’oiseau requis pour le rituel de la purification du metsora 

(Négaïm 14:1,5 fondé sur un enseignement de R’ Yossé HaGlili dans 

Torat Cohanim, Metsora, pérek 5:14).]

25. L’éventail des tailles de l’oiseau deror est tel que le plus grand 

d’entre eux ne possède jamais assez de sang pour dissimuler un reviit 

d’eau, et le plus petit en a suffisamment pour ne pas être occulté par un 

reviit d’eau.

 [Le mot דְּרוֹר s’apparente à ה ר� -il habite ; l’oiseau deror habite libre ,דּ�

ment partout, même dans une maison (Rachi sur Beitsa 24a ד‘‘ה בצפור 
 ,Le Ramban, dans son commentaire sur la Torah (Lévitique 14:4) .(דרור

NOTES 

égorgé ET NON DANS L’EAU.[12]   ‘‘יִם מּ� ,,בּ� ר  לוֹמ� לְמוּד   Aussi [LA — תּ�

TORAH] DÉCLARE-T-ELLE : “DANS L’EAU”.[13]   יִם  Mais SI la — אִי מ�

Torah disait qu’ils doivent être plongés dans L’EAU,   יִם מּ�  יָכוֹל בּ�
דָּם  ON POURRAIT croire qu’ils doivent être plongés DANS — וְלאֹ בּ�

L’EAU ET NON DANS LE SANG.[14]   ‘‘ם ר ,,בְּד� לְמוּד לוֹמ�  Aussi [LA — תּ�

TORAH] DÉCLARE-T-ELLE : “DANS LE SANG [de l’oiseau]”.   הָא 
ד בָּהֶן   ? COMMENT CELA — כֵּיצ� נִיכָּר  צִיפּוֹר  ם  שֶׁדּ� יִם  מ�  IL — מֵבִיא 

APPORTE UNE quantité d’EAU DANS LAQUELLE LE SANG D’UN 

OISEAU EST RECONNAISSABLE.   מָּה -ET COMBIEN d’eau est — וְכ�

ce ?   רְבִיעִית — UN REVIIT.[15]

 La Guemara explique ce que font de la preuve de R’ Ichmaël, les 

Sages (autrement dit le Tana Kama) qui ne sont pas d’accord avec 

lui et n’exigent pas que le sang du metsora soit reconnaissable :

בָּנָן הוּא לְגוּפֵיהּ   : Et les Sages répondraient — וְר�  ce verset sert — ה�

à l’enseignement même de la loi,   חֲמָנָא ר ר�  car voici — דְּהָכִי קָאָמ�
ce que dit Le Miséricordieux :   יִם טְבִּיל בְּדָם וּבְמ�  plonge les — א�

éléments dans un mélange de sang et d’eau.[16] Mais le verset 

n’exige pas que le sang soit reconnaissable dans l’eau.

 La défense de R’ Ichmaël :

בִּי יִשְׁמָעֵאל חֲמָנָא   : Et R’ Ichmaël objecterait — וְר�  אִם כֵּן לִכְתּוֹב ר�
ל בָּהֶם  s’il en est ainsi, que Le Miséricordieux écrive : “Et il — וְטָב�
les y plongera”.   יִם‘‘ לָמָּה לִּי מּ� ם . . . וּב�  Qu’ai-je besoin de la — ,,בְּד�

précision de la Torah : “dans le sang . . . et dans l’eau” ?   לְנִיכָּר 
— C’est pour t’enseigner que le sang doit être reconnaissable.
 La réponse des Sages :

בָּנָן בָּהֶם   : Et les Sages diraient — וְר� ל  וְטָב� חֲמָנָא  ר� ב  כָּת�  si — אִי 
Le Miséricordieux avait seulement écrit “Et il les y plonge-
ra”,   ּלְחוּדֵיה אי  וְה� לְחוּדֵיהּ  אי  ה� אֲמִינָא   j’aurais pensé que — הֲוָה 

les éléments sont plongés dans celui-ci à part et celui-là à part 
— c’est-à-dire successivement dans le sang et dans l’eau.   ב  כָּת�
לְעָרְבָן יִם‘‘  מּ� . . . וּב� ם  ,,בְּד� חֲמָנָא   Aussi, Le Miséricordieux a-t-Il — ר�
écrit : “dans le sang . . . et dans l’eau”, pour t’enseigner qu’on 

doit les mélanger et ensuite y tremper les articles.

 La défense de R’ Ichmaël :

יִשְׁמָעֵאל בִּי  קְרָא   Mais R’ Ichmaël répondrait que — וְר�  לְעָרְבָן 
חֲרִינָא כְּתִיב  il n’y a pas besoin d’un verset spécial qui ordonne — א�

de les mélanger, parce qu’un autre verset est écrit[17] à cet 

effet :   ‘‘‘צִּפּוֹר הָאֶחָת וגו ט אֶת־ה�  Il égorgera un seul oiseau“ — ,,וְשָׁח�
etc. [dans un récipient en argile, sur une eau de source]”. C’est 

donc que le sang et l’eau sont mélangés dès le début[18] !

 La réponse des Sages :

בָּנָן הוּא   : Mais les Sages diraient — וְר�  si nous déduisions — אִי מֵה�

la loi de ce verset,   לְמָנָא סָמוּךְ  לִישְׁחֲטֵיהּ  אֲמִינָא   j’aurais — הֲוָה 
pensé qu’il faudrait égorger [l’oiseau] au-dessus[19] du récipient 
dans lequel se trouve l’eau,[20]   וְנִינְקְטִינְהוּ לִוְורִידִין — et pincer du 

doigt les veridin [les veines principales du cou] pour que le sang 

ne s’écoule pas,   חֲרִינָא בְּלֵיהּ לְדָם בְּמָנָא א�  puis recueillir le — וּלְק�
sang dans un autre récipient.   ע לָן שְׁמ�  nous [Le verset] — קָא מ�
informe donc que le sang et l’eau doivent être mélangés.[21]

 La Guemara discute de l’obligation d’utiliser une quantité 

d’eau égale à un reviit :

בִּי זֵירָא בִּי יִרְמְיָה מֵר�  R’ Yirmiya s’est enquis auprès — בְּעָא מִינֵּיהּ ר�
de R’ Zeira :   יִם מּ� דְחֵת אֶת ה�  si l’oiseau est si grand — גְּדוֹלָה וּמ�
que [son sang] dissimule l’eau   יִם מּ� נָּה וְנִדְחֵית מִפְּנֵי ה�  ou si — קְט�

petit que [son sang] est dissimulé par l’eau,[22]   ּהו  quelle — מ�
est [la loi] ?
 R’ Zeira est agacé par la question :

ר לֵיהּ או אֲמִינָא לָךְ   : Il a dit à [R’ Yirmiya] — אָמ�  ne t’ai-je — ל�
pas dit   ר מֵהִילְכְתָא פְשָׁךְ לְב� פִּיק נ�  de ne pas te sortir hors — לָא תּ�

du cadre de la halakha[23] !   בָּנָן  Les Sages — בְּצִפּוֹר דְּרוֹר שִׁיעֲרוּ ר�
ont mesuré la quantité d’eau à utiliser pour un oiseau deror,[24] 
de sorte que son sang y soit reconnaissable, et ils ont conclu que 

cette quantité est un reviit.   יִם מּ� ה� אֶת  דְחֵת  שֶׁמּ� גְּדוֹלָה  לְךְ   — אֵין 

Tu ne trouveras donc pas [d’oiseau deror] si grand que [son 
sang] dissimule l’eau,   יִם מּ� נָּה שֶׁנִּדְחֵית מִפְּנֵי ה�  et tu — וְאֵין לְךָ קְט�
ne trouveras pas [d’oiseau deror] si petit que [son sang] soit 
dissimulé par l’eau.[25]

16b2
 HAYA MEVI CHAPITRE DEUX SOTA  



déclare que le terme צִפּוֹר דְּרוֹר, oiseau deror, ne désigne pas une espèce 

particulière mais désigne plutôt toute espèce de petit oiseau qui vit 

librement partout. Le Radak (Chorachim דרר), quant à lui, dit que deror 

est le nom d’une espèce particulière, à savoir l’hirondelle. Tel semble 

être également l’avis de Rachi dans Proverbes 26:2 et Guittin 56b. Pour 

Ibn Ezra (sur les Psaumes 84:4), il est connu qu’il s’agit d’un oiseau 

chanteur.]

26. La Torah dit (Nombres 5:17) : Le Cohen prélèvera de la terre . . . et la 

mettra dans l’eau. Cela sous-entend que la terre doit être mise dans un 

récipient où se trouve déjà de l’eau. Et puisque le passage s’achève par 

(ibid. 5:30) : et le Cohen lui appliquera toute cette loi, on déduit que la 

procédure n’est valable que si elle est appliquée à la lettre (Rachi ; cf. 

Kéren Ora).

27. Nombres 19:17.

28. La Torah a utilisé le mot afar (ר פ�  pour la cendre, au lieu du terme (ע�

plus exact de éfer (אֵפֶר), afin de relier les lois relatives à la para adouma 

avec un autre passage où apparaît le terme afar, comme nous allons le 

voir.

29. R’ Chimon fait allusion à la façon de mélanger les cendres de la para 

adouma avec l’eau de source afin de consacrer l’eau et la rendre apte à 

la purification. Il utilise la guezeira chava pour déduire que, de même 

que dans le rituel de la sota, l’eau doit lékhat’hila (a priori) précéder la 

terre dans le gobelet (comme le précise le verset), ainsi dans le rituel de 

la para adouma aussi, l’eau doit lékhat’hila précéder les cendres dans 

le récipient. Et l’on ne dit pas que le verset relatif à la para adouma qui 

déclare (ibid.) “Et il mettra par-dessus l’eau de source, dans un récipient” 

enseigne que les cendres doivent être mises en premier dans le récipient 

[voir ci-dessous] (Rachi).

30. Comme la Guemara va bientôt le démontrer (Rachi).

31. Nombres 19:17. Le verset dit : Ils prendront . . . d’entre les cendres . . . 

et il mettra par-dessus l’eau de source, dans un récipient.

32. Sans la guezeira chava, j’aurais dit que la contradiction entre les ver-

sets enseigne que l’on a toute liberté de choisir l’ingrédient que l’on sou-

haite déposer en premier dans le récipient (Tossefot HaRoch ; Hagahot 

HaGra sur Temoura 12b). Mais maintenant que nous avons la guezeira 

chava qui enseigne que c’est l’eau qu’il faut mettre en premier, on garde 

au moins l’expression par-dessus — qui suggère qu’il faut mettre les 

cendres d’abord — pour apprendre que si les cendres ont été déposées 

en premier lieu, le mélange est valable a posteriori.

33. [Les Sages ne jugent pas logique de résoudre la contradiction entre 

les versets en disant que la Torah veut laisser le choix de l’ingrédient 

à déposer en premier. Il est plus vraisemblable qu’une expression, en 

l’occurrence “dans un récipient”, enseigne que l’eau doit être mise en 

premier, et l’autre, “par-dessus”, vient enseigner un autre détail, à 

savoir que les ingrédients doivent être mélangés après adjonction des 

cendres, de sorte que l’eau soit au moins temporairement “par-dessus” 

les cendres.]

34. [Même s’il n’est pas logique de dire, pour lever la contradiction, que 

la Torah veut laisser le choix de l’ordre, qui nous dit que le verset pré-

cis est “dans un récipient” ?] Peut-être que c’est le terme “par-dessus” 

qui est précis et nous apprend que les cendres doivent être déposées en 

premier, et que l’expression “dans un récipient” nous enseigne un détail 

nouveau. En l’occurrence, on en déduirait que l’eau ne doit pas être 

recueillie à la source dans un récipient puis transvasée dans un autre 

pour être mêlée aux cendres ; elle doit rester dans l’ustensile-même où 

elle a coulé, ‘vive’, de la source (Rachi ; cf. R’ Akiva Eiguer).

35. Dans les lois de la sota, la terre “permet” à l’eau de vérifier si la 

femme a commis un adultère. De même, le sang de l’oiseau “permet” 

d’asperger l’eau sur un metsora (Rachi). Dans chacun de ces cas, l’agent 

“qui rend apte” est placé par-dessus l’eau.

NOTES 

 La Guemara reprend la discussion relative au rituel de la sota :

בָּנָן  הִקְדִּים   : Les Sages ont enseigné dans une Beraïta — תָּנוּ ר�
יִם פָּסוּל מּ�  ,s’IL A MIS LA TERRE dans le gobelet AVANT L’EAU — עָפָר ל�

[LE MÉLANGE] EST IMPROPRE.[26]   כְשִׁיר מ� שִׁמְעוֹן  בִּי   ’MAIS R — וְר�

CHIMON le DÉCLARE VALABLE.

 La Guemara explique :

שִׁמְעוֹן בִּי  דְּר� עְמָא  ט� אי   ? Quelle est la raison de R’ Chimon — מ�

טָּאת‘‘ ח� ה� ת  שְׂרֵפ� ר  מֵעֲפ� טָּמֵא  ל� ,,וְלָקְחוּ   Car il est écrit, au — דִּכְתִיב 

sujet de la para adouma[27] : “Et ils prendront pour celui qui est 
tamei, des cendres de la combustion du ’hatat”. Curieusement, 

le terme employé ici pour “cendres” est afar qui, d’ordinaire, si-

gnifie “terre” et non cendres.   נְיָא  Et il a été enseigné dans — וְת�
une Beraïta :   בִּי שִׁמְעוֹן ר ר�  וְכִי עָפָר הוּא   : R’ CHIMON A DIT — אָמ�
— EST-CE DONC DE LA TERRE, [ce âfar] prélevé de la combustion 

de la vache ?   הֲלאֹ אֵפֶר הוּא  C’EST POURTANT DE LA CENDRE — ו�

[éfer] !   שָׁוָה גְּזֵירָה  הֵימֶנּוּ  לָדוּן  שְׁמָעוֹ  בְּמ� כָּתוּב  ה�  L’ÉCRITURE — שִׁינָּה 

A MODIFIÉ LE SENS [DU MOT] POUR qu’on EN TIRE UNE GUEZEIRA 

CHAVA.[28]   ‘‘ר כָּאן ,,עָפָר  IL EST DIT ICI, au sujet de la para — נֶאֱמ�

adouma, AFAR,   ‘‘עָפָר,, לָּן  לְה� ר   ET IL EST DIT LÀ-BAS, au — וְנֶאֱמ�

sujet de la sota, AFAR.   יִם בֵּי מ� ל גּ� לָּן עָפָר ע� ה לְּה�  DE MÊME QUE — מ�

LÀ-BAS, dans le rituel de la sota, le AFAR [c’est-à-dire la terre] doit 

être déposé de préférence SUR L’EAU,   יִם בֵּי מ� ל גּ� ף כָּאן עָפָר ע�  DE — א�

MÊME ICI, pour la para adouma, le AFAR [c’est-à-dire les cendres] 

doit être déposé de préférence SUR L’EAU.[29]   ה כָּאן הִקְדִּים עָפָר  וּמ�
יִם כָּשֵׁר מּ�  ET DE MÊME QU’ICI, pour la para adouma, s’IL A MIS — ל�

LE AFAR [c’est-à-dire les cendres] dans le récipient AVANT L’EAU, 

C’EST VALABLE a posteriori,[30]   יִם כָּשֵׁר מּ� לָּן הִקְדִּים עָפָר ל� ף לְה�  DE — א�

MÊME LÀ-BAS, pour la sota, s’IL A MIS LE AFAR [c’est-à-dire la terre] 

dans le gobelet AVANT L’EAU, C’EST VALABLE.

 La Guemara demande :

מְנָלָן  Mais là-bas, dans le cas de la para adouma, d’où — וְהָתָם 
savons-nous que lorsque les cendres ont été mises dans le réci-

pient avant l’eau, c’est valable a posteriori ?

 La Guemara répond :

 Il est — כְּתִיב ,,עָלָיו‘‘   .Deux versets sont écrits — תְּרֵי קְרָאֵי כְּתִיבֵי

écrit que le Cohen doit mettre l’eau par-dessus [les cendres][31] ; 

בְּרֵישָׁא אֵפֶר  לְמָא   donc, les cendres doivent être mises en — א�
premier dans le récipient.   ‘‘יִּים אֶל־כֶּלִי יִם ח�  Mais il est — וּכְתִיב ,,מ�
écrit dans le même verset : “l’eau de source dans un récipient”, 
ce qui sous-entend que l’eau de source doit aller directement dans 

le récipient, sans que les cendres ne s’interposent entre l’eau lui ; 

יִם בְּרֵישָׁא לְמָא מ�  donc, l’eau doit être mise en premier dans — א�

le récipient.   ד כֵּיצ� -Comment résoudre cette contradic — הָא 

tion ?   נוֹתֵן זֶה   S’il préfère, il met celle-ci en premier — רָצָה 

dans le récipient,   רָצָה זֶה נוֹתֵן — et s’il préfère, il met celle-là 

en premier.[32]

 La Guemara explique pourquoi les Sages ne sont pas d’accord 

avec R’ Chimon :

בָּנָן  Mais les Sages soutiennent que même pour la para — וְר�

adouma, si les cendres ont été mises d’abord, ce n’est pas valable. 

וְקָא  Parce que l’expression “dans un récipient”, qui — ,,אֶל־כֶּלִי‘‘ דּ�

enseigne que l’eau doit être mise en premier, est précise,   ‘‘עָלָיו,, 
 tandis que le terme “par-dessus” enseigne une autre — לְעָרְבָן

idée, à savoir qu’après l’adjonction des cendres, le Cohen doit mé-
langer [l’eau et les cendres] de sorte que l’eau soit par-dessus 

les cendres (“dessus”).[33]

 La Guemara demande :

וְקָא דּ� ,,עָלָיו‘‘   Mais peut-être faut-il dire le contraire, à — וְאֵימָא 

savoir que le terme “par-dessus” est celui qui est précis et en-

seigne que les cendres doivent être mises en premier dans le réci-

pient,   כְּלִי  tandis que le terme “dans — ,,אֶל־כֶּלִי‘‘ שֶׁתְּהֵא חִיּוּתָן בּ�
un récipient” enseignerait autre chose, à savoir que [l’eau] doit 
arriver ‘vive’ dans le récipient, autrement dit, directement de 

la source.[34]

 La Guemara répond qu’il est logique de penser que l’expression 

précise est bien “dans un récipient” :

עְלָה כְשִׁיר לְמ� ה מָּצִינוּ בְּכָל מָקוֹם מ� -De même que l’on trouve par — מ�
tout ailleurs que l’agent “qui rend apte” est au-dessus,[35]   ף  א�
עְלָה לְמ� כְשִׁיר   de même ici, l’agent “qui rend apte” [les — כָּאן מ�

cendres] doit être au-dessus.
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1. Le passage en question comprend les versets 19 à 22 du cinquième 

chapitre des Nombres. Les voici :

v. 19 : ה טִית טֻמְא� ךְ וְאִם־לאֹ שׂ� ב אִישׁ אֹת� כ� ה אִם־לאֹ שׁ� אִשּׁ� ר אֶל־ה� מ� כֹּהֵן וְא� הּ ה�  וְהִשְׁבִּיע� אֹת�
אֵלֶּה רְרִים ה� מְא� רִים ה� מּ� קִי מִמֵּי ה� ת אִישֵׁךְ הִנּ� ח�  Le Cohen la fera jurer et dira à la ,תּ�

femme : “Si aucun homme n’a eu commerce avec toi et si tu n’as pas dévié, 

en te souillant, sous l’autorité de ton époux, sois épargnée par ces eaux 

amères qui provoquent la malédiction.

v. 20 : ְאִישֵׁך לְעֲדֵי  מִבּ� בְתּוֹ  ךְ אֶת־שְׁכ� בּ� אִישׁ  יִּתֵּן  ו� נִטְמֵאת  וְכִי  אִישֵׁךְ  ת  ח� טִית תּ� כִּי שׂ� תְּ   ,וְא�
Mais si tu as dévié sous l’autorité de ton époux, et si tu as été souillée, et 

qu’un autre homme que ton époux ait eu commerce avec toi — ”

v. 21 : ה ל� ךְ לְא� יִתֵּן ה‘ אוֹת� ה  אִשּׁ� כֹּהֵן ל� ר ה� מ� וְא� ה  ל� א� ת ה� ה בִּשְׁבֻע� אִשּׁ� כֹּהֵן אֶת־ה�  וְהִשְׁבִּיע� ה�
ה ב� מֵּךְ בְּתֵת ה‘ אֶת־יְרֵכֵךְ נֹפֶלֶת וְאֶת־בִּטְנֵךְ צ� ה בְּתוֹךְ ע�  Et le Cohen fera jurer ,וְלִשְׁבֻע�

la femme par le serment de malédiction, et le Cohen dira à la femme : 

“Que Hachem fasse de toi [un sujet] de malédiction et de serment au 

sein de ton peuple, quand Hachem fera s’effondrer ton flanc et gonfler 

ton ventre.

v. 22 : מֵן מֵן א� ה א� אִשּׁ� ה ה� מְר� רֵךְ וְא� נְפִּל י� צְבּוֹת בֶּטֶן וְל� יִךְ ל� אֵלֶּה בְּמֵע� רְרִים ה� מְא� יִם ה� מּ� אוּ ה�  ,וּב�
Ces eaux qui provoquent la malédiction s’introduiront dans tes entrailles 

pour faire gonfler le ventre et s’effondrer le flanc.” Et la femme répondra : 

“Amen, Amen”.

 [Il importe de noter que bien que l’écriture du rouleau constitue 

l’étape suivante dans la préparation des eaux de la sota, il faut d’abord 

mener à terme une autre procédure avant de pouvoir écrire le rouleau : 

le Cohen doit faire jurer la sota, comme le demandent les versets que 

l’on vient de citer. Plus loin (17b), la Guemara déduira que le rouleau 

n’est pas valable s’il a été écrit avant que la femme n’ait juré (voir 

Michné LeMélekh, Hilkhot Sota 3:1). Les lois relatives au serment seront 

traitées plus loin, 18a-18b.]

2. Bien que ce premier verset évoque l’innocence de la femme, il sous-

entend que si elle a dévié, le châtiment des eaux amères ne l’épargnera 

pas. Ce sous-entendu est perçu comme une “malédiction” qui doit être 

écrite (Rachi).

3. D’après le Tana Kama, il faut écrire la totalité du passage, à l’excep-

tion de ce qui n’est pas une malédiction, explicite ou implicite. Ainsi, la 

partie du verset qui enjoint au Cohen de faire jurer la femme [le début 

du v. 21] et les mots qui expriment l’acceptation du serment par celle-ci 

[la fin du v. 22] sont omis (Rachi).

 D’après le Tana Kama les mots en caractères gras doivent être écrits 

sur le rouleau :

[v. 19] Le Cohen la fera jurer et dira à la femme : “Si aucun homme 
n’a eu commerce avec toi, et si tu n’as pas dévié, en te souillant, sous 
l’autorité de ton époux, sois épargnée par ces eaux amères qui pro-
voquent la malédiction. [v. 20] Mais si tu as dévié sous l’autorité de 

ton époux, et si tu as été souillée, et qu’un autre homme que ton époux 
ait eu commerce avec toi . . .” [v. 21] Et le Cohen fera jurer la femme par 

le serment de malédiction, et le Cohen dira à la femme : “Que Hachem 
fasse de toi [un sujet] de malédiction et de serment au sein de ton 
peuple, quand Hachem fera s’effondrer ton flanc et gonfler ton ventre. 
[v. 22] Ces eaux qui provoquent la malédiction s’introduiront dans 
tes entrailles pour faire gonfler le ventre et s’effondrer le flanc.” Et la 

femme répondra : “Amen, Amen”.

 [Plus loin (18a), la Guemara expliquera pourquoi la Torah demande 

au Cohen, au verset 21, de soumettre la femme à un serment, alors qu’il 

en a déjà reçu l’ordre au verset 19.]

4. Selon R’ Yossé, le Cohen écrit tout le passage, depuis les mots Si 

aucun homme n’a eu commerce du verset 19, jusqu’à la fin du verset 22. 

Rien n’en est omis — pas même les instructions signifiées au Cohen et 

l’acceptation du serment par la femme (Rachi).

5. Pour R’ Yehouda, il ne faut écrire sur le rouleau de la sota que l’énoncé 

explicite de la malédiction et ses effets. Le Cohen n’y inscrit pas les 

mots du verset 19 qui ne font que suggérer une malédiction, et encore 

moins les instructions dictées au Cohen au début du verset 21. Il n’y 

inscrit pas non plus l’acceptation du serment par la femme, consignée à 

la fin du verset 22 (Rachi).

6. Nombres 5:23.

7. À savoir, la fin du verset 21 et le début du verset 22 : Que Hachem fasse 

de toi [un sujet] de malédiction et de serment . . . Ces eaux qui provoquent 

la malédiction s’introduiront dans tes entrailles pour faire gonfler le 

ventre et s’effondrer le flanc (Rachi). [Cela inclut également le verset 20 

qui amorce la malédiction.]

8. À savoir les mots du verset 19 : Si tu n’as pas dévié en te souillant, sous 

l’autorité de ton époux, sois épargnée par ces eaux amères qui provoquent 

la malédiction, qui sous-entendent que si elle a dévié, elle sera maudite 

(Rachi).

9. Dans le chapitre 28 du Deutéronome, Moïse dresse une longue liste 

de châtiments qui s’abattront sur celui qui transgresse la Torah. Si le 

verset relatif à la sota avait dit seulement que le Cohen doit écrire “les 

לוֹת  j’aurais peut-être pu penser qu’il devrait y ajouter les châtiments ,”א�

du Deutéronome qui, eux aussi, sont qualifiés de לוֹת  ainsi qu’il est écrit ,א�

(ibid. 29:18) : זּאֹת ה ה� ל� א� מְעוֹ אֶת־דִּבְרֵי ה� ה בְּשׁ� י�  Et ce sera, quand il entendra ,וְה�

les paroles de cette ה ל� אֵלֶּה L’adjectif démonstratif .א�  ces” malédictions“ — ה�

— vient donc restreindre, dans notre verset, le texte qui doit être écrit 

et le limite aux malédictions mentionnées dans le passage de la sota 

(Rachi ; voir Rachach).

NOTES 

Michna L’étape suivante de la préparation des eaux amères consiste à écrire sur un rouleau les serments 

figurant dans le passage relatif à la sota, puis à les effacer dans l’eau contenue dans le gobelet d’argile. 

Notre Michna discute des versets à écrire sur le rouleau[1] :

מְּגִילָּה  à partir de quel — מֵאֵיזֶה מָקוֹם הוּא כּוֹתֵב   ,Lorsque [le Cohen] vient écrire le rouleau — בָּא לוֹ לִכְתּוֹב אֶת ה�
endroit du texte écrit-il ?   ‘‘‘ב אִישׁ וגו  À partir du verset 19 : “Si aucun homme n’a eu commerce — מִ,,(ו)אִם־לאֹ שָׁכ�

etc.”,[2]   ‘‘ְת אִישֵׁך ח� תְּ כִּי שָׂטִית תּ�  et il continue jusqu’à la fin du verset 20 : “Mais si tu as dévié, sous l’autorité — ,,וְא�
de ton époux etc.”   ‘‘כֹּהֵן אֶת־הָאִשָּׁה  Et il n’écrit pas le début du verset 21 : “Et le Cohen — וְאֵינוֹ כּוֹתֵב ,,וְהִשְׁבִּיע� ה�
fera jurer la femme etc.”,   נְפִּל וְל� בֶּטֶן  צְבּוֹת  יִךְ ל� בְּמֵע� הָאֵלֶּה  מְאָרְרִים  יִם ה� מּ� וּבָאוּ ה�  . . . וְלִשְׁבֻעָה  לְאָלָה  ,,יִתֵּן ה‘ אוֹתָךְ   וְכוֹתֵב 
 mais se reporte plutôt au milieu du verset et écrit : “Que Hachem fasse de toi [un sujet] de malédiction — יָרֵךְ‘‘
et de serment etc.”, et passe au verset 22 : “Ces eaux qui provoquent la malédiction s’introduiront dans tes 
entrailles pour faire gonfler le ventre et s’effondrer le flanc”.   ‘‘וְאֵינוֹ כּוֹתֵב ,,וְאָמְרָה הָאִשָּׁה אָמֵן אָמֵן — Et il n’écrit 
pas la fin du verset : “Et la femme répondra : Amen, Amen”.[3]   בִּי יוֹסֵי אוֹמֵר פְסִיק   : R’ Yossé dit — ר�  il — לאֹ הָיָה מ�
n’interrompait pas l’écriture, mais écrivait tout le passage.[4]   בִּי יְהוּדָה אוֹמֵר צְמוֹ אֵינוֹ   : R’ Yehouda dit — ר�  כָּל ע�
וְלִשְׁבֻעָה וגו‘  il n’écrit rien d’autre que : “Que Hachem fasse de toi [un sujet] de — כּוֹתֵב אֶלָּא ,,יִתֵּן ה‘ אוֹתָךְ לְאָלָה 
malédiction et de serment etc”.   ‘‘‘יִךְ וגו מְאָרְרִים הָאֵלֶּה בְּמֵע� יִם ה� מּ�  Ces eaux de malédiction s’introduiront“ — וּבָאוּ ה�
dans tes entrailles etc.”,   ‘‘וְאֵינוֹ כּוֹתֵב ,,וְאָמְרָה הָאִשָּׁה אָמֵן אָמֵן — et il n’écrit pas la fin du verset : “Et la femme 
répondra : Amen, Amen”.[5]

Guemara La Guemara examine les trois opinions de la 

controverse présentée dans notre Michna :

אי קָא מִיפְלְגֵי אי   ? Sur quel point sont-ils en désaccord — בְּמ�  בְּה�
-Ils sont en désaccord sur l’interprétation du ver — קְרָא קָמִיפְלְגֵי
set suivant :   ‘‘סֵּפֶר כֹּהֵן בּ� הָאֵלֶּה ה� ב אֶת־הָאָלתֹ   Le Cohen“ — ,,וְכָת�
écrira ces malédictions sur un rouleau”.[6]   ר סָב� מֵאִיר  בִּי   ר�
מָּשׁ מ� אָלוֹת   R’ Méir [le Tana Kama] pense que le mot — ,,אָלתֹ‘‘ 

“malédictions” désigne dans ce verset les malédictions expli-
cites.[7]   ת בְּרָכוֹת בָּאוֹת מֵחֲמ� בּוֹת קְלָלוֹת ה�  Et par l’ajout — ,,הָאָלתֹ‘‘ לְר�

de l’article hé, “les” malédictions, le verset entend inclure les 
malédictions qui découlent implicitement des bénédictions.[8] 

עוּטֵי קְלָלוֹת שֶׁבְּמִשְׁנֵה תּוֹרָה  Le mot “ces” sert à exclure — ,,אֵלֶּה‘‘ לְמ�
les malédictions consignées dans le Deutéronome.[9]   ‘‘הָאֵלֶּה,, 
בָּלוֹת אָמֵן וָּואוֹת וְק� עוּטֵי צ�  ,”Et par l’ajout de l’article hé à “ces — לְמ�



10. Bien qu’elles ne fassent pas partie de la malédiction, nous aurions 

tout de même pu penser qu’il faut les inclure pour ne pas tronquer le 

passage (Rachi).

 Plus bas, la Guemara demandera pourquoi le hé de ce mot vise à 

exclure, tandis que le hé du mot ֹלת א� .vise à inclure (Rachi) ה�

11. À savoir que le mot “malédictions” englobe les malédictions expli-

cites, le hé inclut les malédictions sous-entendues par les bénédictions, 

et le mot “ces” exclut les malédictions du Deutéronome et du Lévitique 

(Rachi).

 [Rachi déclare plus haut, ד‘‘ה שבמשנה תורה (cité en note 9), que l’on au-

rait pu croire qu’il fallait inclure les malédictions du Deutéronome, qui 

elles aussi, sont appelées לוֹת  Par ce commentaire, Rachi semble vouloir .א�

expliquer pourquoi la Beraïta parle des malédictions du Deutéronome et 

pas de celles du Lévitique (ch. 26) : celles du Deutéronome sont quali-

fiées de לוֹת  .par la Torah, tandis que celles du Lévitique ne le sont pas א�

Cela dit, on comprend mal pourquoi ici, dans l’explication qu’il donne de 

l’opinion de R’ Yossé, Rachi déclare que le mot “ces” vise à exclure tout 

à la fois les malédictions du Deutéronome et du Lévitique (Rachach ; cf. 

Tossefot Chantz et voir Min’hat Sota).]

12. [La Guemara fait allusion au mot èt qui figure dans le verset 23.] Et 

puisque le terme èt vise à inclure ces éléments, nous devons dire que le 

hé de אֵלֶּה  est simplement la manière habituelle de s’exprimer, et ne ה�

vient exclure aucune chose (Rachi).

13. Comme il a été expliqué plus haut, le hé de ֹלת א� -inclut les malédic ה�

tions implicites, tandis que le hé de אֵלֶּה  exclut les injonctions [signifiées ה�

au Cohen], et l’acceptation de [la malédiction par la femme qui répond] 

“Amen.”

14. Le premier hé apparaît dans la proposition Il écrira les malédictions ; 

puisque la phrase traite de ce qui doit être écrit, le hé vise à inclure. 

Le second hé apparaît dans le terme ces, qui sous-entend celles-ci et 

pas d’autres ; de ce fait, le hé sert à imposer davantage de restrictions 

(Rachi).

15. La Torah relate (au ch. 32 des Nombres) la requête des tribus de 

Gad et Ruben qui, avant l’entrée des Juifs en Erets Israel, demandent 

à Moïse l’autorisation de s’installer dans le pays de Guilad, sur la 

rive orientale du Jourdain. Moïse y consent, mais à condition qu’elles 

passent d’abord à la tête des autres tribus lors de la guerre de conquête 

de la rive occidentale du Jourdain qui est le pays de Canaan. C’est à 

Josué qu’échoit la tâche de mener les enfants d’Israël en Terre Sainte 

et d’assurer le partage du territoire. Moïse l’informe donc que si Gad 

et Ruben livrent bataille en Canaan, ils recevront le pays de Guilad, 

puis joint à sa déclaration le corollaire négatif (ibid v. 30) : Mais s’ils ne 

traversent pas avec vous, ils hériteront parmi vous au pays de Canaan 

(c’est-à-dire qu’ils n’hériteront pas du pays de Guilad mais recevront 

une part de Canaan, au même titre que toutes les autres tribus). Cela 

sous-entend donc qu’à défaut de ce corollaire négatif, la clause émise 

par Moïse n’aurait pas été contraignante, autrement dit, Gad et Ruben 

auraient reçu le pays de Guilad qu’ils traversent le Jourdain et livrent 

bataille en Canaan ou non.

 Dans le traité Kidouchin (61a), R’ Méir déduit de ce passage que celui 

qui veut conclure un accord en le soumettant à une clause, doit expres-

sément déclarer que si la condition est satisfaite, l’accord est valable, 

et si la condition n’est pas satisfaite, l’accord est nul et non avenu 

פוּל] כּ� אי   clause doublement stipulée]. S’il formule seulement le côté ,תְּנ�

positif de l’alternative et passe sous silence le côté négatif (ou vice-

versa), la clause n’est pas contraignante, car on ne peut pas déduire le 

côté négatif d’un énoncé à partir de son côté positif (voir Rachi). Ainsi, 

selon R’ Méir, le verset 19 ne sous-entend aucune malédiction par les 

termes de la bénédiction.

קִי .16 קִי) aurait pu être écrit avec un youd supplémentaire הִנּ�  mais la ; (הִינּ�

Torah choisit de l’écrire sans le youd.

17. R’ Tan’houm défend la position de R’ Méir et explique que le mot 

קִי -étrangle ,חִנְקִי qui est écrit sans le youd, peut être lu ,(soit épargnée) הִנּ�

toi. [Grammaticalement, le mot חִנְקִי ne peut pas comporter de youd (car 

le youd ne s’interpose absolument pas entre les lettres du radical חנק). 

קִי  par contre, pourrait s’écrire avec un youd (car on trouve parfois ,הִנּ�

l’insertion du youd entre le préfixe et le radical ; voir par exemple Exode 

ה . . . 25:31 מְּנוֹר� שֶׂה ה� קִי Dès lors, l’orthographe de .(תֵּיע�  sans le youd peut הִנּ�

suggérer la lecture חִנְקִי — dont l’orthographe identique, à cela près que 

le ח remplace le ה, deux lettres à prononciation voisine et parfois permu-

tables (Mizra’hi sur ce verset ; cf. Gour Aryé là-bas).] Voir aussi Min’hat 

Kenaot sur notre passage.

 Ainsi, le mot קִי -fait allusion à deux significations différentes. La pre הִנ�

mière lecture confère à קִי ךְ וְאִם־לאֹ : son sens littéral הִנּ� ב אִישׁ אֹת� כ�  אִם־לאֹ שׁ�
קִי הִנּ� אִישֵׁךְ  ת  ח� תּ� ה  טֻמְא� טִית   ,Si aucun homme n’a eu commerce avec toi ,שׂ�

et si tu n’as pas dévié en te souillant, sous l’autorité de ton époux, sois 

épargnée. La seconde lecture, qui regroupe différemment les mots du 

verset, utilise le sens secondaire du mot : ת אִישֵׁךְ חִנְקִי ח� ה תּ�  souillée ,טֻמְא�

sous l’autorité de ton époux, étrangle-toi (Rachi ; cf. Rachi sur Chevouot 

36a ד‘‘ה והרי et Tossefot ici). C’est pourquoi R’ Méir pense que ce passage 

doit être inclus dans le rouleau.

18. Le Nom de Dieu (י־ה) se retrouve dans les termes hébraïques homme 

et femme — le youd dans ׁאִיש, mari, et le hé dans ה  femme (Rachi). Il ,אִשּׁ�

représente la Présence de Dieu qui réside dans toute union fidèle.

NOTES 

le verset vise à exclure les injonctions faites au Cohen et l’ac-
ceptation des malédictions par la femme qui répond “Amen”.[10] 

תְּ בִּי יוֹסֵי כּוּלְּהוּ כִּדְקָאָמְר�  Et R’ Yossé répond : tout est comme — וְר�
tu l’as dit dans les trois premières exégèses.[11] Quant au hé du 

mot “ces”, il ne s’interprète pas comme tu le prétends,   ‘‘אֶת,, 
בָּלוֹת וָּואוֹת וְק� בּוֹת צ�  car le mot hébreu “èt” vise à inclure les — לְר�
injonctions faites au Cohen et l’acceptation des malédictions 

par la femme.[12]   ׁבִּי מֵאִיר אֶתִים לאֹ דָּרִיש  Mais R’ Méir n’est — וְר�

pas d’accord, car il ne commente pas les termes “èt” qui figurent 

dans l’Écriture.

 La Guemara explique la troisième opinion mentionnée dans 

notre Michna :

לְהוּ דָּרִישׁ  בְּמִיעוּטֵי  כּוּלְּהוּ  יְהוּדָה  בִּי   Et R’ Yehouda commente — וְר�
tous les [hé] dans un sens restrictif.   ׁמָּש  ,Ainsi — ,,אָלתֹ‘‘ אָלוֹת מ�

le terme “malédictions” renvoie aux malédictions explicites, 
ת בְּרָכוֹת בָּאוֹת מֵחֲמ� עוּטֵי קְלָלוֹת ה� -le terme “les malédic — ,,הָאָלתֹ‘‘ לְמ�
tions” avec un hé, vient exclure les malédictions qui découlent 
implicitement des bénédictions,   עוּטֵי קְלָלוֹת שֶׁבְּמִשְׁנֵה  ,,אֵלֶּה‘‘ לְמ�
 le mot “ces” sert à exclure les malédictions consignées — תּוֹרָה

dans le Deutéronome,   בָּלוֹת וְק� וָּואוֹת  צ� עוּטֵי  לְמ�  et le — ,,הָאֵלֶּה‘‘ 

terme “ces” avec un hé sert à exclure les injonctions faites au 

Cohen et les acceptations des malédictions par la femme.

 La Guemara conteste l’exégèse de R’ Méir :

בִּי מֵאִיר בֵּי בֵּיהּ   ,Et selon R’ Méir — וְר� אי הֵ‘‘י דִּמְר� אי שְׁנָא ה�  en — מ�
quoi diffère ce hé adjoint au terme “malédictions” pour qu’il 

inclue des choses avec lui,   ּעֵיט בֵּיה אי הֵ‘‘י דְּמ� אי שְׁנָא ה�  et en — וּמ�
quoi diffère ce hé adjoint au terme “ces”, pour qu’il exclue des 

choses avec lui[13] ?
 La Guemara répond :

בֵּיהּ דְּרִיבּוּיָא רִיבּוּיָא הִיא  Un hé accolé à un terme inclusif — הֵ‘‘י דְּג�
est inclusif ;   בֵּיהּ דְּמִיעוּטָא מִיעוּטָא דְּג�  un hé accolé à un — ה‘‘י 
terme exclusif est exclusif.[14]

 La Guemara s’étonne que R’ Méir puisse inclure “les malédic-

tions impliquées par les bénédictions” :

בִּי מֵאִיר  Et pourtant, R’ Méir n’adhère pas au — וְהָא לֵית לֵיהּ לְר�

principe selon lequel   תָּה שׁוֹמֵע� הֵן או א� ל ל� -par l’implica — מִכְּל�
tion d’une négation, tu déduis une affirmation positive[15] ! Dès 

lors, pourquoi devoir inclure le premier verset dans le rouleau ?

 La Guemara répond :

נְחוּם בִּי תּ� ר ר�  [le mot] — ,,הִנָּקִי‘‘ כְּתִיב   : R’ Tan’houm a dit — אָמ�
figurant dans l’Écriture pour exprimer la réhabilitation de la sota 

est écrit הנקי, sans youd.[16] On peut donc lui donner la lecture 

’hineki, qui signifie étrangle-toi. Au vu de cette interprétation, le 

verset émet une malédiction explicite.[17]

 La Guemara discute de la gravité de l’adultère :

בִּי עֲקִיבָא  אִישׁ   : R’ Akiva a fait le commentaire suivant — דָּרִישׁ ר�
-s’ils le méritent, c’est — זָכוּ   ,un mari et sa femme — וְאִשָּׁה

à-dire s’abstiennent de relations extraconjugales,   שְׁכִינָה בֵּינֵיהֶן 
— alors, la Présence Divine réside entre eux.[18]   ּלאֹ זָכו — Mais 
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19. Dieu retire Son Nom, et il reste ׁאֵש et ׁאֵש (Rachi) [c’est-à-dire que 

le mariage est consumé par les flammes des querelles de ménage]. Cf. 

Iyoun Yaakov et Torat HaKenaot.

 Aussi longtemps qu’il était seul, le premier homme est appelé ם ד�  par א�

la Torah. Ce n’est qu’après avoir reçu une épouse qu’il est appelé ׁאִיש, 

et elle, ה  car c’est au moment du mariage que la Chekhina s’unit ,אִשּׁ�

à eux. Dieu couve le couple et le protège. Mais s’ils fautent, Il retire 

Son Nom des partenaires qui deviennent feu et feu et se consument 

l’un l’autre, ainsi que le déclare l’Écriture à propos de la luxure et des 

relations illicites (Job 31:12) : c’est un feu, il dévorera jusqu’à l’anéantis-

sement (Pirkei DéRabbi Eliézer 12).

 [Autre explication de l’enseignement de R’ Akiva : quand le mari et 

sa femme usent à bon escient de leurs désirs et ont des rapports ani-

més d’intentions saintes et nobles, la Chekhina est avec eux, comme le 

signalent le youd et le hé des mots ׁאִיש et ה  Mais si leur intention est .אִשּׁ�

uniquement d’assouvir un appétit physique, Il leur retire Son Nom et 

il en résulte du feu et du feu (Iguéret HaKodech, attribuée au Ramban, 

ch. 2).]

20. Elle est plus susceptible d’être punie par le feu que lui (voir Rachi).

21. Le feu de la femme s’attise plus promptement car dans le mot ה  ,אִשּׁ�

aucune lettre du Nom de Dieu ne sépare le aleph du chin et les lettres 

peuvent donc se lire ׁאֵש. Pour le mari, par contre, le youd du Nom de 

Dieu s’interpose entre le aleph et le chin (Rachi).

22. Genèse 18:27: alors que je ne suis que poussière et cendre.

23. La chair de l’oiseau ou de l’animal est permise même si le sang n’a 

pas été couvert (Rachi sur ’Houllin 88b ד‘‘ה הנאה). De ce fait, la mitsva 

de couvrir le sang ne saurait constituer une récompense pour la décla-

ration d’Abraham. La poussière de la sota, en revanche, aboutit à un 

bienfait terrestre, celui de rétablir la paix et l’harmonie dans un foyer 

juif (si la femme est épargnée par les eaux, les soupçons de l’époux sont 

annulés). Par ailleurs, si elle est coupable, sa mort empêchera la nais-

sance de mamzérim [issus de relations adultères futures], et si elle est 

innocente, elle aura des enfants, et ceux qui lui sont déjà nés seront 

lavés du soupçon de mamzérout (car jusqu’à preuve de son innocence, les 

gens suspecteront les enfants qu’elle a déjà, d’être le fruit d’un adultère). 

Dans le même ordre d’idée, les cendres de la para adouma créent la 

tahara et font réparation de la faute du veau d’or (Rachi ; voir Rachi sur 

les Nombres 19:22).

24. Ibid. 14:23. Abraham a refusé de garder les biens de Sodome qu’il 

avait repris aux ravisseurs à la guerre — fût-ce un fil ou une lanière de 

chaussure — afin de s’éloigner du vol (Rachi).

 [Abraham, quand il a décliné la proposition du roi de Sodome de 

conserver le butin, a motivé ainsi son refus : afin que tu ne dises pas [toi, 

roi de Sodome] : “C’est moi qui ai enrichi Avram”. Pourquoi, alors, Rachi 

affirme-t-il qu’Abraham était mû par le souci de s’éloigner du vol ? Il 

se peut que l’explication de Rachi corresponde à son commentaire sur 

ce verset de la Genèse. Il y explique en effet que lorsqu’Abraham a dit : 

ךְ ל־אֲשֶׁר־ל� ח מִכּ� ל וְאִם־אֶקּ� ע� ד שְׂרוֹךְ־נ�  Si depuis un fil jusqu’à la lanière ,אִם־מִחוּט וְע�

d’une chaussure, ou si je prends de tout ce qui est à toi, il abordait deux 

questions différentes. En disant si depuis un fil jusqu’à la lanière d’une 

chaussure, Abraham refusait de prendre le moindre objet de Sodome 

qu’il avait récupéré. Mais peut-être que le roi lui accorderait une récom-

pense prélevée sur son trésor personnel. Pour refuser cela, Abraham a 

déclaré : ou si je prends de tout ce qui est à toi. Par conséquent, il se 

pourrait qu’Abraham ait précisé pour que tu ne dises pas : “C’est moi qui 

ai enrichi Abraham”, pour justifier son second refus. Quant à son refus 

de prendre les biens de Sodome qu’il avait récupérés, il était mû par 

son souci de s’éloigner du vol, puisque ces objets n’appartenaient pas en 

propre au roi pour qu’il les lui cède. Cf. Ets Yossef.]

25. La Torah (Nombres 15:38) ordonne de teindre certains fils des tsitsit 

à l’aide d’une teinture particulière appelée tekhélet. Les tefillin sont 

attachées au corps au moyen de lanières en cuir.

26. Deutéronome 28:10.

27. Le verset signifie que lorsque les Juifs portent les tefillin sur la tête, 

ils font naître une crainte dans le cœur de leurs ennemis.

 [Les tefillin inspirent la crainte aux ennemis d’Israël, parce que le 

Juif qui les porte fait résider sur lui la Présence Divine. Lorsque les 

autres nations le voient, elles sont saisies de peur devant l’autorité et 

la puissance de Dieu (Maharcha sur Berakhot 6a). R’ Éliézer parle des 

tefillin de la tête (plutôt que de ceux que l’on porte sur le bras) parce 

que la lettre ש façonnée sur son boîtier et ses lanières nouées à l’arrière 

de la tête en forme de (lettre) ד, représentent la majorité des lettres du 

Nom Divin שדי. C’est donc à ces tefillin que fait allusion le verset qui 

annonce : Les nations de la terre verront que le Nom de Hachem est invo-

qué sur toi (Rachi sur Mena’hot 35b ‘ד‘‘ה שם ה ; cf. Tossefot sur Berakhot 

6a). En tout état de cause, les tefillin procurent un bienfait terrestre à 

Israël en ceci que ses ennemis en sont effrayés.]

NOTES 

s’ils ne le méritent pas, s’ils sont infidèles,   לְתָּן  ,alors — אֵשׁ אוֹכ�

un feu les consume.[19]

 La Guemara développe cet enseignement :

ר רָבָא  et le feu de la — וּדְאִשָּׁה עֲדִיפָא מִדְּאִישׁ   : Rava a dit — אָמ�
femme est plus fort que celui du mari.[20]   (עְמָא אי ט�  Pour — מ�

quelle raison ?)   ף אי מְצָר� -Parce que les lettres qui représen — ה�

tent le feu de [la femme] sont jointes,   ף אי לאֹ מְצָר�  tandis — וְה�
que les lettres qui représentent le feu de [l’homme] ne sont pas 
jointes.[21]

 La Guemara donne une autre interprétation allégorique du 

rituel de la sota :

רָבָא ר  לְסוֹטָה   : Rava a dit — אָמ� עָפָר  הָבֵא  תּוֹרָה  אָמְרָה  מָה   מִפְּנֵי 
— pourquoi la Torah a-t-elle dit : “Apporte de la poussière 
pour la sota ?”   זָכְתָה — Car si elle est méritante,   יוֹצֵא 
בְרָהָם אָבִינוּ  il descendra d’elle un fils semblable à — מִמֶּנָּה בֵּן כְּא�
notre ancêtre Abraham,   ‘‘דִּכְתִיב בֵּיהּ ,,עָפָר וָאֵפֶר — dont il est 
écrit : “poussière et cendre”.[22]   לאֹ זָכְתָה — Mais si elle n’est 
pas méritante,   ּעֲפָרָה חֲזוֹר ל�  elle retournera à sa poussière — תּ�

(c’est-à-dire mourra en buvant l’eau).

 La Guemara présente une autre interprétation de ce verset :

ר   : Rava a fait le commentaire suivant — דָּרִישׁ רָבָא ר שֶׁאָמ�  בִּשְׂכ�
בְרָהָם אָבִינוּ ,,וְאָנֹכִי עָפָר וָאֵפֶר‘‘ -en récompense de ce qu’Abra — א�
ham a dit : “Alors que je ne suis que poussière et cendre”,   ּזָכו 
 אֵפֶר פָּרָה   : ses fils ont mérité deux mitsvot — בָּנָיו לִשְׁתֵּי מִצְותֹ
ר סוֹטָה עֲפ�  les cendres de la para adouma et la poussière de — ו�
la sota.

 La Guemara demande :

דָּם ה� כִּיסּוּי  ר  עֲפ� מִּי  נ� -Et pourtant, il y a aussi la pous — וְהָאִיכָּא 
sière dont on couvre le sang d’un oiseau ou d’un animal non 

domestique égorgé. Pourquoi Rava n’a-t-il pas dit que la postérité 

d’Abraham a mérité cette mitsva ?

 La Guemara répond :

-Là-bas, il s’agit uniquement de l’accom — הָתָם הֶכְשֵׁר מִצְוָה אִיכָּא
plissement d’une mitsva,   הֲנָאָה לֵיכָּא — mais il n’y a pas de 

profit de la mitsva dans ce monde.[23]

 La Guemara cite un commentaire analogue du même Amora :

שׁ רָבָא ר   : Rava a fait le commentaire suivant — דָּר� ר שֶׁאָמ�  בִּשְׂכ�
ל‘‘ ע� שְׂרוֹךְ־נ� ד  וְע� ,,אִם־מִחוּט  אָבִינוּ  בְרָהָם   en récompense de ce — א�
qu’Abraham a dit : “Depuis un fil jusqu’à la lanière d’une 
chaussure”,[24]   ֹזָכוּ בָּנָיו לִשְׁתֵּי מִצְות — ses descendants ont mé-
rité deux mitsvot :   חוּט שֶׁל תְּכֵלֶת — le fil de tekhélet   וּרְצוּעָה 
et la lanière des tefillin.[25] — שֶׁל תְּפִלִּין

 La Guemara demande :

תְּפִלִּין שֶׁל  רְצוּעָה   On comprend bien qu’Abraham ait — בִּשְׁלָמָא 

tiré profit de la lanière des tefillin,   מֵּי הָאָרֶץ  דִּכְתִיב ,,וְרָאוּ כָּל־ע�
‘’ עָלֶיךָ  נִקְרָא  ה‘  שֵׁם   car il est écrit[26] : “Tous les peuples — כִּי 
de la terre verront que le Nom de Hachem est invoqué sur 
toi, et ils te craindront”.   נְיָא  Et il a été enseigné dans — וְת�
une Beraïta :   גָּדוֹל אוֹמֵר אֱלִיעֶזֶר ה� בִּי   R’ ÉLIÉZER LE GRAND — ר�

DIT :   ׁשֶׁבָּראֹש תְּפִלִּין   CES objets qui inspirent la crainte — אֵלּוּ 

sont LES TEFILLIN QUI SONT portés SUR LA TÊTE.[27]   חוּט  אֶלָּא 
אי הִיא -Mais quel est le profit tiré du fil de tekhél — שֶׁל תְּכֵלֶת מ�
et ?
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28. [Les tsitsit se veulent un rappel des mitsvot de Dieu. Pourquoi, entre 

toutes les teintes, Dieu a-t-Il choisi le tekhélet à cet effet ?]

29. Exode 24:10. Comme un ouvrage en brique de saphir qui est comme 

l’essence du ciel. On voit ainsi que les cieux sont comparables au saphir 

[dont la couleur est bleuâtre] (Rachi sur ’Houllin 89a ד‘‘ה שהתכלת).

30. Ezéchiel 1:26.

31. D’où l’on apprend qu’observer la mitsva des tsitsit revient à 

accueillir la Présence Divine (Rachi, d’après le Sifré), ce qui constitue 

assurément un bienfait sublime (Ets Yossef). Ou encore, le bienfait vient 

de ce que Dieu, quand Il contemple Son Trône de Gloire, Se souvient 

de l’importante mitsva des tsitsit [et en conçoit de la pitié pour Israël] 

(Rachi sur ’Houllin ibid. avec Ets Yossef ici ; voir aussi la version de 

Rachi sur Mena’hot 43b ד‘‘ה ורקיע, parue dans le Ein Yaakov).

 R’ Méir ne pouvait pas simplement dire que le tekhélet est similaire 

au Trône de Gloire, parce que, de l’Écriture, nous savons seulement que 

le ciel est similaire au Trône. Et il ne pouvait dire non plus que le tekhé-

let est semblable au ciel, parce qu’il ne l’est pas tout à fait. C’est plutôt 

le ton bleu du tekhélet qui ressemble au bleu de la mer qui, à son tour, 

ressemble à celui du ciel. Et puisque l’Écriture décrit tout à la fois le ciel 

et le Trône de Gloire par la couleur du saphir, il s’ensuit que le tekhélet 

nous rappelle le Trône Divin de Gloire (Rachi ; cf. Rachi sur Mena’hot 

43b).

 [Dans le Sifré, on lit que R’ Méir fonde son enseignement sur une 

allusion figurant dans l’Écriture. Au sujet des tsitsit, la Torah ne dit 

pas ם  et vous Le ,וּרְאִיתֶם אֹתוֹ et vous les verrez (les tsitsit), mais ,וּרְאִיתֶם אוֹת�

verrez (Dieu). C’est parce que l’aspect du tekhélet nous rappelle Celui 

Qui siège sur le Trône de Gloire.]

 On trouvera dans le Kli Yakar sur les Nombres 15:38 une explication 

approfondie de l’enseignement de R’ Méir.

32. Le papyrus est fait d’herbes écrasées, agrégées au moyen d’un agent 

qui leur confère la même texture que celle du parchemin (Rachi).

NOTES 

 La Guemara répond :

נְיָא  : Il ressort de ce qui a été enseigné dans une Beraïta — דְּת�
בִּי מֵאִיר אוֹמֵר נָּה תְּכֵלֶת מִכָּל מִינֵי   : R’ MÉIR DISAIT — הָיָה ר� ה נִּשְׁתּ�  מ�
 EN QUOI LE TEKHÉLET EST-IL DIFFÉRENT DE TOUS LES — צִבְעוֹנִין

AUTRES TYPES DE TEINTURES pour qu’il ait été choisi pour en 

teindre les tsitsit[28] ?   יָּם תְּכֵלֶת דּוֹמָה ל�  C’est PARCE QUE — מִפְּנֵי שֶׁה�

la couleur du TEKHÉLET RESSEMBLE À celle de LA MER,   וְיָם דּוֹמֶה 
 וְרָקִיע�   ,ET celle de LA MER RESSEMBLE À celle du CIEL — לָרָקִיעַ

כָּבוֹד  ET celle du CIEL RESSEMBLE À celle du TRÔNE — דּוֹמֶה לְכִסֵּא ה�

DE GLOIRE,   ת עֲשֵׂה לִבְנ� גְלָיו כְּמ� ת ר� ח� יִּרְאוּ אֵת אֱלהֵֹי יִשְׂרָאֵל וְת� ר ,,ו�  שֶׁנֶּאֱמ�
ר‘‘ יִם לָטהֹ� שָּׁמ� פִּיר וּכְעֶצֶם ה� סּ�  AINSI QU’IL EST DIT : “ILS VIRENT LE — ה�

DIEU D’ISRAËL, ET SOUS SES PIEDS COMME UN OUVRAGE EN BRIQUE 

DE SAPHIR ET COMME L’ESSENCE DU CIEL EN PURETÉ”.[29]   וּכְתִיב 
פִּיר דְּמוּת כִּסֵּא‘‘ רְאֵה אֶבֶן־ס�  ET IL EST ÉCRIT[30] : “COMME L’ASPECT — ,,כְּמ�

D’UNE PIERRE DE SAPHIR AYANT L’APPARENCE D’UN TRÔNE”. On voit 

donc que le Trône Divin de Gloire a aussi la couleur du saphir.[31]

Michna La Michna poursuit sa description de l’écriture du rouleau de la sota :

לּוּחַ ל ה� נְּיָיר   ne l’écrit ni sur une tablette de bois [Le Cohen] — אֵינוֹ כּוֹתֵב לאֹ ע� ל ה�  ni sur du — וְלאֹ ע�
papyrus,[32]   ל ni sur — וְלאֹ ע�
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1. Un parchemin destiné à l’écriture est traité d’ordinaire en trois étapes. 

Il est d’abord salé, puis trempé dans un mélange d’eau et de farine, et 

ensuite traité avec un extrait de noix de galle. On appelle diftéra celui 

qu’on a traité au sel et à la farine mais pas avec l’extrait de noix de galle 

(Rachi).

2. Nombres 5:23. “Séfer” est le mot que la Torah emploie pour désigner 

le parchemin achevé (Rachi ; voir HaKtav VéHaKabala sur ce verset).

3. C’est-à-dire de la résine diluée dans l’eau (Rachi).

4. Un mélange de résine et d’autres ingrédients (voir Rachi, et voir 

Rachach sur Tossefot relatif à Guittin 19a דיותא דיו   voir aussi ; ד‘‘ה 

’Hidouchei Maharit sur Chabbat 23a ; cf. Tossefot sur Chabbat ibid.). 

L’encre se dissout lorsque le papier est immergé dans l’eau.

5. Ibid.

6. [Dans le traité Chabbat (115b), la Guemara déclare qu’un rouleau de 

Torah écrit avec de la résine ou du vitriol ne dure pas aussi longtemps 

que s’il est écrit à l’encre normale. Mais alors, demande Tossefot (ibid.), 

comment la Michna peut-elle dire que la résine et le vitriol sont indélé-

biles tandis que l’encre peut être effacée ? Tossefot répond que la résine 

et le vitriol s’estompent certes plus rapidement que l’encre, mais ne se 

dissolvent pas dans l’eau car ils ont été absorbés par le parchemin.]

7. Ibid. v. 30.

8. Deutéronome 17:11.

9. La Guemara déduit cela, dans le traité Sanhédrin 34b, du verset 

(Deutéronome 21:16) : Et ce sera le “jour” où il fera hériter ses fils [les 

questions d’héritage ont valeur de procès juridique] (Rachi ; cf. Tossefot).

10. Par exemple, au lieu d’écrire ְרֵך י� נְפִּל  וְל� בֶּטֶן  צְבּוֹת  נְפִּל il a écrit ,ל� וְל� רֵךְ   י�
צְבּוֹת  Il a procédé ainsi dans tout le rouleau ou seulement dans une .בֶּטֶן ל�

partie (Rachi ; cf. Tourei Even sur Meguila 17b ד‘‘ה שלא).

11. Nombres 5:23.

12. Ibid., respectivement versets 21 et 23.

13. Verset 23. Une tradition orale [Halakha LeMoché MiSinaï] veut que 

le parchemin d’un Séfer Torah [rouleau de la Torah] comporte des lignes 

horizontales parallèles pour écrire les mots. Par conséquent, le rouleau 

de la sota, qui est lui aussi appelé “séfer”, doit être ligné (Rachi ; voir 

Tossefot).

NOTES 

דִיפְתְּרָא מְּגִילָּה   un parchemin inachevé,[1] — ה� ל ה� ר   ,mais sur un rouleau de parchemin achevé — אֶלָּא ע�  שֶׁנֶּאֱמ�
סֵּפֶר‘‘  Et il ne peut écrire ni avec de la résine[3] — וְאֵינוֹ כּוֹתֵב לאֹ בְּקוֹמוֹס   car il est dit : “dans un séfer”.[2] — ,,בּ�

נְתּוֹם נְק�  ni avec toute substance qui est absorbée — וְלאֹ בְּכָל דָּבָר שֶׁרוֹשֵׁם   ni avec du kankantom (vitriol) — וְלאֹ בְּק�

par le parchemin et laisse une marque indélébile,   ֹאֶלָּא בִּדְיו — mais seulement avec de l’encre.[4]   ‘‘ר ,,וּמָחָה  שֶׁנֶּאֱמ�
— Car il est écrit[5] : “et il effacera”, ce qui suppose   כְּתָב שֶׁיָּכוֹל לִמָּחוֹת — une écriture qui peut être effacée.[6]

Guemara La Guemara énumère d’autres prescriptions 

relatives au rouleau de la sota :

ר רָבָא יְלָה פְּסוּלָה   : Rava a dit — אָמ� לּ� ת סוֹטָה שֶׁכְּתָבָהּ בּ�  un — מְגִילּ�
rouleau de sota écrit la nuit est impropre.   עְמָא אי ט�  Pour — מ�

quelle raison ?   ‘‘תּוֹרָה,, ,,תּוֹרָה‘‘  תְיָא   On le déduit d’une — א�

guezeira chava entre “Torah” et “Torah”.   ּכְּתִיב הָכָא ,,וְעָשָׂה לָה 
זּאֹת‘‘ תּוֹרָה ה� כֹּהֵן אֵת כָּל־ה�  Il est écrit ici[7] : “Et le Cohen fera — ה�
pour elle toute cette ‘Torah’ ”,   הָתָם  et il est écrit — וּכְתִיב 
ailleurs[8] :   ‘‘מִּשְׁפָּט ל־ה� וְע� יוֹרוּךָ  אֲשֶׁר  תּוֹרָה  ה� ל־פִּי   Selon la“ — ,,ע�
‘Torah’ qu’ils t’enseigneront et selon le jugement”.   ה מִּשְׁפָּט  מ�
יּוֹם ף   De même que le jugement est rendu le jour,[9] — בּ�  א�
יּוֹם בּ� ת סוֹטָה   ainsi le rouleau de la sota doit-il être écrit — מְגִילּ�

le jour.

 Une autre prescription relative au rouleau de la sota :

פְּסוּלָה פְרֵע�  לְמ�  S’il l’a écrit dans le désordre,[10] il est — כְּתָבָהּ 

impropre.   ‘‘הָאֵלֶּה אֶת־הָאָלתֹ  ב  ,,וְכָת�  : Car il est écrit — דִּכְתִיב 
“Il écrira ces malédictions”.[11] Le mot ces sous-entend que les 

malédictions doivent être inscrites   דִּכְתִיבָא  dans l’ordre — כִּי 

même où elles sont écrites dans la Torah.

 Une troisième prescription relative au rouleau :

בֵּל עָלֶיהָ שְׁבוּעָה פְּסוּלָה  S’il l’a écrit avant qu’elle — כְּתָבָהּ קוֹדֶם שֶׁתְּק�
n’accepte le serment, il est impropre.   ‘‘ַוְהִשְׁבִּיע,, ר]   — [שֶׁנֶּאֱמ�
Car il est d’abord écrit : “Il fera jurer”,   ‘‘ב ר כָּךְ ,,וְכָת� ח�  et — וְא�
seulement ensuite : “Il écrira”.[12]

 Une quatrième prescription :

-S’il l’a écrit sous forme de lettre [c’est-à — כְּתָבָהּ אִיגֶּרֶת פְּסוּלָה

dire sans lignes tracées sur le parchemin pour y écrire les mots], 

il est impropre,   חֲמָנָא ר ר� סֵּפֶר‘‘ אָמ�  car Le Miséricordieux — ,,בּ�
a dit : “dans un ‘séfer’ ”.[13]
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